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RESUME 

Au Québec, le contrôle de la pollution de 11environnement par les 
substances toxiques est une responsabilité du ministère de 1lEnvironnement. 
Elle résulte en un ensemble d'activités administratives dont 11efficacité 
dépend en bonne partie de la maîtrise de vastes domaines d'information sur 
la toxicité des substances pour le vivant, sur leur mode d' uti1isation 
industrielle et domestique et sur les mécanismes d'exposition des individus, 
des collectivités et des écosystèmes. La présente analyse veut mettre en 
évidence les problèmes types associés à la dynamique informationnelle engen
drée par les activités administratives du ministère en cette matière. 

Après avoir introduit quelques notions pertinentes et formulé un modèle 
d' ana1yse permettant la représentation des problèmes dl information, on y 
passe en revue sept activités administratives différentes, chacune choisie 
de façon à faire ressortir la variété des situations qui peuvent se 
présenter. L' ana1yse a mis en évidence que, malgré son rôle important dans 
1 'étab1issement des interventions ministérielles, les questions relatives à 
11 i nformati on ne reçoi vent pas toute 11 attenti on requi se de 1 a part des 
gestionnaires. Ainsi, par exemple, il n'existe pas de stratégies informa
tionnelles bien définies, la communication entre les divers domaines d'acti
vités est déficiente, 1 1 encadrement administratif dans 11acquisition et dans 
la production de 11information est insuffisant et la valorisation de 
1 1 information pour des fins de performance administrative est marginale. En 
conclusion, 11ana1yse aborde les caractéristiques d'une solution d' ensemb1e 
aux problèmes administratifs soulevés par la dynamique informationnelle et 
esquisse un exemple de solution adaptée aux particularités du ministère. 
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AVANT-PROPOS 

Tous savent que 1 1 information joue un rôle déterminant dans la qualité 

de la décision et des actions qui sien suivent: bien informé, 1 lacteur, en 

réduisant 1 1 incertitude qui se rattache aux options qui s'offrent à lui dans 

une situation spécifique, maximise ses chances de succès et minimise les 

efforts qu ' i1 aura à déployer pour soutenir son action. Toute information 

nlest cependant pas utile à 11acteur dans 11étab1issement de ses choix et la 

réalisation de ses actions; en fait, un acteur particulier ne peut inter

préter que 11information qui se révèle à lui avec un sens qu ' i1 peut inté

grer à sa rationalité. Il est soit indifférent à 1 1 information auquel il ne 

peut attribuer de sens, soit induit en erreur par une information mal 

décodée. 

La recherche de 11information utile à la décision et à 11action est 

partie intégrante de toute problématique de 11action individuelle et collec

tive. Dans le cas d'une situation bien définie vis-à-vis duquel un individu 

réagit régulièrement, 11information nécessaire et suffisante à la décision 

et à 11action est clairement identifiée et son interprétation est généra1e-

ment rapide et bien exécutée. Dans le cas d'une situation inusitée 

vis-à-vis de laquelle un individu ne réagit que rarement, 11information 

utile est difficile à identifier et 11interprétation de 11information 

nouvellement acqui se demeure longtemps i nsati sfai sante, en ce sens qui au 

1 ieu de réduire 11 incertitude, elle entraîne 11 identification de déficits 

informationnels de plus en plus grands sur le choix de 11action la plus 

efficace. 

Au sei n du phénomène organi sati onne1, qui prend assi se sur 11 échange 

dl i nformati on de tous types entre 1 es divers acteurs i ndivi duel s composant 

110rganisation, 11information joue aussi un rôle déterminant dans la déci

sion prise au sein de 110rganisation et dans 11étab1issement des actions 

collectives; 110rganisation devient en quelque sorte un acteur unique, 
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composé de plusieurs acteurs individuels, chacun ayant sa façon de voir la 
réalité et dl interpréter les informations qui lui parviennent. Il s ' étab1it 
progressivement une rationalité organisationnelle qui s'appuie sur les 
règles et les normes de fonctionnement de 110rganisation vis-à-vis desquels 
les acteurs dominants ont adopté une attitude de conformité. L'information 
uti 1 e à 11 acti on de 11 organi sati on peut mai ntenant se ci rconscri re à un 
domaine dl information "objective", 1 1 information linon objective" étant 
exploitée au niveau de 11acteur individuel dans un comportement maximisateur 
d'intérêts au sein de 110rganisation. 

Cette information objective recouvre 11ensemb1e des informations à 

caractère scientifique (connaissance de phénomènes) et technique (caractéri
sation de phénomènes) portant sur des situations générales et factuelles, 
ainsi qulun ensemble d'informations non scientifiques qui sont admises par 
quasi-consensus au sein de 110rganisation comme des éléments qui minimisent 
1 1 incertitude. L'acquisition, le traitement et 1 1 interprétation de 1linfor
mation objective en vue de produire des services, accompagnés souvent d'une 
information plus structurée, constitue une part importante des travaux 
réalisés par les acteurs composant 110rganisation. Dans un organisme public 
comme le ministère de 1lEnvironnement, cette transformation de 1 1 information 
en activité de gestion constitue la majeure partie de 11effort déployé par 
les bureaucrates, que ce soit au niveau de 11administration supérieure où se 
façonnent et Si interprètent les politiques publiques, ou au niveau de 110pé
ration où se développent et se réalisent les projets (ou programmes) d'in
tervention. 

On comprend ainsi pourquoi 11information et la dynamique information
nelle sont des constituants fondamentaux du processus d'administration d'un 
domaine public; en fait, la maîtrise de 11information apparaît comme un 
déterminant majeur de la valeur des politiques publiques et de la réussite 
des programmes d'intervention. 
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SOMMAIRE ADMINISTRATIF 
ET 

PRINCIPALES CONCLUSIONS 

Le contrôle de la pollution par les substances toxiques constitue un 
domaine de responsabilité administrative du ministère de l'Environnement qui 
touche simultanément les secteurs de l'assainissement de l'eau et de l'air 
ainsi que le secteur de la protection du milieu terrestre. Trois probléma
tiques distinctes composent ce domaine de responsabilité administrative; il 
s'agit de: 

1. l'analyse, la compréhension et la caractérisation de III 'agression 
toxique ll

, c'est-à-dire le processus complet englobant les processus 
naturels, les usages domestique, agricole et industriel des 
substances toxiques, les rejets directs ou indirects, volontaires 
ou involontaires de substances toxiques dans l'air, l'eau ou le 
sol, l'évolution des substances tant au niveau de leurs formes 
chimi ques que dans l'espace et dans l a chaine al imentai re, les 
mécanismes d'exposition des individus, collectivités et écosystèmes 
à ces substances, l es ri sques que l' expositi on des i ndi vi dus aux 
substances qui engendrent des effets délétères, les répercussions 
sociales de ces effets; 

2. l'analyse et la compréhension des instruments de contrôle adminis
tratif de la pollution par les substances toxiques; 

3. le choix d'instruments de contrôle pertinents à la problématique de 
l'agression toxique et tenant compte des moyens techniques et 
financiers du ministère, choix comprenant la conception d'instru
ments spécifiques, la formulation d'une politique de contrôle effi
cace, la mise en place des instruments administratifs correspon
dant, ainsi que l'opérationalisation du contrôle et l'analyse des 
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coûts d' opportuni té engendrés par 1 es éventuel s contrô1 es de 1 a 
pollution par les substances toxiques; 

Dans un cadre administratif décentralisé, la distribution d'un tel 
mandat selon les trois sous-objets de gestion (eau-air-so1) n'est pas sans 
créer des difficultés aux plans du développement d'une expertise adéquate et 
de l' harmoni sation des moyens et des protoco1 es d' i nterventi on. Heureuse
ment, la structure du phénomène de 1I1'agression toxique ll permet, pour des 
fins administratives, l'identification de sous-problématiques, par exemple 
la production et le transport de déchets dangereux, les sites d'enfouisse
ment des déchets dangereux, les pesticides, les substances toxiques d'ori

gine industrielle ou domestique, le transport aérien de substances toxiques, 
etc ••• , que l'on peut avantageusement confier à des entités administratives 
spécialisées. Cependant, la qualité des choix effectués par ces entités 
administratives et la performance de leurs interventions seront compromises 
si l'on ne parvient pas à intégrer les trois problématiques distinctes au 
sein d'une politique d'ensemble. 

La présente analyse repose sur l' hypothèse que 1 a dynami que i nforma
tionnelle, qui joue un rôle fondamental dans la production d'une entité 
administrative, jouera aussi un rôle déterminant dans l'efficacité (faire ce 
que doit) et l'efficience (faire au moindre coût) du processus de contrôle 
de la pollution par les substances toxiques, ce dernier exigeant la partici
pation de nombreuses entités administratives. L'analyse a été réalisée pour 
mettre en évidence, dans une perspective administrative, les divers 
problèmes rattachés à la dynamique de l'information au ministère de l'Envi
ronnement et pour élaborer un esquisse de solution qui, tout en se dégageant 
des problèmes identifiés, soit conforme aux normes administratives modernes, 
tant au plan des concepts associés à la nouvelle administration publique, 
qu'à celui des moyens techniques accessibles au ministère. 
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Cette analyse a été réalisée à 11aide d'un modèle ("informations
activité") qui met en évidence le rôle de l 1 information dans les organisa
ti ons; 1 e modè1 e "i nformati ons-acti vité" é1 aboré spécifi quement pour 
l'ana1yse, quoique simple d' app1ication, rend compte du processus de trans
formati on de 11 i nformati on qu 1 opèrent les organi sati ons pour produi re une 
action ou service correspondant aux objectifs qui lui sont assignés. 

Le survol de la situation au sein du ministère de l'Environnement a 
permis de choisir sept activités, chacune offrant un ou plusieurs services 
dans le secteur des substances toxiques. Les activités choisies ne couvrent 
pas le spectre des activités du ministère en la matière; en effet, elles ont 
été retenues pour mettre en évidence une variété de problèmes et non pour 
permettre de formuler un diagnostic fondé sur l'analyse exhaustive des pro
bl èmes dl i nformati on. Tenter une tell e analyse ni apparaîssait pas souhai
table puisque lion souhaitait plutôt mettre en forme la méthode d'analyse et 
faire ressortir l'importance de maîtriser l'information pour améliorer la 
performance du ministère dans ce domaine particulier. 

Quoique préliminaire, l'analyse a quand même confirmé qu ' i1 existe de 
séri eux probl èmes dans ce secteur de responsabi 1 ité du mi ni stère, non pas 
tant dans la valeur des services rendus par chacune des activités analysées, 
mais surtout au niveau de la maximisation de la performance du ministère. 
En fait, hormis les efforts de rationalisation réalisés entre 1977 et 1980 
par le Bureau d'études sur les substances toxiques (BEST), il appert que 
l 'information nia pas reçu de la part des autorités l 'attention gue son rôle 
fondamental lui attribue dans les processus de gestion publique: ainsi, par 
exemple, de façon générale, 11analyse a fait ressortir qu'il existe des 
domaines d'information communs à l'ensemb1e des activités étudiées mais que, 
cependant, l'information nlest pas accessible à tous les intervenants pour 
des raisons de confidentialité ou de déficience dans la diffusion, entraî
nant ainsi la duplication inutile d'efforts. 
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Plus spécifiquement, 11ana1yse a révèle clairement que les difficultés 
administratives de maîtrise de 1 1 information croissent en même temps que la 
complexité de 11organisation impliquée dans le processus de gestion et que, 
toutefois, il ne semble pas y avoir d'initiatives particulières pour les 
prévenir. Ainsi, par exemple: 

les informations venant de la gouverne ministérielle apparaissent 
déficientes: les intentions ministérielles, les normes, les procé
dures et les priorités opérationnelles ne faisant pas 110bjet d'une 
stratégie informationnelle bien définie; cette situation entraîne 
une interprétation au niveau des activités de gestion de ce que 
doit être le cadre d'action, ce qui engendre des conflits d'opinion 
sur la signification des politiques, augmentant ainsi les risques 
d'incohérence et de duplication; 

certains domaines d'informations potentiellement stratégiques dans 
11intervention du ministère, nlont aucun statut administratif et 
ainsi, peu de chance de contribuer à 1 1 accroissement de la rationa
lité administrative du ministère; tel est le cas du réseau-toxiques 
qui fournit de précieuces indications sur le niveau réel de conta
mination du milieu; 

la valeur symbolique attachée à 11information susceptible de pro
voquer une montée de 11opinion publique augmente les difficultés de 
diffusion et d'interprétation de 1 'information objective; 

par manque dl encadrement admi ni strati f, 11 i nformati on de gesti on 
contribue à accroître le I slack" organisationnel, maximisant ainsi 
le rôle de 11information dans le développement de 11inf1uence de 
11individu ou de 1lorganisation, mais diminuant ainsi la discipline 
nécessaire à 1 'efficacité et 11efficience des programmes publics. 
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D'un autre côté, l'analyse a mis en évidence qulen général, on n'attri
bue pas de valeur économique à l 1 information et qu'ainsi: 

les demandes d'information inter-service peuvent être peu plani
fiées, imprécises et d'une utilité sous-optimale; 

corollairement, la congestion de certains services (ex.: les ser
vices de laboratoire), qui résulte d'un surcroît de demandes venant 

de 11 impressi on de gratuité, peut affecter consi dérab l ement la 
bonne marche de projets de priorité intermédiaire au ministère; 

l'information essentielle à la réalisation de certains programmes 
peut être difficile d'accès à cause de son manque de structure, 
faute dl investissements et de planification dans la constitution de 
bases de donnée et de banques d'information appropriées; 

la communication dl informations périphériques à l 1 information 
essentielle peut être déficiente, faute de structure d'accueil dans 
les diverses organisations, conduisant ainsi à une sous-valorisa
tion de l 1 information produite par les divers services; 

de même, plus généralement, l'information produite au ministère 
dans le secteur des substances toxiques est hautement sous-valori
sée: par exemple, l'expertise des individus et des services est 
peu documentée et très souvent sans traitement objectif; de même, 
l'accès à l'information sur les pollueurs et sur les substances 
qu'ils injectent dans l'environnement est handicapé par un quasi
statut de confidentialité et ainsi, peu valorisable sans un inves
tissement important dans le décodage et dans la formulation d'une 
problématique du contrôle de "l'agression toxique" d'origine indus
trielle. 
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En période de restriction budgétaire et de décroissance, alors que les 
problèmes se font plus aigus et plus complexes et que la population, davan
tage informée, exige de plus en plus des administrations publiques, la 
recherche de 11efficacité (faire ce que doit) des processus administratifs 
et 11augmentation de 11efficience (faire au moindre coût) des divers 
programmes gouvernementaux deviennent explicitement les normes (ou les 
règles) que s'imposent le gouvernement. L'information joue un rôle déter
minant dans 11étab1issement de 11efficacité et 11efficience et, évidemment, 
toute solution aux problèmes administratifs associés à la dynamique informa
tionnelle devrait s'inspirer des exigences organisationnelles que ces normes 
imposent: (l) maîtrise de 11information utile, (2) 'cadre dl interprétation 
de 11information cO"1>atib1e avec la problématique du secteur particulier 
dl intervention, (3) stratégie informationnelle axée sur le développement de 
la discipline opérationnelle et de la cohérence des activités de connais
sance, de normalisation, dl intervention et de soutien, (4) concentration 
d'une expertise pour des fins de rehaussement du potentiel de théorisation 
des experts et (5) décentralisation d'une expertise pour des fins de formu
lation de solutions à des problèmes relevant de secteur particulier d'inter-
vention. En plus de respecter 11intégrité du milieu humain composant 
11 organi sati on et de Si intégrer au contexte mi ni stéri el en soutenant 1 es 
efforts de réorganisation administrative entrepris au ministère, la solution 
aux problèmes dl information doit aussi assurer 1 1 intégration des instruments 
administratifs et techniques performants aux pratiques actuelles. 

La solution qui vient à 1 1 esprit, lorsque lion tente d'intégrer la 
signification de 11ensemb1e des conditions précitées, est la formation d'un 
centre léger de repérage, d'acquisition, de stockage, dl interprétation et de 
diffusion de 11information utile à la gestion, servant de base à la consti
tution d'une expertise commune, en même temps que destiné à maximiser la 
communication inter-service et à orienter, dans un souci de cohérence, les 
actions des divers services en matière de contrôle de la pollution par les 

substances toxiques. 
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Une telle solution doit cependant faire 11 0bjet d'une analyse par un 
comité représentant divers intérêts au ministère auquel incombera de formu
ler un avis et d'esquisser une solution plus satisfaisante, si ce1à s'avère 
nécessaire. Le projet de solution sera par la suite soumis à une étude de 
faisabilité donnant lieu à un projet plus détaillé, corçu bien sûr pour 
maximiser la performance administrative dans le secteur des substances toxi
ques. 

Michel Goulet 
Ministère de 11 Environnement 
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Jean-Louis Sasseville 
INRS-Eau 
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INTRODUCTION 

Le nombre élevé de substances toxiques présentes dans l'environnement, 
la variété de leurs modes d'action physiques et biochimiques, le danger 
auquel la population les associe et ce, même à de très faibles concentra
tions, la diversité des usages qui en sont faits, les incertitudes qui 
subsistent quant à leurs effets sur la santé humaine, leur utilité écono
mique et les coûts associés à leur contrôle, sont autant de phénomènes dont 
il faut tenir compte dans l'établissement de pratiques de gestion visant la 
prévention de la pollution par les altéragènes toxiques et la restauration 
des milieux qui sont affectés par ces derniers. Cette complexité intrinsè
que de la problématique n'est pas sans soulever des problèmes de décision 
aussi bien au niveau de la planification stratégique1 , qu'à celui des opéra
tions de surveillance, de contrôle, d'assainissement, de mise en valeur et 
de conservation. 

Ainsi, au niveau stratégique, la question de première importance se 
pose dans les termes suivants: doit-on concentrer l'ensemble des responsa
bilités du ministère qui sont du domaine des substances toxiques à l'inté
rieur d'une seule direction ou, au contraire, doit-on distribuer ces respon
sabilités à l'intérieur des zones d'activités (ou direction) découpées en 
fonction soit de l'objet de gestion (eau-air-sol), soit des zones d'activité 
correspondant aux missions d'amélioration des connaissances, de prévention 
ou de restauration. L'examen des mandats et responsabilités du ministère 
datés de janvier 1980 et de son organigramme daté de novembre 1983 
(Annexe 1) et l'analyse sommaire du projet de réorganisation rendu public le 
12 mars 1984 et revisé en date du 4 juin (Annexe 2) indique clairement la 
position du gouvernement et des autorités du ministère à cet égard: s'éloi-

l La planification stratégique est définie ici comme le niveau de gestion 
où se formulent les politiques, où s'établissent les priorités, où se 
déterminent les structures et les modes de gestion, les échéanciers et 
les mécanismes de financement. 



CHAPITRE 1 

LA REPRESENTATION DES PROBLEMES 
D'INFORMATION EN GESTION PUBLIQUE 
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gnant partiellement de la notion administrative de Bureau 1 , le ministère 
choisit de concentrer certaines activités prioritaires, comme la gestion des 
déchets dangereux et des lieux d'élimination, le contrôle de l'usage des 
pesticides et quelques responsabilités spécifiques, à l'intérieur d'une 
direction des substances dangereuses, elle-même intégrée à une direction 
générale du milieu terrestre et d'attribuer les responsabilités du contrôle 
de la pollution aux diverses entités administratives touchant les domaines 
de l'assainissement industriel, agricole, urbain et atmosphérique ainsi que 

le domaine des opérations régionales. Ainsi, pour favoriser l'efficacité 
des directions et services existants, il semble que le ministère nlaura pas 
d'autres options que de segmenter le problème des substances toxiques en 
fonction du domaine d'intervention (eau-air-sol) et des missions de préven
tion, de restauration, de recherche et de planification. 

En favorisant la réalisation des activités prioritaires, cette tendance 
réflète bien le souci d'efficience engendré par les restrictions budgétaires 
du gouvernement: elle conduit à une meilleure harmonisation des actions du 
ministère avec les politiques gouvernementales tout en permettant le déve
loppement progressif des compétences ministérielles dans l'ensemble de ses 
domaines de juridiction. Cette position stratégique impose toutefois une 

façon de conceptualiser les problèmes de gestion dans le secteur important 
des substances toxiques: en effet, on est ainsi amené à se préoccuper des 
contaminations par les substances toxiques selon qui el les soient d'origine 
urbaine, industrielle ou agricole, ou selon qu'elles affectent la faune et 
la flore aquatique ou terrestre, ou bien qui elles soient émises dans 
1 1 atmosphère, rejetées dans l'eau, transportées sur le sol, enfouies dans 
des lieux de disposition, etc... Les problèmes de pollution et d'inter
vention sont ainsi abordés à l'intérieur de fonctions différentes, par des 

groupes et i ndi vi dus de formati on et de cul ture différentes, chacun ayant 

l Le Bureau d'études sur les substances toxiques a été le dispositif admi
nistratif utilisé par le ministère pour circonscrire la problématique des 
substances toxiques entre 1977 et 1980 (voir les travaux publiés par le 
BEST) • 
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une approche spécifi que à la foncti on qui il exerce. Selon cette perspec
tive, il semble bien qulun des problèmes importants, qui confrontent le 

ministère dans l'exécution de ses mandats dans le secteur des substances 
toxiques, soit d lassurer la cohérence des activités de développement des 

connaissances, de prévention et de restauration, de façon à en minimiser les 
coûts et à en maximiser l'efficacité, les rendant ainsi conformes aux 
attentes de la population. 

Tel est le contexte dans lequel se posent diverses questions d'intérêt 
pour l'analyse du rôle de l'information dans le secteur des substances toxi
ques: (1) 11 i nformati on en cette matière a-t-ell e un pouvoi r structurant 
suffisamment élevé pour contribuer à l'établissement d'un niveau optimal de 

cohérence dans les activités relevant des différentes entités administra
tives? (2) En fonction des activités de gestion actuelles et de celles qui 
sont envisageables dans un avenir proche, existe-t-il des domaines d'infor
mation qui sont communs à plus d'une activité? (3) Comment, à l'intérieur 

d'une activité statutaire du ministère, se développe le besoin en informa
tion et comment peut-on identifier ou circonscrire l 1 information utile pour 
d'autres activités institutionnelles qui peuvent être produites par ladite 
activité? (4) Doit-on chercher à équilibrer la production et l'utilisation 
de l 1 information et, si oui, par quels moyens? 

Clest en tenant compte de ces interrogations qulon abordera, dans cette 
analyse, le design d'un dispositif administratif axé sur la gestion de 

l 1 i nformati on en mati ère de substances toxi ques, recherchant à l a foi s 
l 'accroissement de la pertinence des activités ministérielles et le dévelop
pement de la performance des interventions, tout en respectant le caractère 
légitime de l'autorité de chaque entité administrative dans le domaine res
pectif de leurs responsabilités. L'analyse portera ainsi tant sur les 
dimensions organisationnelles et la nature administrative du problème de 
l'information, que sur des dimensions techniques. 

Plus spécifiquement, le chapitre 1 exposera sommairement une démarche 
d'analyse des problèmes d'information, le chapitre 2 survolera les problèmes 
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d'information existant au sein de diverses entités administratives, alors 
que le chapitre 3 établira les bases d'un diagnostic à caractère adminis
tratif de la situation. Enfin, après avoir exposé la démarche de conception 
d'une solution appropriée, on procédera, dans le chapitre 4, à 1 l identifica
tion des éléments de solution et à la confection de 11 esquisse d'une solu
tion destinée à lancer un débat administratif sur la question. 

Le lecteur ne doit cependant pas s'attendre à une analyse de faisabi
lité poussée. Conformément à l'esprit de 11 entente qui lie l'auteur de la 
présente étude avec le ministère de 1l Environnement, il est utile de 
rappe11er que cette analyse se veut ni exhaustive, ni définitive: en effet, 
d'une part, le choix des cas gui y sont étudiés a été réalisé de façon à 

refléter la diversité des activités ministérielles et pour en dégager des 
modèles ou schémas d'actions permettant de mieux cerner les mécanismes de 
consommation et de production de 1 l information; d'autre part, cette analyse 
est orientée,vers l'évaluation de l'opportunité d'implanter un mécanisme de 
gestion de l'information et ~ vers 11 identification des mécanismes fins 
qui doivent en régir le fonctionnement. 





1. LA REPRESENTATION DES PROBLEMES D'INFORMATION EN GESTION PUBLIQUE 

La présente analyse vise à mettre en évidence le rôle de l 1 information 
dans la réalisation de missions ministérielles et à identifier quelques 
problèmes administratifs types associés à l'utilisation de l'information à 
l'intérieur d'activités qui, dans le secteur des substances toxiques, 
mettent en oeuvre les politiques gouvernementales. Une telle analyse des 
probl èmes dl i nformati on, aussi sommai re soi t-ell e, est cependant i rréal i
sable sans un modèle qui permet de se représenter la dynamique information
nelle du ministère. Ce chapitre sera consacré à la formulation d'un tel 
modèle d'analyse qui, dans une perspective administrative, serait directe
ment applicable à la mise en évidence des problèmes d'information dans le 
secteur des substances toxi ques: après avoi r exposé quel ques noti ons de 
base, nous y décrivons sommairement la grille d'analyse qui sera utilisée 
pour circonscrire ces problèmes et y faisons ressortir le rôle de l'informa
tion dans le développement de la performance des activités du ministère. 

Pour les fins du présent propos, l'information sera définie comme "une 
formule écrite ou enregistrée susceptible d'apporter une connaissance" 
(Arsac, 1970; Le Moi gne, 1973); au ni veau dl une unité organi sati onnell e, 
cette connaissance est engendrée par un procédé cognitif qui détecte 
l 1 information, qui la décode ou la traduit en termes assimilables par 
l'unité organisationnelle en vue de planifier et/ou d'exécuter ses actions. 
L'information est ici considérée comme un déterminant majeur dans le choix 
d'une action spécifique, dans le design de cette action, dans le choix des 
moyens de réalisation, dans le choix du moment et du lieu de la réalisation 
et dans le contrôle ou la gestion de la réalisation de l'action (et éven
tuellement dans la terminaison de l'action). Ainsi, on confère à l'informa
tion le pouvoir de "former ou de déformer" une représentation de la réalité. 

La donnée est perçue ici, à l'instar de Le Moigne (1973), comme une 
i nformati on de "moment un", ou encore, une information primai re ou de 
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première génération, c'est-à-dire, une information "qui nia reçu aucun 
traitement logique ou arithmétique" après sa saisie initiale. De plus, on 
considère ici l'information comme une ressource économique qui a une valeur 
et un coût, et dans cette perspective, on assumera que toute organisation 

tend vers un équilibre optimal où la valeur de l'information égalise son 
coût (Emery, 1969). Enfin, à la suite de cet auteur, on admet que l'infor
mation aura d'autant plus de valeur pour une unité organisationnelle: 

(1) qu 1 e 11 e contri buera à rédui re l 1 i ncerti tu de engendrée par la 
conjecture (l'avenir); 

(2) qu'elle affectera le choix de ses actions; 

(3) qu'elle modifiera la structure de ses activités et ainsi, qu'elle 

puisse exercer un contrôle sur ses actions. 

Un aspect important du rôl e de 11 i nformati on dans la dynami que dl une 
grande organisation1 repose sur le comportement de l'acteur individuel et de 
l'unité organisationnelle dans l'exécution de leurs mandats. 

La plus petite unité par rapport à laquelle on peut se représenter 
l'interaction entre l'action gestionnaire et l'information est celle de 
l'acteur individuel, en interaction avec son environnement socio-technique: 

l Le rôle de l'information dans la dynamique organisationnelle peut être 
mise en évidence par l'analyse du système de communication sur lequel est 
sis tout phénomène organisationnel (Guetzkow, 1965; Thayer, 1968; 
Lacrampe, 1974). Cependant, une telle démarche nous apparaît insuffisam
ment discriminante entre les systèmes d'information technique et les 
systèmes d'information socio-technique qui engendrent et qui sont engen
drés par la grande organisation; la notion de communication, en effet, 
est liée à l'idée de "partage d'un langage" (Lacrampe, 1974), annonce un 
contenu essentiellement social (Cherny, 1966) et attribue à l 1 information 
de gestion une valeur psychosociologique qui transcende sa valeur techni
que dans la détermination des actions organisationnelles. 



Flux d' informations 

Sftuatfon Infomatfonn.ll. 
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ENVIRONNEMENT 50CIO-TECHNIQUE 

fnformatfon produfte 

acti ons correspondant à ses tâches. 

conçues et réalisées en fonction de la 
situation infonnationnelle de l'acteur 

L'acteur individuel conçoit et réalise des actions qu'il juge conformes 
avec la perception qu'il a de ses tâches administratives et qui corres
pondent à l'interprétation de l'information diversifiée qui lui parvient de 
son environnement socio-technique (information interne) ou qu'il acquiert 
par ses moyens propres (i nformati on externe). Ce fai sant, il produi tune 
information structurée (i.e. nette) et non structurée (floue) qu'il commu
nique en tout ou en partie par divers moyens à son environnement, soit de 
façon codifiée, soit de façon non codifiée. 

En plus de l'information "objective" de gestion qui se rapporte direc
tement aux tâches qui lui sont attribuées, l'acteur est assujetti à de nom
breux flux d'information significative: il est en quelque sorte prisonnier 
d'une situation informationnelle que J. Mélèse (1979) schématise ainsi: 

Situation 

InforMation de gestion 
Info~tion opérationnelle 
Information interne spécialisée 
Information externe spécialisée 
Information professionnelle 
Information syndicale 

informationnelle Information du personnel 
Information de formation 
Information interne personnelle 
Info~tfon externe personnelle 

MANDATS 

Action produite 

Information produite 
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Les actions et 11 information produites par 11 acteur individuel sont 
ainsi issues d'une situation complexe où interagit 1 1 information spécialisée 
{structurée ou non, mais toujours codifiée ou codifiab1e} et 1 1 information 
générale à caractère psycho-sociologique, ayant peu de pertinence avec les 

mandats assignés à 1lacteur, mais qui peuvent être déterminantes de sa 
productivité. Pour maximiser ses chances de succès dans 11 unité organisa

tionnelle à laquelle il appartient, il adhère ra {le plus souvent} à la 
rationalité de 11 action telle qu ' i1 la conçoit au niveau de 11 ensemb1e des 
acteurs qui la composent, choisissant ainsi un mode dl interprétation 
conforme à celui du groupe. 

Pour simplifier 11 analyse de la dynamique informationnelle, on fera 
1 1 hypothèse que l'activité {ou les activités} à laquelle se livre une unité 
organisationnelle est généralement bien comprise par les acteurs qui y 
participent et ainsi, que ces derniers ajustent leur comportement individuel 
en fonction du ou des mandats assignés à l'unité organisationnelle de 
laquelle ils font partie. De cette manière, il deviendra possible de se 
représenter le rôle de l'information dans l'organisation en général, en 
segmentant cette dernière en différentes activités spécifiques que réalisent 
l es diverses sous-organi sati ons ou unités organi sati onnell es. On passe 
ainsi d'un modèle de représentation de l'acteur individuel à un modèle de 
représentation plus agrégative de 1 'activité organisationnelle: 

Situation 
informationnelle 

mandat de l'activité 
organisationnelle 
"'---

1 
Activi té 

organisationnelle 

servi ce rendu 

~ information produite 

t __________________ J 
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L'analyse du rôle de l 1 information dans la réalisation des mandats du 
ministère de l'Environnement dans le domaine des substances toxiques ne 

nécessite pas, à ce stade du moins, que lion se fasse une idée précise du 
comportement de l'unité organisationnelle en relation avec la situation 
informationnelle dans laquelle elle se trouve. On diminuera ce niveau de 
complexité en introduisant le concept d'information d'assise: l'information 
d 'assise constitue l'ensemble des données (de quelque moment que ce soit) 
qui sont essentielles à la réalisation d'un mandat correspondant à une acti
vi té organi sati onnell e. Ce concept permet de reconnaître 11 importance que 
peut revêtir l 1 information de base (d'assise) dans le déroulement des acti

vités et la réalisation des mandats du ministère. Dans certains cas, en 
effet, la réalisation des mandats peut être compromise quand l 1 information 

d'assise est insuffisante; dans d'autres cas, l'insuffisance en information 
d'assise entraînera des activités de repérage, d'acquisition et de traite
ment de l 1 information qui pourront être plus importantes en termes de coûts 
que les activités spécifiquement rattachées à l'exécution des mandats. 

Dans la suite de ce raisonnement qui veut justifier l'effort de simpli
fication, on en arrive au modèle suivant: 

Les (mandat) 
- - ~ infonnations ___ L'ACTIVITE -

d'assise (l'activité organisationnelle) 

t 

ronnement 

~ le service rendu 

les 
ri nfonnati ons 

générales 

~les infonnations produites 

J 

La dynamique de l'information (de gestion) dans une administration 

publique sectorielle (tel un ministère) sera le résultat de l'intégration 
des flux informationnels engendrés par les besoins en information d'assise 
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des diverses activités et des informations produites par ces dernières. Les 
flux informationnels seront fort diversifiés; cependant, en s'interrogeant 
sur la façon dont un ministère intervient sur son objet de gestion, on peut 
identifier trois dimensions significatives qui ordonnent le processus et 
ainsi les flux informationne1s l dominants. Dans le cas du ministère de 
l'Environnement, le modèle de représentation exposé à la figure 1 permet de 
dégager les trois dimensions suivantes: 

l 

a) l' axe de l' i nterventi on (ou domaine praxi que) où sont regroupées 
l'ensemble des actions du ministère réalisées dans le cadre de sa 
mission de protection, de restauration et de promotion de l'utili
sation rationnelle du milieu (Annexes 3.2 et 3.3), actions portant 
sur les objets de gestion sous sa juridiction; on retrouve selon 
cette composante les activités gui se destinent à la conception et 
a la réalisation des actions suivantes: 

l'injonction ou l'injonction interlocutoire; 
la mise en demeure; 
l'action en justice; 
le décret; 
l'ordonnance; 
l'autorisation; 
la directive; 
la négociation; 
1 a subventi on; 
l'investissement public; 
l'intervention directe; 
l'intervention d'urgence; 

la formation; 
l'éducation; 
l'information publique. 

Les assises théoriques de ce modèle sont traitées dans Sasseville (1984). 
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b) 11axe de 11inventaire et de la connaissance (ou domaine cognitif) 
où lion retrouve 11ensemb1e des activités du ministère gui se 
destinent à la représentation de ses objets de gestion (l l agression 
toxique dans notre cas); ces activités comportent: 

1 l inventaire; 
la surveillance; 
la compréhension et représentation des processus; 
11identification et la représentation des problèmes. 

c) 11axe de la gouverne (ou domaine gouvernétique) sur lequel se 
concentrent les activités du ministère gui se destinent au dévelop
pement et à 11app1ication de son cadre d'intervention; on y 
retrouve: 

11é1aboration de lois ou d'amendements; 
11é1aboration de règlements et de normes; 
11é1aboration de politiques ou d'orientations; 
11é1aboration et 11éva1uation de programmes; 
11é1aboration des décisions ministérielles; 

11é1aboration des décisions sous-ministérielles; 
11é1aboration des décision du comité de gestion; 
les activités administratives; 
le développement des priorités; 
1 1 interprétation des lois et règlements; 
1 1 interprétation des politiques gouvernementales; 
le développement de missions inter-ministérie11es; 
11 accuei 1, 11 i nterprétati on et 11 ori entati on des demandes des 
ci toyens; 
la coordination des activités; 
la concertation entre les intervenants; 
11identification des besoins des diverses entités administra
tives; 
11affectation des ressources; 



la gestion stratégique; 
1lexp1oitation; 
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la diffusion de 1 1 information; 
etc ••• 

En plus de ces activités des domaines gouvernétique (loi, conseil des 
ministres, direction du ministère ••• ), cognitif (connaissances des objets de 
gesti on) et praxi que (lI i nterventi on du mi ni stère au moyen dl instruments 
divers), on retrouve distribuées au sein du ministère un ensemble dlacti
vi tés de souti en (servi ces du personnel, des 1 aboratoi res, de 11 i nforma
tique, de la documentationt), dont la fonction principale est dloffrir les 
services requis aux diverses unités organisationnelles oeuvrant à 1linté
rieur de 11un ou 11autre de ces domaines. 

1.4 Le rôle de 1 1 information 

Le modèle présenté à la section précédente a permis de mettre en évi
dence trois grands types dlactivités dont on peut schématiser 11interaction 
ainsi: 

r , 
ACTIVITES DEBOUCHANT SUR L'INTERVENTION 

ACTIVITES QUI ACTI VITES QUI 

CONCOIVENT REALISENT L'ACTION 

OBJET 
DE 

GESTION 

DEMANDES SOCIALES 
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Ou encore, considérant qu ' e11es interagissent via les flux information-
ne1s: 

r------------------------------------l 
L 1 

ACTIVITES GOUVERNETIQUES 1-----1 

r-
I 1 
L-----------i 

1 

1 

1 
INFORMATIOIIS PRODUITES--' 

EXTRANTS AGISSANT SUR 
ACTIVITES INTERVENTIONtlISTES 

L.-.. _____________ -<. L'OBJET 1)[ GESTION )4--------------.J 

Les activités d'intervention sont "autorisées, encadrées et modu1ées" 
par 1 1 information en provenance des activités gouvernétiques (lois, politi
ques, normalisation) alors qu'elles sont "engendrées, orientées et structu
rées" par 11information en provenance des activités cognitives. La perfor
mance des activités d'intervention, c'est-à-dire le résultat de 11action du 
ministère sur 110bjet de gestion, est directement influencée par les trois 
facteurs suivants: 

1. la présence de mécanisme de diffusion de 1 1information pertinente 
(nécessaire, suffisante et objective) produite par les activités 
gouvernétiques et cognitives; 

2. la présence, à 1 1 intérieur des organisations responsables de 1l in

terventi on, de structures dl accuei 1 adéquates de 11 i nformati on en 
provenance des activités gouvernétiques et cognitives; 
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3. la capacité endogène des organisations responsables de l'interven
tion de transformer l'information reçue ou recueillie en interven
tion sur l'objet de gestion, produisant ainsi un résultat attendu. 

Ce modè1 e "i nformati ons-acti vi té" apparaît suffi sant pour cerner 1 e 
rôle primordial de l'information dans la réalisation des objectifs du minis
tère, jamais sous-estimé en pratique, mais souvent mal exploité. Ainsi, par 
exemple, on retrouve des entités administratives (Annexe 3.1) qui, comme le 
montre l'inventaire sommaire des activités susceptibles de toucher le 
secteur des toxiques (Annexe 3.2), oeuvrent autant dans le domaine gouverné
tique et cognitif, qu'au niveau de l'intervention. Dans certains cas, ces 
unités organi sati onnell es "à tout fai re" sont composées de quelques fonc
tionnaires qui "font tout", tant la quête de l'information de base, que son 
interprétation ou sa transformation en pratique ministérielle de gestion. 
Cette situation, gue nous ne jugeons pas ici, résulte de la nécessité de 
contrô1 er 1 es chaînes d' acqui si ti on et de traitement de l' i nformati on, de 
façon à maintenir un certain niveau de performance dans la réalisation des 
mandats. 

Inversement, dans d'autres cas, certains groupes de travail sont 
cantonnés à l'intérieur d'un même type d'activités, tel par exemple les 
activités de connaissance et d'inventaire de la qualité de l'eau, et 
n'entretiennent que des contacts sporadiques avec leur clientèle. Faute de 
structure d'accueil pour cette information au niveau des activités débou
chant sur l' i nterventi on, 1 es groupes opérant au ni veau cognitif peuvent 
diffi ci 1 ement ori enter 1 eurs acti vi tés dans 1 es secteurs stratégi ques de 
façon à maximiser la cueillette, l'interprétation et la diffusion des infor
mations nécessaires et suffisantes à l'action du ministère. 

Ces quelques exemples montrent bien comment peuvent s'exprimer les 
prob1 èmes d' i nformati on en termes admi ni stratifs, démarche que l'on pour
suivra plus systématiquement dans le prochain chapitre. 



CHAPITRE 2 

ANALYSE DE PROBLEMES TYPES D'INFORMATION DANS 
LE SECTEUR DES SUBSTANCES TOXIQUES 



2. ANALYSE DE PROBLEMES TYPES D'INFORMATION DANS LE SECTEUR DES SUBSTANCES 
TOXIQUES 

Excluant les actions en justices, les décrets, ordonnances et direc
tives, on dénombre pour l'année 1982-1983 au-delà d'une cinquantaine d'acti
vités distinctes (programmes, projets, autorisation, intervention d'urgence, 
etc ••• ) touchant directement le secteur des substances toxiques (voir 
Annexe 3.4). Ces activités sont distribuées à l'intérieur des diverses 
entités administratives et se partagent entre les domaines d'activité cogni
tive, gouvernétique et interventionniste, selon des proportions qu'il ne 
nous est pas possible d'établir à l'aide de la documentation à notre dispo-
si ti on1 • La diversité de ces activités et leur éparpillement dans les 
diverses unités organisationnelles, dans un contexte de restriction budgé
taire, risquent de conduire au sous-nantissement en ressources techniques et 
de déboucher sur un "marché déséquilibré de l'information", c'est-à-dire, 
sur une situation où l'offre ne correspond pas à la demande ou encore, sur 
une si tuati on où l' i nformati on produi te ne se révè1 e pas aux usagers et, 
réciproquement, où les besoins en information ne sont pas acheminés aux 
unités organisationnelles responsables de leur production. 

Il est évident qu'une analyse exhaustive des activités, dans la 
perspecti ve de mettre à découvert l' i nformati on produite et 1 es besoi ns en 
information, permettrait d'évaluer "l'état du marché" de l'information au 
ministère. Cependant, cette analyse apparaît fort prématurée; en effet, il 
appert que l'étude du problème de l'information au niveau de l'activité 
i ndivi duell e pui sse rensei gner davantage sur 1 a val eur des sol uti ons qui 
peuvent s' offri r. L' opti on qui apparaît 1 a pl us prometteuse est donc une 
étude de quelques activités, au moyen d'une enquête ouverte, des "domaines 
i nterventi onni ste, cogni tif et gouvernéti que" qui mettrai t en évi dence 1 a 

1 Si on tient compte, à titre d'exemple, du volume des analyses des 
substances toxiques (réalisées au laboratoire), de l'ampleur du projet de 
contrôle des pesticides ou encore, de la priorité associée aux interven
tions d'urgence, force est de reconnaître l'importance accordée au 
secteur des substances toxiques. 
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structure de leur foncti onnement en regard des fl ux i nformati onnel s. Pour 
ce faire, nous avons choisi de limiter l'enquête et l'analyse l aux activités 
suivantes: 

1. les analyses de laboratoire (Direction des laboratoires); 

2. les interventions d'urgence (Urgence Environnement); 

3. la caractérisation des sites d'enfouissement dangereux (GERLED2); 

4. l'acquisition d'information sur l'état de la contamination par les 
substances toxiques (Service de la qualité des eaux); 

5. la procédure de contrôle de la pollution par les toxiques (Service 
de l'étude du milieu aquatique); 

6. le contrôle des substances toxiques d'origine industrielle (Service 
de l'assainissement industriel); 

7. le développement d'une procédure de contrôle des pesticides 
(Service de l'assainissement agricole). 

2.1.1 Situation générale 

Le mandat des Laboratoires est d'offrir les services d'analyses requis 
par les différentes unités administratives du ministère. Plus spécifique-

l 

2 

L'enquête a été réalisée au moyen d'un ensemble d'entrevues auprès des 
personnes concernées par l es substances toxi ques oeuvrant au sei n des 
activités soumises à l'analyse. Ces entrevues étaient conduites selon un 
schéma d'encadrement souple qui laissait un maximum de liberté à la per
sonne interviewée. 

Groupe d'étude et de restaurati on des 1 i eux d' él imi nati on des déchets 
dangereux. 
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ment, dans le secteur des substances toxiques, la Direction des laboratoires 
doit, selon le cahier des mandats et responsabilités de janvier 1980 

(Annexe 1), être en mesure de déterminer les caractéristiques physico
chimiques des effluents industriels, de mesurer la concentration de 
substances nocives ou dangereuses dans des échantillons liquides, gazeux ou 
solides, de développer et contrôler les méthodes d'analyses et de fournir 
aux régions les laboratoires de terrain qui pourraient s'avérer nécessaire à 
la réalisation de leurs objectifs. Au cours de l'année administrative 
1982-1983 (Direction des laboratoires, 1983), le mandat siest traduit par la 
réalisation d'au-delà de 900 000 analyses distribuées sur plus de 
162 000 échantillons. Ces activités d'analyses regroupables en 260 projets 
distincts ont entraîné des coûts de 2,969 millions $. On estime grossière
ment que 20% de cette somme a été attri buée à 1 a réal i sati on des projets 
touchant directement ou indirectement le secteur des substances toxiques. 
Au seul laboratoire de Québec, on dénombre 18 projets (ou activités) signi
fi catifs dans 1 e secteur des substances toxi ques de nature i norgani que; 
comme 1 e montre 1 e tableau 1, ces projets sont issus de demandes venant 
d'activités de gestion ayant cours dans divers services du ministère. 

Plus récemment, on estimait que 1 1 émergence des projets prioritaires du 

ministère dans le secteur des substances toxiques entraînerait une demande 
accrue pour les mesures "dl identification et d'évaluation" de la teneur de 

substances toxiques organiques et inorganiques dans le milieu (Direction des 
laboratoires, 1984). Cet accroissement de la demande en données diverses 
nlest pas sans causer des problèmes d'exploitation dans les laboratoires du 
ministère: l'absence d'équipement adéquat, la désuétude de certains appa
reils de base et la carence en ressources spécialisées ont amené la Direc
tion des laboratoires à accentuer ses efforts pour la promotion d'un plan 
triennal d'équipement de 1,500 million $, plan s'inscrivant dans l'axe des 
travaux d'orientation réalisés au cours des trois dernières années (Direc
tion des laboratoires, 1981; Côté, 1983; Ferland et Longpré, 1983; Bouchard 
et a1., 1983). Ce plan propose le remplacement de l'équipement désuet, 

1 'acquisition de l'équipement de base et des systèmes d'automatisation de la 
saisie et de la gestion des données; à ce dernier chapitre, les travaux de 
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TABLEAU 1. LISTE DES PROJETS D'ANALYSE TOUCHANT SIGNIFICATIVEMENT AU SECTEUR DES SUBSTANCES TOXI
QUES INORGANIQUES REALISES AU LABORATOIRE DE QUEBEC ENTRE LE 1er AVRIL 1982 ET LE 
31 MARS 1983. 

PROJET CLIENT 

1. Observateurs-rivière Qualité des eaux (DGIR) 

2. Phase globale: lac Qualité des eaux (DGIR) 

3. Phase globale: rivière Qualité des eaux (DGIR) 

4. Réseau Québec 

5. Contrôle d'aqueduc 
systématique 

6. Eaux embouteillées 

7. Déchets dangereux: 
contrôle de qualité 

8. Eaux usées 

9. Lacs acides de Portneuf 

10. Assainissement de l'eau 

ll. Bioessai 

12. Frayère 

13. Canaux artificiels 

14. Eaux souterraines: 
réseaux qualité 

15. Rivière York 

16. Unité d'hémodyalise de 
1 'Hôtel-Dieu 

17. Eaux salées de la Baie 
des Ha-Ha 

18. Réseaux toxiques 

Qualité des eaux (DGIR) 

Service hydrique muni
cipal (région) 

Gestions des déchets 
dangereux 

Qualité des eaux 

Eaux souterraines 

Qualité des eaux et 
Urgence Environnement 

Qualité des eaux 

Qualité des eaux 

REMARQUES 

Analyse du Cu, Zn, Ni, Cd, Cr, Pb, As. 

Analyse du Cu, Zn, Al, Cd, Cr, Pb, As. 

Analyse du Cu, Zn, Ci, Co, Br, Li, Al, 
Ag, Cd, Cr, Pb, As, Se, Al . 

f 

Analyse du Cu, Zn, Ni, Co, Sr, Li, Al, 
Ag, Cd, Pb, Se, Al. 

Analyse fréquente du Cu, Zn, Ni, Al, 
Cd, Cr, Pb, Se, Hg. 

Analyse fréquente du Cu, Zn, Ni, Sr, 
Li, Al, Ag, Cd, Cr, Pb, As, Se, Hg. 

Analyse systématique de la série 
précédente. 

Analyse du Cu, Zn, Co, Sr, Al, Ba, Ag, 
Cd, As, Se. 

Ana lyse régul i ère Cu, Zn, Ni, Co, Sr, 
Al, Cd, Cr, Pb, As, Al • 

f 

Analyse du Cu, Zn, Ni, Co, Sr, Al, Cd, 
Cr, Pb, As, Se, Hg. 

Quelques analyses du Cu, Zn, Ni, Al, 
Cd, Cr, Pb. 

Quelques analyses du Cu, Zn, Ni, Al, 
Cd, Cr, Pb, Al . 

f 

Quelques analyses du Cu, Zn, Ni, Al, 
Cd, Cr, Pb, Al • 

f 

Quelques analyses du Cu, Al, Cd, As, 
Hg. 

Grand nombre d'ana lyse du Cu, Zn, Ni, 
Al, Cd, Cr, Pb, As, et quelques 
analyses du Se et Hg. 

Quelques analyses de l'ensemble de la 
série des métaux. 

Quelques analyses de l'ensemble de la 
série des métaux. 

Environ 500 analyses de Hg, As, Se 
+ 20 métaux/plasma dans les poissons, 
plantes, pélécypodes et dans les 
sédiments + des analyses de PCB et 
d'organo-chlorés. 
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Ferland et Longpré (1983) et de Côté (1983) montrent clairement l 1 intention 
de la direction des laboratoires de développer un véritable système intégré 
de gestion de l'information qui améliorerait tant la qualité et la dynamique 
de l'accueil des demandes et de la transmission des données, que la coordi

nation des opérations de logistique et d'analyse. 

2.1.2 L'effet de la congestion des laboratoires sur l'accueil et la produc
tion de l'information 

Le modèle "informations-activités" appliqué au service de laboratoire 
met en évidence trois niveaux où peuvent apparaître des problèmes liés à 
l 1 information: (1) la production de la demande d'analyse, (2) l'accueil et 

le traitement de la demande, (3) la comlll.lnication entre les services de 
laboratoire et la clientèle. 

(1) La production de la demande de service 

Pour encourager les demandeurs à se rendre compte du coût de l'informa
tion qui ils désirent obtenir, la direction du service de laboratoire a 
largement publicisé les prix de revient de chaque analyse réalisée et 
informé sa clientèle que les demandes débordaient largement sa capacité de 
réalisation. 

Un sondage réalisé auprès des gestionnaires du ministère sur les 
services de laboratoire (Annexe 4), tout en faisant ressortir le niveau de 
satisfaction relativement élevé des usagers, mettait en évidence les faits 
suivants, dans la production de la demande de service: 

l'utilisation des laboratoires, hormis Urgence Environnement, se 
fait surtout dans le contexte normal des activités du ministère; 

les activités de contrôle et dl inventaire engendrent des besoins 

considérables en analyse de laboratoire, particulièrement pour les 
opérations régionales; 
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la capacité de réalisation des services de laboratoires est méconnue 
des utilisateurs; 

les services de laboratoire apparaîssent restreints et restrictifs; 
corollairement, ils sont considérés comme un support essentiel à la 
bonne marche des activités; 

la majorité des demandeurs considèrent inacceptable l'imposition de 
coûts ou de quota malgré qu'ils reconnaissent l 1 importance de décon
gestionner le laboratoire. 

Ainsi, il ressort clairement que la performance de certaines activités 

du ministère, qui utilisent des informations produites par les services de 
laboratoire, puisse être partiellement affectée par la capacité des services 
de laboratoire. En effet, plusieurs activités du ministère sont planifiées 
en tenant compte des seul es capaci tés actuell es du l aboratoi re; on prend 
ainsi le risque de diminuer leur pertinence, leur volume, leur diversité et 
leur uti lité pour la gesti on. De même, pour quel ques servi ces dépendant 
directement des résultats d'analyse, particulièrement dans le domaine des 
inventaires et de la surveillance, la connaissance préalable des impossibi
lités structurelles des services de laboratoire de produire certaines infor
mations spécifiques entraîne une diminution des initiatives risquant 
d'enclencher ainsi un processus pernicieux de démotivation. 

La connaissance préalable d'un volume maximal peut toutefois avoir des 
effets bénéfi ques sur le développement des demandes dl i nformati on. En 
effet, le demandeur doit exercer à priori un jugement sur l'utilité réelle 
de l 1 information qu'il désire obtenir. Cette situation entraîne le dévelop

pement de la capaci té de théori sati on et des aptitudes méthodol ogi ques du 
demandeur, qui oriente ainsi ses choix vers des activités plus "utiles" (au 

sens économique du terme) à la réalisation de ses responsabilités adminis
tratives. 
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En résumé, au ni veau du développement de 1 a demande en i nformati ons 
primaires dans le secteur des substances toxiques, à ce stade préliminaire 

de l'analyse, on dira qu'il semble: 

que d'un côté, pour certaines entités administratives, la connais

sance préalable d'un "quota" sur le nombre d'analyses agit dans le 

sens d'améliorer "l'utilité de l'information produite"; 

alors que, d'un autre côté, pour d'autres entités oeuvrant particu

lièrement dans le domaine cognitif, l'incapacité (structurelle) de 

diversifier les services offerts par le laboratoire risque de dimi

nuer leur performance. 

(2) L'accueil et le traitement de la demande 

On peut grossi èrement regrouper l es demandes en troi s catégori es: a) 

les demandes répétitives dl information, s'inscrivant dans des projets ou 

programmes du mi ni stère et portant sur des sujets spécifi gues connus à 

l'avance; b) les demandes d'information non routinières associées à des 

activités d'urgence ou ad hoc, mais dont la régularité permet de cerner 

statistiquement le volume; c) les demandes dl information d'appoints, sponta

nées, se destinant au contrôle ou a l'expérimentation pure et simple. 

Les capacités d'analyse des services de laboratoire étant limitées, un 

problème administratif important surgit à l'accueil et au traitement de la 

demande en i nformati ons primaires: comment intégrer 1 a demande aux opéra

tions du laboratoire? La procédure actuelle est d'attribuer un ordre de 

priorité dans le traitement des demandes; la procédure établ it ainsi un 

"jugement de valeur" sur l'utilité des informations produites par le labora

toire. Ces décisions d'affectation des ressources du laboratoire ne sont 

cependant pas pri ses sans une bonne connai ssance des objectifs poursuivi s 

par le demandeur et des politiques d'action du ministère; en effet, elles 

nécessitent: 
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a) 11 imp1ication de certaines ressources du laboratoire dans la con
ception de la demande (ou du projet), quand il s'agit d'activités 
planifiées d'envergure; 

b) 11 app1ication d'une procédure d' étab1issement du niveau ou degré 
d'urgence à toute demande de ce type et ce, par un dispositif admi
nistratif central; 

c) 11 app1ication d'une politique d' accuei1 des demandes spontanées 
pour tenir compte du caractère stratégique de la demande. 

A ce niveau, un problème administratif majeur subsiste, celui de 
décider d'une politique des services de laboratoire qui tienne compte de la 
"valeur économique" des informations produites et du r51e de cette informa
tion dans la conduite des interventions du ministère; cette politique 
permettrai t dl ori enter 1 e développement du 1 aboratoi re et dl affecter 1 es 
ressources suffisantes pour satisfaire les besoins en information issus des 
opérations courantes et stratégiques. 

(3) La communication entre les services de laboratoire et sa clientèle 

Dans 1 e secteur des substances toxi ques, 1 es servi ces de 1 aboratoi re 

produisent plusieurs types d'information, les résultats d' ana1yse en consti
tuant le type principal: les autres domaines d'information touchent les 

méthodes d' ana1yse, les services d' ana1yse offerts, les projets d' ana1yse en 
cours de réalisation, le développement de techniques et de protocoles expé
rimentaux, 1lexpertise, etc ••• Il appert que seules les données (résultats 
d' ana1yse) font 11 0bjet d'une transmission systématique. A ce chapitre, les 
données produites par les projets de réseaux d'acquisition sont transmises 
(sous forme magnétique et/ou graphique) à 1 1 opérateur du réseau et intégrées 
ainsi à la banque de données générales, sous la maîtrise d'oeuvre du service 

"Qualité des eaux"; en ce qui a trait aux analyses demandées par les autres 
services, les données sont transmises directement au demandeur sous la forme 
requise. 
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Quant aux autres domaines d'information d'intérêt administratif, faute 
de moyens, il n'existe pas de pratiques de diffusion. Cette carence en 
information en provenance du laboratoire contribue à donner l'illusion d'une 
boite noire qui transforme un échantillon en données diverses, sans diffi
culté, sans coût, sans personnalité organisationnelle, etc ••• , illusion que 
voudrait voir slestomper la direction des laboratoires en initiant, par 
exemple, un suivi détaillé des coûts associés aux divers projets d'analyse. 

Etant donné l'état de captivitél dans lequel se situe le service de 
l aboratoi re, il ni est pas surprenant de constater qui une bonne part des 
communications entretenues entre lui et sa clientèle se destine à diminuer 
le déséqui libre entre l 1 offre et l a demande. DI un côté, certai ns cl i ents 
exigent des services accrus et diversifiés, dont plusieurs seraient des 
innovations2 ; d'un autre côté, le service de laboratoire souhaite que sa 
clientèle soit consciente du coût de ses services et espére qu'elle diminue 
au maximum les demandes non essentielles aux opérations, libérant ainsi les 
ressources nécessaires au développement de ses capacités. 

2.2.1 Situation actuelle 

Les interventions d'urgence en matière de substances toxiques sont sous 
la responsabi lité dl Urgence Envi ronnement-Québec (voi r Annexe 5.1); ell es 
sont encl enchées lorsqu 1 une "s i tuati on menace ou affecte l a qua lité de 
l'eau, de l'air ou du sol, et que cette situation nécessite une intervention 
rapi de". Ces si tuati ons où 11 envi ronnement devi ent contami né par les 
substances toxi ques peuvent aussi bi en surveni r lors dl acci dents naturel s 
(glissement de terrain, inondation, ouragan, tornade, séisme) que lors 

l L'obligation statutaire de satisfaire des demandes qui surpassent les 
capacités de production diminue considérablement les degrés de liberté 
des services de laboratoire, risquant de compromettre ainsi son dévelop
pement harmonieux. 

2 Voir les résultats du sondage sur les services de laboratoire (Annexe 4). 
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d'accidents d'ordre technologique (accident ferroviaire, maritime et rou
tier, fuite de gaz, de produits chimiques, de matière radio-active, chute 
d'un aéronef, conflagrations et explosions diverses). 

Les activités touchant directement 11 intervention d'urgence se parta
gent entre le niveau national et régional: au niveau national, en plus de 
prêter assistance aux régions et, dans certains cas importants, de prendre 
en charge la gestion de 1 1 intervention, les activités portent sur la compi
lation et 11 ana1yse des rapports d'accident et dl intervention; au niveau 
régional, les activités de nature plus opérationnelle portent sur: le main
tien d'un système d' a1erte, le maintien à jour de 11 information nécessaire 
aux divers types dl intervention, 11 étab1issement et la mise en action des 
contre-mesures, 1 a coordi nati on des acti ons entrepri ses et 1 e sui vi de 
11 évo1ution de la situation et la rédaction des rapports d'accident et 
d'intervention. 

Les al ertes peuvent, selon 1 a si tuati on, être achemi nées à un bureau 
(ou sous-bureau) régional ou central; on estime à une centaine le nombre 
quoti di en de rapports dl acci dent qui nécessitent une analyse, 3,7 dl entre 
eux entraînant une i nterventi on dl urgence. La majori té des i nterventi ons 
d'urgence touche les cas de contamination par les hydrocarbures; cependant, 
pl usi eurs cas dl i nterventi on ont porté sur dl autres substances ayant un 
caractère toxique. 

2.2.2 Un potentiel d'information sous exploité 

La qualité (rapidité, succès et coûts) des interventions d'urgence dans 
le secteur des substances toxiques repose sur la précision des diagnostics 
et sur la rapidité avec laquelle les contre-mesures optimales peuvent être 
établies et mise en action. Il nly a aucun doute que 1 1 information d'assise 
joue un rôle stratégique, d' ai11eurs aucunement sous-estimé dans les prati
ques actuelles; en effet, à titre d' exemp1e, Urgence Environnement à élabo
rer un guide de terrain (Annexe 5.2) qui, en s'adaptant aux particularités 
régionales, regroupe 11 information de base pour amorcer 1lintervention. 
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LI i nformati on dans ce secteur peut être regroupée selon l es types 
suivants: 

1. l 1 information servant au déclenchement de l'alerte; 

2. l a di sponi bi lité de 11 experti se, le recours à 11 expert Si avérant 
essentiel dans le cas de situation inusitée ou complexe; 

3. l 1 information immédiatement accessible à l'expert et au responsable 
de l'intervention sur les circonstances de l'accident en vue 
d'établir un premier diagnostic, de décider s'il doit y avoir 
intervention et d'amorcer la conception d'un projet dl intervention; 

4. l'information générale sur les moyens d'intervention accessible; 

5. les informations acquises (données diverses, recherche des caracté
ristiques de l'incident, analyse des solutions apportées à des cas 
semblable, etc ••• ) dans l'approfondissement du diagnostic, la 
recherche des solutions appropriées, et la mise en action des 
contre-mesures; 

6. l 1 information sur le suivi de l'évolution de la situation; 

7. le rapport d'accident ou le rapport d'intervention; 

8. la compilation et l'analyse des rapports. 

Le sous-nantissement en ressources, comme on doit sly attendre, 
entraîne que lion doive mettre la priorité sur l'intervention elle-même, 
plutôt que sur le développement des moyens d'intervention comme, par 
exemple, le traitement et la systémisation de l'information. Le modèle 
"information-activité" permet, dans cette perspective, de mettre en évidence 
certains problèmes qui peuvent affecter la qualité de l'activité d'interven
tion: 
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au déclenchement de l'alerte, on décide on non, selon les circons
tances, de recouri r à un expert qui devi ent souvent une source 
d'information capitale dans l'orientation du dossier. Le chargé de 
projet dispose d'une information générale sur les experts du minis
tère (Annexe 5.3) et d'une information spécifique sur l'expertise en 
région; cependant, l'information sur l'expérience de chacun en cette 
matière n'est pas facilement accessible; de plus, l'expert suscepti
ble d'être contacté ne dispose pas de l'information de base pour 
intervenir, soit qu'il n'ait pas l'expérience du travail d'urgence, 
soit qu'il ne connaisse pas les procédures d'intervention; de plus, 
dans des cas spécifiques, il n'est pas certain que l'on puisse iden
tifier l'expert le plus qualifié, l'information au déclenchement de 
l'alerte pouvant être insuffisante; 

l'information sur la toxicité des substances, sur leur évolution 
dans 1 es condi ti ons changeantes du mi 1 i eu et sur 1 es effets des 
divers types d'exposition est difficilement accessible; elle dépend 
souvent de la compétence de l'expert dans ce domaine spéCifique; 

l'information générale sur les moyens d'intervention accessible 
dépend aussi de l'expérience du responsable de l'intervention et de 
l'expert; cependant, cette i nformati on ne semble pas structurée, 
faute de temps, d'une part, mais aussi faute de ressources spéciali
sées dans ce domaine; 

au niveau du débit de l'information essentielle à la conduite de 
l'intervention, malgré son caractère hautement prioritaire, on 
retrouve des dé1 ai s structurel s associés à 1 a 1 ogi sti que, à 1 a 
détermination des caractéristiques de l'accident, à l'interprétation 
des données ••• ; ces délais peuvent être accentués par une segmenta
tion des responsabilités résultant du peu d'information sur la 

situation d'urgence diffusée aux divers intervenants; 
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11 analyse des rapports dl acci dent et dl i nterventi on est une étape 
primordiale dans le développement de la performance d'Urgence Envi
ronnement. Toutefois, on ne consacre pas de ressources suffisantes 
à cette analyse et encore moins à l'établissement de registres 
magnétiques à accès direct destinés à la planification et à la 
réalisation des interventions d'urgence. 

Dans la suite de ce raisonnement, il est évident que le système 

d'alerte et les interventions d'urgence produisent une information de haute 
valeur pour certains services, en particulier en ce qui a trait à la conta
mination de certains milieux par des altéragènes toxiques. Cependant, cette 
i nformati on est en général, non demandée et non transmi se, et ai nsi, non 
internalisée aux activités du domaine cognitif du ministère. 

2.3.1 Survol de la situation 

L'identification des problèmes que peuvent présenter les sites d'en
foui ssement de déchets dangereux, ai nsi que 11 él aboration et l a mi se en 
oeuvre des diverses mesures d'intervention, constituent un programme d'acti
vités de première importance au ministère de l'Environnement, tant par sa 
taille que par ses délais d'exécution. Ce programme, mené à bien par un 
groupe dl intervention spécialement constitué, le GERLED, a été amorcé par un 
inventaire exhaustif des sites d'enfouissement des déchets dangereux l et par 
une caractérisation subséquente de leur potentiel de risque pour la popula-

l La définition de déchet dangereux retenue est conforme à la notion utili
sée dans le projet de règl ement sur l es déchets dangereux. Cl est une 
définition à trois composantes: 
a) tout déchet dont la réactivité et la toxicité ne font aucun doute 

pour personne: acides, explosifs, pesticides, boues de placage; 
b) tout déchet liquide tel que défini dans le projet de règlement; 
c) tout autre résidu provenant d'activité industrielle qui nlest pas 

totalement inerte, biodégradable ou assimilable à des ordures ména
gères, par sa nature, sa composition ou ses effets. 
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tion et pour 1 1 environnement. On a recensé au-delà de 300 sites ayant reçus 
des déchets dangereux. Ces sites ont été classés selon trois catégories 
(voir Annexe 6); de ces sites, plusieurs dizaines de cas sont considérés 
comme présentant un potentiel de risque élevé pour la population et 1lenvi
ronnement et font présentement 11 0bjet d'un projet de caractérisation 
poussée. 

Les travaux préliminaires, qui visaient à circonscrire 11 amp1eur du 

problème, ont nécessité des analyses détaillées des dossiers du ministère, 
des enquêtes systématiques auprès des municipalités et des transporteurs de 
déchets, 11 ana1yse par photo-interprétation des grands territoires urbains 
et industriels, des enquêtes systématiques réalisées auprès des directions 
régionales, quelques enquêtes ad hoc auprès d'acteurs économiques et 
sociaux, en fonction des indices d' uti1isation des sites mis en évidence, et 
enfin, quelques enquêtes spécifiques déclenchées après un appel à la popula
tion en générale. Cette analyse préliminaire visait à faire ressortir les 
caractéristiques d' uti1isation des sites (qui, où, quoi, quand et combien) 
ainsi que leurs caractéristiques géomorpho10giques et anthropologiques. Les 

études de caractérisation, qui sont sur le point d'être entreprises, pour
suivent 11 0bjectif de déterminer les risques réels pour la population et 
1 1 environnement des 60 cas prioritaires, établissant ainsi une assise pour 
la décision d'intervenir et pour le choix des modes d'intervention. 

Si 1 a détermi nati on du potenti el de ri sque ne présente pas de défi s 
méthodologiques majeurs, il en nlest pas de même pour 11 étab1issement des 
"risques" réels. En effet, non seulement faut-il mettre à jour les méca
nismes via lesquels les "dangers" apparaissent, mais aussi faut-il caracté
riser en termes formels ces mécanismes. Ceci est d'autant plus difficile à 

réaliser que, dans les cas où 1 'éva1uation des risques entraînera une inter
vention coûteuse, le ministère devra s'astreindre aux exigences des procédés 
juridiques pour réclamer des dommages aux pollueurs. 
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2.3.2 La valeur symbolique de l 1 information 

Les activi tés du GERLED possèdent toutes les caractéri sti ques dl un 
"projet" d'intervention. En effet, le GERLED a été créé pour réaliser une 

mission spécifique: dans une première phase, il voit à la confection d'une 
liste exhaustive des lieux ayant potentiellement reçu des déchets dangereux, 
ainsi qu'à l'évaluation des ressources humaines, financières et matérielles 
nécessaires pour circonscrire le problème et pour y apporter des solutions 
adéquates en termes, d'une part, de réduction des dangers pour les popula
tions et l'environnement et, d'autre part, de minimisation des investisse-
ments publics qui pourraient être associés à ces interventions. 
phase du projet d'intervention est constituée de trois étapes: 

La seconde 
(1) l'ana-

lyse du potentiel de risque que présentent les sites d'enfouissement, (2) la 
détermination des sites prioritaires et, ultérieurement, après l'établisse
ment des risques réels, (3) le choix et l'application des contre-mesures 
adéquates (Annexe 6.1). 

Il n'existe toutefois pas de restriction méthodologique pour réaliser 
l'analyse des problèmes d'information dans le contexte de "projet" plutôt 
que d'activités administratives plus permanentes: le projet étant considéré 
comme un type spécifique d'activités administratives, le modèle "informa
tion-projet" sera utilisé pour mettre en évidence certaines dimensions 
particulières des problèmes d'information. 

Par ailleurs, il est important de constater que le projet tel que 
structuré (haute visibilité, priorité ministérielle, groupe d'action impor

tant) est issu d'une insatisfaction politique ressentie face à la carence 
dl une informati on structurée sur le problème des sites dl enfoui ssement de 
déchets dangereux. Ce projet est donc, au premier chef, destiné à l'inter
nalisation rapide des informations d'assises (informations sur les sites et 
sur les "dangers" qu 1 ils présentent) en vue de protéger l a santé des 
citoyens en tout temps (Annexe 6.1) et de prévenir les risques de dégrada
tion de l'environnement. 
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Le tempo des activités étant élevé, le GERLED ne peut compter que sur 
ses propres ressources ou sur les ressources extérieures qui peuvent 

s'astreindre aux exigences du projet; de plus, seule 11 information essen
tielle peut être recueillie et son interprétation, pour des fins de gestion, 
est entièrement assujettie aux objectifs du projet. Ainsi, le GERLED appa
raît comme un groupe ayant un territoire administratif bien délimité et doté 
des mécanismes cognitifs dont il a besoin pour réaliser son mandat. 

Voilà donc la perspective retenue pour mettre en lumière les problèmes 
d'information qui suivent: (1) la non-adéquation des informations accessi
bles à 11 intérieur du ministère, (2) le choix de 1 1 information d'assise et 
des stratégies d'interprétation dans le cadre des objectifs du projet 
d'intervention et, (3) la haute visibilité et la valeur symbolique des 
informations produites par le projet. 

(1) La non-adéquation des informations accessibles pour des fins d'inter
vention 

Les informations de nature opérationnelle comme la localisation des 
sites d'enfouissement de déchets dangereux, les utilisations de ces sites, 

les périodes d' uti1isation, la nature des déchets et les quantités enfouies 
n'étaient pas facilement accessibles (ou parfois, complètement inaccessi
bles) à 11 intérieur du ministère. Non seulement fallait-il procéder à 
1 l inventaire, mais il fallait aussi obtenir 11 information primaire sur les 
lieux d'enfouissement et les usages à 11 aide de questionnaires (Annexe 6.2), 
par photo-interprétation et par enquêtes diverses (Annexe 6.1). De plus, à 

partir de la documentation scientifique, on a amorcé la confection de fiches 
de renseignements sur certains toxiques (voir Annexe 6.3) susceptibles 
d'être présents dans les déchets dangereux, cette opération mettant en 
lumière le besoin de comprendre les mécanismes d'agression des substances 

toxiques pour en déterminer les "dangers". 

Un problème administratif majeur mis en évidence dans le cas particu-
1 ier du GERLED, est que le choix des activités cognitives du ministère 
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(inventaire, cueillette de donnies dans des projets de "connaissance", 
information scientifique et technique) est peu influenci par les problèmes 
appréhendés; il est surtout assujetti à une politique ginirale de surveil
lance et de la recherche d'une meilleure comprihension de processus divers. 
Ainsi, l 1 information que doit acquirir le GERLED pour les fins de caractiri
sation des sites, par son caractère hautement spécifigue et par le souci de 
sien tenir à l 'essentiel, malgri son coût d'acquisition élevé, demeurera une 
information pour laquelle la demande risque d'être faible et d'une accessi
bilité difficile. 

Puisque le projet est ni d'une carence d'information, il est normal que 
le GERLED soit responsable de 1linventaire; cependant, ces opirations d'in
ventaire et d' ana1yse auraient pu être conduites dans un cadre i1argi, 
permettant ainsi d'enrichir les connaissances stratigiques en matière de 
gestion des substances dangereuses. Dans la situation actuelle, il n'aurait 
pu être question d' é1argir la perspective interventionniste du GERLED, une 
telle approche s'avérant contre-performante sur le plan opirationne1 dans la 
réalisation du projet. 

(2) Le choix et 11 interpritation de 1 1 information d'assise à 1 1 intervention 

Le dive10ppement et 11 interpritation de 11 information d'assise au 
GERLED, sont rialisis dans une perspective très singulière: les notions 
combinies de danger et de risgue. Bien qu ' i1 soit hors propos d' ana1yser de 
façon ditai11ie les consiquences administratives d'une telle perception du 
problème, on ne peut ici passer sous silence les difficu1tis associies à 

1 1 interpritation de 11 information dans une perspective doublement difficile 
à circonscrire. 

Tout d'abord, mentionnons que la notion de danger porte en elle un 
caractère qui la rend difficile à difinir et impossible à paramitriser 
formellement. Elle sloppose à la notion de risque, dans la mesure où cette 
dernière peut être reprisentie forme11 ement par 1 a structure stochasti que 
des ivinements auxque1 s on veut associ er 1 a noti on de danger; en effet, 
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clest en connaissant la structure stochastique de 110ccurence d'un événement 
dangereux que lion peut estimer 1 e ri sque réel qu 1 il se produ i se. Or, il 

appert qu ' i1 est difficile et certes peu souhaitable, dans un cadre de bonne 
gestion, de déterminer la "dimension stochastique du danger" que peuvent 
présenter les sites d'enfouissement. En fait, chaque site présente des 
caractéristiques propres; au plan méthodologique, cette spécificité entraîne 
qu ' i1 serait plus efficace de circonscrire les mécanismes par lesquels la 
population et les écosystèmes peuvent être exposés aux substances toxiques. 
Ainsi, une fois les mécanismes d'exposition aux contaminants bien circons
crits, il suffirait de vérifier leur présence à chacun des sites par un 
ensemble de prélèvement et d' ana1yse et d' é1aborer des contre-mesures spéci
fiques. Dans un tel cadre, le problème de la détermination du risque nlest 

plus présent et la perspective dans laquelle se développe et s'interprète 
1 1 information d'assise apparaît plus claire. 

Le problème administratif que cet exemple met en évidence est que lion 
sous-estime généralement 11effet contraignant de la perspective avec 
laquelle on aborde les problèmes de gestion sur la quête de 1 'information et 
sur son i nterprétati on. Ici, en effet, 1 es noti ons de déchets dangereux et 
de risque pour la santé des populations entraînent des besoins en informa
tion difficile tant à circonscrire qu'à satisfaire, alors que la perspective 
qu ' e11es donnent au problème de gestion n'aide en rien 11interprétation des 
données et la recherche de solutions administratives et techniques adéqua
tes. 

(3) La haute visibilité et la valeur symbolique de 11information produite 

La haute visibilité de 1 1 information produite est évidemment rattachée 

à la valeur symbolique attribuée à une information sur un objet de litige 
(les lieux d'enfouissement) , véhiculant un sentiment d'insécurité (danger et 
ri sque) et ayant une ori gi ne gouvernementale (1 e mi ni stère de 11 Envi ronne

ment). Le développement et la manipulation de ce type d'information présen
tent un problème administratif tout à fait particulier pour le ministère de 
1lEnvironnement: (1) toute l'information doit-elle être divulguée? (2) 
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Quels sont les principes qui doivent présider au développement et à la mani
pulation de cette information, tant au niveau politique et technocratique, 
que public? (3) Comment divulguer 1 1 information? (4) Quel impact ce type 
d'information peut-il avoir sur 11efficacité de la gestion du milieu? (5) 

Quel est le coût d'opportunité associé à la haute visibilité d'un mandat 
particulier du ministère, c'est-à-dire, quels projets ou activités doit-on 
nég1 i ger pour affecter 1 es ressources nécessai res à 1 a producti on dl une 
information hautement visible, donc attendue par la population et source 
éventuelle de conflits? 

La méthode de divulgation des premiers résultats de 11inventaire des 
lieux d' é1imination (voir exemple à 11Annexe 6.4) élaborée par le ministère 
démontre 1 1 importance que lion attache à la valeur symbolique de 1linforma
tion produite. A ce stade du projet, il appert que le simple fait de divul
guer 11information a plus d'importance symbolique que la signification de 
1 1 information elle-même. Cependant, il est probable que les sites de pre
mières catégories, même s'i1s sont actuellement classifiés comme présentant 
un potentiel de risque, seront source de contentieux dans 11éventua1ité ou 
le ministère déciderait de ne pas intervenir. Ainsi, la haute visibilité de 
1 1 information peut devenir fort contraignante dans le processus de prise de 
décision. 

2.4 le_rés!a~ ~e_s~r!el11a~c! ~e~ ~u~s~a~c!s_toxlq~e~ ~a~s_l! ~ili!u_a~u!

!i~u! 

2.4.1 Etat de la situation 

Le réseau de surveillance des substances toxiques, opéré actuellement 
par le service Qualité des eaux, a été mis sur pied à 11été 1978 pour com
bler le "manque de connaissances sur les substances toxiques à tous les 
niveaux de 1 1 écosystème, sur 11ensemb1e du territoire québécois" (Dupont et 
Goulet, 1979). Ce réseau de surveillance est relativement flexible et sa 
structure évolue en fonction des priorités d'intervention du ministère: il 
consiste en 1léchanti110nnage, en des points stratégiques, de 11eau (uti1i-
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sation des r~seaux "rivière" et "lac"), de s~diments, de plantes aquatiques 
(selon l'abondance), de poissons (un herbivore: le catostome ou le 
moxostome; un piscivore: le brochet ou le dor~) et d'invert~br~s (les p~l~
cypodes: selon l'abondance, mais g~n~ralement les genres Elliptio et 
Lampsillis); l'échantillonnage est réalisé à des stations représentatives. 

L 'op~rati on de ce réseau vi se à i dentifi er 1 es substances toxi ques 
pr~sentes dans l'écosystème, à évaluer le degr~ de contamination à l'échelle 
r~gi onal e et nati onal e, à mettre en ~vi dence 1 es effets ~cotoxi col ogi ques 
associ~s à la pr~sence des toxiques et enfin, à suivre l'évolution tempo
relle des taux de contamination. Trois projets de caract~risation des taux 
de contamination ont été menés à bonne fin dans le sud du Québec: 

1) un projet portant sur l'arsenic, le cadmium, le chrome, le cuivre, 
le mercure, le nickel, le plomb et le zinc (Goulet et Lalibert~, 
1982a); 

2) un projet sp~cifiquement sur les biphényles polychlorés (Goulet et 
Laliberté, 1982b); 

3) un projet sur les pesticides organochlor~s: aldrine, dieldrine, 
000, ODE, DDT, endrine, ~poxyde d'heptachlore, heptachlore, HCB, 
lindane, méthoxychlore et mirex (Laliberté et Goulet, 1983). 

Entre autres activit~s directement reli~es à l'exploitation du "r~seau

toxiques'" le Service qualit~ des eaux a procéd~ au développement d'un 
"cahier d'informations écotoxicologiques" (Annexe 7) qui est présentement en 
cours de r~vision; le cahier r~unit l'information de "gestion" (Annexe 7.2) 
sur une centaine de substances (Annexe 7.1) toxiques prioritaires, suscepti
bles de se retrouver dans les eaux du Qu~bec. Ce regroupement des informa
tions d'assise à la gestion veut faciliter l'interprétation des donn~es 

obtenues à partir du r~seau de surveillance et permettre l'établissement des 
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priorités dans la recherche des taux de contamination d'autant plus que ces 
données sont codifiées et intégrées à une banque générale1 • 

Les restrictions budgétaires se répercutent sur l'exploitation du 
réseau en restreignant le nombre d'analyses qui peuvent être réalisées au 
laboratoire, les campagnes d'échantillonnage ainsi que les activités 
d'interprétation et de diffusion des résultats d'analyse. Le Service 
qualité des eaux siest ainsi vu forcé de rationaliser davantage les opéra
tions de surveillance des taux de contamination par les substances toxiques. 
Aussi, oeuvre-t-on actuellement à la détermination d'une stratégie d'échan
tillonnage qui servira à évaluer les tendances des taux de contamination en 
limitant le nombre de composantes de l 1 écosystème qui seront échantillonnées 
au strict minimum, soit l'eau et le poisson et, circonstanciellement, les 
sédiments. 

Alors que lion doit se résoudre à réduire les activités (par exemple, 
il nly aura pas d'échantillonnage en 1984 pour réaliser le suivi temporel) 
dans un effort pour mieux intégrer les informations produites par le réseau 
aux besoins pressentis dl intervention, on étudie actuellement une approche 
de type "diagnostic" qui mettrait en évidence l'état de santé des poissons, 
ainsi qulune approche de type "biosimulation" qui ferait ressortir les 
effets des toxiques sur les écosystèmes. 

2.4.2 L'information stratégique en quête d'un statut administratif 

L'exploitation d'un réseau d'acquisition de données sur l'état de la 
contamination du milieu par des substances toxiques (le réseau-toxiques) est 
une activité type du domaine cognitif, directement issue d'une responsabi
lité ministérielle explicitée dans la Loi sur la Qualité de l'Environnement. 
Il est clair, cependant, que l'exploitation d'un tel réseau nia pas reçu la 
$anction officielle du ministère dans sa publication des "Responsabilités et 

l Toutes les données de base sont codifiées et internal isées dans une 
banque de données de qualité au milieu aquatique (BQMA). 
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mandats ll du 21 janvier 1980 (Annexe 1), pas pl us qu' il ne fasse l'objet 
d'une mention spécifique dans le projet revisé de réorganisation du minis
tère du 12 mars 1984 (Annexe 2); ce dernier, en effet, regroupe cette acti
vité à caractère stratégique (i.e. dont les résultats ont un impact poten
tiel élevé sur certaines décisions publiques du ministère) avec l'ensemble 
des opérations qui conduisent à lIanalyser l'évolution de la qualité des 

milieux aquatiques, notamment en ce qui concerne les paramètres physiques, 
chimiques et biologiques du milieu aquatique ll • 

On pourrait analyser l'ambiguïté que soulève cette absence de visibi
lité administrative du II réseau-toxiques ll par la question suivante: Est-il 
possible, en termes administratifs, de considérer sur un même pied l'analyse 
de l'évolution de la conductivité de l'eau et l'évaluation du degré de con
tamination par un pesticide? Evidemment non, et certes, les autorités du 
ministère attachent beaucoup plus d'importance à un pesticide qu'il n'en 
accorde à un ion majeur. C'est donc une autre piste que celle de la discri
mination entre les phénomènes qu'il faut explorer, celle de la signification 
administrative de l'information et conséquemment, de la valeur attribuée à 
l'information issue des activités cognitives du ministère; dans cette 
perspective, outre le sous-nantissement en ressources spécialisées, le 
problème administratif majeur qui ressort au niveau de l'exploitation du 
réseau toxique est l'absence d'un IImarchéll de l'information qui permettrait 
une meilleure intégration de l'activité avec celles qui sont du domaine 
interventionniste et gouvernétique. 

En effet, la fonction première du réseau-toxiques, compte tenu de la 

nature des problèmes de gestion du milieu qu'il met en évidence, est de 
produire une information lIutile ll , c'est-à-dire une information dont la 
signification administrative est suffisamment élaborée pour affecter tant 
les activités d'intervention, que les activités de normalisation. Or, 
l'utilité ou la valeur administrative (économique) de l'information ne peut 

s'établir que par le biais d'un processus de marché par lequel: 
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(1) les activités interventionnistes et gouvernétiques sont sensibili
sées à l'existence d'une information présentant un potentiel élevé 

d'interprétation administrative; 

(2) les activités productrices de l'information se sensibilisent aux 
besoins ressentis ou exprimés par les activités interventionnistes 
ou normatives. 

Un tel marché de l'information dans le secteur des toxiques, dans la 
mesure où il serait efficace, aurait tôt fait d'ajuster la structure de 
production de l'information dans le domaine cognitif à la structure 
d'accueil de l'information dans les domaines interventionniste (praxique) et 
gouvernétique, comme on peut le voir par le schéma de la figure 2. 

Puisqu'un tel marché n'existe pas de façon statutaire, il n'est pas 
surprenant de constater un écart sensible entre la structure de consommation 
de l' i nformati on et sa structure de producti on, et même d' assi ster à la 
prol iférati on de structures spéci al i sées de producti on de l' i nformati on à 

l'intérieur des diverses activités se destinant à la réalisation de l'inter
vention gestionnaire ou au développement du cadre de l'intervention. 

En l'absence d'un marché efficace de l'information, l'acquisition de 

données en matière de contamination du milieu par les substances toxiques et 
la production subséquente d'une information "utile" par voie d'interpréta
tion de ces données, sont laissées à l'imagination et la bonne volonté des 
professsionnels responsables du réseau. Faute de temps et de moyens, ils ne 
peuvent cependant pas élaborer les divers scénarios d'utilisation des don
nées produites qui pourraient ordonner leur propre structure d'acquisition, 
de production et de diffusion de l'information. Plus encore, l'exploitation 
du "réseau-toxiques" ne parvient pas, en tant qu'activité cognitive pure, à 

imposer des schémas de gestion dont la réalisation pourrait être influencée 
par l'information obtenue sur les processus écotoxico10giques qu'il peut 

aider à mettre en évidence dans le milieu. Cet isolement administratif est 
issu d'un cercle vicieux: 
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FIGURE 2. Schéma illustrant un "marchétl de llinformation formé des trois 
domaines d1activités (cognitif, gouvernétique et praxique) issus 
du modèle de représentation du MENVIQ, gestionnaire public. 
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- la signification, pour des fins administratives des informations 
produi tes par 1 e réseau ni est pas ori entée pour structurer un 
processus de gestion; 

11 exp10itation du réseau n'étant pas véritablement intégrée aux 
pratiques de gestion dans le secteur de la prévention, du contrôle 
et de 1 a restaurati on, les stratégi es dl acqui si ti on des données 
doivent adopter une perspective générale qui résulte en une informa
tion sous-utilisée dans les décisions ministérielles. 

2.5 .!:.e_c~n!r..§.l! ~e_1~ .E.0.!l.!!t.!.o.!! ~u_m.!l.!e.!! ~q.!!a!i~u! .E.a.!. .!e~ ~uÊ.s!a.!!ces 
!oxi~u!s~ _1! Ea~ ~e _l~e.!!l!v!m!n! ~e~ ~uÊ.s!a.!!c!s _toxique~ da.!!s _l!s 
.!.ej e!s _ d~ e~ ux .!! s!.e~ 

2.5.1 Survol de la situation 

Le contrôle de la pollution du milieu aquatique par les substances 
toxiques relève en partie de la mission de la direction de l'assainissement 
des eaux qui est responsable de 1lé1aboration, de la planification et de la 
mise en oeuvre du programme d'assainissement des eaux usées d'origines 
urbai ne, i ndustri ell e et agri col e (MENVIQ, 1983); ce mandat, confi rmé dans 
le projet de réorganisation (Annexe 2), est traduit actuellement, en termes 
opérationnels, par quatre services spécialisés: (1) 11 Assainissement 
urbain, (2) 11 Assainissement industriel, (3) 11 Assainissement agricole et 
(4) 11 Etude du milieu aquatique. Chacun de ces services aborde le problème 
du contrôle de la pollution par les toxiques à l 1 intérieur du cadre spéci
fique de leur responsabilité et selon une perspective qui tient compte de 
11 ensemb1e des facteurs qui interviennent dans la mise en oeuvre du 
programme d'assainissement. 

Le Service étude du milieu aquatique y joue un rôle tout à fait parti
culier: il a pour mandat de slassurer que les projets d'assainissements 
urbain, industriel et agricole permettront de récupérer les usages des cours 
d'eau. Dans le secteur des substances toxiques, son activité a été de 
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mettre en forme et dlappliquer, au besoin, une méthode intégrée destinée à 
élaborer des recommandations (préliminaires) de taux dlenlèvement de 
substances toxiques dans les rejets dleaux usées urbaines et industrielles. 
Ces recommandati ons sont transmi ses aux servi ces concernés par li i ntermé
diaire de directives environnementales préliminaires produites de façon 
routinière par le Service (voir Annexe 8). 

Llapplication de cette méthode, qui pourrait prétendre servir dlassise 
au contrôle de la pollution du milieu aquatique par les substances toxiques 
dlorigines industrielle et urbaine, slillustre aisément à llaide du modèle 
lIinformation-activité lll apparaissant à la figure 3. On constate que cette 
approche est hautement intégratrice des divers phénomènes impliqués dans 
l létablissement des exigences de base pour les cours dleau. Elle est aussi 
fortement consommatrice dl informations dlassises et productrice dlune 

variété dlune information utile sur le contrôle de la pollution, en même 
temps qui elle engendre une information de moment élevé (les taux dlenlève
ment des substances toxiques), dont 1 1 interprétation ne peut porter à confu
sion dans ses implications sur le design des systèmes dl assainissement. En 
effet, llactivité exploite trois banques dlinformation générale et produit 
(ou exploite) du matériel pour constituer plusieurs bases2 de données 
spécialisées. 

A ce stade, cette approche a la détermi nati on des exi gences de base 
pour l es cours dl eau, qui se prati que dl une façon systémati que pour 1 es 

l 

2 

Ce modèle a été élaboré par llauteur suite à des rencontres avec un fonc
tionnaire du service de la qualité du milieu et ne représente pas néces
sairement le schéma heuristique adopté par le service. En fait, comme on 
le verra au chapitre 2.6, le service dlAssainissement'industriel (et 
vraisemblablement de llAssainissement urbain) participe à cette démarche 
qui permet de préciser les taux dlenlèvements optimaux. Toute interpré
tation erronée de la démarche du service à ce sujet est sous la respon
sabilité de l 1 auteur. 

La banque dlinformation se distingue de la base de donnée par son carac
tère général et ses utilisations multiples alors que la base de données 
est un sous-ensemble dlune ou plusieurs banques dlinformation, hautement 
structuré et destiné à des usages spécifiques. 
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FIGURE 3. Schéma illustrant la consommation et la production d'informations par l'activité 
de controle des rejets de substances toxiques dans le milieu aquatique. 
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matières en suspension, la D80, le phosphore et les bactéries, n'est pas 
encore utilisée d'une façon routinière pour les substances toxiques. Ceci 
s'explique facilement par la nouveauté relative du cheminement heuristique 
proposé par la méthode, par les délais dûs aux difficultés d'accès à 

l'information et à la complexité de son traitement, ces deux derniers 
facteurs étant responsable du peu de visibilité administrative de l'acti
vité. Ceci s'explique aussi par le fait qu'une majorité des effluents 
urbains présentent de concentrations en substances toxiques (au stade actuel 
de la connaissance acquise par le ministère sur le sujet) qui ne vont pas 
au-delà des critères d'acceptabilité. 

Cependant, la méthode a été appl iquée, en tout ou en partie, pour 
certains types d'effluents industriels (ex.: pâtes et papiers, textiles, 
tanneries ••• ). Ces exercices ont permis de faire ressortir quelques diffi
cultés opérationnelles: 

on n'a pas accès à toute l'information sur les produits à partir des 
banques d'information qui servent d'assises à la méthode; 

plusieurs renseignements concernant la composition des produits 

utilisés à l'usine revêtent un caractère confidentiel; 

les listes des produits utilisés sont souvent périmées; 

les niveaux d'erreur sur les taux d'enlèvement obtenus par la 
méthode ne sont pas connus. 

2.5.2 L'information univoque: 
structurant 

son importance, sa portée et son pouvoi r 

Dans la mise en oeuvre d'un programme public, aussi complexe soit-il, 

on voit apparaître dans les schémas d'actions, des points névralgiques où 
une i nformati on simpl e peut avoi r un pouvoi r structurant él evé. Cette 
information acquiert rapidement un statut symbolique au sein de l'organisa-
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tion qui peut compromettre le développement de l'activité responsable de sa 
production, soit parce que ce statut lui confère un pouvoir structurant qui 
entraîne des réactions adverses par les éventuels consommateurs de l'infor
mation, soit parce qu'il engendre un climat de confiance auto-justificateur 
exagéré chez le producteur de l 1 information, qui chercherait ainsi à augmen
ter son emprise sur le consommateur (voir ici l 'analyse de Pfeffer, 1981)1. 

On ne peut que constater que la production d'une information, comme le 

taux dl enl èvement des substances toxi ques dans l es rejets dl eaux usées, 
tombe dans cette catégorie: en effet, elle impose des conditions univoques 
au design des systèmes d'assainissement et des procédés industriels, condi
tions qui peuvent être d'autant plus contraignantes que la méthode prédisant 
les exigences d'enlèvement sera précise. Cependant, si cette information 
peut affecter les mécanismes de décision dans les services de l'assainisse
ment industriel et urbain, lui conférant ainsi un pouvoir structurant appré
ci abl e, il demeure que sa producti on est tri butaire de données qui sont 

produites (au moins en partie) par ces derniers. Cette situation de réci
procité est favorable au développement harmonieux2 de l'activité responsable 
de la production de l'information sur les taux d'enlèvement des substances 
toxiques. 

Etant donné le mandat du Service étude du milieu aquatique concernant 
les exigences de base des cours d'eau, il est utile de souligner l'impor
tance pour le contrôle de la pollution par les toxiques et la portée, sur le 
design des systèmes d'assainissement, de l 1 information sur les taux d'enlè
vement. Ai nsi, à moi ns que lion adopte dans un proche aveni r une méthode 

non spécifique de contrôle qui soit basée sur des critères de rejets uni for-

1 

2 

"Quant le mandat général dl une organi sati on est di vi sé en sous-mandats, 
il est inévitable que certaines tâches deviennent plus importantes que 
d'autres. Les individus ou unités organisationnelles qui ont la respon
sabilité de réaliser les tâches critiques ont un avantage naturel pour 
développer et exercer le pouvoir dans l'organisation" (Pfeffner, 1981, 
p. X). 

Il semble bien, qulen pratique, lorsque la situation de réciprocité est 
évidente pour les parties en présence, la collaboration entre les servi
ces sien trouve hautement facilitée. 
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mes, une méthode du type de celle qui est décrite à la figure 3 s'imposera 
comme la solution administrative la plus consensuelle. Toutefois, une telle 

perspective soulève le problème de la structure d'accueil de l'information 
produite, de la quête et de la saisie des données d'assises et des délais 

divers occasionnés par la recherche d'une précision acceptable sur les taux 
d'enlèvement. 

2.6 ~a_pro~u~tio~ ~'~n_p~ojr~m~e_d~a~s~i~i~s~m~n! ~e~ ~a~x_u~é~s~ _l~s_c~s 

~e~~uË.s!a~c~s_t.2.x.:!.q~e~ 

2.6.1 Etat de la situation 

Le contrôle de la pollution d'origine industrielle est sous la respon
sabilité du Service de l'assainissement industriel (SAI); son rôle est de 
recenser les activités industrielles, d'évaluer les problèmes d'eaux usées 
propres à chaque source de pollution et de voir à leur solution. En avril 
1984, on avait recensé 5 808 usines; de ce nombre, 1 257 ont été reconnues 
polluantes. 

L'action de contrôle du SAI est harmonisée à la programmation des acti
vités du Service de l'assainissement urbain. En général, on procède à 
l'inventaire et à l'analyse exhaustive des activités industrielles implan

tées à l'intérieur ou en bordure du territoire de la municipalité inscrite à 
11 agenda du programme dl assai ni ssement. Pour chaque industrie reconnue 

polluante, une fois l'analyse complétée, on procède à l'élaboration d'un 
programme spécifique d'assainissement qui précise les méthodes de contrôle 
et le calendrier dl implantation. A date, on dénombre 167 usines dont les 
travaux dl assai ni ssement sont en cours ou termi nés et 409 i ndustri es avec 
l esquell es se sont engagées des négoci ati ons quant à l a teneur de leur 
programme d'assainissement; on a déjà identifié 680 usines qui feront éven
tuellement l'objet d'intervention. 

L'approche retenue par le Service d'assainissement industriel permet 
d'en arriver, pour chaque industrie, à des plans correctifs qui respectent 
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les contraintes aSSOClees à l'opération des ouvrages munlclpaux et qui 
sati sfont aux exi gences de base (ou objecti fs de récupérati on) des cours 
d'eau, tout en tenant compte du contexte particulier dans lequel se trouve 
l'industrie polluante. 

Le schéma général d'action conduisant à l'implantation d'un programme 
d'assainissement des eaux à une industrie particulière fait l'objet d'une 
documentation détaillée (Service de l'assainissement industriel, 1981). 

Un chargé industriel de municipalité voit: 

1. à l'harmonisation de l'activité du Service de l'assainissement 
industriel a la programmation spécifique de l'assainissement 
urbain; 

2. au recensement de 1 1 information préliminaire sur les industries et 

sur la municipalité devant servir à la pré-sélection des indus
tries ayant un apport significatif au réseau d'égouts de la muni
cipalité ou directement à la rivière (voir Annexe 9.1 pour le 
contenu en information); 

3. à l'évaluation des rejets plausibles des industries à l'aide de 
l'information préliminaire obtenue sur la nature et le volume des 
produits fabriqués, sur les matières premières, sur les procédés, 
sur la consommation d'eau, ••• , ainsi que toute information 
complémentaire jugée pertinente et facile d'accès; 

4. à la pré-sélection des industries jugées polluantes ou pour 

lesquelles il subsiste un doute; 

5. à la préparation de rapports préliminaires, chacun résumant les 
connaissances sur une industrie pré-sélectionnée: distribution au 
besoin de ce rapport au chargé de bassin du Service de la qualité 
du milieu et/ou au chargé de projet du Service de l'assainissement 
urbain; 
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6. à l'assignation d'un chargé d'industrie pour chaque industrie pre
sélectionnée. 

Le chargé d'industrie voit: 

7. à la préparation et à la réalisation d'une visite industrielle au 
cours de laquelle il met à jour les informations suivantes (voir 
Annexe 9.2 pour la fiche résumant la situation à l'usine): 

les produits fabriqués; 
les matières premières et les produits de soutien aux procédés; 
la liste des opérations; 
le taux horaire de production; 
la consommation d'eau; 
la production de déchets; 
la source des eaux rejetées; 
la nature des eaux rejetées; 
le volume quotidient des eaux rejetées; 
les débits de pointes; 
les accès au système d'évacuation; 
la liste des polluants susceptibles de se retrouver dans les 

rejets; 
le point de rejets des eaux usées. 

8. à l' i nterprétati on de ces données en vue d' étab1 i r 1 es charges 
polluantes; 

9. à l'obtention des contraintes liées à l'opération des ouvrages 
d'assainissement municipaux et/ou, selon le cas, des exigences de 
base du cours d'eau récepteur; 

10. à l'élaboration d'une proposition de programme d'assainissement 

(ou plan correctif) adaptée à l'industrie qui comprend les métho
des d'assainissement (figure 4), les taux d'enlèvement requis et 
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FIGURE 4. Schéma illustrant la démarche d'élaboration des plans correctifs 
(industriels) dans une municipalité (tiré de: Service de 

l'assainissement industriel, 1981). 
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le calendrier d' imp1antation, proposition faisant 110bjet d'un 

consensus avec le chargé de bassin, le chargé de projet et le 

chargé industriel de municipalité (voir Annexe 9.3); 

11. à la négociation de cette proposition avec 11 industrie concernée 

(voir figure 6); 

12. à 1létab1issement, conjointement avec 1l industrie, d'un programme 

d'assainissement définitif auquel 11industrie accepte devoir se 

conformer (voir Annexe 9.4). 

Au chapitre des substances toxiques, deux voies de contrôle sont 

actue 11 ement envi sagées: 1 a premi ère, selon que 11 indu stri e déverse ses 

eaux usées dans les réseaux d'égouts et la seconde, selon qu'elle rejette 

ses eaux directement dans le milieu récepteur. Dans le premier cas, tout 

comme pour 1 es autres substances suscepti b1 es dl affecter 1 e traitement de 

ses eaux usées, on suggère à la municipalité l'adoption d'un règlement type 

(Annexe 9.5) qui établit les normes de rejets dans les égouts sanitaires et 

dans les égouts pluviaux. Dans le second cas, utilisant les pouvoirs que 

lui confère la loi de la qualité de l'environnement, on établit les critères 

de rejets en fonction des exigences de base des cours d'eaux et des capa

cités technologiques de traitement des rejets industriels. 

La producti on dl un programme dl assai ni ssement des eaux usées dl une 

i ndustri e qui rejettent des substances toxi ques dans ses eff1 uents doit 

ainsi tenir cO"l>te, obligatoirement, des contraintes liées aux opérations 

des ouvrages dl assai ni ssement urbai n et des exigences de base des cours 

dl eau. LI analyse du processus de formul ati on dl un programme dl une telle 

industrie est illustrée à la figure 5. L'application du modèle "informa

tions-activité" fait ressortir l'utilisation de quatre bases de données 

(B-3, B-4) et banques d'information (B-1, B-2) et la production d'un 

"ensemble de données (B-5) par le chargé d'industrie, suivant la visite 

industrielle. Le modèle fait ressortir l'importance capitale de l'analyse 

prél imi nai re (A-l) qui permet de pré-sél ecti onner 1 es usi nes présumées 
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polluantes et de préparer la visite industrielle (A-2); ces deux activités 
donnent des informations relativement précises sur les substances toxiques 
susceptibles de se retrouver dans les rejets, informations transmises, selon 
le cas, au chargé de bassin du Servive de la qualité du milieu aquatique 
et/ou au chargé de projet du Servi ce de l'assaini ssement urbai n. Enfi n, 
l'activité de production et d'implantation (A-3) d'un plan correctif se fait 
en concertation, au besoin, avec le chargé de bassin (A-4) et le chargé de 

projet (A-5), selon un schéma de négociation (A-6) dont le cadre général est 
décrit à la figure 6. 

2.6.2 L'information exclusive et la coopération inter-organisationnelle 

Outre les pesticides utilisées dans les pratiques agricoles et fores
tières et les divers produits domestiques toxiques susceptibles de se 
retrouver à l'égout, les substances toxiques retrouvées dans le milieu sont 
d'origine industrielle. En plus d'être indispensable à la confection des 
programmes d'assainissement industriel, l'information concernant la composi
tion des produits utilisés dans les procédés industriels devient ainsi d'une 
importance fondamentale pour identifier la présence de substances toxiques 
dans le milieu, évaluer les dangers qu'elles peuvent ainsi présenter, 
imaginer les mesures correctrices et imputer les coûts de ces mesures aux 
pollueurs. 

Les diverses banques d'informations et bases de données développées au 
sein du Service de l'assainissement industriel sont ainsi susceptibles de 
susciter la convoitise de plusieurs services du ministère engagés dans la 

surveillance, la prévention et le contrôle de la pollution par les 
substances toxiques. Tel semble le cas, par exemple, de la Direction de la 
gestion des déchets dangereux qui doit retracer la composition des déchets 
qui tombent sous sa juridiction. Il en sera de même pour la Direction des 
relevés aquatiques qui devient responsable, dans la réorganisation du minis
tère (voir Annexe 2), de l'analyse de la qualité du milieu en ce qui 
concerne 1 es paramètres chimi ques et bi 01 ogi ques, ou encore, du Servi ce 
étude du milieu aquatique qui doit identifier les paramètres pour lesquels 
il cherche à établir les exigences de base des cours d'eau ••• 
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Le service Assainissement industriel, malgré le respect intégral qu'il 
accorde à la confidentialité d'une bonne partie de cette information, répond 
aux demandes spécifiques d'information qui lui sont adressées; en effet, il 
offre un "service de décodage" qui permet aux utilisateurs l d'obtenir les 
renseignements demandés sans percer la confidentialité des données dont il 
dispose. 

Cependant, et il s'agit là d'une première difficulté administrative, 

cette information devient ainsi une sorte d'exclusivité sur laquelle se 
fonde le privilège d'être à l'origine de la coopération inter-organisation
nell e; cette si tuati on peut même être pressenti e par les uti l i sateurs au 
sein du même service qui, en retour, occasionnellement, préfèreront 
conserver pour eux l 1 information dont ils disposent plutôt que de la centra
liser, la rendant ainsi accessible à d'autres utilisateurs, mais perdant sur 
celle-ci un contrôle qui ils jugent "essentiel" à la bonne marche du 
programme. 

Ce même caractère d'exclusivité d'accès aux banques d'information 

entraîne que le Service de l'assainissement industriel doit assumer seul la 
charge administrative des demandes dl information ou dl interprétation qui lui 

sont adressées. Etant donné que ces demandes sont nombreuses (au-delà de 
500 demandes annuellement), il est tout à fait normal que lion cherchera à 
privilégier le Service de l'assainissement industriel par rapport aux autres 
services du ministère. Toutefois, et clest là une deuxième zone de 
probl èmes, une bonne part de cette i nformati on pourrai t être tout aussi 
utile à d'autres entités organisationnelles du ministère; plutôt que de 
dépendre d'un service de renseignement exclusif, ces groupes chercheront à 

l Les demandes peuvent provenir: du ministère de l'Environnement (assai
nissement industriel, assainissement urbain, assainissement agricole, 
qualité du milieu, bureaux régionaux, normalisation, études dl impact, 
centre de documentation, service d'études spécialisées, direction de la 
gestion des déchets dangereux, direction générale des inventaires et de 
la recherche); d'autres ministères (ministère des Transports, ministère 
des Affaires sociales, ministère de l'Industrie et du Commerce du 
Québec); ou encore, d'ingénieurs conseils, de municipalités, de cégeps, 
d'universités, du milieu syndical et d'industrie des pâtes et papiers. 
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mettre en place une structure qui ils contrôleront pour satisfaire leur 
besoin en information. Dans certains cas, cette attitude pourrait s'avérer 
hautement improductive: en effet, des individus et des groupes préféreront 
adopter des stratégies d'action qui sont moins dépendantes de l 1 information, 

et ce, malgré qu'elles puissent leur apparaître moins efficientes l • 

2.7 !:.e _d~.v!l~p.E.e.!!!e.!!.t _d! .E.r2.t..:!.q~e~ ~e _c~n!r.§.l! ~e _12. .E.0ll~tio.!! .E.a.r les 

.E.e~t..:!.c..:!.d!s 

2.7.1 Etat de la situation 

En décembre 1980, le comité de gestion adoptait une politique de 
contrôle de la pollution par les pesticides qui devait servir d'assise à 
11 établ i ssement de prati ques admi ni strati ves desti nées à restrei ndre les 
usages de pesticides et à améliorer les diverses techniques d'utilisation. 
Cette politique privilégie trois modes distincts d'intervention (Service de 
l 'assainissement agricole, 1983) qu'elle destine à: 

(1) assurer la responsabilisation des utilisateurs quant aux dangers 
pour la santé humaine et pour les écosystèmes associés à l'usage 
des pesticides; 

(2) assurer la formation des utilisateurs et détaillants dans les 
domai nes suivants: l es méthodes anti-parasi tai res chimi ques et 
non-chimiques, les pratiques de vente et d'utilisation, les 
mesures de protection et les obligations légales rattachées au 
commerce et à l'usage des pesticides; 

(3) assurer le contrôle de la vente et de l'utilisation au moyen d'une 
réglementation minimale. 

l La notion d'efficience d'une opération réfère à une production maximisée 
pour un coût opérationnel donné. 
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Le contrôle administratif de la pollution par les pesticides peut appa
raître comme une tâche dl un très haut niveau de compl exité. En effet, 

idéalement, non seulement faudrait-il être en mesure de bien se représenter 
la structure du processus de vente, d'utilisation et d'impact sur l 1 homme et 
la nature, mais il faudrait aussi bien comprendre la rationalité des acteurs 
impliqués (vendeurs, utilisateurs individuels, spécialistes, associations 
d'utilisateurs, associations diverses dévouées à la protection de l'environ
nement, agronomes, ministère de l'Agriculture), évaluer l'efficacité des 

instruments de contrôle qui s'offrent au ministère ainsi que leur applicabi
lité dans le contexte québécois, et, enfin, concevoir et mettre en applica
tion une stratégie administrative de contrôle que lion souhaite très effi
cace et peu coûteuse. 

Le bilan de l'utilisation des pesticides en agriculture au Québec 
(Reiss et al., 1984) illustre bien les dimensions du problème du contrôle. 
On y recense 450 produits commerciaux dont on a vendu, en 1982, au-delà de 
1 700 000 kg de matières actives, distribués selon divers types d'utilisa
tion spécifiques: (1) les insecticides, (2) les acaricides, (3) les néma

ticides, (4) les insectifuges, (5) les herbicides, (6) les algicides, (7) 

les régulateurs de croissance, (8) les fongicides, (9) les rodenticides, 
(la) les avicides, (11) les moluscicides, (12) les adjuvants, (13) les 
désinfectants et (14) divers types de produits spécialisés. Ces produits, 

des herbicides en majorité, sont utilisés sur plus de 122 bassins hydrogra
phi ques à un taux dl appl icati on moyen de 0,97 kg/hectare; Cl est cependant 
dans les bassins des rivières Yamaska, Richelieu, Saint-Régis, Châteauguay 
et l'Assomption que se concentrent les diverses utilisations agricoles. 

L 'approche retenue par le ministère contourne cependant une partie 

appréciable des difficultés en optant pour une double stratégie de responsa
bilisation et de formation des utilisateurs. 

Au chapitre de la responsabilisation, l'action du ministère a conduit à 
la signature, en octobre 1982, d'une entente avec l'Association des spécia
l i stes en extermi nati on du Québec (ASEQ) qui prévoi t 11 établ i ssement de 



59 

codes de pratiques, la mise en place d'un mécanisme de contrôle des adhé
rents ainsi que le développement d'un cours de formation obligatoire pour 
les membres de l'Association. Cette première entente devait donner lieu à 
l'amorce de négociations similaires avec l'Union des producteurs agricoles 
du Québec, le Conseil agro-chimique du Québec et l'Association paysage 
Québec; certains facteurs à caractère institutionnel ont cependant reporté 
indéfiniment la signature des protocoles qui pourraient assurer la mise au 
point de codes de pratique. 

De son côté, 1 e projet de formati on des vendeurs et uti 1 i sateurs a 
débouché sur l'élaboration d'un cours en deux parties, dont la première a 
déjà été diffusée par la Télé-université; la première partie du cours revêt 
un caractère général alors que la seconde partie est prévue pour s'adresser 
à chacune des spécialités retrouvées chez la clientèle, cette seconde partie 
étant conçue en fonction des pratiques que regrouperaient les associations 
qui auraient signé un protocole d'entente avec le ministère. 

En matière de contrôle réglementaire, la stratégie du ministère permet 
de minimiser les difficultés administratives pour une partie appréciable des 
prati ques de pul véri sati on. En effet, outre l' appl i cati on du règl ement 
interdisant l'utilisation du DDT, le ministère émet des certificats d'auto
risation, soit par l'exploitation du règlement sur les études d'impact qui 
prévoit l'approbation de projets de pulvérisation aérienne non agricole sur 
des superficies supérieures à 600 hectares, soit par le biais du règlement 
d'administration décrit dans la dir"ective No 17 (Annexe 10.1), qui prévoit 
une procédure de demande d' autori sati on pour 1 es pul véri sati ons aéri ennes 

non agricoles, pour l'application de pesticides dans les milieux aquatiques 
ainsi que dans les corridors d'énergie et de transport ou encore, pour 
l'utilisation de pesticides non-enregistrés. 

Par ailleurs, et c'est dans ce domaine que se concentrent présentement 
les efforts, plusieurs scénarios de contrôle de la vente et de l'utilisation 
ont été exami nés au cours des derni ères années (voi r An nexe 10.2): (1) 1 e 
certificat d'autorisation, (2) l'attestation de conformité, (3) le règlement 
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sur 1 l uti1isation, (4) le règlement sur la vente et 11uti1isation et (5) 
11émission de licences et permis. L' éva1uation de chacune de ces options a 
été faite selon les perspectives de la charge administrative qui elles impo
sent au ministère et leur capacité de mise en oeuvre de la politique du 
ministère qui vise à minimiser 11uti1isation des pesticides et à améliorer 
les pratiques d' uti1isation. Il semble bien que lion s'oriente vers la 
conception d'un règlement sur la vente et 1 l uti1isation, option de contrôle 
qui nécessiterait 11émission de permis et de licences, ainsi que des inspec
tions et vérifications ponctuelles des pratiques d' uti1isation et de la 
tenue des registres de vente et d' uti1isation. 

2.7.2 L'importance de 11information dans le contrôle de la pollution par 
les pesticides 

L' ana1yse des activités de contrôle de la vente et de 11usage des 
pesticides a fait ressortir deux aspects particuliers du rôle de 1 l informa
tion dans le contrôle administratif de la pollution par les pesticides. 
D'un côté, 11ana1yse a fait ressortir que 110b1igation imposée à certains 

utilisateurs de produire une information substantielle sur leurs projets ou 
programmes d' uti1isation résultait en la rationalisation des usages 
projetés. D'un autre côté, 11ana1yse a mis en évidence le caractère limi
tant de 1 1 information tant sur la valeur des choix des mesures de contrôle, 
que sur leur efficacité anticipée. Ces deux aspects seront explicités dans 
les pages qui suivent. 

(1) La production d'information comme instrument de rationalisation de 
certains usages: le problème de la discrétion administrative 

Plusieurs types de projets d' uti1isation de pesticides sont soumis à 

11artic1e 22 de la loi sur la qualité de 11environnement (L.R.Q., r. Q-2) 
qui exige 110btention préalable d'un certificat d'autorisation. La direc
tive No 17 sur les pesticides prescrit les renseignements à fournir lors 
d'une demande d'autorisation pour ces projets et expose les normes et 
exigences qui serviront de critères pour 1 1 acceptation de la demande. Cette 
directive touche six secteurs particuliers: (1) 11uti1isation de pesticides 
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dans les corridors de transport ou d'énergie, (2) l'usage de pesticides non
enregistrés auprès d'Agriculture Canada, (3) la pulvérisation aérienne de 

pesticides, (4) le contrôle de la végétation aquatique, (5) la répression 
des poissons et (6) la répression des insectes piqueurs. 

Cette stratégie de contrôle de la "qualité" des projets d'utilisation 
est basée sur l'hypothèse que la production d'informations par l'utilisateur 
dans 1 e cadre de sa demande d' autori sati on permet, en pl us de véri fi er sa 
compétence, d'améliorer la structure interne du projet et son mode de réali-
sation. L'approche du ministère en cette matière est illustrée à la 
figure 7: le modèle "informations-activité" fait ressortir le pouvoir 
structurant qui découle de la production de la demande d'autorisation sur la 
rati ona1 ité de l' util i sateur. L'approche est peu exi geante en termes de 
coûts et d'effort pour le ministère; cependant, elle peut contraindre 
l'utilisateur à des travaux préparatoires approfondis qui, dans certains 
cas, tel le programme d'épandage terrestre des phytocides de l'Hydro-Québec, 
entraîneront une véritable prise en charge par l'utilisateur du contrôle des 
effets délétères qui sont associés aux pesticides. 

Le tableau 2 résume les informations exigées par la directive No 17 

pour la demande d'autorisation. Tel que l'on peut en juger, le niveau de 
l'effort que doi t fourni r l' uti 1 i sateur est proporti onne1 au ni veau de 
complexité du projet qu'il se propose d'entreprendre. La méthode de 
contrôle permet donc au ministère, en théorie du moins, d'éliminer naturel

lement les utilisateurs moins qualifiés au fur et à mesure que se développe 
le niveau de complexité du projet, tout en s'assurant qu'ils ont acquis la 
maîtrise des divers facteurs de contamination du milieu. Deux problèmes se 
posent cependant à l'administrateur public: 

a} comment peut-on s'assurer que l'inévitable discrétion du gestion
naire, dans les échanges avec l'utilisateur lors de l'analyse de sa 

demande et de l'attribution du certificat d'autorisation, ne 
deviendra pas un obstacle à un contrôle efficace des pestes? En 
effet, le développement de l'expérience du gestionnaire sur l'uti
lisation des pesticides, peut entraîner qu'il devienne de plus en 
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FIGURE 7. Schéma illustrant, à l'aide du modèle "informations-activité", la procédure de contrôle des projets 
d'utilisation non agricole des pesticides. 



63 

TABLEAU 2. LES INFORMATIONS STRUCTURANTES EXIGEES PAR LA DIRECTIVE NO 17 ET ASSUJETTISSANT LE 
PROMOTEUR DU PROJET D'UTILISATION DES PESTICIDES. 

CIBLE INFORMATIONS DEMANDEES 

La qualité du projet: - objectifs et justification du projet; 
- identification du problème; 
- présentation des solutions possibles; 
- justification de l'utilisation des pesticides. 

La portée du projet: - phases ultérieures et projets connexes; 
- description du projet; 
- description du milieu; 
- identification des pesticides; 
- localisation des zones sensibles et des zones à traiter; 
- Quantités de pesticides; 
- superficies. doses d'application. 

La structure du projet: - calendrier d'opération; 
- méthode de calibration; 
- modes d'élimination des résidus; 
- plan d'urgence; 
- programme de sécurité; 
- programme de surveillance; 
- programme de suivi; 
- conformité des produits avec la loi; 
- conformité avec la réglementation sur le transport aérien; 
- enregistrement des données pertinentes; 
- protection des zones sensibles; 
- contraintes météorologiques; 
- dispositifs de protection; 
- manutention des équipements. 

L'impact du projet: - identification et évaluation des impacts environnementaux; 

- caractérisation de chaque pesticide: 

• matière active; 
• propriétés chimiques; 
• propriétés physico-chimiques; 
• toxicité générale pour l'humain; 
• toxicité aiguë; 
• toxicité à court terme; 
• toxicité à long terme; 
• écotoxicité (mammifères. organismes aquatiques et invertébrés). 
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plus exigeant pour le demandeur; il risque ainsi de lui imposer un 
fardeau hors de proportion avec les risques réels associés au pro
jet dont il fait la promotion; 

b) que faire avec le volume de l 1 information rendue disponible par les 
demandes d'autorisation? Doit-elle demeurer confidentielle pour 
protéger le travail des demandeurs et pour évi ter que certai ns 
utilisateurs ne profitent de l 1 effort d'autrui exigé par la rédac

ti on de l a demande? Doi t-ell e, au contrai re, être analysée et 
rendue publique sous une forme ou une autre, pour maximiser, l'effet 
formateur associ é à sa diffusi on et à son i nterprétati on? Doi t
elle systématiquement être diffusée à l'intérieur du ministère 
auprès des autres directions concernées par la surveillance et le 
contrôle de la pollution? 

(2) Les exigences en information issues de la rédaction d'un projet de 
réglementation: le cas du contrôle de la vente et de l'utilisation des 
pesticides 

LI approche du mi ni stère en matière de contrôl e de l a vente et de 

l'utilisation des pesticides apparaît se fonder sur le principe adminis
tratif suivant: l 1 intervention du ministère doit être efficace, s'articuler 
autour d'une "réglementation minimale" et conduire à la "responsabilisation 
des intervenants". L'application du principe de la réglementation minimale 
conduit à la conception d'un règlement ayant un coût d'application peu élevé 
et imposant un fardeau administratif léger aux judiciables. Le concept de 
responsabilisation des vendeurs et utilisateurs a, de son côté, une portée 
considérable sur la nature du mécanisme de contrôle; il appert que son 
interprétation a permis de formuler un ensemble de conditions que devra 
respecter la réglementation: (1) les intervenants doivent recevoir une 
formation apte à les sensibiliser aux problèmes et aux dangers associés à 

l'utilisation des pesticides; (2) les intervenants doivent faire partie 

intégrante du mécanisme de contrôle; (3) ils doivent participer au dévelop
pement des règles d' uti1isation et des codes de pratique; (4) enfin, ils 
doivent être imputables juridiquement de leurs actes professionnels. 
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Ces di verses i nterprétati ons ont donné 1 i eu à 1 a rédacti on, en 1982, 
d'un projet de réglementation pour le contrôle de la vente et de 1luti1isa
tion des pesticides au Québec (voir Annexe 10.3), projet présentement en 
cours de revision. Ce projet de contrôle des pesticides couvre trois champs 
d'activités: la mise en marché, la vente et 11uti1isation des produits. Il 
tente de spécifier: 

les risques inhérents à 11uti1isation des produits et les niveaux de 
danger qui leur sont associés; 

les pratiques d' uti1isation des produits qui minimisent les risques 
de contamination; 

la qualification des vendeurs et des utilisateurs de produits en 
fonction des niveaux de danger qu ' i1s présentent; 

les mesures administratives permettant de slassurer de la qualifica
tion des vendeurs et utilisateurs et de 11amé1ioration des prati
ques. 

L' app1ication du modèle "informations-activité" au processus de produc
tion du projet de règlement (figure 8) permet de mettre en évidence trois 
sous-activités distinctes: (I) la conception proprement dite du règlement, 
(2) la consultation des intervenants et (3) 11éva1uation du projet de règle
ment en vue de son amélioration. On se retrouve ici en présence d'un phéno
mène qui ne Si était pas révé1 é dans 11 analyse précédente. En effet, alors 

que souvent, dans une acti vi té de concepti on, 1 es condi ti ons imposées ne 

suffisent pas pour bien circonscrire 110bjet dont on tente le design (le 

projet de règlement dans notre cas), on constate que la politique du minis
tère est suffisamment explicite pour déterminer la structure grossière et le 
contenu de la réglementation. On constate de plus que 11information 

d'assise ayant servi à la conception de 1lesquisse, était davantage à carac
tère po1itico-administratif que technique; on laisse à 11information tech
nique le rôle d'ajuster la structure fine de la réglementation. 
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Ainsi, progressivement, on a été amené à s'interroger sur la rationa
lité des utilisateurs dont on ignorait à peu près tout, en mème temps que 
l Ion a procédé à l'étude des lois et règlements existant ailleurs, de façon 
à bien identifier les domaines qu'il est indispensable de couvrir dans le 
règlement. 

La conception par évaluation successive du projet de règlement néces
site aussi un inventaire et des utilisateurs, une connaissance approfondie 
de leurs modes d'utilisation et de leurs mécanismes d'actions ainsi que le 
bilan des quantités utilisées. Ces informations (qui, quoi, combien, quand, 
où, comment et pourquoi) qu'il a fallu recenser, se destinent à l'ajustement 
de l a structure fi ne du règl ement. A ce suj et, il est uti l e de menti onner 
que, pour évaluer le règlement en établissant des scénarios d'application, 
il fallait obtenir au préalable un ensemble dl informations que l'application 

du règlement est justement sensée révéler. 

Une telle approche, qui apparait fort valable en soi, laisse cependant 
le gestionnaire dans la situation difficile où il doit recueillir l'informa
tion scientifique et technique nécessaire à l'évaluation du projet et à son 
ajustement subséquent. Etant donné 11 important contenu admi ni strati f du 
projet, il est apparu que l'information technique nécessaire à son évalua
tion n'était pas toujours facile à identifier et à obtenir et, qulen 
général, compte tenu de la rigueur du geste réglementaire, qu'elle n'avait 
pas le caractère de précision et d'exhaustivité souhaité. Ainsi, ce qui 
apparaissait simple à réaliser parce que lion connaissait le point d'arrivée 
est devenu difficile de réalisation parce que lion ne savait pas très bien 
comment y arriver en l'absence partielle de l'information d'assise. 

Cet exemple montre bien le rôle limitant que peut jouer l'information 
dans la dynamique des interventions ministérielles, lorsque les exigences 
administratives de développer des instruments simples et souples d'applica
tion ne tiennent pas compte des difficultés rattachées à leur conception. 
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3. ELEMENTS DE DIAGNOSTIC 

L'analyse pricidente, rialisie i l'aide du modèle "informations-acti
vi ti", se desti ne i mettre en ivi dence 1 e rôl e de 11 i nformati on dans 1 a 
confection et la rialisation des actions publiques du ministère et à faire 
ressortir certains facteurs qui limitent l'efficaciti et qui riduisent 
l'efficience de certaines activitis cognitives, gouvernitiques et interven
tionnistes. En religuant le phinomène de la dicision au second plan l , se 
dimarquant de cette façon de l'ana1yse cybernitique de 1lorganisation, telle 
celle de Métayer (1970), la démarche utilisie a montri que 11information 
pouvait s'avirer un outil d' ana1yse facile de manipulation et se rapprochant 
beaucoup de la réalité organisationnelle. 

Cependant, cette analyse sommaire a dû contourner certaines difficu1tis 
méthodologiques. La plus importante d'entre elles serait due au fait que 
11ana1yse est sise sur 1lhypothèse, sous-tendue par le modèle d' ana1yse, 
d'une forte relation de réciprocité entre 1 linformation, 11activité et 
11action pUblique (ou le service) qui en risu1te. On dira ici, en effet, 
que 11information d'assise, traitie et interpritée au sein de 1lactiviti, 
rigu1e et module 1laction; riciproquement, le service qui risu1te de l'acti
viti et qui est décidi par le gouvernement ditermine la structure interne de 
11 acti viti et 1 a structure dl accuei 1 de 11 i nformati on, modu1 ant ai ns i 1 es 
besoins spécifiques en information. 

Il appert donc que la ditermination de 11information d'assise, son 
acquisition, son traitement, son interpritation et sa transformation en 
action (en service ou en intervention) puissent constituer une partie impor
tante de 1lactiviti, sinon la plus importante. L'intensiti des relations 
entre 11information et 11activiti s'avère ainsi un argument sirieux contre 

1 En re1iguant la décision au second plan, 11ana1yse changeait la perspec
tive selon laquelle on formule souvent le problème d'efficience et 
d'efficaciti organisationnelle; elle permet ainsi de remonter aux sources 
des difficu1tis organisationnelles qui limitent la performance, sous un 
éclairage qui met à dicouvert de nouveaux aspects de la prob1imatique 
(Lindb1om et Cohen, 1979). 
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le découpage de la problématique "information-organisation" en une probléma
tique centrée sur l'information seulement. Pour mieux faire ressortir le 
caractère fondamental de l 1 information dans l'organisation, il aurait fallu 
consacrer plus de temps à l'analyse théorique de son rôle dans la production 
des actions pub li ques, tant au plan de son pouvoi r régul a teur sur leur 
contenu, qulau niveau de ses effets sur l'efficience et l'efficacité organi
sati onnell e. 

Il demeure, toutefois, que l'analyse a été réalisée en tenant compte de 
ses limites intrinsèques et avec suffisamment de "rigueur" pour dégager des 
éléments pouvant aider à établir un diagnostic administratif. Elle aborde, 
en effet, de façon empirique, la dimension informationnelle de la production 
de l'action et quelques problèmes organisationnels qui peuvent en découler, 
montrant ainsi le rôle déterminant de l'information dans les mécanismes 
d'efficience (faire ce qui est souhaitable) et d'efficacité (faire en mini
misant les coûts). Clest suivant ces deux plans, dans une perspective de 
gestion, que nous allons tenter d'interpréter des résultats de l'llenquète
analyse" • 

Sept activités de nature et d'envergure différentes ont été analysées. 
Selon le schéma d'analyse, elles se retrouvent distribuées ainsi: 

a) au domaine cognitif: (4) le réseau de surveillance des substances 
dans le milieu aquatique; 

b) au domai ne gouvernéti que (normal i sati on): (5) le contrôl e de la 
pollution du milieu aquatique par les substances toxiques et (7) le 
développement de pratiques de contrôle de la pollution par les 
pesticides; 

c) au domaine interventionniste: (3) les interventions dl urgence, (4) 
la restauration des sites d'enfouissement des déchets dangereux et 
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(6) la production et la réalisation d'un programme d'assainissement 
des eaux usées d'origine industrielle; 

d} au domaine du soutien: (l) les analyses de laboratoire. 

Plusieurs indices permettant d'estimer les liens entre les activités se 
sont révélés au cours de 1 lenquête. La figure 9 résume 1 'impression qui se 
dégageait de 11 interaction entre les activités. Pour avoir une idée du 
niveau dl interaction entre deux activités, il suffit d'abord d'attribuer une 
cote liA, B, C ou D", val ant respectivement "4, 3, 2 ou 1", à "1 1 effet" dl une 
activité sur une autre; ensuite, on attribue à 1 1 interaction la cote la plus 
élevée obtenue en évaluant 1 1 effet d'une activité donnée sur une autre et, 
réciproquement de cette autre activité sur la première. Par exemple, 
l'ACTIVITE 1 nia pas influencé 1 1ACTIVITE 3 qui est une priorité du minis
tère, recevant une cote d'effet de 1 ou la notation littérale de D; inverse
ment, 1 1 ACTIVITE 1 a été grandement perturbée par 1 1 ACTIVITE 3, recevant la 
notation littérale A. En d'autres termes: 

EFFET D'UNE ACTIVITE SUR UNE AUTRE 

ACTIVITE 3 + ACTIVITE 1 

ACTIVITE 1 + ACTIVITE 3 

COTE DE L'EFFET 

D (ou 1) 

A (ou 4) 

On dira que la cote d'interaction entre 11 ACTIVITE 3 et 1 1 ACTIVITE 1 
est égale à la cote d'effet la plus élevée de A ou D, donc le couple d'acti-
vités 3,1 reçoit une cote d'interaction A. 
aboutit: 

LES COUPLES D'ACTIVITES 

3,1 4,1 5,1 5,4 7,4 7,5 6,5 7,6 
2,1 6,1 7,1 6,4 

3,2 4,2 4,3 6,3 
5,2 7,2 5,3 7,3 

Suivant cette analyse on 

COTE D'INTERACTION 

A 

B 

C 

D 
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l!J 
LES ANALYSES DE LABORATOIRE 

~ 
L 1 INTERVENTION D'URGENCE 

cJ 
LA RESTAURATION DES SITES 
D'ENFOUISSEMENT DES DECHETS 
DANGEREUX 

~ 
OPERATION DU RESEAU DE 
SURVEILLANCE DES SUBSTANCES 
TOXIQUES DANS LE MILIEU AQUATIQUE 

~ 
CONTROLE DE LA POLLUTION DU 
MILIEU AQUATIQUE PAR LES 
SUBSTANCES TOXIQUES 

~ 
PRODUCTION D'UN PROGRAMME 
D'ASSAINISSEMENT D'EAUX USEES 
D'ORIGINE INDUSTRIELLE 

~ 
DEVELOPPEMENT DE PRATIQUES DE 
CONTROLE DE LA POLLUTION PAR LES 
PESTICIDES 

Est-ce que, dans le passé, 
activités en rangees ont 
un effet sur la conduite 
activités en colonne? 

Régulièrement: A Occasion 
Rarement: C Jamai s: 

1 2 3 4 5 6 7 

B D B A C D 

B C C D A D 

A D C D C D 

A C C A B D 

B D D B A A 

B D D C A D 

B D D A D A 

1 es 
eu 
des 

nell ement: B 
D 

FIGURE 9. Matrice d'évaluation sommaire des interactions entre les activités 
selon la question formulée. Remarque: Cette évaluation est issue 
d'un jugement de l'auteur de l'etude à partir de 1 1 information à 
sa disposition et non d'une enquête spécifique auprès des interve
nants; cette évaluation nia qulun caractère indicatif et ne doit 
pas être utilisée à d'autres fins. 
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On constate que, malgré la valeur très relative de cette analyse, la 

majorité des activités dans le domaine des substances toxiques ont, à date, 

entretenu entre elles certai nes rel ati ons qui peuvent avoi rune i nf1 uence 

sur leur dynamique. Une analyse plus poussée (par le produit des cotes 

littérales) permet de faire ressortir que ce sont les couples 116,5 4,1 5,1 

et 5,4 11 qui sont apparus les plus interactifs dans le passé. 

3.2 L'information et l'activité 

L'analyse des activités a permis de mettre en évidence, pour chacune 

d'elles, les types d'information d'assise (l'information nécessaire à la 

réalisation de l'activité), ainsi que les types d'information produite au 

sein de l'activité. Le tableau 3 expose sommairement les résultats obtenus. 

La premlere conclusion que l'on peut tirer de l'examen de ce tableau 

est que chacune des 7 activités est fortement conditionnee par les informa

tions sur la nature et les propriétés physico-chimiques et écotoxicologiques 

de l'ensemble ou d'une partie des substances toxiques susceptibles de se 

retrouver dans le milieu. L'enquête a aussi permis de faire ressortir que 

les organisations avaient tendance à satisfaire elles-mêmes leurs besoins en 

information d'assise: ainsi, par exemple, les activités (3) de restauration 

des sites d'enfouissement des déchets dangereux et (4) l'opération d'un 

réseau de surveillance des substances toxiques (ainsi qu'une activité 

non-ana1ysée dans la présente étude: la gestion des déchets dangereux) ont 

amorcé de leur propre initiative le développement d'un système de fiches 

permettant de retrouver rapidement l'information utile pour leurs fins 

propres ou pour la gestion en général. On constate ainsi le risque de 

duplication d'efforts. 

La deuxième conclusion d'importance que l'on peut déduire de l'examen 

du tableau 3 est que, sauf peut-être pour le couple d'activités 115,6 11 , l'in

formation produite par chaque activité est peu ou pas interna1isee par les 

autres activi tés. On se retrouve ai nsi dans un régime admi ni stratif où 

l'information produite est sous-exploitée, malgré le coût élevé que l'on 

peut attacher à sa production; coro11airement, étant donné le peu de valeur 



TABLEAU 3. SOMMAIRE DES RESULTATS SUR L'UTILISATION DE L'INFORMATION D'ASSISE ET SUR LA PRODUCTION DE L'INFORMATION UTILE PAR CHACUNE DES 7 ACTIVITES CONSIDEREES. 

L'INFORMATION D'ASSISE 

a) ObJectl fs du projet 
b) Type et volume des analyses requises 
c) Format des données 
d) Ca ra ctér 1 stl ques des échantillons 
e) Calendrier des réquisitions 
f) Devis expérimentai (si nécessaire) 
g) Priorités du ministère 
h) Planification opérationnelle du service 
1) Quota d'analyse 

a) Alerte <Informations sommaires sur les condi-
tions de l'accident) 

b) Disponibilité en expertise 
c) Diagnostic préliminaire 
d) Moyens d'Intervention accessibles 
e) Données Issues des analyses et enquêtes sur le 

site de l'accident 
f) Information sur la toxicité des substances en 

cause et sur les mécanismes de toxicité 
g) Information sur les contre-mesures spéCifiques 

ii l' accl dent 

a) Informations diverses sur les activités Indus
trielles (ou autres) susceptibles d'avoir 
contribué à la production de déchets dangereux 
(qui, où, quand, comment, combien) 

b) Données de photo-I nterprétatlon 
c) Enquête et analyse sur les lieux du site 
d) 1 nformatlon sur la toxl cité des substances 

présumées dangereuses sur le mode d' action, 
sur leurs caractéristiques physico-chimiques 

e) Blo-essals sur les eaux de lixiviation 
f) Information sur les techniques de restauration 

a) Information sur la toxicité des substances, 
sur le mode d'action et sur leurs caractéris
tiques physico-chimiques 

b) Information sur l'origine des substances toxi
ques susceptl b les d'être retrouvées dans 1 e 
milieu 

c) Priorités d'Intervention du ministère <lIeux 
et substances) 

L'ACTIVITE 

LES ANALYSES DE LABORATDIRE 

L'INTERVENTION D'URGENCE 

LA RESTAURATION D'UN SITE 
D'ENFOUISSEMENT DES DECHETS 
DANGEREUX 

OPERATION DU RESEAU DE 
SURVEILLANCE DES SUBSTANCES 
TOXIQUES DANS LE MILIEU AQUATIQUE 

LES SERVICES RENDUS 

1) VALEURS DANS LES UNITES ET LE FORMAT DEMANDES 
DES PARAMETRES REQUIS 

2) EXPERTISE AD HOC 

1) CONTRE-MESURES 
2) SUIVI 

1) IDENTIFICATION DES SITES D'ENFOUISSEMENT DANGE
REUX 

2) PRODUCTION D'UN PLAN DE RESTAURATION 
3) REALISATION DU PLAN 

1) IDENTIFICATION DES SUBSTANCES TOXIQUES PRESEN
TES DANS L'ECOSYSTEME 

2) EVALUATION DU DEGRE DE CONTAMINATION DE CER
TAINS MILIEUX 

3) IDENTIFICATION D'EFFETS ECD-TOXICOLOGIQUES 
4) SUIVI DE L'EVOLUTION TEMPORELLE DES TAUX DE 

CONTAM 1 NA TI ON 

L'INFORMATION PRODUITE 

1) Coûts des ana lyses 
2) Contingentement des demandes 
3) Services offerts 
4) Rapports trimestriels d'activité 
5) Plan d'équipement 
6) Méthodes d'analyse 
7) Etudes diverses touchant le domaine de l'ana

lyse 
8) Paramètres physico-chimiques ou toxicologiques 

selon échantl lion ou devis expérimentai 

1) Lieu et nature de l'accident 
2) Nature et caractéristiques des substances émi

ses dans l'environnement 
3) Dommages environnementaux au site de l'accident 

1) Classification des sites en fonction de leur 
danger 

2) Composition approximative des déchets pour 
certa 1 ns sites 

3) Caractérisation hydro-géomorphologlque 
4) Caractérisation des activités humaines dans les 

environs de certains sites 
5) I>'écanlsmes d'exposition des humains et écosys

tèmes aux substances dangereuses contenues dans 
les sites 

1) Concentrations de plusieurs substances toxiques 
(métaux, IFC, pesticides ... ) dans diverses 
composantes de l'écosystème (eau, séd Iments, 
pl ante aquatl que, 1 nvertébrés, pol sson) en 
différents lieux soupçonnés de contamination 

2) Cahier d'Information de gestion sur les carac
téristiques éco-toxlcologlques de 100 substan
ces toxiques présumées d'Importance 

3) ZOnes susceptibles d'être contaminées par des 
substances toxiques 



TABLEAU:5 (SUITE). SOMMAIRE DES RESULTATS SUR L'UTILISATION DE L'INFORMATION D'ASSISE ET SUR LA PRODUCTION DE L'INFORMATION UTILE PAR CHACUNE DES 7 ACTIVITES CONSIDEREES. 

L'INFORMATION D'ASSISE 

al Données sur les activités urbaines non-Indus
trielles par effluent 

bl Données sur les activités Industrielles par 
effluent 

cl Informatisations sur les activités produc
trices de substances toxiques 

dl Informatisations sur la toxicité des substan
ces, sur les mécanismes de toxicité et sur les 
caractéristiques éoo-toxlcologlques 

el Informations sur les conditions physlographl
ques, écologiques et anthropiques sur le cours 
d'eau récepteur 

al LI ste des vendeurs et ut Il 1 sateurs 
bl Informations sur la toxicité des pestIcIdes, 

sur leurs caractérIstIques éoo-toxlcologlques, 
sur les mécanIsmes d'actIon ... 

cl InformatIons sur les pratIques dIverses et sur 
la rationalIté des utIlIsateurs 

dl InformatIons générales sur les produIts venant 
des compagnIes de fabricatIon 

a) InformatIons détal liées sur l'Industrie, ses 
produ 1 ts et ses procédés 

b) InformatIons sur les produltslchlmlques utll 1-
sés dans les procédés IndustrIels 

cl InformatIons sur la toxIcité des produits 
utIlisés 

d) ExIgences de base des cours d'eau 
el Conditions d'opératIon des ouvrages d'assal

nI ssement urba 1 n 
f) CompositIon des rej ets 
g) Plan d'évacuation des eaux usées 

L'ACTIVITE 

~ 
CONTROlE DE LA POLLUTION DU 
MILIEU AQUATIQUE PAR LES 
SUBSTANCES TOXIQUES 

L:J 
PRODUCTION D'UN PROGRAMME 
D'ASSAINISSEMENT D'EAUX USEES 
D'ORIGINE INDUSTRIELLE 

u 
DEVELOPPEMENT DE PRATIQUES 
DE CONTROLE DE LA POLLUTION 
PAR LES PESTICIDES 

LES SERVICES RENDUS 

1 l ASSURE LE RESPECT DES EX 1 GENCES DE BASE DE 
L 'ACTI VITE 

1) PRODUCTI ON D'UN 1 NSTRUMENT DE CONTROLE DE LA 
POLLUTION PAR LES PESTICIDES: ARTICLE DE LOI, 
REGLEMENT, PROTOCOLES D'ENTENTE, ••• 

2) RATIONALISATION DES PROJETS D'UTILISATION DES 
PESTIC IDES DANS LA PERSPECTI VE DE PROTEGER LA 
SANTE HUMAINE ET L'ENVIRONNEMENT 

Il PRODUCTION ET REALISATION D'UN PROJET CORRECTIF 
D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES D'UNE INDUSTRIE 
RESPECTANT LES EXIGENCES DE BASE DES COURS 
D'EAU ET/OU LES CONDITIONS D'OPERATION DES 
OUVRAGES D'ASSAINISSEMENT URBAIN 

L' 1 NFORMATI ON PROOU 1 TE 

1) Taux d'enlèvement des diverses substances toxi
ques dans 1 es rej ets 

2l InformatIons sur les concentrations en substan
ces toxiques susceptibles de se retrouver à 
l'effluent Industriel et/ou, selon le cas, â 
l'effluent urbaIn 

3) InformatIons diverses sur les exigences de base 
des cours d'eau en matIère de substances toxi
ques 

1) Bilan de la vente et de l'utilisatIon des pes
tIcIdes 

2) RI sques 1 nhérents à l' utlll satlon des pesti
cides 

3) Niveau de qualIfIcation des Intervenants 
4) Caractérisation détaIllée des projets d'utilI-

sation: lIeux, méthode, produIts, Impacts 
5l CaractérisatIon détaillée de la toxicité des 

pesticides, des modes et des mécanismes d' Into
xication 

6) Information dIdactique sur les méthodes d'utl
Il satlon effl ca ces et sécur Ita Ires 

1 l Nature et structure des procédés 1 ndustrlel s 
des Industries polluantes 

2) Nature des produits utilIsés à l'usine 
3l Nature des substances toxiques utl Il sées et/ou 

produ 1 tes à l' 1 ndustr le 
4l Nature des déchets Industriels 
5) Teneur en substl!nces toxiques des rejets avant 

et a près tra 1 tement 
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apparente associée à 1 1 information produite, les acteurs oeuvrant au sein de 
chaque activité ne sentent pas le besoin de structurer 11information sous 

une forme qui la rendrait intéressante pour les autres. 

L'enquête et 11ana1yse subséquente ont été orientées pour mettre à 

découvert certaines relations entre, d'une part, 1l uti1isation, la produc

tion et le contrôle de 1 1 information et, d'autre part, certains attributs ou 

conq:>ortements organi sati onne1 s qui peuvent Si avérer des facteurs 1 imi tant 

11efficacité et 11efficience opérationnelle. De plus, on a choisi de faire 

ressortir une variété de problèmes administratifs plutôt que d'en faire 

11inventaire systématique; on compte ainsi permettre 11examen du rôle de 

11information dans 110rganisation sous plusieurs de ses facettes. 

Les résultats de cette analyse ont été regroupés au tableau 4. Voici 

quelques hypothèses sur 1 es caractéri sti ques ou propriétés organi sati on

ne11es que lion peut déduire de 1 1examen de ce tableau: 

a) 1 es i nformati ons dl as si ses sont en général sous- structurées et 

difficiles d'accès alors que 11information disponible est souvent 

peu utile et difficile d'interprétation; 

b) les difficultés dl accès à 11information d'assise ont un effet 

détermi nant sur 11 ori entati on de 11 acti vi té et sur 1 es dé1 ais 

dl exécuti on; 

c) le sous-nantissement en ressource à 11intérieur d'une activité a 

d'importantes répercussions négatives sur la gestion de 1l informa

tion, particulièrement au niveau de la valorisation de 1l informa

tion produite et de la structure d' accuei1 de 11information 

d'assise; 



TABlEAU 4. S<M4AIRE DE CERTAINS PROBLEMES RATTACIES A LA DYNAMIQUE DE L'INFORMATION DANS L'ORGANISATION. 

1. Au nlveeu de la production des analyses de laboratoire: 

les demandes de servIce sont affectées par la connaIssance de la congestIon exIstant au seIn du servIce de laboratoIre: la congestIon du servIce peut entralner (et entralne dans les faIts) la mIse 
au poInt d'autres stratégIes (plus ou moIns effIcaces) de diagnostIcs de la part des demandeurs potentIels: 

la structure d'accueIl des demandes est InsuffIsamment développée pour permettre à l'expertIse dont dIspose le laboratoIre de contrIbuer li la préparatIon des projets exIgeant un volume Important 
d'analyses: 

l'InformatIon produIte par les servIces de laboratoIres est InsuffIsamment dIffusée li l'IntérIeur du mInIstère: récIproquement, les demandeurs connaIssent peu les servIces offerts et moins encore 
les diffIcultés quI peuvent être rencontrées et les lImItes quI leur sont rattachées: 

la congestIon des servIces orIente la communIcatIon entre le servIce de laboratoIre et sa clIentèle vers la démobIlIsatIon de cette dernIère: on perd ainsI de nombreuses opportunItés de ratIona
lIser en commun l'usage des données produItes par le laboratoIre et aInsI, d'accrotte l'utIlIté de la demande pour des fIns de gestIon. 

2. Au nlveeu de l'InterventIon d'urgence: 

l'InformatIon sur l'expertIse accessIble est InsuffIsamment structurée pour une opération permanente, et quI doIt être caractérIsée par une réponse rapIde et efficace aux sItuatIons d'urgence: cecI 
met en évIdence, de plus, qu'en général, l'InformatIon sur l'expertIse Interne et externe propre aux opératIons dIverses du mInIstère, est non structurée et peu accessIble: 

l'InformatIon sur la toxIcIté des substances est dlfflctlement accessIble et dépend de la collaboratIon des servIces de la GestIon des déchets dangereux, de l'AssaInissement IndustrIel et de la 
qua Il té des eaux: 

l'Information sur les contre-mesures n'est pas ImmédIatement accessIble et peut aInsI dImInuer la vItesse d'exécutIon: 

l'InformatIon obtenue des InterventIons déjà réalIsées n'est pas valorIsée (faute de ressources) par une analyse systématIque destInée à amélIorer la performance du servIce: on perd aInsI l'oppor
tunIté de mettre en valeur une ressource <l'InformatIon) dont le coût de productIon a été fort élevé (l'InformatIon sur l'InterventIon étant tout ce quI reste après le contrôle de la sItuatIon 
d'urgence) • 

3. Au nlveeu de la restauration des sites d'enfouissement des déchets dangereux: 

l'énorme quantité d'InformatIons (dIffIcIles d'accès parce que sans structure) utIlIsée par le GERLED pour l'InventaIre des sItes d'enfouIssement des déchets dangereux semble dIffIcIlement utIlIsa
ble par d'autres servIces: en effet, d'un côté, les objectIfs du projet étant très spécIfIques, la ratIonalIsatIon et l'InterprétatIon de l'InformatIon faIte par le GERLED devIennent de peu d'utI
lité générale: d'un autre côté, le calendrIer des opératIons étant court, on n'a pas cherché li connattre les utIlIsateurs potentIels de ces InformatIons: 

la perspectIve (danger et rIsque) sous laquelle est réalIsée l'acquIsItIon et l'InterprétatIon de l'InformatIon ne contrIbue pas li réduIre les dIffIcultés associées à la ratIonalIsatIon de l' Infor
matIon d'assl se: 

la haute visIbIlIté et la valeur symbolIque de l'InformatIon produite ne permet pas la libre circulation et la mise en valeur de l'Information objectIve produite: en effet, c'est surtout â l'Inter
prétatIon de l'InformatIon que l'on est forcé d'attacher de l'Importance exerçant ainsi un certain embargo sur la donnée objective. 

4. Au nlveeu de l'opération d'un réseau de surveillance de la contamination du mil leu par les substances toxiques: 

l'Information produite par le réseau n'a pas de statut adminIstratif et, conséquemment, pas de structure d'accueil dans les autres services du ministère; 

réciproquement, les groupes oeuvrant dans le domaine de l'Intervention ou de la normalisation, ne sont pas en mesure d'Internaliser facilement l' Info~matlon produite par le réseau sur la contamina
tIon du mIlIeu. 



TABlEAU 4 (SUITE). SOIfo1AIRE DE CERTAINS PROBLE~S RATTACfES A LA DYNAMIQUE DE L'INFORMATION DANS L'ORGANISATION. 

5. Au niveau du contrôle de la pollution par les substances toxiques d'origine urbaine et Industrielle (étude du milieu aquatique): 

l'Information d'assise à la formulation des taux d'enlèvement des substances toxiques dans les rejets d'eaux usées est Insuffisamment structurée, souvent Incomplète ou périmée; de plus, el le revêt 
souvent un caractère confidentiel qui nuit au mécanisme d'Interprétation; 

l'Information sur les taux d'enlèvement est très contraignante et peut devenir source de conflits Inter-organisationnels au ministère; 

la structure d'accueil pour l'Information sur les taux d'enlèvement est Insuffisamment développée. 

6. Au niveau de la production et de l'application d'un plan d'assainis_nt Industriel: 

le service de l'Assainissement Industriel dispose d'une Information abondante sur les procédés Industriels et sur la composition des produits divers utilisés dans ces procédés; une partie Impor
tante de cette Information est susceptible d'être d'Intérêt général, mals demeure sous l'autorité exclusive du service et ce, à cause du caractère de confidentialité qu'el le revêt; cette situation 
diminue l'Intérêt des autres services susceptible de bénéficier de cette Information dans le développement et la réalisation de leurs opérations et peut entratner le dédoublement des efforts d'ac
quisition et de rationalisation de l'Information d'assise. 

7. Au niveau des pratiques de oontrôle de la pollution par les pesticides: 

l'Information d'assise à la production d'un règlement sur la vente et l'utilisation est Insuffisamment structurée et limite ainsi les capacités d'en arriver à une approche du contrôle qui satis
fasse les exigences du ministère en matière de réglementation; 

l'Information produite sur les pratiques d'extermination (ou de contrôle) des pertes par les promoteurs de projets d'extermination est peu ou pas exploitée pour des fins plus générales d'améliora
tion des pratiques et de compréhension de leurs Impacts sur l'environnement et la santé humaine. 
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d) malgré l'interaction entre les activités, les acteurs impliqués 
sont généralement mal informés des besoins en information du minis
tère et de sa production d'information; 

e) la perspective administrative et technique sous laquelle s'opère 
l'activité joue un rôle déterminant dans l'identification et 
l'utilisation de l'information d'assise et, corollairement, sur la 
nature et la structure de l 'information produite; 

f) l'information peut rêvetir une haute valeur symbolique et diminuer 
ainsi sa valeur objective: tel est le cas de l'information 
produite sur les sites d'enfouissement des déchets dangereux et de 

l'information d'assise sur la convosition des divers produits 
chimiques entrant dans les procédés industriels; 

g) l'absence d'un statut administratif particulier pour un type 

dl information démobilise ses processus de production de stockage et 
de réutilisation; 

h) l'information demandée ou produite par une activité peut avoir un 

pouvoir contraignant élevé sur une autre et handicaper ainsi la 
comlTllnication entre les acteurs: par exemple, le niveau de confi
dentialité attribué à une information produite diminue l'accès à 
cette information et entraîne une relation de dépendance du deman
deur par rapport au dépositaire de l'information qui brime la 
communication; 

i) de la même manière, une information d'utilité générale qui devient 
la propriété exclusive d'une activité peut être source de conflits 
i nter-organi sati onnel s ou encore, de dédoublement dl efforts, 
entraînant ai nsi une dimi nuti on de convétence organi sati onnell e 

dans la maitrise et l 1 interprétation de l'information; 

j) la planification des besoins en information est généralement défi
ciente; 
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k) l'importance de l'information dans la régulation des dynamiques 

organisationnelles est généralement sous-estimée. 

Au-delà de ces hypothèses qui peuvent aider à asseoir une analyse plus 

poussée du rôle de l'information au sein du ministère, il est possible de 

dégager des problèmes qui se sont révél és à 11 enquête-analyse quelques 

conclusions dl importance sur les activités opérant dans le secteur des 

substances toxiques. 

En tout premier lieu, il est apparu évident que, bien que lion accorde 

beaucoup dl importance à l 1 information pour mener à bien les activités inter

ventionnistes du ministère, l'information en soi, comme constituant du 

processus qui engendre l'action ministérielle, nia pas reçu toute l'atten

tion administrative qu'elle nécessite. Ceci semble découler du rôle que 

lion attribue aux organisations dans la maîtrise et l'interprétation de 

l'information pour la confection et la réalisation des actions publiques: 

pourquoi, en effet, attacher une attention administrative poussée à l'infor

mation, alors que clest le travail des fonctionnaires de la maîtriser et de 

la transformer en un bien ou service public? Ne vaut-il pas mieux se préoc

cuper des objecti fs dl i nterventi on et des acteurs responsabl es de cette 

dernière, que d'attribuer un domaine administratif particulier aux problèmes 

d'information? L'informatique ne doit-il pas constituer le centre dl intérêt 

administratif de la dynamique informationnelle (voir à l'Annexe 11 pour 

avoi rune idée des préoccupati ons du mi ni stère dans ce domai ne)? LI hypo

thèse que soutient la présente démarche et qui pourrait servir à débattre 

des questions précédentes, est que l'analyse des cheminements et des trans

formations de l'information dans les processus organisationnels offre aux 

di ri geants du mi ni stère un moyen effi cace dl admi ni strati on interne et un 

outil d'évaluation objective et de planification stratégique, capable 

d'harmoniser les ressources dont dispose le ministère a sa mission 

publique. 

Un second domaine de conclusions siest révélé à l'analyse. Il est 

d'abord apparu que les dynamiques intra- et inter-organisationnelles sem

blaient fortement modulées par la production de l'information d'assise, 
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c'est-à-dire l 1 information que l'organisation doit transformer pour réaliser 
ses mandats. De plus, il est apparu que l'organisation oeuvrant à la réali
sation d'une activité particulière, préférait compter sur ses propres forces 
pour maîtriser l 1 information d'assise, plutôt que de dépendre d'autres acti

vités, ceci à moins que les autres activités en question aient la mission de 
satisfaire à leurs besoins en information a'assise. Par ailleurs, il semble 
se dégager de l'analyse que les organisations valorisent davantage l'inter
prétation de l 1 information que sa maîtrise (repérage, acquisition et 
rationalisation) ou que sa diffusion à l'intérieur ou à l'extérieur du 
ministère. 

Un troisième secteur où se dégagent des conclusions dl intérêt repose 
dans la structure même de l'analyse. La position fonctionnelle de l'acti
vi té mi se en évi dence par 11 analyse joue un rôl e important dans la dynami que 
informationnelle. Ainsi, une activité du domaine Gognitif, dont le mandat 
est de produire des informations, par exemple, sur le degré de contamination 

du milieu par les substances toxiques, cherchera à produire une information 
qui agira sur la planification ou la confection des interventions du minis
tère. L'absence de structure d'accueil pour cette information ne contribue 
pas à valoriser les activités du domaine cognitif, dont la nécessité repose 
sur le postulat qu'il est essentiel d'avoir une image structurée de la 
réalité sur laquelle on tente d'intervenir pour savoir comment, quand et où 
doit se faire l 1 intervention. Co roll ai rement, une activité du domaine 
interventionniste (praxique) se développe aussi un domaine cognitif qui lui 
est propre, di rectement orienté vers la sati sfacti on de ses besoi ns en 
information sur l'objet dl intervention; en fait, dans certains cas, cette 
sous-activité cognitive de l'activité interventionniste est celle qui occu
pera la majeure partie du temps des acteurs impliqués, acteurs qui devront 
en plus concevoir et réaliser l'action. Enfin, il en est de même pour les 
activités du domaine gouvernétique qui doivent consacrer une partie impor
tante de leurs efforts au développement des connai ssances sur l 1 objet de 

gestion et sa dynamique. 





CHAPITRE 4 

ESQUISSE DE SOLUTION 





4. ESQUISSE DE SOLUTION 

Llana1yse de la problématique de 1 1 information au ministère de 1lEnvi
ronnement, dans le secteur des substances toxiques, a permis de mettre en 
évidence de nombreux éléments pouvant constituer la base dlun diagnostic sur 
11 acti on de certai ns facteu·rs qui affectent 1 a performance des organi sati ons 
dans la réalisation de leurs mandats. On a dlabord fait ressortir le rôle 
déterminant de 11information dans la conception et la réalisation des 
acti ons de gesti on; par 1 a sui te, on a montré que 11 i nformati on servant 
dlassise à 11activité organisationnelle est souvent sous-structurée, diffi
cile dlaccès et dlinterprétation équivoque, alors que 1 1 information produite 
par une activité organisationnelle est généralement peu valorisée au sein du 
ministère, peu diffusée et, enfin, peu demandée et difficile dluti1isation 
par les autres organisations. Enfin, on a mis à découvert quelques aspects 
des comportements organisationnels et individuels qui affectent ou qui sont 
affectés par les dynamiques informationnelles. 

Au niveau des processus informationnels dans 1lorganisation, 11ana1yse 
a fait ressortir que le repérage, 1lacquisition, le traitement, 1l interpré
tation et la production de 11information pouvaient constituer une grande 
part des tâches de 1lorganisation; sans conclure au rôle majeur qulelle 
pourrait jouer dans 11efficience et 11efficacité organisationnelle, 1lana
lyse laisse entendre que 1 1 information, comme assise du processus de 
gestion, nia pas reçu toute 11attention qulelle nécessite de la part des 
administrateurs qui perdent ainsi une opportunité pour accroître les perfor
mances organisationnelles. 

Au plan technique, il est apparu qu l i1 existait un domaine dlinforma
tion commun à 11ensemb1e des activités analysées qui, cependant, ne présente 
pas les mêmes facilités dlaccès et dlinterprétation pour chacune dlelles. 
De plus, une partie importante de cette information est manipulée avec le 
respect intégral des ententes de confidentialité que le ministère a établi 
avec les compagnies qui en sont à 1lorigine, ce qui a pour effet de réduire 
11 accès à 11 i nformati on objective. Enfin, il siest dégagé une certaine 
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tendance à la duplication dans les efforts de maîtrise de cette information 
d'assise. 

Au plan administratif, il est ressorti clairement que les activités 

touchant le secteur des substances toxiques étaient distribuées dans 
pl usi eurs servi ces ou di recti ons différents, en foncti on des mandats et 
responsabilités générales du ministère (prévention, protection, restaura
tion) dans les trois domaines d'intervention (eau, air, sol) qui font 

l'objet des missions ministérielles. La perspective selon laquelle est 
maîtrisée et interprétée l'information d'assise diffère selon les activités; 
l'absence de dispositif de coordination et la dissémination des activités au 
sein du ministère entraînent ainsi le développement de perceptions diffé
rentes, sinon divergentes, sur la politique de gestion des substances toxi
ques. 

Ces divers éléments de diagnostic sont les reperes par rapport auxquels 

il devrait être possible d'imaginer une solution technico-administrative aux 
di ffi cul tés de performance qui ont été rel evées au cours de "l 'enquête

ana1yse": cette solution devra être orientée vers l'augmentation de l'effi
cience et de l'efficacité de la gestion dans le secteur des substances toxi
ques, et respecter l'ensemble des principes de gestion et des décisions 
administratives qui ont été rendus dans le plan de réorganisation du minis
tère. Le desi gn d'une sol uti on optimal e impl i querai t cependant l a produc
tion de plusieurs variantes à partir desquelles on procède à une analyse de 
faisabilité qui conduit au choix de la solution la mieux adaptée. Tel n'est 
pas l'optique retenue dans la présente étude qui se limitera à la recherche 

d' é1 éments de sol uti on opportuns touchant 1 a gesti on de l 'organi sati on par 
la maîtrise de l'information. 

En période de restriction budgétaire et dans les domaines d'interven

tion de haute complexité, tel celui de la protection de l'environnement, 
nécessitant la compréhension simultanée de phénomènes biophysiques, écotoxi
cologiques, physiologiques, sociaux, économiques, techniques et politiques, 
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l'efficacité (faire ce que doit) et l'efficience (faire à moindre coût) 
deviennent explicitement les normes qui ajustent le cadre de la production 
des actions (interventions publiques l • 

Consi dérons un "système soci o-techni que" quel conque, par exempl e une 
entité organisationnelle (activité) oeuvrant au sein du ministère: 

Coût du 
service 

(intrant) 
----------11 ACTIVITE JI------- Se rvi ce ren du 

(extrant) 

l Les termes effi caci té et effi ci ence ont été uti li sés abondamment pour 
caractériser la relation entre le produit d'une organisation (d'un 
système, d'une administration sectorielle, d'une unite organisationnelle, 
dl une entité admi ni strati ve, dl un processus de producti on de servi ces 
publics, ••• ) et ses caractéristigues d'entrée, c'est-à-dire les objec
tifs poursuivis, les taches assignees, les ressources à transformer ou 
encore, le coût de production... On leur a donné plusieurs synonymes 
tels productivité, rendement, rentabilité, adaptation, ••• On les a 
combiné à d'autres concepts pour tenter de préciser davantage leur sens: 
efficacité organisationnelle, efficacité economique, efficacité poli
tique, efficacité personnelle, efficacité technique, efficience organisa
tionnelle, etc. Certains auteurs comme Lacrampe (1974) ou Sasseville 
(1984) les définissent en combinant les définitions en langues anglaises 
(bien circonscrites) et les traductions faites dans le domaine des 
sciences physiques et des systèmes: ainsi 11 efficience (effectiveness) 
traduit la capacité d'un système de produire l'effet désiré ou attendu 
a lors que 11 effi caci té exprime le rapport extrant/i ntrant. DI autres 
auteurs comme Mélèse (1980), Tabatoni (1975), Chevallier et Loshak (1978) 
et Delion (1981) attribuent à ces deux termes la signification inverse, 
l 'efficacité d'une organisation correspondand au degré de réalisation des 
objectifs et l'efficience voulant exprimer le rapport entre les réalisa
tions obtenues et les coûts qui leur sont associés. Enfin, certains 
auteurs comme C. Lingagne, dans sa traduction de Silverman (1970), 
utilise indifféremment les termes efficacité et efficience, sans se 
soucier des différences qu'ils pourraient représenter. Xavier Greffe 
(1981), dans son analyse économique de la bureaucratie, en rapportant la 
thèse de Leibenstein (1966), traduit l'ex~ression "X-inefficiency" par 
inefficacité (-X) technique; il définit l inefficacité-X comme l'écart 
entre le niveau des dépenses de production qu'il convient de réaliser et 
le niveau de dépense effectivement réalisé. 
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L'efficience peut être perçue comme le rapport qualité et quantité du 
service rendu/coût du service: on peut augmenter l'efficience en maximisant 
l'extrant de l'activité ou en minimisant l'intrant, selon les conditions 
politico-administratives qui déterminent l'affectation des budgets. 

L'efficacité peut être définie comme le degré de correspondance entre 
le service rendu et les tâches assignées à l'organisation ou encore, le 
degré d'atteinte des objectifs de l'activité. Au niveau d'un système socio

technique comme une entité organisationnelle, la notion d'efficacité ne 
remet pas en cause la valeur en soi des objectifs et des tâches qui lui sont 
assignés. De plus, en période de restriction budgétaire et de décroissance 
des effectifs, l'unité organisationnelle se voit souvent assignée un objec
tif d'économie, i.e. la contrainte de faire plus avec moins de ressource; 
dans de tell es ci rconstances, 11 augmentati on de 11 effi cience devi ent une 
norme explicite de la performance de l 'unité organisationnelle. 

La notion d'efficacité et d'efficience peut s'appliquer au niveau d'un 
domaine ou d'un processus administratif plus complet que l'unité organisa
tionnelle. Considérons, au ministère de l'Environnement, le processus admi
nistratif du contrôle de la pollution par les substances toxiques représenté 

à la figure 10, selon une perspective donnée par la dynamique information
nelle. Pour un processus de ce niveau de complexité, la notion d'efficience 
correspondrait à la valeur en termes de bénifices socio-économiques du 
service rendu (la réduction de la pollution par les toxiques) par rapport 
aux coûts directs qui lui est affecté (le coût des programmes gouvernemen
taux touchant le contrôle). La notion d'efficacité prend ici un sens plus 
politique: on dira que le processus administratif du contrôle de la pollu
tion par les substances toxiques est d'autant plus efficace que le service 

rendu est désiré socialement et qu'il engendre des effets attendus et 
souhaitables économiquement. La noti on dl effi caci té Si adresse i ci à la 

valeur des choix qui sont réalisés par le gouvernement et la gouverne minis
térielle concernant, d'une part, le type et l'envergure des moyens de lutte 
à la pollution par les toxiques et, d'autre part, la réussite effective des 
moyens mis en oeuvre pour contrôler la pollution. 
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FIGURE 10. SCHEMA ILLUSTRANT LES PRINCIPAUX FLUX D'INFORMATIONS DE GESTION DANS LE CONTROLE DE LA POLLUTION PAR LES TOXIQUES, SELON LA PERSPECTIVE DONNEE PAR LE MODELE 
"INFORMATIONS-ACTIVITE". 
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Selon cette perspective, en tant que normes pOlitiques et administra
tives, la maximisation d'efficacité (faire ce que doit) et de l'efficience 
(faire à moindre coût), qui prend une signification différente selon qu'elle 
s'applique à un processus administratif complet ou à une unité organisation
nelle oeuvrant au sein de ces processus, pourra s'exprimer ainsi: 

Normes 

Niveaux 

Processus 
administratif 

Unité 
organisationnelle 

(acti vité 
ou 

service) 

Maximi sati on 

de 

Maximisation 

de 
l'efficacité l'efficience 

- adéquation de la poli ti- maximisation des béné
que de contrôle de la fices socio-écono-
demande sociale; miques; 

- choix du mode d'inter- minimisation des coûts 
vention (type et inten- des programmes. 
sité) produisant l'effet 
attendu et souhaitable 

économiquement. 

- choix des actions per- maximisation de la 
mettant l'atteinte des qualité (valeur et 
objectifs assignés. quantité) du service 

rendu; 

minimisation des 
ressources consommées. 

Dans la présente analyse où l'on considère la dynamique information
nelle dans un domaine de juridiction d'une administration sectorielle, on 
cherchera à connaître le rôle de l'information dans l'accroissement de 
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l'efficacité et de l'efficience, tant au niveau d'une activité spécifique 
que de l'ensemble du domaine du contrôle de la pollution par les substances 
toxiques. 

De façon générale, comme on vient de la constater, ces notions d'effi
cacité et d'efficience peuvent être appliquées à un individu dans l'exécu
tion de ses tâches, à l'unité organisationnelle dans la réalisation d'un 
service spécifique, à l'ensemble des unités organisationnelles qui oeuvrent 

dans le domaine du contrôle de la pollution par les substances toxiques ou 
encore, à l'ensemble des activités du ministère qui touchent le contrôle de 
la pollution, au ministère entier dans la réalisation de ses missions et 
ainsi de suite ••• 

Dans le design d'un système socio-technique axé sur la recherche de 

l'efficience et de l'efficacité, une autre norme s'impose, celle de l'équité 
interne qui correspond à l'obligation éthique de respecter les dimensions 

humaines de l'organisation qui fixe, en quelque sorte, un plafond de perfor
mance; la norme de l'équité devient ainsi un facteur contraignant l'effica
cité organisationnelle et, d'une façon générale, l'efficience des processus 
de production des biens et services publics. 

4.2 Le rôle de l'information dans l'établissement de l'efficacité et de - --- - ------- --- -------- - ------- ---
l'~fii.fi~n.fe_o.!:g!n.:!.s!t.:!.o.!!.nelle 

La figure 10 illustre la relation qui existe entre l'activité (ou 
l'unité organisationnelle), l'objet de gestion sur lequel porte l'activité 

(l'agression toxique dans notre cas), l'action conçue ou réalisée par 
1 'activité et le processus administratif de contrôle de la pollution par les 
substances toxiques. 

Ce schéma permet de comprendre facilement le postulat suivant: 

l'action engendrée (conçue et/ou réalisée) par l'activité est partiellement 
assujettie par les flux d'informations originant de la gouverne ministé
rielle, des données et informations diverses sur la problématique de gestion 
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qui sont déjà maîtrisées (banques et bases dl informations mul tiples), de 
1 1 interprétation et de l'adaptation des connaissances scientifiques et tech
niques à la problématique de gestion, ainsi que de l'observation et de la 
représentation de l'objet de gestion. Il appert ainsi que 11 information 
joue un rôle déterminant dans l'établissement de l'efficacité et de l'effi
cience organisationnelle, de même que dans l'effectivité de l'action 
produite par l'organisation. En effet, dans le contexte de la présente 
étude, et pour une activité spécifique, on dira que plus l'information 
pertinente (d'assise) sera facile à maîtriser et à interpréter d'une part, 
plus l'organisation sera constituée d'acteurs formés de manière à trans
former ces i nformati ons en acti ons dl autre part, alors pl us 1 'organi sati on 
sera efficiente dans la production de ses actions. D'un autre côté, plus 
1 1 information sur le suivi de l'effet des actions d'une organisation (soit à 
1 'intérieur du ministère, soit sur l'objet de gestion et son environnement) 
sera interprétée et introduite comme information d'assise à l'activité, 
alors plus 1 'organisation responsable de cette activité sera efficace. 

A 1 1 intérieur d'un cadre dl intervention donné (d'une politique ou d'une 
pratique administrative) on dira: plus l'information sur l'agression toxi
que et sur les problèmes socio-économiques afférents sera pertinente à 

l'activité d'une part, plus l'information sur les politiques et stratégies 
ministérielles sera précise d'autre part, alors plus l'organisation (respon
sable de l'activité) contribuera à l'efficacité du processus administratif 
du contrôle de la pollution par les substances toxiques. 

Ces trois raisonnements sont tellement fondamentaux qu'ils apparaîtront 
tautologiques au gestionnaire, c'est-à-dire qu'il les verra comme étant les 
constituants mêmes dl une bonne gestion. Cependant, force est de constater 
que lion nia pas attaché beaucoup d'attention au rôle que peut avoir 
1 1 information sur la qualité de la gestion, particulièrement dans un domaine 
morcellé comme la gestion des substances toxiques. Comment expliquer que la 
première fonction intra- et inter-organisationnelle qui siest avérée négli
gée au cours de 1 1 enquête, lorsque les ressources diminuent ou sont insuffi
santes, soit justement la fonction de maîtrise de 1 1 information d'assise et 
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de 1 1 information produite? Comment expliquer, de plus, qulen général, comme 
le dénonce Davidge (1981), le premier budget coupé en période de restriction 
soit celui de la formation du personnel, alors qu ' e11e est d'une importance 
primordiale dans la dynamique informationnelle et dans la performance orga
nisationnelle qui en découle? 

Une autre condition qui s'impose à la mise en forme d'une esquisse de 
solution administrative aux problèmes de gestion que soulève la dynamique 
informationnelle, est sa compatibilité à la structure et au fonctionnement 
du ministère. 

Le tableau 5 met en évidence, à partir des éléments du projet de struc
ture administrative du ministère (en date du 4 juin 1984), 11 ensemb1e des 
entités administratives susceptibles d'avoir des activités touchant le 
domaine des substances toxiques, ainsi que leurs vocations propres à partir 
desquelles il est possible d' éva1uer grossièrement leur éventuelle implica
tion dans le domaine. 

Ce tableau confirme que les quatre sous-ministères auront ou pourront 
avoir des activités, à un niveau ou à un autre, touchant à la gestion des 
substances toxiques: au total, 25 directions, dont 10 directions 
régionales, pourront, dans 11 exercice de leurs mandats, se confronter à la 
solution de quelques problèmes soulevés par la présence factuelle ou poten
ti ell e de substances toxi ques dans 1 e mi 1 i eu aquati que, atmosphéri que ou 
terrestre. 

Cependant, seule la direction des substances dangereuses située à 

l'intérieur de la direction générale du milieu terrestre, elle-même sous 
1 'autorité d'un sous-ministre adjoint à la gestion et à l'assainissement des 

milieux atmosphérique et terrestre, siest vue attribuer des mandats généraux 
de gesti on dans le secteur des substances toxi ques. En pl us de mi ssi ons 
propres aux déchets dangereux qui touchent directement le milieu terrestre, 



TABLEAU 5. IIf'1ICATIONS DES UNITES ADMINISTRATIVES DANS LE SECTEUR DES SUBSTANCES TOXIQUES SELON LEUR VOCATION (TIRE OU PROJET DE STRUCTURE ADMINISTRATIVE SUPERIEURE OU 4 JUIN 1984; ANNEXE 2). 

UNITE ADMINISTRATIVE 

DIRECTION DES 
ETUDES OU MILIEU 

AQUATIQUE 

DIRECTION DE 
L'ASSAINISSEMENT 

1 NDUSTRIEL 

DIRECTION GENERALE DE 
L'ASSAINISSEMENT c-

DES EAUX 

o 1 RECTI ON DE 
L'ASSAINISSEMENT 

AGRICOLE 

DIRECTION 
D'ASSAINISSEMENT 

URBAIN 

VOCATION 

réaliser les recherches et études du milieu aquatique nécessaires à la planification du programme à long, à moyen et è court terme; 

en collaboration avec les autres unités de la direction générale, élaborer les orientations, objectifs et normes d'assainissement des cours d'eau 
en tenant compte des études du milieu réalisées ainsi que des ressources humaines et financières disponibles; 

voir à la préparation et à la modification de règlements et normes concernant le milieu aquatique, en collaboration avec l'unité administrative 
responsable de la planification au ministère; 

- assurer le suivi et l'évaluation du programme tant qu'à ses objectifs environnementaux. 

en collaboration avec l'unité administrative du ministère responsable de la coordination de la réglementation et des directives, voir à l'élabora
tion des règlements, des directives et des normes d'assainissement Industriel; 

participer à l'établissement des objectifs d'assainissement et à l'élaboration de la programmation des Interventions d'assainissement; 

voir à l'application du règlement sur les Industries oeuvrant dans le secteur des pâtes et papiers et au volet du programme de modernisation des 
usines de pâtes et papiers concernant l'assainissement Industriel; 

voir à la réalisation des Interventions Industriel les Inscrites à la programmation en concluant des ententes avec les entreprises concernées. 

- en collaboration avec l'unité administrative responsable de la coordination de la réglementation et des directives du ministère, voir à l'élabora
tion de la réglementation, des directives et des normes en assainissement agricole et supporter les directions régionales du ministère dans leur 
application; 

Identifier et caractériser dans le milieu agricole les sources de pollution d'origine agricole <production animale, production végétale, aménage
ments hydro-agrlcoles) et maintenir à jour un dossier permettant d'évaluer l'ampleur et les effets de ces sources; 

- élaborer des mesures correctives et des solutions techniques correspondant aux types de pollution agricole Identl fiés et estimer le coût de ces 
mesures et so 1 utl ons; 

rechercher et développer des méthodes et des techniques de restauration et de prévention en milieu agricole tout en tenant compte de la conjoncture 
SOCio-économique et des objectifs ministériels; 

fournir aux directions régionales le support technique nécessaire à la mise en oeuvre de mesures et solutions visant à réduire la pollution des 
eaux de source agricole. 

partlctper à l'élaboration des orientations et objectl fs du programme d'assainissement des eaux; 

en collaboration avec l'unité administrative responsable de la coordination de la réglementation du ministère, élaborer la réglementation, les 
directives et les normes concernant l'assainissement urbain et supporter les directions générales dans leur application; 

partlctper à l'Identification des sources de pollution des cours d'eau d'origine urbaine, a l'établissement des objectifs d'assainissement, à 
l'élaboration et la mise à jour du plan d'équipement ainsi qu'a la programmation des Interventions; 

suivre, évaluer et adapter différentes techniques et diverses méthodes facilitant les Interventions dans le domaine du traitement des eaux usées et 
produ 1 re, au beso 1 n,les gu 1 des techn 1 ques requ 1 s. 



TABLEAU 5 (SUITE). IIf'LlCATIONS DES UNITES ADMINISTRATIVES DANS LE SECTEUR DES SUBSTANCES TOXIQUES SB..ON LEUR VOCATION (TIRE DU PROJET DE STRUCTURE ADMINISTRATIVE SUPERIEURE DU 4 JUIN 1984; ANNEXE 2). 

UNITE ADMINISTRATIVE 

DIRECTION DES 
EAUX 

SOUTERRAINES 
ET DE 

CONSO'1MATION 

DIRECTION GENERALE DIRECTION 
DES RESSOURCES l- DES RELEVES 

HYDRIQUES AQUATIQUES 

DI RECTI ON DE 
L'AMENAGEMENT 

DES LACS ET 
DES COURS D'EAU 

VOCATION 

évaluer et déterminer la quantité, la qualité et la vulnérabilité des nappes d'eau souterraines et assurer leur protection notamment en Identifiant 
des mesures ii mettre en place dans le but d'assurer la qualité et la quantité de ces nappes d'eau souterraines; 

mettre en place et gérer les réseaux de cuell lette de données sur l'état des eaux souterraines et exploiter les banques de données du ministère ii 
cet effet; 

élaborer les politiques, les normes et la réglementation relatives au contrôle de l'eau potable et des eaux embouteillées ainsi que conseiller les 
directions régionales dans l'application de la réglementation, des politiques et des normes adoptées. 

- analyser l'évolution de la qualité des milieux aquatiques, notamment en ce qui concerne les paramètres physiques, chimiques et biologiques du 
mil leu aquatl que; 

réaliser des études et des analyses en rapport avec la quai Ité du milieu aquatique; 

déterminer les Impacts des préctpltatlons acides sur le mil leu aquatique; 

développer les expertises et fournir le support technique dans ce domaine. 

concevoir et mettre en oeuvre différents programmes visant ii améliorer la qualité des eaux des lacs et des cours d'eau, notamment le programme des 
lacs, le programme de protection des rives du littoral, le programme de regénératlon des rives, le programme d'aide technique aux Inspecteurs muni
cipaux et le programme d'éducation, ce dernier en collaboration avec la Direction des communications et de l'éducation. 



TABLEAU 5 (SUITE). IIoPLICATlONS DES UNITES ADMINISTRATIVES DANS LE SECTEUR DES SœSTANCES TOXIQUES SELON LEUR VOCATION (TIRE DU PROJET DE STRUCTURE ADMINISTRATIVE SlPERIEURE OU 4 JUIN 1984; ANNEXE 2). 

UNITE ADMINISTRATIVE 

DIRECTION DES 
SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

DIRECTION GENERALE 
DU MILIEU 
TERRESTRE 

DIRECT! ON DE LA 
~ RECUPERATION ET 

DU RECYCLAGE 

DIRECTION GENERALE DIRECTION DE 
DU MILIEU r-- L'ASSAINISSEMENT 

A TMOSPHER 1 QUE DE L'AIR 

VOCATION 

- élaborer les politiques, les programmes, la réglementation, les directives et les normes du ministère en matière de gestion des déchets dangereux 
et des substances toxiques; 

élaborer des stratégies d'Interventions en matière de gestion des déchets dangereux et voir à la mise en place d'un système Informatisé de contrôle 
de la circulation des déchets dangereux au Québec; 

- élaborer des stratégies, la réglementation et des normes relatives à l'utilisation des pesticides et évaluer les différents projets qui lui sont 
soumis concernant les usages enVisagés des pesticides; 

analyser les projets qui lui sont soumis par les différents Intervenants du milieu afin d'évaluer leur acceptabilité dans le but d'émettre les 
autorl satlons requl ses; 

participer, en collaboration avec Urgence Environnement et les directions régionales, à l'élaboration des plans d'urgence en cas d'accident ImplI
quant des déchets dangereux; 

procéder à l'Identification, à l'étude ainsi qu'à la caractérisation des sites de déchets dangereux et Identifier les mesures de restauration de 
ces sites; 

contrôler les sources de rayonnement dangereux pouvant affecter la population; 

développer une expertise et assurer le support technique auprès des directions régionales et autres unités administratives du ministère en matière 
de gestion des déchets dangereux et de substances toxiques. 

- élaborer les politiques, les programmes, la réglementation, les directives et les normes de gestion des déchets solides d'origine domestique; 

voir à la mise en plan d'une politique de récupération et de recyclage des ressources secondaires; 

développer une expertise et assurer le support technique auprès des directions régionales et autres unités administratives du ministère sur diver
ses questions relatives à l'enfouissement, à la récupération et au recyclage. 

conna1tre, analyser et faire les recommandations appropriées sur l'état du milieu atmosphérique, sur la provenance et le transport des contamlnants 
atmosphériques ainsi que sur leurs effets sur la santé et les écosystèmes; 

élaborer des politiques, des normes et des programmes en matière de prévention et de restauration du mil leu atmosphérique; 

administrer un programme d'assainissement de l'air pour les 128 Industries Identifiées comme les plus polluantes; 

- assurer le support technique auprès des directions régionales et autres unités administratives en matière d'assainissement de l'air. 



TABlEAU 5 (SUITE). IWLlCATIONS DES UNITES ADMINISTRATIVES DANS LE SECTEUR DES SUBSTANCES TOXIQUES SELON LEUR VOCATION <TIRE DU PROJET DE STRUCTURE ADMINISTRATIVE SUPERIEURE DU 4 JUIN 1984; ANNEXE 2). 

UNITE ADMINISTRATIVE 

DIRECT! ON DE LA 
COORDINATION 

ET DU CONTROLE 

SOUS-M 1 N 1 STRE 
ADJOINT 

AUX OPERATIONS 

DIRECTION 
REGIONALE 

VOCATION 

élaborer des critères, procédures et guides d'opération afin d'assurer l'Intégration des actions en matière de prévention environnementale, d'amé
lioration des milieux eau, air, sol et cela, en collaboration avec les unités administratives centrales; 

élaborer, en collaboration avec les directions régionales et les autres unités administratives centrales, des moyens, des méthodes et des program
mes de survell lances des milieux, en assurer leur réalisation et fournir une assistance technique aux réglons en matière de contrôle envlronnemen
ta 1; 

analyser et évaluer, à la demande des directions régionales, certains projets nécessitant le développement d'expertise et soumis pour autorisation 
en vertu de l'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement de même que conseiller les directions régionales dans le cadre de l'évaluation 
des Impacts environnementaux de projets Importants; 

ooordonner l'application des plans nationaux et régionaux en matière d'urgence environnementale. 

en collaboration avec la Direction de la coordination et du contrôle, planifier, coordonner et contrôler les activités et responsabilités régiona
lisées du ministère, notamment dans les secteurs suivants: 

acquisition de connaissances des milieux; 
survell lance et contrôle des productions animales; 
suivi opérationnel du programme d'assainissement agricole; 
contrôle de l'eau potable; 
contrôle des plages et de la qualité de l'eau; 
gestion des déchets sol Ides; 
dl sposl tlon des déchets dangereux; 
surveillance de certaines Industries; 
éml sslon des a utor 1 satlons et des certl fi cats; 
surveillance des réserves écologiques; 
Urgence Environnement. 

assurer la représentation du ministère auprès de la population et des clientèles en région; 

répondre aux demandes de services et fournir une aide technique aux clientèles régionales concernant la protection et la restauration des milieux 
eau, air, soli 

procéder à des Inventaires dans les différents secteurs d'activités du ministère afin de permettre l'acquisition de meilleures connaissances et de 
réaliser les Interventions préventives ou correctives les mieux adaptées aux réalités régionales; 

analyser les projets soumis en vertu des lois et règlements du ministère, voir à l'émission des autorisations requises et en assurer le suivi et le 
oontrôle; 

mettre en oeuvre des mesures d'urgence visant à réduire les effets néfastes sur l'environnement d'accidents d'ordre naturel ou technologique et 
appuyer le travail d'Interventions des municipalités dans de telles circonstances; 

assurer le respect et l'application des politiques, des normes, des lois et des règlements du ministère en Instaurant des mécanismes de surveil
lance et de contrôle; 

collaborer, avec les unités centrales du ministère, en apportant l'éclairage régional et en émettant les avis requis à l'analyse des projets 
majeurs à Incidences environnementales. 



TABlEAU 5 (SUITE). IM'LICATIONS DES UNITES ADMINISTRATIVES DANS LE SECTEm DES sœSTANCES TOXIQUES SELON LEm VOCATION (TIRE DU PROJET DE STRUCTURE ADMINISTRATIVE SUPERIEURE DU 4 JUIN 1984; ANNEXE 2). 

UNITE ADMINISTRATIVE 

DIRECTION DES 
STRATEGIES ET 
POLI TIQUES 

ENVIRONNEMENTALES 

SOUS-MINISTRE ADJOINT 
A LA PLANIFICATION ET 

A LA PREVENTION 
DIRECTION DES 

.- EVALUA TI ONS 
ENVIRONNEMENTALES 

DIRECTION 
~ DES 

LABORA TO 1 RES 

DIRECTION 
~ DE LA 

RECfERCHE 

VOCATION 

IdentIfIer et défInIr les nouvel les prOblématIques envIronnementales, élaborer des plans d'actIon stratégIque approprIés, suIvre les efforts d'au
tres gouvernements en cette matIère et contrIbuer aux échanges et dIscussIon; 

élaborer les politIques aInsI que les orIentatIons envIronnementales du mInIstère, assurer leur coordInatIon aInsI que la planIfIcatIon il moyen 
terme des actIons du mInIstère; 

coordonner l'élaboratIon de bIlans sur l'éVOlutIon de la qualIté de l'envIronnement; 

élaborer le plan dIrecteur d'évaluatIon des programmes et en coordonner la mIse en oeuvre, en collaboratIon avec la DIrectIon des ressources fores
tIères; 

évaluer les Impacts et les performances des InterventIons du mInIstère; 

coordonner l'élaboratIon des normes envIronnementales pour l'ensemble du mInIstère; 

réalIser des études et recherches il caractère socIal, envIronnemental et économIque relatIvement aux Impacts des InterventIons projetées. 

voIr il l'applIcatIon du règlement sur l'évaluatIon et l'examen des Impacts sur l'envIronnement, notamment par l'analyse et l'évaluatIon des études 
d'Impact aInsI que la formulatIon de recommandatIons relatIves au refus, ;; l'acceptatIon ou aux condItIons d'acceptatIon des projets de développe
ment sourn 1 s; 

préparer et applIquer les dIrectIves et les procédures admInIstratIves concernant les modalités d'évaluation et d'examen des Impacts de projets sur 
l'env 1 ronnement; 

élaborer des guides vIsant à assurer l'uniformité des décisions en matière de préventIon relative à certaInes catégories de projets de dévelOppe
ment, en collaboration avec les dIrectIons régionales. 

- offrIr les services d'analyse des caractéristiques physlcxrchlmlques, chImiques, biologIques, bactérIologiques et autres aux différentes unItés 
admInistratIves du ministère; 

procéder à dIverses études analytIques sur les polluants; 

développer des méthodes et techniques d'analyse adaptées aux besoIns du ministère et conseiller les dIfférentes unItés administratives sur diverses 
questIons de 1 eur compétence. 

coordonner et élaborer des politIques et programmes de recherche envIronnementale; 

effectuer ou faIre effectuer des recherches envIronnementales correspondant aux besoIns du mInistère et conseiller les autres unités adminIstra
tives du mInistère en matière de recherche. 
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on retrouve en effet des vocations qui préoccupent l'ensemble du ministère; 
il s'agit de: 

a} l'élaboration des politiques, des programmes, de la réglementation, 

des directives et des normes du ministère en matière de gestion des 
substances toxiques; 

b} l'élaboration des stratégies, de la réglementation et des normes 
relatives à l'utilisation des pesticides et l'évaluation des diffé
rents projets qui lui sont soumis concernant les usages envisagés 
des pesticides; 

c} le développement d'une expertise et le maintien du support tech
nique auprès des directions régionales et autres unités administra
tives du ministère en matière de gestion des substances toxiques. 

L'analyse de certaines dimensions administratives de problèmes d'infor
mation a clairement mis en évidence les désavantages de centraliser dans une 
entité administrative engagée dans une mission particulière, des activités 
qui chevauchent, dans les faits ou potentiellement, les activités d'autres 
entités organi sati onnell es. Ai nsi, par exempl e, une partie importante de 
l 1 information d'assise sur les substances toxiques est exclusive au service 
d'assainissement industriel qui offre déjà, à l 1 interne, un service de déco
dage de l 1 information de nature confidentielle; cette information est essen

tielle à la confection des plans correctifs d'assainissement des eaux indus
trielles et à l'établissement des exigences de base des cours d'eau. Il 
serait surprenant que le programme d'assainissement des eaux puisse se 
départir de cet outil de maîtrise d'une information si essentielle à la 
conduite de ses activités, sans affecter sa performance et la qualité de son 
produit dans le secteur des substances toxiques. De plus, l'établissement 
de politiques, de programmes, de règlements, de directives et de normes en 

matière de gestion des substances toxiques fait clairement intervenir des 
préoccupations ministérielles qui transcendent les capacités et les problé
matiques d'une seule direction sous-sectorielle; en effet, les problèmes 
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sou1 evés par 1 es toxi ques touchent autant 11 assa i ni ssement de 11 eau, de 
1 1 atmosphère et des sols, que la gestion du milieu hydrique, les opérations 
régionales ou la planification. On voit ainsi comment la centralisation de 
mandats de ce niveau d'aggrégation conceptuelle, scientifique, technique et 
organisationnelle à 11intérieur d'un sous-secteur administratif risquerait 
d'être source de frustration, d'inefficacité et d'inefficience. 

Pour ces raisons, la solution recherchée tiendra corrpte a priori du 
contexte de la réorganisation tel qu'exposé au tableau 5, à 11exception de 
quelques aspects de la vocation de la direction des substances dangereuses, 
plus particulièrement des sous-vocations a), b) et c) qui ont été exposées 
précédemment. 

Un autre élément important du plan de structure administrative est la 
confirmation explicite du principe de la réalisation des missions du minis
tère selon ses trois domaines de responsabilité: 1leau, 11air et le sol. 
Ce principe d'organisation est soutenu par un principe de coordination des 
activités et de leur intégration aux réalités nationales et régionales: en 
plus de maintenir un mécanisme de gestion qui fait intervenir les sous
ministres adjoints, le ministère siest doté d'une direction des stratégies 
et politiques environnementales, dont les vocations clairement explicitées 
au tableau 5 ne laissent aucun doute sur 1 1 importance accordée à la coordi

nation des activités; par ailleurs, le plan de réorganisation découpe avec 
encore plus de précision les responsabilités nationales des responsabilités 
régionales, favorisant ainsi une meilleure discrérninition entre les problé
matiques nationales et régionales. Ces principes d'organisation offrent des 
éléments de solution intéressants aux problèmes d'information dans des 
secteurs dl activi tés (comme les substances toxiques) qui sont comlll.lns à 

11ensemble de ses domaines dl intervention (eau-air-so1) et de ses niveaux de 
responsabilité (national-régional): ces principes sous-tendent, en effet, 
qu li 1 faut mettre en commun 1 es servi ces et 1 'experti se gui sont communs à 

1 'ensemb1e des activités, tout en favorisant la coordination des actions du 
ministère dans ses divers domaines d'intervention et niveaux de responsabi-
1 i té. 
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4.4 Les conditions de centralisation et de décentralisation 

La figure 11 présente un schéma simplifié d'utilisation de l'informa
tion d'assise (lA) et de l'information produite (IP) par les activités 

cognitives, gouvernétiques et de soutien l conduisant a l'intervention de 
contrôl e du mi ni stère. La fi gure 11, lorsque coupl ée au tabl eau 5, met en 
relief l'existence d'un vaste domaine d'information dont l'usage et la 
production, factuels ou potentiels, font intervenir un nombre élevé d'acti

vités diverses, distribuées dans 15 entités administratives centrales et 
10 directions régionales. 

Les activités cognitives (A) et gouvernétiques (B), telles que l'on 
peut les regrouper pour les rendre conformes aux objectifs opérationnels du 
ministère (voir figure 11), s'adressent à l'ensemble des directions et 
services (activités de type C et D sur la figure 11) qui interviennent pour 
contrôler la pollution, dans les domaines d'intervention eau, air et sol, 

tant au niveau national que régional. En fait, les activités de gouverne 
établissent le cadre des interventions et, de concert avec les activités 
cognitives qui en établissent la nature, elles en déterminent aussi l'inten
si té. 

De leur côté, les activités de soutien sont assujetties aux activités 
de gouverne, pour ce qui est de leur politique de service au sein du minis
tère, et aux activités cognitives, pour ce qui est de leur planification. 

Elles peuvent ainsi offrir des services adéquats pour soutenir l'interven
tion et se préparer à répondre aux demandes venant des domaines cognitifs ou 
praxiques qui sont nécessaires à la conduite des interventions de contrôle. 

La question principale qui se pose est de savoir quel dispositif, sys
tème ou structure pourrait entretenir une dynamique informationnelle qui 
maximiserait l'efficacité et l'efficience, tant au niveau du processus admi-

l Ces activités de soutien peuvent être regroupées selon l'axe cognitif, 
gouvernétique ou interventionniste auquel elles se rattachent ou regrou
pées à l'intérieur du seul type "activité de soutien". 
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FIGURE 11. Dynamique informationnelle et activités principales du ministère 
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* La détection et 11 ana1yse des problèmes sont certes des activités qui 
pourraient se situer dans le domaine cognitif plutôt que dans le domaine 
d'intervention. Cependant, il est plus avantageux de considérer cette 
activité de type cognitif comme une intervention spécifique du ministère 
qui donne lieu à ses activités résolutoires conduisant à 11 intervention 
de contrôle proprement dit. 
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nistratif du contrôle de la pollution qu'à celui des unités organisation
nelles (ou activité) engagées dans ce processus. 

Le premier volet de réponse à cette question est que ce dispositif doit 

être central, intimement lié au domaine cognitif et gouvernétique. Le 
deuxième volet de la réponse est que les processeurs (individus et organisa
ti ons) de 1 1 i nformati on, en vue de concevoi r et de réal i ser 1 es i nterven
tions spécifiques de contrôle, doivent être partie intégrante des activités 

interventionnistes. 

En pl us de teni r compte des structures mi ni stéri ell es, ai nsi que des 
conditions d'efficacité et d'efficience, la solution aux problèmes de 
gestion que soulève la dynamique de l'information dans le secteur du 
contrôle de la pollution par les substances toxiques doit aussi conduire a 
1 1 intégration dans l'action du ministère de quatre réalités distinctes: 

a) la problématique environnementale des substances toxiques, c'est-à
dire: le contexte socio-économique, les pollueurs, les mécanismes 
de rejet dans 1 1 environnement des substances toxiques, la présence 
et l'évolution de ces substances dans 1 1 environnement, les méca
nismes d'action physiologiques sur l'humain, sur l'animal et sur 
les végétaux, ainsi que les effets écologiques et socio-économiques 
qui leur sont rattachés (dans les pages précédentes, on a référé à 
cette problématique par le terme "agression toxique"); 

b) les exigences et contraintes du processus d'administration publigue 

introduites dans les activités de gestion du ministère par les 
mécanismes de gouverne politigue et administrative; ces exigences 
et contraintes Si app li quent à la concepti on des poli ti ques, des 

méthodes de contrôle de la pollution, des programmes d'actions, de 
normes, de règlements, des ordonnances et des directives, des 
systèmes d'émission de certificat d'autorisation, des critères 
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dlaffectation des budgets et des ressources, etc ••• , ainsi qulà la 
réalisation de 11ensemb1e des actions publiques du ministère; 

c} les modes dlintervention du ministère dans ses divers domaines de 

responsabil i tés pour résoudre 1 es problèmes spéc ifi ques sou1 evés 

par la présence des substances toxiques dans le milieu; 

d} les principes de gestion et la structure administrative du minis

tère exposée à 11annexe 2 et résumée, pour le secteur des substan

ces toxiques, au tableau 5, ainsi que des ressources humaines et 

techniques à sa disposition. 

Llintégration de ces quatre réalités à 11action (llintervention) du 

ministère pose des conditions à la dynamique de 1 1 information qu l i1 faudrait 

idéalement établir. Ainsi, 11information dlassise devrait être enrichie 

systématiquement par les informations produites par les diverses entités 

administratives du ministère. 

Dlun côté, 11information dlassise doit être structurée de façon à 
contribuer à la compréhension de la problématique environnementale des 

substances toxiques: 

Quelles sont les substances toxiques qui sont susceptibles de se 

retrouver dans 11 environnement? Quell es sont 1 eurs caractéri sti

ques? Comment sont-elles produites? 

Quels sont les pollueurs? Pourquoi polluent-ils? Comment po11uent

ils? Où sont-ils situés? Depuis quand polluent-ils? Quelle quan

tité de substances toxiques a été, est et sera rejetée dans le 

milieu? Quels sont les milieux affectés? 

Comment les substances toxiques affectent-elles les especes animales 

et végétales? les humains? 
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- Quels sont les effets écologiques mesurables? Quels sont les consé
quences écologiques qui peuvent être associées à l'usage de biocides 
et aux rejets de substances toxiques dans le milieu? 

Quell es sont 1 es conséquences soci o-économi ques rattachées a 1 a 
présence de substances toxiques dans le milieu? 

Quelles substances toxiques est-on susceptible de rejeter dans 

l'environnement dans l'avenir? 

Etc ••• 

D'un autre côté, l'information d'assise et l'information produite doi
vent contribuer à la compréhension des processus de gouvernement et à la 
mise en forme de pratiques efficaces et efficientes de gestion des substan
ces toxiques dans les divers domaines de responsabilité du ministère: 

Quels sont les divers instruments de contrôle de la pollution par 
les substances toxiques qui existent? Comment opèrent-ils? Quels 
sont leurs avantages et faiblesses? Quelles sont leurs exigences 

opérationnelles? 

Comment peut-on développer des instruments de contrôl e qui soient 
adaptés au contexte québécois? 

Que souhaitent les citoyens en matière de contrôle de la pollution 
par les toxiques? Quels sont leurs connaissances à cet égard? 
Combien sont-ils prêts a débourser pour une bonne gestion des 

substances toxiques? 

Quelle est la rationalité des pollueurs en matière de contrôle de 

leur pollution? 

Quelles sont les conséquences économiques et sociales rattachées au 
contrôle de la contamination du milieu? 
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- Es t-ce qu 1 il exi ste des substi tuts aux substances toxi ques uti 1 i
sées? Quelle doit être la position du gouvernement à cet égard? 
Comment peut-il intervenir? 

Etc ••• 

Enfin, la dynamique informationnelle doit maximiser 11uti1isation et le 
développement des ressources humai nes et techni ques di stribuées dans 1 es 

divers domaines d'intervention, au niveau national et régional. 

La démarche méthodologique qu ' i1 conviendrait de suivre pour élaborer 
une solution optimale serait, à partir des éléments abordés précédemment, de 
rechercher des critères spécifi ques de desi gn et dl éva1 uati on pui s, de 
formuler quelques concepts administratifs respectant les critères de design, 
et enfin, d' éva1uer chacune des solutions pour choisir celle qui serait la 
mieux adaptée aux politiques de gestion interne du ministère. Toutefois, 

cette démarche théori que peut être avantageusement remp1 acée par un débat 
interne sur une eSquisse de solution qui tente d'intégrer 1 1ensemb1e des 
éléments de solution qui ont été mis en lumière. Ainsi, 11esquisse de solu
tion se transformera progressivement en une solution administrative qui 
tient compte de 11ensemb1e des contraintes issues du fonctionnement du 
ministère et de 11ensemb1e des exigences associées à la compréhension de la 
dynamique de 110bjet de gestion et de son processus d'administration. 

Nous avons déjà établi 11ensemb1e des éléments pouvant servir à esquis
ser une sol uti on aux prob1 èmes de performance organi sati onnell e engendrés 
par la sous-exp1 oi tati on de 11 i nformati on; nous savons en effet ce que 
signifie: 

les exigences issues des principes d'efficience et d'efficacité; 

la contrainte de 1 1équité régissant les limites de la performance 
organisationnelle; 
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la condition d'harmonisation au projet de réorganisation du minis
tère présentement en réalisation; 

les exigences associées à la bonne compréhension de la problématique 
environnementale des substances toxiques; 

les exigences associées à la maîtrise de la dynamique information
nelle; 

les exigences liées à la compréhension de la dynamigue du processus 
d'administration publigue et des outils d'administration à la dispo
sition du ministère. 

La figure 12 représente un exemple d'esquisse qui satisfasse a l'ensem
ble des précédentes conditions et exigences. On y propose: 

Un "centre" de repérage dl acqui si ti on, dl i nterprétati on, de 
diffusion de l'information d'assise sur la problématique des 
substances toxiques ayant le mandat d'exploiter 1 1 information 
dans le secteur et de maîtriser la dynamique informationnelle 
naissant de 1 1 interaction entre les activités. 

Ce "centre dl information et de communication" pourrait être situé à 

l'intérieur du sous-ministère à la planification et la prévention. Il 
contribuerait directement à la réalisation d'une problématique générale des 
substances toxiques et à l'élaboration de politiques, d'orientations, de 
programmes spécifiques ainsi qu'à l'évaluation des activités du ministère 
dans le secteur. 

Le "centre", qui disposerait d'une équipe de gestion de quelques 

personnes serait formé par la mise en commun des ressources humaines spécia
lisées dans le secteur, des réservoirs d'information générale existant à 
l'intérieur du ministère et des ressources techniques afférentes. L'équipe 
de gestion du "centre" mettrait ses ressou~es spécialisées à la disposition 
des intervenants ministériels par le biais d'ententes de service offi-
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cielles. Inversement, l'équipe pourrait exploiter les banques dl information 
des différentes directions du ministère, par le biais d'ententes d'exploita
tion particulières; elle verrait de plus au développement de l'information 
d'assise par l'établissement de protocole d'échange ou d'appropriation de 

l'information nécessaire avec divers organismes impliqués. 

Au domaine de l'informatique de gestion, le centre s'engagerait, dans 
un effort soutenu, à acquérir et à offrir des "services dl informatique" 

souples, décentralisés et adaptés aux besoins d'utilisation des directions 
engagées dans les opérations de contrôle du ministère. Ces services 
d'informatique porteraient sur le repérage de l'information formatée ou 
non-formatée, accessible ou non (pour des raisons de confidentialité), sur 
l'archivage, sur la constitution de banques et de bases de données ainsi que 
sur la création de logiciels d'exploitation; ils porteraient aussi sur la 
constitution de systèmes d'information de gestion spécialisés et autres 
tâches afférentes. Le centre pourrait éventuellement prétendre à devenir au 
sein de la communauté un véritable agent de rationalisation de 1 1 information 
dans le secteur de l'écotoxicologie, travaillant de concert avec les divers 
intervenants publics, para-publics et privés dans le domaine ou dans des 
domaines connexes. 

Au domaine de l'expertise en matière de contrôle de la pollution par 
les substances toxiques, à la demande des autorités du ministère, le centre 
verrait à la coordination de groupes de travail sur des questions dl intérêt 

pour le ministère et la collectivité. 

Bref, un tel centre de mémorisation, dl interprétation et de communica
tion, constitué d'une équipe légère, de moyens informatiques adéquats et des 
pouvoirs appropriés, permettrait au ministère de capitaliser sur la struc
ture administrative déjà élaborée et en voie d'établissement pour poursuivre 
sa mission de contrôle de la pollution par les substances toxiques dans un 

cadre d'efficacité organisationnelle et d'efficience opérationnelle. 
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ANNEXE 1 

L'ORGANIGRAMME DU MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT DU QUEBEC 
(NOVEMBRE 1983) 

LES RESPONSABILITES ET MANDATS (21 JANVIER, 1980) 
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Qu~bec, le 21 janvier 1980. 

AU PERSONNEL DU MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT: 

Suite au document que le ministre de l'Environnement vous faisait parvenir en sep-

tembre et dans lequel il vous informait de la cr~ation du ministêre, de ses orientations et de sa 

structure, vous trouverez ci-joints: 

- l'organigramme du ministêre de l'environnement 

- les responsabi1it~s; 

- le mandat des diff~rents unit~s; 

- le partage des responsabilit~s entre le niveau central et r~giona1. 

Ce document vise essentiellement ~ op~rationna1iser les orientations minist~riel1es. 

Il est bien entendu que l'essentiel de ce document est d'ordre pr~visionne1 et qu'il pr~sente les champs 

de responsabilit~s qui devront être couverts par l'ensemble du ministêre d'ici a 1982. 

Le sous-ministre, 
Dr Andr~ Cai11~, Ph.D. 



· . 

RESPONSABILITES DU 11INISTERE DE L' ENVIRmINEi~Ern 

Les responsabilités confiées au ministre de l'Environnement par le législateur sont résu~es dans 
l'article 2 de la Loi sur1a qualité de l'environnement et dans les articles 10 et 11 de la Loi du minist~re 
de l'Environnement. 

Loi surlaqua1ité de l'environnement, article 2: 

" Le miJUAtJr..e a pOuJl 60nc.tioM d' é1..a.boJteJr.. e.,t de pJtopO-6 eJr.. au gouveJr..nement 
une po~que de pJtotec..ti.on de l'env~onnement, de me.,ttJte c.ute po~que en 
oeuvJte e.,t d'en c.ooJtdonneJr.. l'exéc.~tion. 

Il a auMi pOuJl 6onc..ti.oM de -6uJlveA.11.eJt e.,t de pJté-6eJr..veJt la quaiilé de l'en
v~onnement, de pJtomouvo~ -6on llMlUJUA-6eme.nt e.,t de. C.OMeA.11.eJt le gouveJtnement, 
-6U miJUAtèltu e.,t oJtgan.Umu en vue de. pJtéve.n-iJt la dUéJUoJta..ti.on de l' env~onne
me.nt e.,t de pJtotégeJt lu upèc.u vivantu et le-6 bieM. 

A c.u 6ÙI.-6, d peut: 

a) c.ooJtdortneJt lu Jtec.heJtc.hu q!U -6ont 6a.Uu pM lu miJUAtèltu et oJtgaJUA
mu du gouveJtne.me.nt -6uJl lu pJtoblèmu de. la quaiilé de l' env~onnement; 

b) e.xéc.uteJt ou 6a.iJte exéc.uteJt du Jtec.heJr..c.llu, Uudu, enquUu e.,t inven
ta.iJtu -6uJt tout c.e. q!U c.onc.eJtne. la qualUé de l' e.nviJtonnement; 

c.) élaboJteJt du plaM et pJtogJtammu de C.oMeJtva..ti.on, de pJtotec.tion e.,t de 
gution de. l'env~onneme.nt e.,t de-6 plan-6 d'uJtge.nc.e dutiné-6 à c.omba.ttJr..e toute 
6oJune. de. c.ontamina..ti.oH ou de dut!u1c.tion de. l' enviJtonneme.nt et, avec. l' autowa-
lion du Ueute.nant-gouveJtneu.Jt e.n c.oMm, vo~ à l' exéc.~on de c.u plan-6 e.,t pJtogJtal'!fnu; 

dl ac.c.oJtdeJt, aux c.ondition-6 déteJtminéu pM Jtèglement du Ueutenant-gouveJtneuJl 
en c.on-6m, du pJtrn ou du -6ubvention-6 à du oJtgaJUAmu ou à du individU-6 en 
vue de. 6avoweJt la 60Jtma..ti.on d'expe./ttA dan-6 lu domlUnu v~é-6 pM la pJté-6ente 
loi; 

e.) ac.qué~, C.On-6tJr..uiJte., implanteJt et opéJteJt -6uJl toute. pMtie du teJtJtitoiJte 
du Québe.c., tOU-6 lu appMe.U-6 l1éc.u-6lUJtu à la -6uJlveA.11.anc.e. de. la quaiilé de. 
l'e.nviJtollne.mc.nt Mn-6i que., de. me.,ttJte. e.n oe.uvJte tout pfloje.,t e.xpéJtime.ntal c.onc.eJt
Mltt la qu.al.-Lté de.l'c.au, la gution du e.aux U-6éu ou du déc.hw et, à c.u Mn-6, 
ac.quétr.itr. de. gJté à gJté ou pM e.xpJtoptia..ti.on toute. -6eJr..vdude ou tout imme.uble. né
c.e.MtUJte6; 

2. 
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6) pubUe/L ou autJtement rU66w.,vl. le6 domtée6 .6to..t.-UtiQUe6 dUpOMble6 Jte1.a
.tivement cf la Qua.Uté de l'e.nv-iJtOnnement;., 

g) obtelU.Jt de6 mÜ1A..6t~Jte6 du gouveJmement, de tout oJtgdJ'Ù.6me qlLi. en Jte1.lve 
et ae6 c.oJtpo!UlÜ.or0..6 mulU.upale6 et .6 c.ola.-Ute6 tout1ten6ugnement néc.e6.6MJte cf 
l'appU~ton de la lo-i; 

hl c.ondu.Jte. avec. l'appJtoba.ti.on du Ueutenant-gouveJtneu.Jt en C.On.6eAi., tout 
ac.c.oJtd avec. tout gouveJtnement, toute peMonne ou toute mUJ'ÙupaUté a6-in de 6a
UUtVl l' exéc.ution de la pJté.6 ente lo-i; " 

loi du ministère de l'Environnement, articles 10 et 11: 

" ta. Le mtlU..6t1te a le6 6oncti..on.6 et le6 pouvoru que llLi. c.on6~Jte l' aJt,Üde 2 
de la Lo-i .6u.Jt la Qual-ité de l'env-iJtonnement (L.R.Q., c.. Q-21. 

11 • Le mtlU..6tJte M.6 u.Jte en 0 utJte la ge6tion du doma-ine hydJLique pubUC! et 
de l'eau en :tant que lLic.he6.6e nMu.Jte1.le, et M.6u.me la Jte6pon.6abilité de6 Jté
.6VlVe6 éc.olog-ique6. 

A C!e6 Mn.6, -il peut, en outJte de6 pouvow qlLi. ltU .6ont C!on6éJté.6 en 
veJttu de l' aJtt-ide 1 a, exéC!uteJt ou 6a-iJte eXéc.utVl de6 étude6 C!onC!Vlnant le6 
dangeM d' -inondation, d' éJto.6-ion et de gW.6 e.ment.6 de teJrJllLin et me:ttJte en 
oeuvJte de6 pJtogJtamme6 cf long teJtme de6.tinu cf pJtéveJ'ÙJt ou Jtédu,Ur.e le6 dommage6 
caw., U pM C.e6 phénom~ne6. " 

Pour remplir ce mandat, le ministre a le choix des moyens, c'est-â-dire qu'il a la 1ibert~ d'adopter 
la strat~gie qu'il croit la plus efficace et de structurer son ministère, conjointement avec les organismes cen

traux, de la façon qui lui paraft la plus fonctionnelle. 

C'est ainsi que dans le document intitu1~ "Cr~ation du ministère de l'Environnement", le ministre 

pr~sentait la structure retenue ainsi que l'orientation du futur ministère soit: accentuer l'effort au niveau 

3. 

de la pr~vention et ~largir les programmes entrepris au niveau de la restauration et de la recherche, pour op~ra-

tionna1iser ces orientations ministérielles. le mandat du ministère et le partage des responsabilités entre les 
unit~s centrales et régionales a été précisé. C'est ce qui e~t exposé dans les pages qui suivent. 
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MANDAT DU MINISTERE DE L' ENVIROl.NH1ENT 

Le mandat des unités centrales et régionales du ministère de l'Environnement s'inscrit a 
l'intérieur de la mission du ministère qui consiste essentiellement: 

A assurer la sauvegarde du milieu naturel et humain de 
telle sorte que les citoyens du Québec puissent bénéficier 
d'eau, d'air et d'espaces salubres pour satisfaire les besoins 
essentiels et bénéfiques sur le plan de la qualité de vie. 

De plus ce mandat doit permettre a ces unités de concourir, dans les champs de responsabilités 
relevant de leur compétence, a l'atteinte des objectifs du ministère, soit: 

l'amélioration des connaissances sur l'environnement; 

la restauration et l'amélioration des milieux aquatique, 
atmosphérique et terrestre; 

la prévention des détériorations susceptibles d'engendrer 
des conséquences néfastes sur le milieu. 

4. 



( , 
5. 

MANDAT DU SOUS-MINISTRE ADJOINT AUX OPERATIONS CENTRALES 

Recommander aux autorit~s du minist~re les objectifs, politiques et lignes directrices, en 
assurer la prise de d~cision et planifier la mise en oeuvre. 

Assurer, par le biais de ses directions g~n~rales, la programmation des activit~s du minis
t~re en mati~re de protection et de restauration de l'environnement. 

Assurer le coh~rence entre les inventaires, la recherche et les interventions du minist~re 
dans le domaine de l'eau, de l'air et du sol. 

MANDAT DES DIRECTIONS GENERALES 

Direction g~n~rale de la protection de l'environnement et de la nature: 

- Participer a la d~finition des politiques du minist~re en mati~re de pr~vention. 

- Approuver la programmation et coordonner les diff~rents programmes relativement aux 
contrôles, aux ~valuations environnementales et auxr~serves ~cologiques. 

- S'assurer de la coh~rence des programmes par rapport au respect de la qualit~ du 
milieu. 

Direction g~n~rale de l'am~lioration et de la restauration du milieu aquatique. 

- Participer a la d~finition des politiques du minist~re en mati~re d'am~lioration et 
de restauration des milieux aquatiques. 

- Approuver la programmation et coordonner les diff~rents programmes relativemPnt a 
l'assainissement de l'eau. a 1 'am~naqement des lacs et des cours d'eau et aux ouvra
qes hydrauliques. 

- S'assurer de la coh~rence des programmes par rapport au respect de la qualit~ du 
milieu. 



Direction g~nérale de 1 'amé1ioration et de la restauration des milieux atmosphérique et terrestre. 

- Participer a la définition des politiques du ministère en matière d'amélioration et 
de restauration des milieux atmosphérique et terrestre. 

- Approuver la programmation et coordonner les différents programmes relativement a la 
qualité de l'air, a la restauration des sols et a la gestion des déchets. 

- Slassurer de la cohérence des programmes par rapport au respect de la qualit~ du 
milieu. 

Direction générale des inventaires et de la recherche. 

- Participer a la définition des politiques du ministère en matière d' amé1ioration des 
connaissances dans le domaine de 1leau, de 11 air et du sol. 

- Approuver la programmation et coordonner les différents programmes relativement a 
la recherche, aux inventaires, aux laboratoires et a 11 usine d'épuration et de fil
tration de Vaudreuil. 

6. 



7. 

MANDAT DU SOUS-MINISTRE ADJOINT AUX OPERATIONS REGIONALES 

Recommander aux autorit~s du minist~re, les objectifs, politiques et lignes directrices en 
tenant compte des besoins r~gionaux, en assurer la prise de d~cision et en planifier la mise en oeuvre. 

Assurer par le biais de ses bureaux r~gionaux la r~a1isation des programmes minist~rie1s. 

Assurer au niveau central le suivi a la r~troaction provenant de la mise en oeuvre des 
programmes et proposer les correctifs appropri~s. 

MANDAT DES BUREAUX REGIONAUX 

- Acqu~rir une connaissance du milieu et identifier les besoins environnementaux propres 
a chaque r~gion et les moyens de les satisfaire. 

- Coordonner et assurer la r~a1isation des divers aspects des programmes minist~rie1s 
pr~vus dans chacune des r~gions. 

- Repr~senter le minist~re aupr~s des instances r~gionales et locales. 

- Participer a la d~finition des politiques du ministère en tenant compte des caract~ris-
tiques r~gionales en mati~re d'a~lioration des connaissances, de protection et de 
restauration des milieux aquatique, atmosph~rique et terrestre. 

S'assurer de la coh~rence des programmes par rapport au respect de la qua1it~ du 
milieu. 

1 

'~---------------------------------- ----------------.-------------------------------------~ 



PARTAGE DES RESPONSABILITES ENTRE LES NIVEAUX 
CENTRAL ET REGIONAL EN FONCTION DU MANDAT DU 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 

8. 
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r ~ 
RESPONSABILITES RELATIVES A LA CONCEPTION 

DES POLITIQUES ET A L'EVALUATION 

Le ministêre de l'Environnement coordonne l'ensemble des politiques gouvernementales dans 

le domaine de l'environnement, dans le but d'int~grer harmonieusement le d~veloppement, les besoins des 

citoyens, et le respect de la qualit~ du milieu de vie. 

DIRECTION DE LA CONCEPTION DES POLITIQUES 
ET DE L'EVALUATION 

Concevoir et coordonner les politiques du ministêre. 

Conseiller les autor1t~s du ministêre en ce qui a trait 
aux diff~rentes politiques. 

Evaluer les programmes du ministêre. 

BUREAU REGIONAL 

Identifier les besoins au niveau r~gional. 

Transmettre les ~l~ments de politiques au 
niveau central. 

Participer a l'~valuation des programmes 
du ministêre. 

i 

1 



10. 

RESPONSABILITES RELATIVES AUX COMMUNICATIONS ET A L'EDUCATION 

Le ministère de l'Environnement a la responsabilité de mettre sur pied un programme d'information 
et d'éducation dans le but, d'une part, d'informer le public sur les politiques, orientations, règlements du mi
nistère et, d'autre part, de sensibiliser la population a la protection et a l'amélioration de l'environnement. 
De façon générale, les activités de conception sont concentrées au niveau central tandis que celles relatives 
a la diffusion de l'information et a "application des programmes d'éducation sont de la responsabilité du 
central et du régional. 

DIRECTION DES COMMUNICATIONS ET DE L'EDUCATION BUREAU REGIONAL 

Concevoir et élaborer des programmes d'information, 
de relations publiques et de publicité et voir a 
l'implantation et l'évaluation de ces programmes. 

Réaliser les programmes d'information, de re1ations~ 
publiques et d'éducation en offrant des services, 

Concevoir et élaborer des programmes d'éducation 
et voir a leur implantation et a leur évaluation. 

Maintenir des relations avec les différents média 
a l'échelle nationale et s'assurer la rétro-infor
mation. 

Assurer la présence du ministère dans les diffé
rentes manifestations publiques nationales. . 

Produire et diffuser les documents du ministère. 

Gérer un centre de documentation et diffuser l'in
formation scientifique, concevoir une banque de 
données bibliographiques sur l'environnement. 

,-------------------------------------------------------

en fournissant de l'aide et en participant a des 
projets conjoints. 

Maintenir des relations avec les différents média 
a l'échelle régionale et assurer la rétro-informa
tion. 

Assurer la présence du ministère dans les diffé
rentes manifestations publiques régionales. 

Assurer la diffusion de l'information venant du mi
nistère auprès de la clientèle. 

Assurer la rétro-information provenant des popula
tions régionales dans le domaine de 1lenvironnemen~ 

j 

. 
---------------------------------------------_/' 
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11. 

RESPONSABILITES RELATIVES A L'EDICTION DE NORMES 

Le ministère de l'Environnement a la responsabilit~ d'~laborer des normes, des di.rectives et 
des règlements afin de prot~ger le milieu de vie. Il doit aussi fournir les outils n~cessaires aux interve
nants imp1iqu~s dans le domaine de l'environnement. 

DIRECTION DE LA NORMALISATION ENVIRONNEMENTALE 

Concevoir et ~laborer les directives, règlements 
et proc~dures n~cessaires a la protection de l'en
vironnement. 

R~aliser les ententes avec le Bureau de 
Normalisation du Qu~bec. 

Etablir les standards minima nationaux relative
ment 3 des produits ou des m~thodes susceptibles 
de causer des dommages a l'environnement. 

BUREAU REGIONAL 

Consulter les clientèles r~giona1es concern~es par 
les normes et faire part de cette consultation aux 
responsables de la conception des normes. 

Faire connattre a leurs clientèles les 11ormes, 
directives et règlements. 

N~gocier avec les intervenants concern~s l'implan
tation de standards plus rigoureux que les standard 
minima nationaux lorsque les sp~cificit~s environ
nementales propres au milieu r~gional l'exigent. 

Faire appliquer les normes n~cessaires a la protec
tion et 1 'am~lioration de l'environnement. 

1 

~------------------------------------------------------------------------------------_/ 



12. 

RESPONSABILITES RELATIVES AU CONTROLE 

Le ministère de l 1 Environnement a la responsabilité d'élaborer des méthodes de contrôle 
afin de protéger le milieu de vie. Il doit aussi fournir les outils nécessaires a ceux qui ont pour mission 
d'exercer un contrOle dans le domaine de 1 1 environnement. 

DIRECTION DU CONTROLE 

Elaborer des méthodes de contrOle pour la préven
tion. 11 amé1ioration et la restauration du milieu 
de vie. 

Effectuer des plans nationaux d' échantil1onages 
sur les différents programmes du ministère. 

Exercer "un monitoring" sur les contrOles régionaux. 

Négocier et établir la tarification relative aux 
réseaux priVéS d'aqueduc et d'égout et voir a 
l'application du programme. 

BUREAU REGIONAL 

Diffuser les méthodes auprès des clientèles. 

Slassurer du respect des conditions d'émission 
des permis. 

Exercer un contrôle sur la qualité du milieu. 

Fournir une assistance technique aux clientèles 
pour qu ' e11es puissent établir leurs contrOles. 
Faire le suivi des dossiers pour assurer la con
formité avec ce qui a été autorisé. 

Exercer un contrôle sur l'utilisation du lit et 
des berges des cours d'eau par la surveillance 
et l'émission de permis. 

Identifier les barrages construits sans autorisa
tion. 

Inspecter les barrages privés et slassurer de leur 
stabi 1 Hé. 

\_~----------------------------------------------------------------------------------------/) 



Oêterminer les droits de propri~t~ du lit et des 
berges et les caractères de navigabilit~ des cours 
d'eau. 

Administrer les baux 3 long terme, les lettres 
patentes et les actes de transfert de r~gie et 
d'administration. Proc~der ~ la facturation, 
au transfert ou 3 la r~siliation des baux. 

13. 

Administrer les baux 3 court terme. 

Pr~lever des ~chantillons d'eau (eau potable, eaux 
embouteill~es et eaux us~es), de d~chets indus
triels et miniers en vue de s'assurer du respect 
des normes. 

V~rifier la pertinence de plaintes diverses 
provenant de citoyens ou de collectivit~s locales 
et prendre les mesures appropri~es. 

Inspecter les endroits publics pour v~rifier le 
respect des normes relatives 3 la salubrit~ du 
milieu. 

Emettre tous les permis r~gis par la loi sur la 
qualit~ de l'environnement et la loi du r~gime 
des eaux sauf ceux spécifiques au niveau central. 



RESPONSABILITES RELATIVES AUX EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES 

Le ministère de l'Environnement s'assure qu~une ~tude d'~valuation environnementale soit faite dans 
le cas de tout projet susceptible d'affecter l'environnement et demande les modifications n~cessaires afin que 
la r~alisation du projet ne menace en aucune façon l'écologie et la qualit~ de la vie des citoyens. 

DIRECTION DES EVALUATIONS 
ENVIRONNEMENTALES 

G~rer une banque bibliographique de support tech
nique aux promoteurs de projets ainsi qu'aux 
bureaux r~gionaux. 

Réviser les études d'impact des promoteurs, juger 
de leur qualit~ et faire des recommandations en 
vue de l'~mission d'autorisations. 

Analyser l'impact de l'implantation de projets 
lorsque l'étude de ceux-ci requiert une exper
tisetrês sp~cialisée. 

Evaluer les études sp~cialis~es faites dans le 
cadre des articles 20 et 22 de la loi. 

BUREAU REGIONAL 

Fournir les données a la clientêle. 

Faire le suivi des projets autorisés. 

14. 

Evaluer les effets sur l'environnement de la 
r~a1isation des projets pour lesquels un per
mis est ~mis au niveau régional. 



15. 

RESPONSABILITES RELATIVES AUX RESERVES ECOLOGIQUES ET AUX SITES NATURELS 

Dans le cadre de sa mission de protecteur de l'environnement, le minist~re de l'Environnement pré
serve, pour les générations futures, les ~cosyst~mes, les espêces fauniques et les sites naturels. Il identi
fie les espêces menacées et les sites ~ protéger; et il met en place les programmes de conservation. 

DIRECTION DES RESERVES ECOLOGIQUES 
ET DES SITES NATURELS 

Identifier les territoires pr~sentant un int~r~t sur le 
plan ~cologique, les espêces fauniques menac~es et les 
sites naturels exceptionnels pour lesquels un effort 
de conservation doit ~tre fait. 

Mettre sur pied un programme d'accês contr61~ aux sites 
naturels exceptionnels ainsi qu'aux r~serves écologiques. 

Elaborer des mécanismes de protection et de mise en va
leur des espêces et des sites retenus. 

BUREAU REGIONAL 

Inventorier les territoires, les esp~ces 
fauniques menacées et les sites naturels 
exceptionnels. 

Mettre en place les systêmes de contrOle d'ac
cês aux sites et aux réserves. 

Appliquer les ~canismes de protection. 



16. 

RESPONSABILITES RELATIVES A L'ASSAINISSEMENT EN MILIEU AQUATIQUE 

Dans le domaine de l'assainissement de l'eau, le ministère de l 1 Environnement instaure des 
programmes visant a restaurer et améliorer le milieu aquatique afin d'en récupérer les usages et de faciliter 
la conservation des ressources biologiques. 

DIRECTION DE L'ASSAINISSEMENT 
DE L'EAU 

Identifier les principales sources de pollution 
des eaux et les causes. 

Elaborer des programmes nationaux de restauration 
du milieu aquatique. 

Identifier des techniques de disposition ou de 
traitement des rejets urbains, industriels et 
agricoles qui seront compatibles avec les ac
tions de restauration de la ressource eau. 

BUREAU REGIONAL 

Fournir les informations sur les sources de 
pollution. 

Elaborer des programmes spécifiques de restaura
tion des cours d'eau, les négocier avec les par
ties concernées et les mettre en marche. 

Participer a la négociation des programmes spéci
fiques de restauration. 1 

Analyser les projets demandant un haut niveau 
d'expertise et émettre les permis. 

Participer a l'élaboration des normes, procédures 
et directives. 

Participer a l'élaboration de plans d'urgence dans 
le domaine de la lutte contre la pollution. 

Déterminer les besoins en inventaires nécessaires 
a l'élaboration des programmes d'intervention. 

Faire le suivi des différenësétapes de réalisation 
des projets d'assainissement. 

Emettre les permis sauf ceux qui sont spêcifiés 
au niveau central. 

Participer a l'élaboration des normes, procédures 
et directives. 

Appliquer les plans d'urgence. 

t 

~---------------------------------------------------------------------/ 
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RESPONSABILITES RELATIVES A L'AMENAGEMENT DES LACS ET DES COURS D'EAU 

Le ministêre de l'Environnement a la responsabilit~ de s'occuper de l'a~nagement des lacs et 
des cours d'eau afin d'en rêcupêrer les usages et de faciliter la conservation des ressources biologiques. 

DIRECTION DE L'AMENAGEMENT 
DES LAcs ET DES COURS D'EAU 

Effectuer le relevê de la vêg~tation en bordure des 
cours d'eau et rêaliser un programme de rêgên~ration 
par le reboisement des rives. 

Elaborer les plans de restauration et d'amêlioration 
des lacs en milieu non urbain. 

Participer a l'êlaboration des normes, procêdures 
et directives. 

Entretenir des relations avec les reprêsentants 
des entreprises, des associations et des muni ci
palitês int~ressêes a la rêgênêration des lacs 
et leur fournir une aide technique sp~cialisêe 
au plan de la connaissance et de la comprêhension 
du phênomêne. 

BUREAU REGIONAL 

Faire le suivi de la mise en oeuvre des plans de 
restauration confi~s au r~gional. 

Participer a l'~laboration des normes, proc~dures 
et directives. 

R~pond~e aux demandes d'aide technique des clien
têles rêgionales relativement a la restauration des 
lacs et des cours d'eau. 

~~----------------------------------------------------------) 
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18. 

RESPONSABILITES RELATIVES AUX OUVRAGES HYDRAULIQUES 

Le ministère de 1 1 Environnement, qui est le gestionnaire de 11eau au Quêbec, s'assure que 
les dêrèg1ements naturels ou accidentels du rêgime des cours d'eau ne perturberont pas la vie des citoyens 
ni ne causeront des dommages matêrie1s. Il met en valeur la ressource eau et a cette fin 11 planifie et 
coordonne toute intervention dans le domaine hydraulique et gère ses propres ouvrages hydrauliques. 

DIRECTION DES OUVRAGES HYDRAULIQUES 

Mettre en valeur la ressource eau en rêgu1arisant 
les dêbits ou les niveaux des plans d'eau. 

Gêrer les barrages et autres ouvrages appartenant 
au mi nistère. 

Procêder a des êtudes hydrauliques, proposer des 
solutions aux problèmes de dêrèg1ement. 

Etablir la cartographie des cours d'eau. 

Prêparer les plans et devis des barrages et autres 
ouvrages du ministère, les construire et voir a 
leur entretien. 

Elaborer une politique d' util isation des plai.nes 
d'inondation. 

BUREAU REGIONAL 

Inspecter les barrages. 

Informer les municipa1itês sur 11êtendue des zones 
d'inondation et les inciter a planifier leur dê
ve10ppement en fonction des risques. 

Administrer la politique PIANEAU selon les normes 
prêvues. 

Dans les cas d'urgence-inondation, porter assistan
ce aux municipa1itês et fournir les informations 
perti nentes. 

l ) --------------------------------------------------------------------------------------------------
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RESPONSABILITES RELATIVES A L'ASSAINISSEMENT DU MILIEU ATMOSPHERIQUE 

Le ministère de l'Environnement a la responsabi1it~ de veiller a la qua1it~ de l'air. Il ~labore 
des ~tudes pour diagnostiquer les problèmes et il instaure et coordonne des programmes d'assainissement de l'air 
afin de prot~ger la sant~ des citoyens, la couverture v~g~ta1e et les biens et immeubles. 

DIRECTION DE L'ASSAINISSEMENT DE l'AIR 

Identifier les principales sources de pollution at
mosph~rique et les causes. 

Elaborer des programmes nationaux de restauration 
du milieu atmosph~rique. 

Identifier des techniques d'assainissement. 

Elaborer des programmes sp~cifiques d'assainissement 
de l'air, les n~gocier avec les parties concernées 
et les mettre en marche. 

Analyser les projets demandant un haut niveau d'ex
pertise et ~mettre les permis. 

Concevoir et instaurer des programmes relatifs au 
bruit communautaire. 

Participer a l'~laboration des plans d'urgence. 

Participer a l'~laboration des normes, proc~dures 
et directives. 

D~term;ner les besoins en inventaires nécessaires 
a l'élaboration des programmes d'intervention. 

BUREAU REGIONAL 

Fournir les informations sur les sources de pollu
tion. 

Exercer une surveillance sur la qua1it~ de l'air. 

Participer a la n~gociation des programmes sp~cifi
ques. 

Faire le suivi des ~tapes de r~alisation du program
me d'assainissement de l'air. 

Emettre tous les permis sauf ceux sp~cifiques au 
niveau central. 

Implanter les programmes relatifs au bruit commu
nautaire. 

Appliquer les plans d'urgence. 

Participer a l'~laboration des normes, proc~dures 
et directives. 

~~--------------------------------------------------~ 
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RESPONSABILITES RELATIVES AUX DECHETS ET A LA RESTAURATION DU MILIEU TERRESTRE 

Le ministère de l'Environnement a la responsabilité de la gestion des déchets et de la res
tauration du milieu terrestre. Cette responsabilité l'amène a ~nstaurer et a coordonner des programmes d'in
tervention dans le domaine de l'enlèvement, du transport, du traitement, de l'entreposage et de l'élimination des 
résidus provenant d'activités urbaines et industrielles assimilables ainsi que dans le domaine de la restauration 
des sablières, carrières, mines et dépotoirs. 

DIRECTION DE LA GESTION DES DECHETS 
ET RESTAURATION DU MILIEU TERRESTRE 

Concevoir et instaurer des programmes d'intervention 
concernant la gestion des déchets et la restauration 
du milieu terrestre. 

Identifier des techniques de gestion des déchets 
et de restauration des milieux terrestres. 

Analyser les projets demandant un haut niveau 
d'expertise et émettre les permis. 

Evaluer et contrOler les programmes implantés et 
fournir l'aide technique spécialisée. 

Participer a l'élaboration des normes, procédures 
et directives. 

Déterminer les besoins en inventaires nécessaires 
a l'élaboration des programmes d'intervention. 

BUREAU REGIONAL 

Effectuer la cueillette des données. 

Assurer la mise en oeuvre des programmes d'interven
tion. 

Analyser, selon les normes, les projets soumis, sauf 
ceux spécifiques au niveau central, en émettre les 
permis et en faire le contrOle 

Informer la clientèle. 

Participer a l'élaboration des normes, procédures 
et directives. 
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" 

RESPONSABILITES RELATIVES AUX DECHETS DANGEREUX 
j. 

Le minist~re de l'Environnement a la responsabilit~ de la gestion des d~chets dangereux. Cette 
responsabilit~ l'am~ne A initier et ~ coordonner des programmes d'intervention dans le domaine de ia production, 
la manipulation, l'entreposage, le traitement et l'~limination des d~chets toxiques, radioactifs, bio~dicaux, 
miniers et explosifs. 

DIRECTION DE LA GESTION DES DECHETS DANGEREUX 

Identifier des techniques de gestion de d~chets dan
gereux. 

Concevoir et instaurer de~ programmes d'intervention 
concernant la gestion des d~chets dangereux. 

Identifier les besoins de la direction au niveau 
des inventaires n~cessaires 3 l'~laboration des pro
grammes d'intervention et 3 l'~tablissement d'un sys
t~me de contrôle national. 

Analyser les projets de gestion de d~chets dange
reux et ~mettre les permis. 

N~gocier au niveau national des programmes de recy
clage et de d~pollution des milieux terrestres con
tamin~s. 

Contrôler ou g~rer les centres de traitement et d'~
limination des d~chets dangereux. 

Elaborer des 'plans d'urgence. 

Participer 3 l'~laboration des normes, proc~dures 
et directives. 

BUREAU REGIONAL 

Effectuer la cueillette des donn~es. 

Contrôler localement le transport des d~chets dangereux. 

Emettre les permis, sauf ceux sp~cifiques au niveau 
central, et en faire le suivi. 

Participer 3 la n~gociation des programnes de recycla
ge et de d~pollution des milieux terrestres contamin~s 
et en faire le suivi. 

Mettre en application des plans d'urgence. 



~---------------------R-E-SP-O-NS-A-B-IL-I-T-ES--R-EL-A-T-IV-E-S-A--L-'H-YG-I-E-NE--I-ND-U-S-TR-I-EL-L-E------------_____________ fl~ 

Compte tenu de la co-responsabilité du ministère de l'Environnement en matière d'hygiène industrielle, 
celui-ci doit voir aux prévisions de la loi en matière de salubrité des immeubles et des lieux publics. A cet 
égard, le service de 1 'Hygiène industrielle étudie les conditions d'hygiène en milieu de travail et négocie les 
programmes d'amélioration de ces milieux au niveau central. De plus, il instaure et coordonr.e des études en ràdio- . 
protection et sur les bruits communautaires. Le niveau régional a la responsabilité de la mise en oeuvre des 
programmes ainsi que l'émission des permis. 

DIRECTION DE L'HYGIENE 
INDUSTRIELLE 

Elaborer des programmes en matière d'hygiène 
industrielle, de radio-protection et de bruits 
communautai res. 

Participer a l'élaboration des normes, procédures 
et directives. 

* Sujet a révision selon la loi no 17. 

BUREAU REGIONAL 

Mettre en oeuvre les programmes selon les 
normes édictées au niveau central, émettre 
les permiS y afférents et en assurer le 
contrôle. 

Participer a l'élaboration des normes, procé
dures et directives. 
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RESPONSABILITES RELATIVES A LA RECHERCHE 

Afin d'~largir le champ des connaissances en mati~re environnementale, le minist~re de l'Environ
nement doit instaurer et coordonner les programmes de recherche n~cessaires a ses diffêrentes unitês administra
tives. Il doit dêvelopper une expertise pour coordonner et êvaluer les recherches confiêes aux universitês et au 
secteur privê. 

DIRECTION DE LA RECHERCHE 

Elaborer une politique et des programmes de 
recherche en fonction des priorit~s du minist~re 
et des besoins de ses diffêrentes unitês admi
nistratives. 

Assurer les liens avec les autres organismes 
de recherche inter- et extra-gouvernementaux. 

Opêrer la station de recherche de Vaudreuil. 

BUREAU REGIONAL 

Transmettre au niveau central les besoins des rêgions 
en mati~re de recherche. 
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RESPONSABILITES RELATIVES A LA GESTION DES INVENTAIRES 

. Le ministère de 1 1 Environnement a la responsabilité de faire 11 inventaire systématique des composantes 
des ressources eau, air, sol, afin d' amé1iorer ses connaissance sur la qualité des milieux et pouvoir iastaurer les 
programmes qui permettront de prévenir la détérioration de ces milieux ainsi que leur restauration. 

DIRECTION DES INVENTAIRES 

Dans le domaine de 1leau: 

Gérer des banques de données sur la quantité 
et la qualité des eaux de surface et des 
eaux souterraines. . 

Effectuer des études hydrologiques. 

Réaliser des études sur la disponibilité des eaux 
souterraines et produire une cartographie des 
aquifères. 

Déterminer les caractéristiques topographiques et 
démographiques des bassins versants. 

Mettre a jour un inventaire des rivières et des 
lacs. 

Etablir la carte bathymétrique des lacs. 

Dans le domaine de l'air: 

Gérer des banques de données météorologique. 

Gél'er des banques de données relatives a la 
qualité de l'air. 

BUREAU REGIONAL 

Dans le domaine de 1leau: 

Opérer diverses stations de mesure sur la quantité 
et la qualité des eaux de surface et des eaux sou
terraines. 

Caractériser la Qualité des eaux d'un bassin versant 
et inventorier localement l'état de santé d'un 
cours d'eau. 

Emettre les permis de forage et contrOler les acti
vités des puisatiers. 

Procéder a 1 1 inventaire des utilisateurs de la res
source eau. 

Dans le domaine de l'air: 

Opérer diverses stations météorologiques. 

Opérer diverses stations de mesure de la qualité 
de l'air. 



.... 
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( \ 
Effectuer des êtudes climatologiques. 

Etablir des prêvisions mêtêorologiques. 

Dans le domaine des inventaires êcologiques; 

Gêrer des banques de donnêes relatives aux 
inventaires êcologiques. 

Effectuer des inventaires êcologiques spêcialisês 
tels les inventaires de la Baie James et de la 
Basse Cl'te Nord. 

Entretenir et dêvelopper l'instrumentation 
nêcessaire a 1 'opêration des diffêrents rê
seaux de mesure. 

Cueillir les donnêes et les transmettre au niveau 
central. 

i . 

1 , 

Informer les diffêrentes cl ientêles sur la mêtêoro-I 
logie, 1 'hydromêtrie, l'hydrographie, la qualitê 
des eaux et les eaux souterraines et la qualitê de 1 

l'air. : , 
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RESPONSABILITES RELATIVES A LA GESTION DES LABORATOIRES 

Dans le cadre de ses opêrations de recherche, d'inventaire et de contrôle, le ministère de 
l'Environnement doit avoir a sa disposition les moyens d'effectuer toutes les analyses requises dans le domaine 
de l'eau, de l'air et du sol. 

DIRECTION DES LABORATOIRES 

Faire les analyses de la qualitê bactêriologique des 
eaux potables, des eaux embouteill~es et de baignade 
et identifier les bactêries pathogènes et autres 
organismes vivants. 

Dêterminer les caractêristiques physico-chimiques des 
eaux et des rejets industriels. 

Mesurer les concentrations de substances toxiques ou 
nocives dans les êchantillons liquides ou gazeux. 

Faire les analyses physico-chimiques des êchantillons 
d'air en provenance de 1 1 atmosphère ou de l'intêrieur 
des usines. 

Procêder aux analyses de radio-pollution. 

Dêvelopper et contrôler les mêthodes d'analyse. 

Nêgocier des ententes avec des laboratoires privês. 

Fournir aux rêgions des laboratoires mobiles selon 
les protocoles êtablis. 

BUREAU REGIONAL 

Prêlever et transmettre les êchantillons au 
laboratoire pour analyses. 

Participer a la nêgociation des ententes. 

Etablir les besoins en laboratoires mobiles. 
! 
1 
1 
1 
1 

1 

1 
i 1 
i 

(------------------------------------------------------------) 
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PROJET DE REORGANISATION DU MINISTERE DE 
L'ENVIRONNEMENT DU QUEBEC RENDU PUBLIC LE 12 MARS 1984 

(REVISE LE 4 JUIN 1984) 
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Gcuveinemen~ du QuèDec 
Ministère 
de "Environnement 

Bureau du sous-ministre Sainte-Foy, le 4 juin 1984 

À TOUT LE PERSONNEL DU MINISTtRE DE L'ENVIRONNEMEtrr 

OBJET: La réoroanisation administrative du ministère de l'Environne
ment 

Chers collaborateurs, chers collaboratrices, 

Le 9 mars dernier, je vous faisais parvenir un projet de réorganisation 
administrative et je vous faisais part des principes directeurs de ges
tion qu'entendait suivre le comité de gestion, ainsi que des principaux 
objectifs poursuivis par l'opération réorganisation. Dans le cadre 
d'une consultation .auprès de l'ensemble du personnel, je vo~s invitais à 

examiner cette proposition" de réorganisation à la lumière des principes 
directeurs de gestion énoncés et des Objectifs poursuivis, et à nous 
faire part de vos commentaires et suggestions. 

La participation à cette consultation a été remarquable. Deux cent cin
quante employés(es) se sont exprimés (es") dans les soixante-quatorze mé
moires reçus. Cette importante participation indique bien l'intérêt que 
portent au Mi ni stère ceux qu i y oeuvrent. Des copi es de ces mêmoi res 
ont été remises à chaque membre du comité de gestion. 

Résultat de la consultation 

L'analyse des commentaires et suggestions reçus a été faite à l'occasion 
d'une réunion spéciale du comité de gestion qui s'est tenue les 7 et 8 
mai dernier. 
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Il ressort de cette analyse que, dans l'ensemble, on souscrit aux prin
cipes et objectifs énoncés. 

Les membres du comité de gestion ont examiné les mémoires soumis sous 
trois angles: 

les commentaires portant sur la structure du plan d'organisa
tion administrative supérieure; 

les commentaires portant sur les mandats des unités adminis
tratives; 

les propositions de transfert de responsabilités vers les di

rections régionales. 

Vous trouverez ci-joint le plan d'organisation administrative supéri~ure 
et la définition de mandats qui résultent des décisions prises par le 
comité de gestion. 

En ce qui concerne les commentaires sur la structure, les décisions sui
vantes ont été prises. 

Compte tenu de la nécessité de mieux identifier et de renforcer le sec
teur planification au Ministère, il a été décidé de le maintenir sous la 
responsabilité d'un sous-ministre adjoint, de lui ajouter une unité 
administrative regroupant les mandats de la recherche et de lui confier 
la responsabilité des laboratoires. 

Nous avons également convenu que la structure intégrant tous les aspects 
de la gestion d'une ressource était celle qui correspondait le ~ieux aux 
besoins actuels du Ministère et qui était de nature â nous assurer une 
plus grande efficacité dans l'action. 
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Les commentai res concernant les mandats ont été nombreux et nous ont 
permis d'apporter certains ajustements et raffinements nécessaires dont 
vous pouvez prendre connaissance dans le texte des mandats ci-joint. 

Nous avons, entre autres, décidé de confier à la Direction des eaux sou
terraines le mandat de développer l'expertise dans le domaine de l'eau 
potable. Cette direction s'appellera la Direction des eaux souterraines 
et de consommat i on. 

Enfin, en ce qui concerne la régionalisation de certaines activités, il 
a été convenu de retenir le transfert au secteur des opérations des ac
tivités suivantes: la délivrance des autorisations reliées aux projets 
spéciaux et inter-régionaux.et le suivi de la restauration des sites de 
déchets potentiellement dangereux. 

Avant de prendre d'autres décisions en ce qui concerne le transfert 
d'activités en région, le comité de g'estion a décidé qu'il était néces- . . . 
saire de procéder à une évaluation de chacune des activités en regard 
des priorités et objectifs du Ministère, du principe de la régionalisa- . 
tion, et de celui du "faire faire". 

Suite à l'approbation du POAS par le Conseil du trésor, les gestionnai
res affectés dans le cadre de cette nouvelle structure, recevront le 
mandat de procéder à cette évaluation. Ce mandat s'inscrit dans la dé
marche de consultation et de participation entreprise dans le cadre de 
la révision de la structure administrative supérieure, démarche que nous 
entendons privilégier. 

Structure administrative supérieure de l'assainissement des eaux 

Tel que je vous l'ai indiqué le 9 mars dernier, les démarches nécessai
res à l'approbation de la structure administrative supérieure de l'as-
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sai ni ssement des eaux ont été entrepri ses compte tenu de 1 a pr; orité 

donnée à ce programme, et de l'accroissement du volume d'activités qui 

en résulte. 

Le Conseil du trésor a approuvé, à sa séance du 22 ma; 1984, la structu

re administrative supérieure de- la Direction générale de l'assainisse

ment de l'eau proposée par le ministère de l'Environnement. La structu

re de cette direction générale telle Qu'elle apparaît à l'organigramme 

ci-joint est donc adoptée. 

Aussi, il me fait plaisir de vous annoncer les nominations.et affecta

tions suivantes: 

Monsieur Michel Bordeleau est affecté directeur général par intérim 

de la Direction générale de l'assainissement des eaux. Monsieur 

Bordeleau demeure directeur de la Direction des finances et systèmes 

du Ministère;' 

Monsieur Pierre Gagnon est nommé directeur de·la Direction de la pro

gralTlTlat i on et du contrôle. Monsieur Gagnon était auparavant di rec

teur du Service de l'exploitation des ouvrages; 

Monsieur Robert Tétreault est nonmé directeur de la Direction de 

l'assainissement urbain; 

Monsieur Jacques Simon est affecté directeur adjoint pa intérim de 

cette même direction; 

Mons i eur Jean Guenette est nonmé di recteur de 1 a Di rect i on de l'as

sainissement industriel; 

Monsieur Yvon Gosselin est nornrné directeur de la Direction de l'as

sainissement agricole; 

Madame Denyse Gouin est affectée directrice par intérim de la Direc

tion des études du milieu aquatique. 
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Messieurs Tétreault, Simon, Guenette, Gosselin et madame Gouin assu

maient déjà des fonctions au sein du Prograrrme d'assainissement des 

eaux. 

Toutes ces nominations et affectations prennent effet à compter d'au

jourd'hui. 

Je tiens à féliciter chacune de ces personnes pour leur nomination et 

affectationS 9 et je leur souhaite tout le succès possible dans leurs 

nouvelles fonctions. 

Pl an dl actions 

La proposition d'organisation administrative, telle que vous la trouvez 

ci-jointe 9 sera transmise au Conseil du trésor cette semaine. Suite à 

la décision du Conseil du trésor 9 que nous atttendons pour la fin de 

juin 9 nous devrons entreprendre 1 1 il)lp·lantation de cette nouvelle struc- . 

ture. Vous trouverez, en annexe 9 un plan d'action faisant état des di

verses étapes qu'il nous reste à franchir. 

Pour poursuivre cette opération avec succès, nous comptons sur votre 

collaboration. Nous sommes conscients qu'une telle opération ne peut se 

faire sans modifier certaines habitudes et entraîner, pour certains 9 

des changements. C'est dans le même esprit de coll aborat ion mani festé 

depuis le début de l'opération, qu!i1 nous faut entreprendre la dernière 

phase de l'opération réorganisation. 

Soyez assurés(es) que, pour notre part, nous ferons en sorte que ces di

verses étapes soient franchies dans les meilleures conditions possibles. 

PIERRE B. MEUNIER, 
Sous-ministre 
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" ~. Gouvernement du Québec 

~ • ~inistère 
'. ~ de "Environnement 

Bureau du sous-ministre 

Sainte-Foy, le 9 mars 1984 

~ TOUT LE PERSONNEL DU MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

Objet: la réorganisation administrative du ministère 
de l'Environnement 

Chère collaboratrice, cher collaborateur, 

Il me fait plaisir de vous présenter aujourd'hui le pro
jet de réorganisation administrative que le Comité de gestion du 
ministère propose pour les fins de la consultation qui s'amorce 
avec tout 'le personnel du ministère. Ce projet de réorganisa
tion administrative est le fruit de nombreuses consultations et 
d'une réflexion en profondeur sur les difficultés de fonctionne
ment de notre ministère. Il a été conçu à la lumière de l'expé
rience acquise au cours des quatre (4) dernières années et d'une 
évaluation des besoins et des défis environnementaux du Québec 
dans une perspective d'avenir. 

Pourquoi une réorganisation administrative? 

le ministère possède sa structure actuelle depuis envi
ron quatre (4) ans. Cette structure, conçue en 1979, répondait 
aux exigences du nouveau ministère que l'on s'apprêtait alors à 
mettre sur pied et qui résultait essentiellement d'une fusion 
des anciens Services de protection de l'environnement et de la 
direction générale des eaux de l'ancien ministère des Richesses 

••• 2 
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nature 11 es. Cette structure était notamment caractérisée par 
l'importance qu'elle accordait à la régionalisation de ses res
sources et activités. 

Aujourd'hui, l'État québécois doit faire face à un nou
veau contexte qui rend nécessaire plus que jamais l'optimisation 
des ressources et des expertises disponibles. En outre, le 
ministre de l'Environnement, monsieur Adrien Ouellette, nous a 
demandé de nous pencher sur notre structure administrative afin 
de voir comment il serait possible d'offrir de nouveaux services 
en région, d'améliorer la performance du programme d'assainisse
ment des eaux et d'accroître l'importance des préoccupations de 
planification au sein du ministère. 

Par ailleurs, nous nous sommes rendus compte de l'impor
tance d'identifier clairement nos objectifs environnementaux et 
nos priorités de sorte que notre structure organisationnelle ré
flète ces dernières et nous permette d'atteindre pleinement nos 
objectifs. 

Les priorités du Gouvernement, du ministère de l'Envi
ronnement et de la société québécoise ont évolué. De nombreux 
problèmes environnementaux doivent aujourd'hui retenir notre at
tention. L'expérience que nous avons vécue nous amène à prendre 
conscience du fait que le ministère agit encore trop souvent en 
"pompi er". En outre, notre structure nous a auss i permi s de 
mieux identifier les besoins de nos clientèles et de constater 
qu'il est souhaitable de diminuer les paliers décisionnels entre 
les fonctionnaires de la base et les autorités du ministère • 

••• /3 



3/ ••• 

Cheminement suivi: 

Pour donner suite aux instructions reçues et à sa pro
pre réfl exi on prél imi nai re sur 1 a structure admi ni strative du 
ministère, le Comité de gestion a choisi de suivre un chemine
ment dont je vous rappelle les grandes étapes: 

- Mai 1983: communiqué du sous-ministre annonçant qu'on procé
derait à une révision de la structure administrative du minis
tère; 

- Juin - septembre 1983: la direction des Finances et Systèmes 
effectue auprès des gestionnaires un inventaire des responsa
bilités, des activités et des effectifs de chaque unité admi
ni strat ive; 

- Septembre 1983: création d'un Groupe de travail constitué de 
cadres supérieurs dont le mandat consiste à examiner la pro
blématique organisationnelle du ministère et à formuler des 
propositions de réforme; 

Septembre 1983: réunion des gestionnaires: atelier sur l'or
ganisation administrative et sur les objectifs; 

- Septembre - décembre 1983: le Groupe de travail rencontre les 
gestionnaires pour discuter des problèmes organisationnels du 
ministère et prendre connaissance des propositions de réforme; 

- Janvier 1984: le Groupe de travail soumet des propositions de 
réorganisation au Comité de gestion; 
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- Février 1984: le Comité de gestion décide d1une proposition 
de réorganisation administrative et d1un calendrier définitif 

·pour réaliser cette réforme; 

- Mars - avril 1984: consultations avec le personnel du minis
tère sur la proposition de réorganisation administrative du 

Comité de gestion; 

- Fin avril - début mai 1984: le Comité de gestion formulera 
une proposition de réorganisation définitive au Conseil du 

trésor; 

- Juin 1984: décision du Conseil du trésor. 

La mission, les objectifs et les priorités du ministère: 

Avant de discuter d1une structure administrative, il im
porte de bien établir la mission qu1elle est censée remplir et 
les objectifs qu1elle doit poursuivre. À ce sujet, je vous ré
fère à un document ci-joint qui énonce cette mission et ces ob
jectifs. 

Par ai lleurs, nous devons garder à llesprit les quatre 
(4) grandes priorités d1action du ministère que sont: 

- 1 1 assainissement des eaux; 
- les précipitations acides; 
- la gestion des déchets dangereux; 
- la récupération et le recyclage. 
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le cadre de la démarche: les principes-directeurs de gestion: 

Pour bien comprendre notre proposition de réorganisation 
administrative, il convient de la situer dans le cadre d'une 
démarche qui procède des principes-directeurs de gestion que 
siest donné le Comité de gestion. Ces principes-directeurs ont 
été conçus pour permettre de mieux articuler et de donner plus 
de cohérence aux décisions, aux orientations et aux politiques 
du Comité de gestion. Il nous apparaît essentiel que ces prin
cipes-directeurs servent de points de référence pour tous les 
gestionnaires et fonctionnaires du ministère, particulièrement 
pour notre processus dl él aborat i on de programmes. Je tiens 
d'ailleurs à vous indiquer que ces principes-directeurs, qui, 
dans notre esprit, sont tous également importants, devront gui
der l'ensemble de nos activités et de nos orientations. C lest 
pourquoi je veux tout dl abord vous en communiquer la teneur: 

1- Service à la clientèle: 

Le Comité de gestion est convaincu qu'il faut que l'Adminis
tration publique soit d'abord et avant tout au service de la 
clientèle, ce qui est sa raison d'être. La structure admi
nistrative du ministère, ses programmes d'action et son at
titude à l'endroit du public doivent tous être subordonnés à 

cette préoccupation prépondérante. 
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2- Fonct;onnement par programme: 

Il faudra désormais que toutes les actions et les activités 

du ministère s'inscrivent à l'intérieur de programmes d'ac

tion clairement identifiés comme visant des objectifs envi

ronnementaux très précis, suivant des échéanciers prédéter

minés et acceptés par les autorités du ministère. Ces ob

jectifs environnementaux devront servir à concrétiser les 

objectifs généraux et spécifiques du ministère. Ceci nous 

permettra d'éviter l'éparpillement et d'évaluer périodique

ment le niveau d'atteinte de nos objectifs. Il est cepen

dant évident que nous devrons toujours être prêts à faire 

face aux urgences qui ne manqueront pas de survenir • 

• 

Au lieu de réaliser lui-même toutes sortes d'activités, le 

ministère développera des programmes visant à "faire faire" 

par d'autres organi smes ou par des consultants privés un 

certain nombre d' act ivités qui, comme telles, ne sont pas 

des activités propres ou essentielles à des fonctions gou

vernementales. Ceci permettrait de dégager des ressources 

qui pourraient être affectées à des activités jugées plus 

prioritaires au plan des responsabilités proprement gouver

nementales en matière d'environnement. 

4- Accent sur les commun;cat;ons externes et ;nternes: 

Il apparaît extrêmement important de soigner la qualité des 

communications internes au sein du ministère et de faire en 
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sorte que la population soit pleinement informée des objec
tifs que poursuit le ministère, de ses actions, de ses pro
grammes et de ses réalisations. Le besoin d'un meilleur 
système de communications est manifeste tant pour la popula
tion en général que pour les membres du ministère qui doi
vent partager ses préoccupations et ses objectifs. 

5- Pl anifkation à partir du début du processus budgétaire et 
: 

évaluation de la performance: 

Le processus de planification devra s'établir à partir du 
début du processus budgétaire afin de s'assurer que les res
sources budgétaires permettent la mise en oeuvre des 

• 
programmes établis. Il devra y avoir actualisation des pro-
gramnes à l'aube de chaque année budgétaire et évaluation 
des performances de chaque année par rappaort aux programmes 
mis de l'avant et aux objectifs identifiés~ 

6- I!IJ)utabi 1 ité (redevabil ité): 

La fonction publique québécoise s'oriente de plus en plus 
vers une imputabilité accrue face aux élus et à la popula
tion auprès de laquelle elle est redevable. La structure de 
fonctionnement, l'attribution des responsabilités, la nature 
de nos programmes et nos systèmes d'évaluation devront per
mettre de concrétiser ce principe. 
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7- Intégration des préoccupations ·restauration· et ·préven
tion·: 

Il est essentiel que nos programmes et nos actions intègrent 
au maximum les préoccupations "restauration" et "préven
tion". En fait, il y a lieu d'intensifier chacune de ces 
préoçcupations non pàs en poursuivant des objectifs de "res
tauration" ou de "prévention" indépendamnent les uns des 
autres mais en développant des mécanismes pour intégrer la 
préoccupation "prévention" dans les programnes de "restaura
tion" et vice-versa. 

8- Développement économique: 

Nous devons faire des efforts pour mieux faire comprendre à 
la population les impacts économiques de nos programmes èt 
pour faciliter leur insertion dans le cadre des préoccupa
tions économiques de la société. Il faut tendre à démontrer 
qu'une meilleure planification environnementale de même que 
l'impact de nos programmes environnementaux sont suscepti
bles de générer des économies et de contribuer au développe
ment économique tout en permettant d'atteindre des objectifs 
de prévention environnementale et de conservation des res
sources. 

9- Application des lois et règlements (·law enforcement·): 

En 1980, le ministère a initialement conçu son action en mi
sant d'abord sur l'éducation et la sensibilisation de la po
pulation aux préoccupations environnementales. C'était sans 

... /9 



9/ ••• 

aucun doute 1 a façon 1 a plus appropri ée pour attei ndre 1 es 
objectifs du nouveau ministère. Aujourd'hui, les Québécoi
ses et les Québécois sont en droit de s'attendre à un com
portement respectueux de l'environnement de la part des per
sonnes, des entreprises et des organismes municipaux ou gou
vernementaux qui interviennent dans le milieu. 

Or, comme beaucoup de normes régissant des comportements en
vironnementaux sont enchâssées dans des lois et des règle
ments, il apparaît indispensable, à ce moment-ci, d'intensi
fier nos interventions pour faire appliquer les lois et rè
glements de protection de l'environnement et, le cas 
échéant, prendre les sanctions qui s'imposent à l'égard des 
contrevenants. Cet intérêt pour l'application des lois et 
règlements do·it cependant être compris comme étant complé
mentaire à nos efforts de sensibilisation et d'éducation qui 
se poursuivront. 

À la lumière des principes-directeurs de gestion men
tionnés ci-dessus, le Comité de gestion a établi les objectifs 
de réorganisation administrative suivants: 

1- Poursuivre et accentuer la régionalisation: 

Afin de rendre de meilleurs services à la clientèle et 
d'avoir une meilleure compréhension des réalités socio-envi
ronnementa1es de chaque région du Québec, il importe d'ac
croître 1 a présence du mi ni stère dans 1 es régi ons et de 
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mettre en place une structure qui permettra d'y effectuer la 
grande majorité des "opérations" du ministère: délivrance 
de permis et de certificats d'autorisation, interventions 
auprès des pollueurs, relevés, plaintes, inspections, etc. 

2- I!portance de la planification: 

Dans un contexte de rational isation des ressources et 
d'accroissement de l'efficacité de l'action gouvernementale, 
il apparaît indispensable de renforcer la fonction "planifi
cation" au sein du ministère. Ceci signifie qu'il faudra 
être en mesure d'assurer une plus grande intégration de nos 
programmes et interventions sectoriels. Il faudra également 
dévelopoper des interventions et des mécanismes de planifi
cation environnementale qui toucheront les citoy~ns, les en
treprises,les organismes publics et l'État. 

3- Fonctions ·planification- et -expertise- au central; 
les opérations en région: 

Il faut faire en sorte que les fonctions de planifica
tion, de programmation, de normalisation et d'expertise 
soient asslJTlées pleinement par le "central" (siège social) 
alors que les "opérations" doivent être régionalisées dans 
1 a mesure du poss i b 1 e et dans 1 a mesure des exigences de 
qualité du service à la clientèle. Il y a lieu de prévoir 
une nécessaire rétroaction entre les unités d'opération et 
les unités de planification et d'expertise du siège social • 
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4- Assurer une gestion intégrée de la ressource -eau-: 

Il faut que la nouvelle structure puisse assurer une ges
tion intégrée (qualité/quantité) de la ressource "eau" et du 
milieu aquatique, ce qui est maintenant possible puisque la 
majorité des responsabilités publiques relatives à la res
source "eau" a été regroupée au ministère de l'Environnement 
en 1980. 

5- Intégration de la connaissance dans l'action: 

La structure organisationnelle du ministère devra assurer 
une intégration optimale de la connaissance dans les fonc
tions de prévention et .de restauration e~vironnementales~ 

Le développement de nos activités de connaissances devra 
donc s'articuler prioritaïrement en fonction des programmes 
d'action du ministère. 

Fonctionnement du Comité de gestion: 

À l'instar des autres organisations ou des autres minis
tères, le ministère de l'Ènvironnement est dirigé par un Comité 
de gestion qui est en quelque sorte son conseil d'administra
tion. Je crois qu'il convient, à ce moment-ci, d'apporter cer
taines précisions sur sa composition et son mode de fonctionne
ment. 

Tout d'abord, voici quelles sont les personnes qui en 
font partie: 
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- le ministre de l'Environnement et le directeur de son 
'cabi net; 

- le sous-ministre en titre; 
- les sous-ministres adjoints; 
- le directeur des Communications et de l'Éducation; 
- le directeur de la Conception et de l'~valuation des 

politiques; 
- le secrétaire du ministère. 

Le Comité de gestion se réunit une fois par deux semai
nes. Un ordre du jour et des dossiers complets sont remis à 
chaque membre du Comité de gestion quelques jours auparavant. 
Chaque dossier inscrit à l'ordre du jour est présenté par un 
membre du Comité. Lor~que la discussion révèle qu'un. dossier 
n'est pas suffisamment mûr pour décision, celle-ci est remise à 
une date ultérieure, à un moment où le dossier sera complété ou 
à un moment où toutes les consultations requises auront été me
nées. Relativement à chaque dossier étudié, le Comité de ges
ti.on indique lequel ou lesquels de ses membres est responsable 
d'assurer le suivi de la décision qui a été prise. 

La majorité des dossiers inscrits à l'ordre du jour du 
Comité de gestion sont des dossiers touchant aux politiques, à 

la programmation, aux grandes orientations ou aux questions gé
nérales concernant la vie du ministère. 
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Gestion des ressources humaines: 

Notre ministère est constitué de femmes et d'hommes à 

qui on demande de mettre leur talent, leurs capacités, leurs 
connaissances et leur sens de l'imagination au service des Qué
bécoises et des Québécois. Une organisation comme la nôtre a 
donc des devoirs à l'endroi t de son personnel. Or, on ne sau
rait réaliser de réforme administrative sans accorder une atten
tion très particulière aux besoins et aux aspirations légitimes 
des membres de l'organisation. 

C'est pour cette raison que le Comité de gestion a réso
lu de respecter les principes suivants en ce qui concerne la 
gestion des ressources humaines dans le cadre de la réorganisa
tion administrative: 

1- Personnel en place: 

On considérera prioritairement l'utilisation du per
sonnel en place avant de recourir à des ressources exté
rieures, visant du même coup l'utilisation optimale du 
personnel à l'intérieur des structures ministérielles. 

2- Régionalisation: 

On dotera les postes en région par des offres au per
sonnel actuel du ministère, sans imposer de déménagement 
à qui que ce soit. 

. .. /14 



14/ ••• 

3- Mouvements de personnel: 

On assurera le respect des droits de chacun et de cha
cune dans le choix des employés(es) faisant l'objet d'un 
mouvement de personnel. 

La réorganisation proposée ne vise pas à réal iser de 
compressions d'effectifs. Je tiens cependant à vous indiquer 
que les compressions d'effectifs demandées pas le Conseil du 
trésor seront effectuées en ayant recours autant que possible à 

la suppression de postes vacants, restreignant ainsi au minimum 
les mises en disponibilité. 

ttapes de consultation: 

Pour les fins de la consultation que nous entreprenons, 
vous trouverez ci-joints un exemplaire de l'organigramme proposé 
ainsi que des documents expliquant la nouvelle structure admi
nistrative et le nombre d'effectifs d'encadrement requis. 

D'ici le 16 avril prochain, le Comité de gestion recevra 
tout commentaire ou suggestion concernant cette proposition de 
réorganisation. Je vous invite donc à l'examiner attentivement 
en conservant à l'esprit les principes-directeurs de gestion que 
nous avons établis et les objectifs qu'ensemble, nous devrons 
atteindre pour répondre aux besoins environnementaux de nos con
citoyens. 

Je tiens à vous indiquer que le volet de la réorganisa
tion concernant l'assainissement des eaux procédera immédiate
ment en raison du haut niveau de priorité de ce programme • 
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Quant aux commentaires ou suggestions que vous aimeriez 
faire relativement à la proposition de réorganisation, je vous 
prie de les adresser directement par écrit au secrétaire du mi
nistère, monsieur Georges Boulet. 

Pierre-B. Meunier 
Sous-ministre 



NOMBRE D'EMPLOIS SUPÉRIEURS SUIVANT LES STRUCTURES ACTUELLE ET PROPOSÉE 

SITUA TION SITUATION 
TYPES D'EMPLOIS SUPÉRIEURS ACTUELLE PROPOSÉE 

1. Org~nismes 7 7 

2. Hors cadres 6 6 

3. Conseillers cadres et conseillers spéciaux 9 9 

4. ADM II 6 6 

5. ADM III 8 8 

6. ADM IV 27 26 

7. ADM V 9 5 

TOTAL 72 67 

Ministère de l'Environnement Date: 9 mars 1984 



i r---: 
hl! 
1 1 -." 

r--'I!'_--I 

i~; :17 
i il i h!1 ! 

y: L...-.J 



MINISTÈRE DE l'ENVIRONNEMENT 

PROJET DE STRUCTURE ADMINISTRATIVE SUP~RIEURE: PRINCIPAUX MANDATS DES UNITÉS ADMINISTRATIVES 

Sainte-Foy, le 4 juin 1984 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITÉS ADMINISTRATIVES 

Sous-ministre 

Secrétariat 
du 

Ministère 

Direction des 
communications et 
de l'éducation 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

1 

EMPLOIS 
SUPËRIEURS 

- Voir à l'élaboration des orientations, objectifs, politiques et 3 h.-cadres 
programmes du Ministère, de même qu'en assurer le contrôle et 13 cadres-
la réalisation. conseil ou 

cons. spéc. 

- Fournir le support administratif et de secrétariat du Ministè
re nécessaire au fonctionnement du bureau du Sous-ministre et 
du Comité de gestion. 

- Assurer le suivi de certains dossiers nécessitant l'interven
tion des autorités du Ministère. 

- Maintenir les communications avec le Secrétariat général, le 
greffe et les divers comités du Conseil exécutif, et voir au 
suivi des dossiers devant faire l'objet de décisions du Conseil 
exécutif. 

1 ADM V 

- Concevoir et élaborer, en collaboration avec les autres unités 1 ADM IV 
administratives, des programmes. de communications visant à in-
former et à promouvoir auprès des clientèles concernées les 
lois, la réglementation, les politiques et les services du Mi-
nistère ainsi que des programmes d'éducation visant à faire 
prendre conscience des questions environnementales et à rendre 
les citoyens et organismes plus responsables quant à la protec-
tion de l'environnement. 

- Réaliser, en collaboration avec les directions régionales, les 
programmes de communications et d'éducation du Ministère et 
coordonner les actions qui découlent de leur mise en oeuvre. 

- Élaborer et mettre en oeuvre un plan de communications internes 
en collaboration avec la Direction des ressources humaines. 

- Gérer un Centre de documentation chargé de recueillir, organi
ser et diffuser des informations scientifiques et techniques 
relatives à l'environnement. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNIT~S ADMINISTRATIVES 

Direction 
générale de 

l'administration 

Direction 
des ressources 

humaines 

Direction de 
l'organisation et 

des systèmes 

2 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION EMPLOIS 
SUP~RIEURS 

- Conseiller les gestionnaires et le personnel du Ministère sur 
les questions relatives aux communications et à l'éducation. 

- Coordonner les activités administratives du Ministère et offrir 1 ADM II 
le support aux gestionnaires dans les domaines de gestion des 
ressources humaines, matérielles et financières, de l'organisa-
tion, des systèmes et de l'informatique. 

- Conseiller et supporter les gestionnaires en matière de gestion 1 ADM IV 
des ressources humaines du Ministère, de dotation des emplois, 
de perfectionnement du personnel, de relations de travail. 

- Voir à l'administration du personnel du Ministère (suivi assi
duité, paie et avantages sociaux, dossiers de dotation des em
plois, relations employeurs-employés, plan de développement des 
ressources humaines, etc.). 

- Coordonner les activités de certains comités et groupes de tra
vail du Ministère dont les activités concernent la gestion des 
ressources humaines (qualité de vie au travail, motivation, re
lations professionnelles, etc.). 

- Agir à titre d'interlocuteur du Ministère auprès des organismes 
centraux et comités interministériels sur les questions de per
sonnel. 

- Conseiller et supporter les gestionnaires sur l'administration 1 ADM IV 
de leur unité administrative (conception de systèmes adminis-
tratifs et informatiques, structure administrative, méthodes de 
travail, bureautique, gestion de documents, etc.) 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITÉS ADMINISTRATIVES 

Direction des 
ressources 
matérielles 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Réaliser des études portant sur l'organisation administrative, 
sur les politiques administratives ainsi que sur le partage des 
tâches à réaliser par les unités administratives. 

- Planifier et coordonner l'acquisition ainsi que l'utilisation 
des équipements de bureautique au Ministère. 

- Coordonner et planifier les activités informatiques du Ministè
re, notamment en élaborant un plan de développement des activi
tés informatiques et en veillant à sa réalisation. 

- Coordonner l'acquisition, la gestion et l'utilisation des logi
ciels ainsi que des équipements informatiques au Ministère. 

- Développer, implanter et entretenir les systèmes informatiques 
du Ministère suivant les besoins exprimés par les utilisateurs. 

- Agir à titre d'interlocuteur du Ministère auprès des organismes 
centraux sur toutes questions reliées à l'informatique. 

- Développer de l'expertise en informatique, conseiller et sup
porter les gestionnaires et le personnel du Ministère sur tou
tes questions concernant l'informatique. 

EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

- Offrir différents services de soutien administratif aux unités 1 AOM V 
administratives du Ministère (reprographie, messagerie, conser-
vation de dossiers, etc.). 

- Offrir des services de support opérationnel en matière de con
servation et de classement de documents, dossiers. 

- Coordonner, suivre et offrir le support nécessaire à l'acquisi
tion des équipements et biens du Ministère ainsi que maintenir 
à jour l'inventaire de ces biens et équipements. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNIT~S ADMINISTRATIVES 

Direction 
des ressources 

financières 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Offrir le support aux unités administratives du Ministère en 
matière d'aménagement des locaux et gérer les espaces mis à la 
disposition du Ministère. 

- Coordonner l'acquisition de véhicules et assurer la gestion de 
la flotte de véhicules utilisés par les différentes unités ad
ministratives du Ministère (autres que les directions régiona
les). 

- Agir à titre d'interlocuteur du Ministère auprès des organismes 
centraux en matière d'acquisition de biens et d'équipements, 
d'aménagement des locaux et de fourniture de certains services 
gouvernementaux (communications, reprographie, etc.). 

- Assurer la coordination de la réalisation de l'ensemble des 
étapes du cycle budgétaire. 

- Suivre les dépenses et la programmation approuvées par rapport 
aux budgets autorisés et recommander les réal locations budgé
taires appropriées. 

- Fournir aux gestionnaires le support en matière de gestion fi
nancière et de contrôle des dépenses et produire les informa
tions de gestion relatives au suivi du budget. 

- S'assurer du respect des directives et procédures gouvernemen
tales relatives à la gestion financière. 

- Proposer le plan de délégation de signature du Ministère et 
contrôler son application. 

- Assurer la perception des revenus et recettes du Ministère et 
voir à la mise en place de mécanismes de contrôle. 

4 

EMPLOIS 
SUP~RIEURS 

1 ADM IV 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITÉS ADMINISTRATIVES 

Sous-ministre 
adjoint à la 

planification et 
à la prévention 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Coordonner les opérations des secrétariats administratifs sur 
toute question concernant la gestion budgétaire et offrir le 
support administratif aux opérations budgétaires pour certaines 
unités administratives du Ministère. 

- Agir à titre d'interlocuteur du Ministère auprès des organismes 
centraux sur toute question de gestion budgétaire. 

- Opérer le secrétariat relatif à l'attribution des contrats ain
si qu'assurer l'application de la réglementation concernant 
l'octroi de contrats de services et de construction. 

5 

EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

- Voir à l'élaboration des orientations et des priorités du Mi- 1 Hors-cadre 
nistère sur les diverses questions environnementales et assurer 
la planification, la coordination et l'évaluation des différen-
tes politiques du Ministère. 

- Coordonner les relations du Ministère avec d'autres gouverne
ments et les autres Ministères dans le but d'optimiser les pré
occupations environnementales dans l'ensemble de l'administra
tion gouvernementale. 

- Coordonner les activités de recherches sur les questions envi
ronnementales et assurer les services d'analyses de laboratoi
res. 

- Proposer des stratégies intégrées de prévention ou d'assainis
sement, voir à l'élaboration de mécanismes de planification 
e~vironnementale et, en particulier, voir à l'application du 
reglement sur l'examen et l'évaluation des impacts environne
mentaux des projets soumis aux études d'impacts. 

- Assurer la gestion de projets spéciaux. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNIT~S ADMINISTRATIVES 

Direction des 
stratégies et po
litiques environ
nementales 

D~TAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Proposer des cadres d'action maximisant la contribution des 
initiatives environnementales au développement économique. 

- Identifier et définir les nouvelles problématiques environne
mentales, élaborer des plans d'action stratégique appropriés, 
suivre les efforts d'autres gouvernements en cette matière et 
contribuer aux échanges et discussions. 

- Élaborer les politiques ainsi que les orientations environne
mentales du Ministère, assurer leur coordination ainsi que la 
planification à moyen terme des actions du Ministère. 

- Coordonner l'élaboration de bilans sur l'évolution de la qua
lité de l'environnement. 

- Élaborer le plan directeur d'évaluation des programmes et en 
coordonner la mise en oeuvre, en collaboration avec la Direc
tion des ressources financières. 

- ~valuer les' impacts et les performances des interventions du 
Ministère. 

- Coordonner l'élaboration des normes environnementales pour 
l'ensemble du Ministère. 

- Réaliser des études et recherches à caractère social, environ
nemental et économique relativement aux impacts des interven
ventions projetées. 

6 

EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

1 AOM III 
i 
1 

! ' 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNIT~S ADMINISTRATIVES 

Direction des 
évaluat ions 

environnementales 

1 

Direction 
des 

1 aboratoi res 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Développer une fonction conseil environnemental en aménagement 
et, plus particulièrement, coordonner la participation ministé
rielle aux plans d'aménagement des municipalités régionales de 
comté. 

- Voir à l'application du règlement sur l'évaluation et l'examen 
des impacts sur l'environnement, notamment par l'analyse et 
l'évaluation des études d'impact ainsi que la formulation de 
recommandations relatives au refus, à l'acceptation ou aux 
conditions d'acceptation des projets de développement soumis. 

- Offrir le support administratif et technique nécessaire à l'ap
plication de la convention de la Baie-James et du Nord québé
cois. 

- Préparer et appliquer les directives et les procédures adminis
tratives concernant les modalités d'évaluation et d'examen des 
impacts de projets sur l'environnement. 

- Élaborer des guides visant à assurer l'uniformité des décisions 
en matière de prévention relative à certaines catégories de 
projets de développement, en collaboration avec les directions 
régionales. 

- Organiser et coordonner les services analytiques requis pour 
les activités des différentes unités administratives du Minis
tère. 
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EMPLOIS 
SUP~RIEURS 

1 ADM IV 

1 ADM III 



MINISTÈRE DE l'ENVIRONNEMENT 

UNITÉS ADMINISTRATIVES 

laboratoire 
de 

Québec 

Laboratoire 
de 

Montréal 

Direction 
de la 

recherche 
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DÉTAIL DE lA STRUCTURE ADMINISTRATivE 

VOCATION EMPLOIS 
SUP~RIEURS 

- ~laborer et implanter une procédure d'accréditation des labora
toires privés et assurer la qualité des services offerts par 
les laboratoires accrédités. 

- Offrir les services d'analyse des caractéristiques physico
chimiques, chimiques, biologiques, bactériologiques et autres 
aux différentes unités administratives du Ministère. 

- Procéder à diverses études analytiques sur les polluants. 

- Développer des méthodes et techniques d'analyse adaptées aux . 1 ADM IV 
besoins du Ministère et conseiller les différentes unités ad
ministratives sur diverses questions de leur compétence. 

- Coordonner et élaborer des politiques et programmes de recher- 1 ADM IV 
che environnementale. 

- Coordonner la recherche environnementale effectuée au Ministère 
et dans d'autres ministères et organismes. 

- Administrer les subventions accordées pour la recherche envi
ronnementale effectuée à l'extérieur du Ministère. 

1 . 

1 
1 

1 
: 
1 
1 . 



MINISTÈRE DE l'ENVIRONNEMENT 

UNIT~S ADMINISTRATIVES 

Sous-ministre 
adjoint à la 
gestion et â 

l'assainissement 
de l'eau 

Direction généra
le de l'assainis
sement des eaux(1) 

1 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Effectuer ou faire effectuer des recherches environnementales 
correspondant aux besoins du Ministère et conseiller les autres 
unités administratives du Ministère en matière de recherche. 

- Maintenir des relations étroites en matière de recherche envi
ronnementale avec d'autres organismes ou centres de recherche 
au Québec ou ailleurs. 
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EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

- Coordonner et voir à l'élaboration des politiques, des normes, 1 Hors-cadre 
des programmes, de la réglementation et des directives du Mi-
nistere relatifs à l'acquisition de connaissances, à la préven-
tion, à la restauration et à la gestion du milieu aquatique. 

- Voir à l'élaboration et à la réalisation du programme d'assai
nissement des eaux. 

- Assurer le support technique aux directions régionales sur tou
tes questions relatives à la prévention, à la restauration et 
à la gestion du milieu aquatique. 

- Assurer l'administration de la Loi et de ses règlements en ma
tière de protection de l'environnement contre la pollution des 
eaux de sources urbaine, industrielle et agricole. 

1 ADM II 

(1) Les décisions relatives à la structure administrative supérieure de la Direction générale de l'assainissement des 
eaux ont déjà été prises par le Conseil du trésor le 22 mai 1984. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITËS ADMINISTRATIVES 

Direction des 
études du milieu 

aquatique 

D~TAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Assurer la définition des orientations, priorités et objectifs 
d'interventions en matière d'assainissement de l'eau et voir à 
l'élaboration de la planification du programme. 

- Définir les normes et modes d'interventions en matière d'assai
nissement de l'eau dans les secteurs industriel, urbain et 
agricole. 

- Veiller à rendre opérationnels les objectifs, modes et normes 
d'interventions. 

- Coordonner les trois composantes du programme (assainissement 
industriel, assainissement urbain, assainissement agricole) et 
les activités de l'ensemble des unités administratives de la 
direction générale. 

- Assurer la coordination avec les autres fonctions et programmes 
du Ministère, avec d'autres ministères et avec d'autres gouver
nements dans le domaine de l'assainissement et de la gestion 
des eaux. 

- Assurer le suivi des différentes interventions d'assainissement 
et contrôler les subventions accordées dans le cadre du pro
gramme d'assainissement des eaux. 
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EMPLOIS 
SUPËRIEURS 

- Réaliser les recherches et études du milieu aquatique nécessai- 1 ADM IV 
res à la planification du programme à long, à moyen et à court 
terme. 

- En collaboration avec les autres unités de la direction généra
le, élaborer les orientations, objectifs et normes d'assainis
sement des cours d'eau en tenant compte des études du milieu 
réalisées ainsi que des ressouces humaines et financières dis
ponibles. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITÉS ADMINISTRATIVES 

Direction de la 
programmation et 

du contrôle 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- En collaboration avec les autres unités de la direction généra
le, effectuer les études visant à permettre de minimiser les 
impacts négatifs sur l'environnement de la réalisation d'ouvra
ges d'assainissement des eaux, principalement pour le volet ur
bain du programme. 

- Voir à la préparation et à la modification de règlements et 
normes concernant le milieu aquatique, en collaboration avec 
l'unité administrative responsable de la planification au Mi
nistère. 

- Assurer le suivi et l'évaluation du programme tant qu'à ses 
objectifs environnementaux. 

11 

EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

- Participer à l'élaboration des orientations et des objectifs du 1 ADM IV 
programme. 

- Élaborer, en collaboration avec les autres unités administrati
ves et en tenant compte des ressources disponibles et objectifs 
d'assainissement fixés, la planification et la programmation 
des interventions d'assainissement et voir à obtenir et gérer 
les informations de suivi. 

- Effectuer des évaluations portant sur l'efficacité et l'effi
cience du programme par rapport aux objectifs fixés et identi
fier les correctifs visant à améliorer cette efficacité et 
cette efficience. 

- Effectuer des analyses et études en matière de rationalisation 
des opérations et procéder à la structuration de processus de 
planification, de normalisation et d'évaluation des activités. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITÉS ADMINISTRATIVES 

Direction de 
l'assainissement 

industriel 

D~TAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Recueillir et compiler les informations relatives au suivi ad
ministratif des projets d'assainissement afin notamment d'éta
blir des objectifs de réalisation des projets d'assainissement. 

- Assurer le suivi et la gestion des subventions accordées aux 
intervenants impliqués dans la réalisation du programme et voir 
à la vérification des dépenses effectuées par ceux-ci (munici
palités, entreprises). 

- Effectuer des études économiques reliées au programme d'assai
nissement des eaux et coordonner l'application de la politique 
d'achat. 

- En collaboration avec l'unité administrative du Ministère res
ponsable de la coordination de la réglementation et des direc
tives, voir à l'élaboration des règlements, des directives et 
des normes d'assainissement industriel. 

- Participer à l'établissement des objectifs d'assainissement et 
à l'élaboration de la programmation des interventions d'assai
nissement. 

- Voir à l'application du règlement sur les industries oeuvrant 
dans le secteur des pâtes et papiers et au volet du programme 
de modernisation des usines de pâtes et papiers concernant 
l'assainissement industriel. 

- Voir à la réalisation des interventions industrielles inscrites 
à la programmation en concluant des ententes avec les entrepri
ses concernées. 

- Assurer un suivi des travaux d'assainissement industriel ayant 
fait l'objet d'une entente. 

12 

EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

1 ADM IV 



IJ 
MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

UNITÉS ADMINISTRATIVES VOCATION EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

- Étudier et donner suite aux demandes qui lui parviennent pour 
effectuer des trava~x d'agrandissement d'usines. 

- Conseiller les différents intervenants internes et externes au 
Ministère sur diverses questions de sa compétence. 

- Établir les mandats de contrôle des protocoles d'assainissement 
industriel à être administrés par les directions régionales. 

- En collaboration avec l'unité administrative responsable de la 1 ADM IV 
Direction de coordination de la réglementation et des directives du Ministè- 1 cadre-

l'assainissement re, voir à l'élaboration de la réglementation, des directives conseil* 
agricole et des normes en assainissement agricole et supporter les di- . 

rections régionales du Ministère dans leur application. 

- Identifier et caractériser dans le milieu agricole les sources 
de pollution d'origine agricole (production animale, production 
végétale, aménagements hydro-agricoles) et maintenir a jour un 
dossier permettant d'évaluer l'ampleur et les effets de ces 
sources. 

- Élaborer des mesures correctives et des solutions techniques 
correspondant aux types de pollution agricole identifiés et 
estimer les coûts de ces mesures et solutions. 

- Rechercher et développer des méthodes et des techniques de res-
tauration et de prévention en milieu agricole tout en tenant 
compte de la conjoncture socio-économique et des objectifs mi-
nistériels. 

- Fournir aux directions régionales le support technique néces-
saire à la mise en oeuvre de mesures et solutions visant à ré-
duire la pollution des eaux de source agricole. 

* Un (1) cadre-conseil est affecté à cette unité administrative. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITÉS ADMINISTRATIVES 

Direction 
d'assainissement 

urbain 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Voir au suivi des interventions agricoles inscrites à la pro
grammation, notamment en concluant des ententes avec les direc
tions régionales et les entreprises ou organismes concernés. 

- Suivre et évaluer les performances techniques et l'efficacité 
des différentes mesures et méthodes d'assainissement agricole. 
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EMPLOIS 
SUP~RIEURS 

- Participer à l'élaboration des orientations et objectifs du 1 ADM III 
programme d'assainissement des eaux. 1 ADM IV 

- En collaboration avec l'unité administrative responsable de la 
coordination de la réglementation du Ministère, élaborer la ré
glémentation, les directives et les normes concernant l'assai
nissement urbain et supporter les directions régionales dans 
leur application. 

- Participer à l'identification des sources de pollution des 
cours d'eau d'origine urbaine, à l'établissement des objectifs 
d'assainissement, à l'élaboration et la mise à jour du plan 
d'équipement ainsi qu'à la programmation des interventions. 

- Participer à la révision de la programmation annuelle en colla
boration avec les autres unités administratives de la direction 
générale. 

- Coordonner et voir à la réalisation des avant-projets et des 
analyses EPIC relatives aux projets d'interventions. 

- Établir des contacts avec les intervenants concernés par l'as
sainissement urbain et négocier pour conclure des ententes 
d'interventions conformément à la programmation et aux normes 
fixées. 



· . 
MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

15 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

UNITÉS ADMINISTRATIVES VOCATION EMPLOIS 
SUPËRIEURS 

- Assurer le suivi de la réalisation des travaux d'assainissement 
urbain sur les plans technique, administratif et financier no-
tamment en approuvant les design préliminaires, plans et devis 
des projets et en statuant sur l'admissibilité des travaux, et 
communiquer les informations afférentes à la Direction de la 
programmation et du contrôle (notamment les préviSions d'inves-
tissements). 

- Offrir une assistance technique aux mattres des ouvrages dans 
le cadre de la réalisation des projets d'assainissement de 
l'eau. 

- Fournir aux directions régionales le support technique néces-
saire au contrôle des équipements de traitement des eaux usées 
et à la formation des opérateurs. 

- Suivre, évaluer et adapter différentes techniques et diverses 
méthodes facilitant les interventions dans le domaine du trai-
tement des eaux usées et produire, au besoin, les guides tech-
niques requis. 

- Évaluer les performances techniques des ouvrages d'assainisse-
ment après leur mise en opération. 

- Voir, en collaboration avec la Direction de la programmation et 
du contrôle, à l'application de la politique d'achat. 

- Supporter les municipalités dans la préparation d'ententes in-
termunicipales et dans la préparation des règlements d'emprunts 
lorsque requis. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNIT~S ADMINISTRATIVES 

Direction généra
le des ressources 
hydriques 

Service 
du domaine 
hydrique 
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D~TAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION EMPLOIS 
SUP~RIEURS 

- Prévoir une politique de gestion de l'eau notamment en matière 1 ADM Il 
de connaissances de la ressource, d'évaluation des besoins, 
d'affectation de la ressource, de contrôle et de surveillance. 

- Assurer l'acquisition des connaissances de la ressource à la 
fois sous l'aspect qualitatif que sous l'aspect quantitatif 
dans le but de satisfaire les besoins des unités administrati
ves du Ministère et d'intervenants externes. 

- Inventorier les besoins d'ordre qualitatif et quantitatif de la 
ressource eau en fonction des usages prévus. 

- Réaliser l'adéquation entre les besoins et les ressources par 
l'élaboration de plan de gestion des cours d'eau et du domaine 
hydrique. 

- Assurer l'élaboration et la coordination du système de contrôle 
et de programme de surveillance des cours d'eau en collabora
tion avec les directions régionales. 

- Gérer le domaine public en milieu hydrique, notamment en rece
vant et traitant les demandes relatives à l'occupation et aux 
droits de propriété sur les lits des cours d'eau, en émettant 
les documents légaux correspondants et en procédant à la factu
ration en vue de percevoir les montants requis. 

- ~laborer et assurer la mise en oeuvre des programmes de délimi
tation systématique du domaine hydrique public. 

- Participer, avec la Direction de la coordination et du contrôle 
et les directions régionales, à l'élaboration et à la réalisa
tion de programmes de surveillance des empiètements. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITËS ADMINISTRATIVES 

Direction 
de 

l'hydraulique 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Effectuer les expertises demandées en matière de délimitation 
du domaine hydrique public. 
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EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

- Coordonner la régularisation des débits et niveaux des plans 1 ADM III 
d'eau en élaborant et implantant des plans de. gestion des cours 
d'eau. 

- Effectuer et coordonner la réalisation d'études de faisabilité 
relatives aux ouvrages hydrauliques. 

- Effectuer les plans et devis d'ouvrages hydrauliques du Minis
tère et assurer la réalisation de travaux (en régie ou à con
trat) hydrauliques pour le compte du Ministère. 

- Voir à l'élaboration et à la coordination de la mise en opéra
tion de programmes de lutte contre les inondations, notamment 
en réalisant des études concernant la délimitation des zones 
inondables, les dangers d'inondation, d'érosion et de glisse
ment de terrain ainsi qu'en proposant des mesures susceptibles 
de réduire et de prévenir les dommages causés par ces phénomè
nes. 

- Réaliser des études hydrauliques dans le but de cerner des pro
blèmes de dérèglement de cours d'eau et de proposer des solu
tions appropriées. 

- Prévoir des études écologiques dans le but d'évaluer les im
pacts de la réalisation de travaux dans ces cours d'eau. 

- Effectuer des relevés topographiques et recherches foncières 
nécessaires à la réalisation des activités du Ministère (par
ticulièrement la réalisation d'ouvrages hydrauliques). 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNIT~S ADMINISTRATIVES 

Direction des 
eaux souterraines 
et de consommation 

Direction 
des relevés 
aquatiques 

O~TAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Opérer, entretenir et surveiller les ouvrages du Ministère 
ainsi que voir à la régularisation des débits et niveaux des 
plans d'eau. 

- Conseiller les autres unités administratives du Ministère, 
d'autres ministères et des municipalités sur toutes questions 
relatives à des travaux de génie, à l'hydraulique ou aux ouvra
ges hydrauliques. 

- Évaluer et déterminer la quantité, la qualité et la vulnérabi
lité des nappes d'eau souterraines et assurer leur protection 
notamment en identifiant des mesures à mettre en place dans le 
but d'assurer la qualité et la quantité de ces nappes d'eau 
souterraines. 

- Effectuer des études hydrogéologiques et fournir des avis tech
niques, conseils et informations aux différentes unités admi
nistratives du Ministère dans le domaine des eaux souterraines. 

- Mettre en place et gérer les réseaux de cueillette de données 
sur l'état des eaux souterraines et exploiter les banques de 
données du Ministère à cet effet. 

- Élaborer les politiques, les normes et la réglementation rela
tives au contrôle de l'eau potable et des eaux embouteillées 
ainsi que conseiller les directions régionales dans l'applica
tion de la réglementation, des politiques et des normes adop
tées. 

- Acquérir et diffuser des données sur les niveaux et débits des 
cours d'eau ainsi que sur les utilisations et utilisateurs de 
ces cours d'eau. 
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EMPLOIS 
SUP~RIEURS 

1 ADM IV 

1 ADM III 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNIT~S ADMINISTRATIVES 

Direction de 
l'aménagement 
des lacs et 

des cours d'eau 

Sous-ministre adjoint 
à la gestion et à 
l'assainissement 
atmosphériques 
et terrestres 

1 

D~TAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Réaliser des activités de cartographie des plaines de déborde
ment. 

- Analyser l'évolution de la qualité des milieux aquatiques, no
tamment en ce qui concerne les paramètres physiques, chimiques 
et biologiques du milieu aquatique. 

- Réaliser des études et des analyses en rapport avec la qualité 
du milieu aquatique. 

- Déterminer les impacts des précipitations acides sur le milieu 
aquatique. 

- Développer les expertises et fournir le support technique dans 
ce domaine. 
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EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

- Concevoir et mettre en oeuvre différents programmes visant à 1 ADM IV 
améliorer la qualité des eaux des lacs et des cours d'eau, no-
tamment le programme des lacs, le programme de protection des 
rives du littoral, le programme de regénération des rives, le 
programme d'aide technique aux inspecteurs municipaux et le 
programme d'éducation ce dernier en collaboration avec la Di-
rection des communications et de l'éducation. 

- Coordonner et voir à l'élaboration des politiques, des program- 1 Hors-cadre 
mes, de la réglementation, des directives, des normes concer-
nant l'acquisition de connaissances, la prévention et la res-
tauration des milieux atmosphérique et terrestre. 

- Assurer le support technique aux directions régionales sur tou
tes questions relatives à la prévention et à la restauration 
des milieux atmosphérique et terrestre. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITÉS ADMINISTRATIVES 

Direction géné
rale du milieu 
terrestre 

Direction des 
substances 
dangereuses 
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DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

- Élaborer les politiques, les programmes, la réglementation, les 1 ADM II 
directives et les normes visant à protéger, à préserver ainsi 
qu'à sauvegarder le milieu terrestre et assister les directions 
régionales dans leur mise en application. 

- Élaborer les politiques, les pro~rammes, la réglementation, les 
directives et les normes visant a restaurer, à améliorer et à 
redonner au milieu terrestre ses usages et assister les direc
tions régionales dans leur mise en application. 

- Assurer l'acquisition et l'amélioration de connaissances sur 
l'état du milieu terrestre dans le but de satisfaire les be
soins des unités administratives du Ministère ainsi que d'in
tervenants externes. 

- Coordonner les différents programmes du Ministère en matière de 
prévention, de restauration et d'acquisition de connaissances 
sur le milieu terrestre. 

- Développer une expertise et assurer le conseil aux directions 
régionales et autres unités administratives du Ministère sur 
toutes questions concernant le milieu terrestre. 

- Élaborer les politiques, les programmes, la réglementation, les 
directives et les normes du Ministère en matière de gestion des 
déchets dangereux et des substances toxiques. 

- Élaborer des stratégies d'interventions en matière de gestion 
des déchets dangereux et voir à la mise en place d'un système 
informatisé de contrôle de la circulation des déchets dangereux 
au Québec. 

1 ADM IV 
1 cadre
conseil* 

* Un (1) cadre-conseil est affecté à cette unité administrative. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNIT~S ADMINISTRATIVES 

Direction de la 
récupération et 
du recyclage 

D~TAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Élaborer des stratégies, la réglementation et des normes rela
tives à l'utilisation des pesticides et évaluer les différents 
projets qui lui sont soumis concernant les usages envisagés des 
pesticides. 

- Analyser les projets qui lui sont soumis par les différents 
intervenants du milieu afin d'évaluer leur acceptabilité dans 
le but d'émettre les autorisations requises. 

- Participer, en collaboration avec Urgence environnement et les 
directions régionales, à l'élaboration des plans d'urgence en 
cas d'accident impliquant des déchets dangereux. 

- Procéder à l'identification, à l'étude ainsi qu'à la caracté
risation des sites de déchets dangereux et identifier les mesu
res de restauration de ces sites. 

- Contrôler les sources de rayonnement dangereux pouvant affecter 
la population. 

- Développer une expertise et assurer le support technique auprès 
des directions régionales et autres unités administratives du 
Ministère en matière de gestion des déchets dangereux et de 
substances toxiques. 
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EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

- Élaborer les politiques, les programmes, la réglementation, les 1 ADM IV 
directives et les normes de gestion des déchets solides d'ori-
gine domestique. 

- Voir à la mise en plan d'une politique de récupération et de 
recyclage des ressources secondaires. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITÉS ADMINISTRATIVES 

Direction des 
réserves écologi
ques et sites 
naturels 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Gérer le programme d'aide à la recherche et à la formation des 
industries de récupération et participer, avec les directions 
régionales, à la sensibilisation des intervenants du milieu en 
matière de récupération et de recyclage. 

- Assurer l'assistance technique aux groupes communautaires et 
autres intervenants impliqués dans la récupération. 

- Développer une expertise et assurer le support technique auprès 
des directions régionales et autres unités administratives du 
Ministère sur diverses questions relatives à l'enfouissement, à 
la récupération et au recyclage. 

- Coordonner les différents programmes du Ministère en matière de 
récupération et de recyclage ainsi que l'acquisition de con
naissances. 

- Élaborer des politiques, des programmes et des directives dans 
le but de constituer des réserves écologiques et de favoriser 
la création et la protection des espaces verts et des sites 
naturels. 

- Identifier et déterminer les caractéristiques des territoires 
et écosystèmes présentant un intérêt particulier de conserva
tion ainsi que de préservation et susceptibles d'être retenus 
aux fins de réserves écologiques, de sites naturels et d'espa
ces verts. 

- Participer au développement des programmes de recherche scien
tifique et d'éducation dans les réserves écologiques. 
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EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

1 ADM IV 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNIT~S ADMINISTRATIVES 

Direction généra
le du milieu 
atmosphérique 

Direction de 
l'assainissement 

de l'air 

D~TAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Informer et assurer le support technique aux directions régio
nales, aux autres unités administratives ainsi qu'aux diffé
rents intervenants (citoyens, municipalités, M.R.C.) concernés 
par la protection et la gestion des réserves écologiques, des 
sites naturels et des espaces verts. 
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EMPLOIS 
SUP~RIEURS 

- Élaborer les politiques, les programmes, la réglementation, les 1 ADM II 
directives et les normes du Ministère relativement à la protec-
tion, à la prévention et à l'amélioration du milieu atmosphéri-
que et assister les directions régionales dans leur applica-
tion. 

- Assurer l'acquisition de connaissances météorologiques et voir 
à leur diffusion auprès des unités administratives du Ministère 
et des intervenants externes. 

- Coordonner les différents programmes du Ministère en matière de 
prévention, de restauration et d'acquisition de connaissances 
sur le milieu atmosphérique. 

- Développer une expertise et assurer le conseil aux directions 
régionales sur toutes questions relatives au milieu atmosphé
rique. 

- Connaître, analyser et faire les recommandations appropriées 
sur l'état du milieu atmosphérique, sur la provenance et le 
transport des contaminants atmosphériques ainsi que sur leurs 
effets sur la santé et les écosystèmes. 

- Élaborer des politiques, des normes et des programmes en matiè
re de prévention et de restauration du milieu atmosphérique. 

1 ADM IV 

! ' 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITÉS ADMINISTRATIVES 

Direction 
de la 

météorologie 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Administrer un programme d'assainissement de l'air pour les 128 
industries identifiées comme les plus polluantes. 

- Assurer le support technique auprès des directions régionales 
et autres unités administratives en matière d'assainissement de 
l'air. 

- Voir à la coordination des activités du Ministère relatives au 
contrôle des précipitations acides et développer une stratégie 
d'intervention dans ce domaine. 

- Évaluer les différentes sources de bruits communautaires et 
développer une politique visant à contrôler et réduire ces 
bruits. 
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EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

- Observer, analyser et produire diverses publications sur les 1 ADM IV 
phénomènes météorologiques au Québec. 

- Effectuer les expertises météorologiques, hydrologiques et cli
matologiques lorsque requises et répondre aux demandes d'infor
mations sur ces sujets. 

- Assurer l'exploitation du réseau de cueillette d'information 
sur les précipitations acides et l'analyse des données sur les 
pluies acides. 

- Préparer les prévisions météorologiques spécialisées pour 
Urgence environnement. 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNIT~S ADMINISTRATIVES 

Sous-ministre 
adjoint 

aux opérations 

Direction de la 
coordination 

et du contrôle 
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DtTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

- Planifier, coordonner et contrôler les activités du Ministère 1 Hors-cadre 
dans les dix (10) régions administratives du Québec. 

- Voir à l'application des règlements, des programmes, des direc
tives et des normes du Ministère. 

- Identifier les besoins environnementaux spécifiques à chacune 
des régions afin que les programmes appropriés puissent être 
mis sur pied. 

- Concevoir et élaborer les plans nationaux et régionaux en ma
tière d'urgence environnementale en négociant des ententes avec 
les autres ministères et organismes impliqués. 

- Élaborer, en collaboration avec les directions régionales, la 
programmation de leurs activités et de leurs interventions en 
définissant des objectifs quantifiables et en assurer le suivi 
et le contrôle. 

- Déterminer, avec les directions régionales, les priorités des 
opérations sur le territoire. 

- Assurer les liens et la coordination des activités avec les 
autres unités administratives du Ministère, notamment la Direc
tion des évaluations environnementales. 

- Élaborer des critères, procédures et guides d'opération afin 
d'assurer l'intégration des actions en matière de prévention 
environnementale, d'amélioration des milieux eau, air, sol et 
cela, en collaboration avec les unités administratives centra
les. 

1 ADM III 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNIT~S ADMINISTRATIVES 

DÉTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Définir les besoins des directions régionales en matière d'uti
lisation des nouvelles technologies reliées aux systèmes d'in
formation de gestion et collaborer au développement des systè
mes requis. 

- En collaboration avec la Direction des stratégies et politiques 
environnementales, procéder à l'identification des orientations 
et priorités régionales et participer à l'évaluation de l'effi
cacité et de l'efficience des interventions et activités réali
sées en régions. 

- Conseiller le Sous-ministre adjoint aux opérations dans le ca
dre de dossiers spécifiques nécessitant des connaissances tech
niques. 

- Effectuer les analyses et conseiller le Sous-ministre adjoint 
aux opérations en matière d'allocation et de gestion des res
sources, y compris les programmes d'aide financière aux munici
palités dans le cadre d'urgence environnementale et la politi
que PIANEAU. 

- Élaborer, en collaboration avec les directions régionales et 
les autres unités administratives du central, des moyens, des 
méthodes et des programmes de surveillances des milieux, en as
surer leur réalisation et fournir une assistance technique aux 
régions en matière de contrôle environnemental. 

- Analyser et évaluer, à la demande des directions régionales, 
certains projets nécessitant le développement d'expertise et 
soumis pour autorisation en vertu de l'article 22 de la Loi sur 
la qualité de l'environnement de même que conseiller les direc
tions régionales dans le cadre de l'évaluation des impacts en
vironnementaux de projets importants. 
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EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITÉS ADMINISTRATIVES 

Direction régionale 
Bas-Saint-Laurent, Gas

pésie, Îles-de-la
Madeleine 

Direction régionale 
Saguenay -
Lac St-Jean 

Direction régionale 
Québec 

Direction régionale 
Mauricie -
Bois-Francs 

Direction régionale 
Estrie 

Direction régionale 
Montréal 

D~TAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION 

- Coordonner l'application des plans nationaux et régionaux en 
matière d'urgence environnementale. 

- En collaboration avec la Direction de la coordination et du 
contrôle, planifier, coordonner et contrôler les activités et 
responsabilités régionalisées du Ministère, notamment dans les 
secteurs suivants: 

• Acquisition de connaissances des milieux; 
• Surveillance et contrôle des productions animales; 
• Suivi opérationnel du programme d'assainissement agricole; 
• Contrôle de l'eau potable; 
• Contrôle des plages et de la qualité de l'eau; 
• Gestion des déchets solides; 
• Disposition des déchets dangereux; 
• Surveillance de certaines industries; 
• Émission des autorisations et des certificats; 
• Surveillance des réserves écologiques; 
• Urgence environnement. 

- Assurer la représentation du Ministère auprès de la population 
et des c1iente1es en région. 

- Répondre aux demandes de services et fournir une aide technique 
aux clientèles régionales concernant la protection et la res
tauration des milieux eau, air, sol. 

- Procéder à des inventaires dans les différents secteurs d'acti
vités du Ministère afin de permettre l'acquisition de meilleu
res connaissances et de réaliser les interventions préventives 
ou correctives les mieux adaptées aux réalités régionales. 
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EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

1 ADM IV 

1 ADM III 

1 ADM II 
2 ADM V 

1 ADM IV 

1 ADM IV 

1 ADM II 
3 ADM V 



MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 

UNITÉS ADMINISTRATIVES 

Direction régionale 
Outaouais 

Direction régionale 
Abitibi -

Témiscamingue 

Direction régionale 
Côte-Nord 

Direction régionale 
Nouveau-Québec 

DtTAIL DE LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE 

VOCATION EMPLOIS 
SUPÉRIEURS 

- Collaborer, avec les unités centrales du Ministère, en appor- 1 ADM IV 
tant l'éclairage régional et en émettant les avis requis à 
l'analyse des projets majeurs à incidences environnementales. 

- Fournir une rétroaction, en consultation avec la Direction de 
la coordination et du contrôle, sur la conformité des program-
mes et des activités réalisés en régions. 1 ADM IV 

- Analyser les projets soumis en vertu des lois et règlements du 
Ministère, voir à 11 émission des autorisations requises et en 
assurer le suivi et le contrôle. 

- Assurer le respect et l'app1ication des politiques, des normes 
des lois et des règlements du Ministère en instaurant des mé
canismes de surveillance et de contrôle. 

1 ADM IV 

- Répondre aux demandes de services et fournir une aide technique 1 ADM IV 
aux clientèles régionales concernant la protection et la res-
tauration des milieux eau, air, sol. 

- Concevoir et réaliser l'atlas environnemental de chacune des 
régions. 

- Préparer les dossiers pour procédures judiciaires lorsque re
quis. 

- Développer et réaliser, en collaboration avec la Direction des 
communications et de l'éducation, les programmes d'information 
et d'éducation nécessaires aux différentes clientèles du Minis
tère. 

- Mettre en oeuvre des mesures d'urgence visant à réduire les 
effets néfastes sur l'environnement d'accidents d'ordre naturel 
ou technologique et appuyer le travail d'interventions des 
municipalités dans de telles circonstances. 
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ANNEXE 3 

LES ACTIVITES DU MINISTERE DE L1ENVIRONNEMENT DU QUEBEC 

3.1 LES ENTITES ORGANISATIONNELLES 
(SITUATION EN AVRIL 1984) 

3.2 LES RESPONSABILITES DU MINISTERE 
(SITUATION EN AVRIL 1984) 

3.3 MISSIONS ET OBJECTIFS DU MINISTERE 

3.4 LES ACTIVITES DU MINISTERE SUSCEPTIBLES 
DE TOUCHER LE DOMAINE DES SUBSTANCES TOXIQUES 



ANNEXE 3.1 

LES ENTITES ORGANISATIONNELLES 
(SITUATION EN AVRIL 1984) 



3.1 LES ENTITES ORGANISATIONNELLES 

Les lient i tés organi sat i onne 11 es Il sont défi ni es comme étant des uni tés 
organisationnelles auxquelles correspond un ensemble cohérent de mandats et 

d'activités sous-tendus par la mission du ministère et les politiques gou
vernementales. Voici un exemple de ce que pourrait être la liste des enti

tés administratives: 

1. la direction générale de la protection de l'environnement et de la 

nature; 

2. la direction générale de l'amélioration et de la restauration du 

milieu aquatique; 

3. la direction générale de l'amélioration et de la restauration des 
milieux atmosphériques et terrestres; 

4. la direction générale des inventaires et de la recherche; 

5. les opérations régionales; 

6. l'assainissement des eaux; 

7. l'administration; 

8. la normalisation; 

9. les services juridiques; 

10. la conception de politiques; 

11. le bureau d'audiences publiques; 

12. la communication et l'éducation; 



ANNEXE 3.2 

LES RESPONSABILITES DU MINISTERE 
(SITUATION EN AVRIL 1984) 



3.2 LES FONCTIONS (RESPONSABILITES) DU MINISTERE 

1. La protection: 

- l'approbation des grands projets; 
- la gestion de l'eau; 
- la préservation des sites. 

2. La restauration et l'amélioration: 

- l'assainissement; 
- les réservoirs; 

le recyclage. 

3. La connaissance: 

- 1 a recherche; 
- l'inventaire; 
- le laboratoire. 



ANNEXE 3.3 

MISSIONS ET OBJECTIFS DU 
MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 

(DOCUMENT ACCOMPAGNANT LE PROJET DE REORGANISATION) 



ANNEXE 3.4 

LES ACTIVITES MINISTERIELLES SUSCEPTIBLES 
DIETRE DU DOMAINE DE LA GESTION 

DES SUBSTANCES TOXIQUES 
(IDENTIFIER A PARTIR DU RAPPORT ANNUEL 1982-1983) 



• 

3.4 LES ACTIVITES AYANT OU POUVANT AVOIR 
UN LIEN AVEC LES SUBSTANCES TOXIQUES 

1. La direction générale de la protection de l 'environnement et de la 
nature: 

1.1 Surveillance de la qualité des eaux de consommation. 

1.2 Formulation des diagnostics sur les problèmes d'efficacité 
des usines d'épuration. 

1.3 Développement des directives des études d'impact. 

1.4 Analyse et évaluation des projets (industriel, minier, 
métallurgique et usage des pesticides), centre d'élimination 
et de recyclage des déchets dangereux, avant-projet dl al lu
minerie ••• 

1.5 Elaboration de directives pour l'industrie minière (groupe 
de coordination du secteur minier). 

1.6 Elaboration d'un programme de surveillance des effluents 
liquides (groupe de coordination du secteur minier). 

1.7 Coordination de l'émission des différents permis et certifi
cats rattachés à la loi sur les mines et sur la qualité de 
l'environnement (comité interministériel MER et MENVIQ). 

1.8 Elaboration d'une politique de prévention dans le domaine de 
la gestion des forêts (études spécialisées). 

1.9 Identification des espèces menacées • 



1.10 Recherche sur l'effet des pluies acides a l'intérieur de la 

réserve écologique Tantaré. 

2. La direction générale de 1 'amélioration et de la restauration du 
milieu aquatique: 

2.1 Inventaire de la qualité des eaux lacustres. 

2.2 Classification des installations septiques. 

3. La direction générale de 1 'amélioration des milieux atmosphériques 

et terrestres: 

3.1 Exploitation d'un réseau d'échantillonnage et production de 
x 

données (S02' H2S, CO, 03' N02, NO, S03' Me ). 

3.2 Gestion d'une banque de données (CESPA). 

3.3 Emission de certificats d'autorisation pour activités affec
tant la qualité de l'air. 

3.4 Application de la réglementation dans le contexte d'une 
offensive industrielle (cimenterie, usines de fabrication de 
poudres et produits réfractaires, fabrication de chaux, 
extraction et transformation de l'amiante, pâtes et 
papiers), par la formulation de directives. 

3.5 Formulation dl ordonnances (Co. Noranda) pour réduire les 
émissions 

3.6 Etude sur le transport longue distance de polluants. 



3.7 Elaboration d'une stratégie de contrôle des émissions de S02 
(comité) • 

3.8 Echantillonnage des sources fixes: 

- composition des rejets; 

- efficacité des équipements de dépollution; 

- conformité des sources à réglementation. 

3.9 Echantillonnage des huiles lourdes. 

3.10 Elaboration et application d'un cadre de gestion pour l'as
sainissement de l'air. 

3.11 Délégation d'autorité à la Communauté urbaine de Montréal. 

3.12 Projet Stablex: 

- autorisation de l 1 entreposage des résidus inorganiques; 

recherche sur le recyclage des déchets industriels; 

- développement et établissement d'un système informatisé 
de contrôle à priori des déchets dangereux. 

3.13 Elaboration d'un projet de règlement sur la gestion des 
déchets dangereux: 

- établissement d'une liste des déchets liquides; 

- contrôle de la circulation des déchets dangereux; 



cohérence entre règlements quant a la définition des 
déchets toxiques. 

3.14 Projet d'incinérateur à déchets organiques. 

3.15 Evaluation des sites d'enfouissement ayant reçu des déchets 
potentiellement dangereux: 

dangers; 

- mesure de restauration. 

3.16 Contrôle et amélioration des parcs à résidus. 

3.17 Contrôle des sources de rayonnements ionisants: 

- émission de certificats d'autorisation; 

- enquêtes et inspections; 

- échantillonnage; 

négociation; 

rencontres d'information; 

développement et gestion des dossiers spéciaux. 

3.18 Programme de récupération et de recyclage: 

- analyse des projets de haute technologie; 

- études techniques du potentiel de recyclage dans les 
secteurs du verre, papier, plastiques, ferrailles et 
caoutchouc. 



3.19 Progral111le de ges t ion intégrée des déchets (déchets domes t i

ques, boues des usines d'épuration, neige usée, carcasses 
d'automobiles ••• ): 

- élaboration de programmes d'intervention; 

identification de technique de gestion; 

support technique aux directions régionales; 

- éva l uat i on des techni ques (effi caci té, sécu ri té, portée 
environnementale); 

- élaboration de normes; 

- élaboration de procédures; 

- élaboration de directives; 

- évaluation des lieux d'enfouissement; 

décontamination de la nappe aquifère. 

4. La direction générale des inventaires et de la recherche: 

4.1 Gestion de la recherche dans le secteur des pluies acides: 

- élaboration de devis; 

rédaction de protocoles; 

suivis des travaux; 

- participation a des comités d'étude. 



4.2 Gestion de la recherche et développement dans le domaine des 

fumi ers (l i si ers de porcs). 

4.3 Développement d'un programme de connaissances sur l'effet 

des pesticides. 

4.4 Exploitation d'un réseau de surveillance sur les substances 

toxiques: 

- établissement du degré de contamination de certains lacs 

ou rivières du Québec méridional par 10 substances 

toxiques inorganiques; 

- évaluation de la présence de 8 substances toxiques inor

ganiques dans les sédiments, les plantes, les mollusques 

et deux espèces de poi ssons recuei 11 i es dans l1 bassins 

pOllués du sud du Québec. 

4.5 Analyse des effets des déversements d' H2S04 sur la vie aqua
tique (rivière York). 

4.6 Négociations avec Environnement Canada sur une entente à 
frais partagé pour la surveillance des substances toxiques. 

4.7 El aborati on de document synthèse sur les caractéri sti ques 

des substances toxiques utiles aux fins de la gestion. 

4.8 Etudes dans le domaine des pluies acides: 

- études sur les effets délétères des pluies aci des sur la 

qualité physique, chimique et biologique des milieux 

aquatiques; 

- caractérisation des dépôts acides en 45 sites; 



- évaluation de l'intensité du stress acide sur les popula
tions de poissons dans 14 lacs types de Portneuf; 

- évaluation de l'effet de l'acidification des précipita
tions sur la truite mouchetée; 

- évaluation du niveau et de l'étendue de l'acidification 
dans certaines zones sensibles. 

4.9 Développement et exploitation d'un système (informatique) de 
gestion des données). 

4.10 Analyses de laboratoires: 

analyse des toxiques organiques et inorganiques pour les 
fonctions de protection, de restauration et de connais
sances; 

- contrôle des eaux potables; 

- contrôle des eaux embouteillées. 

4.11 Développements techniques: 

- conservation des éChantillons; 

- étude de standardisation des méthodes d'analyse; 

normalisation des méthodes d'analyse; 

automatisation des équipements d'analyse; 

nouveaux équipements. 



4.12 El aborati on de rapports et publ i cati ons dans le secteur des 

analyses. 

5. Les opérations régionales: 

5.1 Formulation de stratégie de contrôle de la qualité des eaux 

potables en collaboration avec les municipalités. 

5.2 Inventai re de la producti on et des sites de di spositi on des 

déchets dangereux. 

5.3 Gestion du transport et de la disposition des déchets dange
reux. 

5.4 Inventaire de la pollution agricole dans certains bassins. 

5.5 Intervention de contrôle de la pollution agricole. 

5.6 Collaboration avec les MRC pour la planification de leur 

aménagement au domai ne des foncti ons du mi ni stère. 

5.7 Intervention dans les situations d'urgence où l'environne

ment est menacé: 

- établissement de plans d'urgence; 

- fourniture aux municipalités du soutien technique; 

- prévention des désastres par opération de surveillance; 

- contrôle, atténuation, correction des effets des désas

tres sur la qualité de l'eau, de l'air et du sol; 

- restriction des effets des désastres sur les populations 
humaines et les biens. 



5.8 Analyse des demandes et émission de certificats d'autorisa

tion et de permis d'exploitation: 

- industriel; 

- agricole; 

- urbain. 

6. L'assainissement des eaux (direction): 

6.1 Etude du milieu aquatique: 

- définition des exigences de base pour les cours d'eau: 
identification des usages, diagnostic sur les détériora
tions et évaluation de l'effet des pollueurs sur la qua-
1 i té par recherche bi b 1 i ographi que et ana lyse de données 
obtenues sur le terrain; 

- suivi des projets d'assainissement et internalisation des 
exi gences de base; 

- contrôle de l'effet des traitements sur le cours d'eau. 

6.2 Contrôle de la pollution agricole: l'usage de pesticides: 

- inventaire des exploitations animales; 

- élaboration d'un projet de règlement sur le contrôle de 
la vente et de l'utilisation des pesticides; 

- bilan de l'utilisation agricole des pesticides au Québec; 

- émission de certificats d'autorisation sur des produits à 
usage restrei nt; 



- établissement d'un protocole entre le ministère et les 

exterminateurs; 

- établissement d'une entente entre le Conseil agri-chimi

que, les manufacturi ers et les di stri buteurs de pesti ci

des visant le contrôle de la vente de l'alidochlore; 

- établissement d'un programme de vulgarisation. 

6.3 Contrôle de la pollution industrielle: 

inventaire des industries situées dans les villes inscri

tes à la programmation; 

caractérisation de chaque usine en fonction de consomma

tion d'eau, des produits et procédés utilisés, des pro

duits fabriqués ••• ; 

identification des problèmes de pollution; 

- élaboration d'un programme d'assainissement pour chaque 

usine; 

implantation du programme. 

7. L'administration: 

7.1 Dotation: analyse des tâches du personnel, rationalisation 

de l'utilisation des ressources humaines et encouragement à 
la mobilité. 

7.2 Développement des ressources humaines dans les secteurs 

stratégiques. 



7.3 Développement des systèmes de gestion: 

- mise a jour du Manuel de fonctionnement; 

- analyse et développement de systèmes et normes pour llas
sainissement de lleau; 

- étude d1organisation administrative et gestion; 

- élaboration de méthodes de tenue des dossiers (programe 
d1assainissement); 

développement et implantation de la bureautique; 

- opération d1un registre concernant les certificats et les 
permi s. 

7.4 Assistance aux gestionnaires en matière d1approvisionnement. 

8. La normalisation environnementale: 

8.1 Formul ati on de projets de règl ements (eau de consommati on, 
déchets dangereux ••• ). 

8.2 Rationalisation et diffusion des normes et directives du 
ministère (élaboration d1un répertoire des directives envi
ronnementales). 

8.3 Coordination de la contribution du ministère à la prépara
tion des schémas d1aménagement (dossier sur les orientations 
du ministère en matière d1aménagement). 

8.4 Analyse de 1 1 impact économique des projets de règlements. 



9. Les services juridigues: 

9.1 Préparati on des projets de loi (projets de loi No 55 et 
No 92). 

9.2 Harmonisation des projets de règlements aux lois administrés 
par le ministère: collaboration à la préparation des pro
jets de règlements sur: 

- la gestion des déchets dangereux; 

- la modification au règlement sur les déchets liquides; 

- 11eau destinée à la consommation humaine; 

- la protection de la nappe d'eau de Mercier. 

9.3 Interprétation des lois et règlements. 

9.4 Interventi on judi ci ai re (mi se en demeure ••• ) pour fai re 
respecter lois et règlements. 

9.5 Soutien juridique à la préparation de la documentation offi

ci elle du mi ni stère. 

9.6 Rédaction et/ou revision des projets de décrets du gouverne
ment. 

9.7 Rédaction d'ordonnances administratives. 

9.8 Poursuites judiciaires. 



10. La conception de po1itigues et 1 léva1uation: 

10.1 Conception des politiques du ministère dans le domaine des 
toxiques. 

10.2 Coordination des politiques du ministère dans le secteur des 
toxiques (ou connexe). 

10.3 Interprétation des politiques ministérielles pour les fins 

de décision: établissement des priorités, budgétisation, 
dotation, réglementation, subvention, etc ••• 

10.4 Evaluation des programmes ministériels. 

11. Le Bureau d'audiences pub1igues: 

Etant donné la nature particulière de cette unité organisation

nelle et le caractère non exhaustif de 11 analyse des acti vités du 
ministère, le bureau d'audiences, pourtant utilisateur et produc
teur dl information, ne sera pas considéré dans 1lana1yse. En 

effet, la loi prévoit le caractère indépendant du bureau dans les 
démarches que sollicite le Ministre de 1lEnvironnement; il a ainsi 
le pouvoir d'auto-organisation, dans un cadre prescrit, ceci ren
dant hors propos et tendancieux 1lana1yse. 

12. La communication et 1léducation: 

12.1 Elaboration de programmes d'information: 

- production d'un vidéo sur 11enfouissement sanitaire; 

- publication d'un dossier sur 11assainissement des eaux en 
milieu agricole; 



- mise en oeuvre d'un plan d'information sur le mercure et 

la pêche sportive; 

- exposition sur l'assainissement des eaux; 

réalisation d'un programme d'information sur les précipi
tations acides. 

12.2 Etablissement et maintien des relations de presse. 

12.3 Développement et mise en oeuvre de programme d'éducation: 

- identification des besoins éducatifs de la clientèle; 

- élaboration des contenus harmonisés à la politique du 
ministère et aux attentes de la population; 

- identification ou développement des instruments pédagogi
ques adaptés à la mission du ministère; 

élaboration et mise en oeuvre sur les interventions 
auprès des diverses clientèles. 

12.4 Gestion des services de documentation: 

- réalisation de recherche bibliographique par l'exploita
tion de 150 banques documentaires; 

- acquisition de documents; 

- analyse documentaire, production et maintien d'une banque 
documentaire (ENVIRODOQ) et contribution à la banque 
documentaire du gouvernement (RIBLIN). 



ANNEXE 4 

SONDAGE AUPRES DES GESTIONNAIRES DU MENVIQ 
SUR LES SERVICES OFFERTS PAR LES LABORATOIRES 



B Gouvernement du Québec 
Ministère 
de "Environnement 

1j.ut.CI' 
NOTE DE SERVICE 

DATE: Le 14 d~cembre 1983 

A: 

DE: 

Aux membres du comit~ de gestion 

Pierre Ypperdel 

OBJET: 

DOSSIER NO: 

Messieurs, 

Sondage auprès des gestionnaires du MENVIQ 
sur les services offerts par les laboratoires 

J'ai cru bon de vous informer des r~sultats 
d'un sondage r~alis~ au cours des mois d'octobre et no
vembre dernier auprès des gestionnaires du ministère afin 
de connaftre les besoins de ceux-ci, comment améliorer 
la qualité de nos services, ceci afin que l'on puisse 
adopter le plan de développement. 

Les r~sultats de l'analyse du sondage 

De façon g~nérale, les gestionnaires semblent satisfaits 
des services offerts. Les principales lacunes sont pré
sent~es au tableau suivant et se r~sument comme suit: 

- d~lais dans la transmission des r~sultats; 

- incapacit~ et insuffisance des laboratoires a mesurer 
les micropolluants organiques et inorganiques dans les 
diverses composantes du milieu; 

- manque de compr~hension du rôle des laboratoires par 
rapport aux clientèles internes; 

- insuffisance des laboratoires dans leur rôle de sou
tien technique et scientifique. 

On souligne les restrictions actuelles au niveau des servi
ces offerts, d'oD l'affectation consid~rable des programnœs 
en cours advenant une diminution des services déja offerts. 

L'application des quotas n'est pas souhaitable pour la 
majorité des r~rondants (le questionnaire utilisé est pré
senté en annexe). 

.' 
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les reconlnandations 1 

Compte tenu des résultats obtenus. les reco~andations suivan
tes ressortent: 

1- maintenir les services actuels; 

2- adapter davantage la prêcision et la nature des analyses 
aux besoins particuliers: 

i 
- abaisser les limites de d~tection daps certains cas; 
- accroTtre la gamme des paramètres mepurês (micropol-

luants, toxiques organiques et inorganiques dans les 
diffêrentes composantes de l'environnement); 

! 

3- amêliorer le soutien technique et scientifique auprès des 
cl ientèles internes; ! i . 

i 
4- satisfaire les besoins d'analyse physicp-chimique d'eau 

destinêe ~ la consommation humaine (la .,ise en vigueur 
du règlement relatif aux eaux de consommation humaine 
viendra pallier ~ ce problème); 1 

5- rêduire les dêlais de transmission des ~~sultats; 
! 

6- s'assurer que les services offerts par les laboratoires 
soient connus des gestionnaires (~programme d'informa
tion ... ) . 

1 

p.J. 

Le sous-ministre adjoint 
(Qpêrations centrales) 

1~/1 
PIERREIY~PE\CIEl 

1 

i 
l' 
! 1 

1 f 
.. 



-
Para!!!l!tres êvaJ.!!és :.::..._d-'2~1.?_a t 1 s fjl i ts_* Recommanda t i OrtS Groupes concernés -'*L' 

~, Quantité des services offerts 

2. Qualit! des services offerts 

3. la gamne des services offerts 
3.1 analyses spécialisées 

3.1.1 chimie 

3.1.2 biologie 
3.1.3 microbiologie 

3.2 analyse d'inconnus 
3.2,-1- chimie 

4, Les délais dans la transmission des 
résultatS -
4.1 urgences 

4.3 _reçherche_et inventai'-e 

4.4 soutien technique 

4.5 conseil 

-----------------------
~ d'insatisfaits: 

" 

7 Satisfaire les besoins en analyse d'eau destin!e ~ la 
consommation humaine 

14 

23 

22 

6 

19 

11ilintenir les services actuels 
Abaisser les limites de détection et améliorer la pré
cision des comptes bactériologiques, simplifier les 
procédures, f dei 1 i ter l' approvi si onnement en contenants 
des régions, assurer un meilleur soutien technique et 
scientifique, Am!liorer la qualité des rapports pour 
répondre a des besoins particuliprs (~tudes d'impact et 
études spécialisées), 

Diversifier les paramètres mesurés (micropolluants, 
polluants organiques, inorganiques) 

Développer de nouveaux tests (test d'évitl'!J~nt) 
Améliorer l'identification des esp~ce5 biologiques 

Préparer un guide des services offerts 

Diminuer les délais de transmissicn dES résultats 
R.,vic;er les oroc{>dllres de transmissio'l de,; rés!I! t~ts 

Contrôle, Evaluation environnementale 
la DGARMAT et les régions 01, 02, 03 

, . 

Evaluation environnementale, qualit~ 
des eaux, DGARI1AT. régi ons 03, Où, 
étude du milieu aquatique, e~~x sou
terraines 

L ;aluation environnementale, 
-- ·~lJloo.Q4------- ------' 

27 

40 

6 

Evaluation environnementale, réoions 
01,04,06, études hydrOlogiaues 
Mchets dangereux, oua lité rlers eaux:
régions 04, 06, 07" études h:,draü~ iq. 
Evaluation environnementale, déchets 
dangereux, régions 01, 02, 04, 06,08, 
ftllde du milieu aquatique 

rê<;ion 08 

1 

1 

1 

1 

1 

1 



'. 

_. 
" 
:j 

1. 

2. 

li! i : 
1 t 1 1 

ç~J?.!lON~I~~-SONpAGE SUR US SERVICES DE lABORATOlllES 
'! 7T----
: :1 ! 

Vous faites appel au laboratoire dan~ quelle cir~b~stance et proportion? 
l ' 

Situation d'urgence 
Surveillance et contrOle 
(r~glement) 
Recherche et inventaire 

Remarques: 

% .' Soutien sct~~tifique et t 
%--; technique Il; --

Conseil _ i % 
%_- Autre 1'---

,-----------_._--- .---,-------_. 

Est-ce que la quantft~ 
besoiJ:~'! (cochez) 

lrès satisfait 
Satisfait 
lnsat isfait 

Re:narqu>?s: 

, i 

et la qualftê des services' ~ournisrl!roncJent ~ lies 

!Jua ~_t 1_~ !t!.i!.lj,~!: 

--_.--_ .. _-- ---_ ... _----- - ....... ------_. -------

3. Est-ce que la gamme des set"vices offerts I"épond au ~besoin? (Y.. de satisfaction) 

4. 

5. 

6. 

7. 

Analyses de routine 
Analy~es sr~cialis~es 
Analyses d'inconnus 

Chimie 
-%--
,;---
,:---

, i Biologi~ 
ï C1----, .. 

i, X== ! 
i 

!:!.Lcrob iol o..9k 
% 
%---
",--

" 
Ren,arql1es: --------'------, -'----------------- ------.-------------------TI-
Ovel e~t votre degr~ de satisfaction 
r(su1 tat~? 

,<!tvaticn d'uroen~e 
5JrveilJ~nce ci contrôle 
Pc(hel'che et invent~ile 
Suutien s~ientifique et tec~ni4l1e 
(O"',f i 1 
l'_lit .-e 

~oncernant i~ ~élai 
, Trê.s_$.at!.~f~iisa~ 

------
1 

: ! 
---_._-~ , 
____ ._1 

, 1 

_._- --- -.- . 

, 

de transmission des 

Sati~fai~ ~.ati$fait 

._-------------

[st-r.'~ qu'une diminution <!Jns 1es services de laboratoires qui vous sont con-
sentis ëffecterait vo~ progranlnes? i 1 

Con~iMrablement. MOyennement! ' Três pCIJ ------------ ----rr--- ------
, ,i 1 

Remarques: l ' 1 i 

-~---. -----------j--i-----ii-'i--------
Accepteriez-vous quI:' dp$ "Quota" $oie~t ~tabl is e~ L~but d'ann~e en ce qui 
concerlle les services de laboratoires? " ï 

-- 1 1 

Ou i ' , Non Il: 
------, i -~--

1 i: Il Remarques: 
1 : .--•• --.-•• --------------__ -+-_ .... ; ------1--'---- _________ . __ _ 

,1 1 

i 1 

Y-il-t-ll-- des srrvices 'lue le:. lélboratoires ne four;nii~!.ent l'ilS et qu:? VO,IS 

JUGez im~orta"t qu'ils le suient? -- 1 --
! ' -----------------------------_.--------.,-------------------

-------------_.-.----, 
-- ---------------_._-------_ .. _--~- .. --_.--------------
.- ---·--_·t----· --------" _- i .~= __ _=__==_ ____ -=--= 

i ; 

Date: -------;! i 

" 

.' 
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1- INTRODUCTION 1 
1 i 1 

En 1981, 'les autori tés du mi "i stère ide l'Envi r n ement iaci::~ptai ent 
un plan d'orientatic?n en vue:d~amêli,orer les s~r'ices ~ ~aboratoi
re en fonctio~ des objectifs 'et pri~rités du mi,n ,stère.: 1 i ' 

: l' i '1 ' I!! 
Conformément l ce plan, un s9ndage a été effec~u auprès des ges
tionnaires du ministère afin :d~ connaHre les 9Plnions ,sur' la 
qua1itê, la quantité, la rapidltê d'exécution etl la per,tipence des 
services offerts par les laboratoires (le ques~i~nnaire es~ présen
té a l'annexe 1), ceci en vue de rêajuster la prcgrammatipn en 
fonction des besoins de la clientèle interne du ~inistère.: 

, !. i! 

. Ce rapport comprend l'ana lyse des 31' ques ti onn~i res re~us: t annexe 
2) ainsi qu'une synthèse des rîsu1tats. 1 1 1 1: 

, I! i 
, 1 

l, 
2- ANALYSE DES RESULTATS 

1 
: 1 

0-20 

21-40 

41-60 

61-80 

81-100 

2.1 Question 1 1 :; 

l. " 
Vous faites appel au laboratoire dans quell~s cir~onb~ances 
et proportions? , : il: !! 

. l i il; ! i 
Tableau 1: utilisation des laboratoires se'on les 
i-~-----_____ ~ir~Q~~!~~~~,~~----~----------j-t!_----~ 
, 1 l' ~ , 1 
l ' i "1 i , 

Urgènce 
l ' 1 i 

ContrOle Inv. Soutien Cons~i1, l, ,A,.,tres 

16 (89) 

1 ( 6) 

2 (9) 

2 (9) 

5 (22) 

8 (35) 

5 (22) 

--, 
11 (61) 

( 6) 

3 (17) 

3 (17) 

scient. l " --+-1 -: 1 j-t------: 

16 (~4)! '3 (75) 
: l' 1 

: t 

17 (89) 

2 (11) 
1 
i i 

( 6) 1*(25) 

Le chiffre indique le nombre de rêpondants (%) 
* se rapporte a l'analyse des sédiments 1 1 

! 2.1.1 

i 

" 
1 

1 

, l' ; 1 

: 'II Iii il: 
Résu1 tats ' i : 1 l' 

:j~;,:di ~:: ~::H::t: ;~::t;~~~";,~"b"~: '!~b, ~~~~e 
de 1 a ~O% des c1r~onstancesi seU~et)la di c~lOri: 
d' Urgençe-E~vi rorinement JY a recour~ ans 1 ,mllio~i~é 
des' cas l' SOl t 801 qes cl,rconstances. ~ 1 1 1 l , 

L~s activi tés de' c~ntr01~ génèrent\lu~e imp~rth~~e ' 
demande:auprès des Ilaboriatoires. flo~r 79%*: de~ ré
pondants, ces demar1des sont supériE!utes a ~O;: lies ' 
circonstances. Ce~ demandes sont l1articulfèrement 
importantes pour les Opérations régi9na1es ~t 1es 
directiqns de l'Assainissement de ~'tir et ~UI Fon-
trOl e. 1 1 1 l, l, 

Iii 1 j ! 

1 1 1 1; 

.1 
1 l , 

* Ce % se rapporte au nombre total :de directions a~art 
recours aux services des laboratoires dans cette! , 
circonstance donnêe. 1 

1 

, , 
! 

,0' 1 ,,' :1 
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f 

1 

1 

, ,Ii ' 
Pour la lIlajorité des rrépondants (6' %*). on fait 
appel au!( servicesde~ laboratoire pour moins de 
20% des cas. dans des ;circonstance d'inventaires. 
Les demandes sont trè~ importantesl(~90% des cas) 
pour les directions suivdntes: Qu~lité des eaux 
et Eaux de surface. : 1 

i 

1 2.2 Question 21 
1 

Est-ce que la quantité et la qualité des ~ervices fournis 
répondent a vos besoins? 1 

Tableau 2: satisfaction sur :la quantité It la qualité 
des services offerts 

--------------~:--------~----~------------ ------------

très satisfaisant 
satisfaisant :! 
insatisfaisant 1 

total des rêPo~ses: 
(%) 

35 

Quantité 

11 (30 

7' (4~) 

7; (20) 

(32) 

(48) 
(3) 

2.2.1 Résultats , 1 

11 directions, soit 31% des réPondjnts sont très 
satisfaites de la quantité des ser ices fournis 
par les laboratoires; ! 

17 directions, soit 49% des répondants sont sa
tisfaites; i 
7 di recti ons, soi t 20% des réPond;~ints sont i n-

i 

/~ 
1 

satisfaites. ,1 

17 directions. soit 52% des répond nts. sont très 
satisfaites de la ~ualité des serv, ces fournis par 1 

les laboratoires; '16Idirections. oit 48~~ Qes ré- : 
pondantS', sont satisfaites; 1 di ction eSj ins. a- 1 

t i s f: itt i' 1 1 ii ' 1;;' 1 

La q~ali:té des strJic~sfournises;. presqueluna. ni- ,l, 
mement ,:atisfais.nte qu 'très satis, aisante. li' 1n-, 
satisfaction se $itue :au niveau de la direc ion de 
l'analysie des Et ydes d'ijmpact. 00 1 e détail ides , 
analyses fournies est 'insuffisant t' 00 l'on remar- • 
que des 'difficultéS PQUr 1 'obtenti n des inforilla-
tions r~uises. ! ' , 

': 
1 1 

* Ce % se rapporte au nombre total 'de idirections 
ayant recours aux services des laboratoires 
dans cette circonstance donnée ' 

1 

;l 
, " 

, i 

i or 
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En g~néral, on est plus satisfait de la qualité des 
services fournis que de la quantité (52% des répon
dants versus 31%). D'ailleurs, l'insatisfaction est 
plus importante dans ce dernier cas, soit 20% des 
r~pondants et ce, autant au niveau des Opérations 
régionales (01,02,03) que des Opérations centrales 
(ContrOle. analyse des études d'impact, Etudes spé
ci al i sées, DGARHAT). 

2.2.2 Convnentaires spécifiques a ce sujet i 

i 
- Les besoins sont insatisfaits pour l'analyse des 

eaux de consommation; on suggère d'accr01tre la 
diversité des paramètres mesurés, notamment les 
micropolluants (Contrôle). 

, 
- On note l'incapacité des laboratoires a répondre 

a des urgences et contrôles aléatoires dans un 
délai acceptable et a fournir les services néces
saires a la calibration des équipements (DGARt'lAT). 

- La quantité des services de soutien technique 
n'est pas satisfaite (déchets dangereux). 

- La quantité et la qualité des services relatifs a 
la biologie sont insuffisantes (Qualité des eaux). 

- On suggère l'abaissement des limites de détection 
(Qualité des eaux) et l'amélioration de la préci
sion des analyses bactériologiques (étude du milieu). 

- On demande d'améliorer la qualité des résultats 
des substances organiques (Eaux souterraines). 

- On trouve les procédures restrictives; o~ note le 
problème de disponibilité des contenants et repro
che le manque de souplesse pour: les analyses spécia-
lisées (03,05.07). : 1 

i 
Le service est meilleur a Montr~al qu'a Québec pour 
la DALCE. l" 

, 
1 

! : 

- Les rapports d'analyses sont insuffisants, autant 
pour la qualité (le détail) que pour la quantité 
d'informations transmises. 

2.3 Question 3 
i 

% de 

Est-ce que la gamme des 
satisfaction? 

1 

services offerts répond aux besoins (~) 

Tableau 3: satisfaction de la gan~r offerte des an,lyses 
de rout; ne ' ---------------------------------------------------------

satisfaction Chim; e 

0-20 0 
21-40 0 
41-60 2 
61-80 7 
81-100 17 

1 
1 

,8_i 0.1 og; e 

2 

l 
3 

la 
l 

16 

.' 



% de 

f 

% de 

.1 l ' 
, 1 

Les c~iffres du tableau repr~sentent le n~bre de 
respondant au résultat de satisfaction. 1 

' / ' 

Tableau 3.2: satisfaction de la gamme off.e~te des 
~~ ___ l ________ ~~~!l!~!_!E!El~!l!~!! ______ '_~ _____ _ 

'i 1 

réponSjes cbr
! 

! 

, Id i ii ! ' 
sa'tisfaction Chimie B'iol0gie Microtii 1 

i l, 

'0-20' 3 (14%) :3 (23%) 

~t:~! 5 (23%) :2 d5%) , 
61-80: 4 (187~) 12 (15%) , i 
81-10~ 10 (45%) ~ (46%) 1 

, 1 

Table~u 3.3: satisfaction de la gamme ofterte des 
______________ ~~~!l!!!_~:i~~2~~~! ________ ~-------_ 

[ 

1 , 
satisfaction Chimie Biologie MicrObiologie 

0-20 6. (4.0%) 
21-40 
41-60 3 (20%) 
61-80 2 ( 13?,,) 
81-100 4 ( 27~,) 3 2 

2.3.1 Résultats 

Pour les analyses de routine de chimie, 17/26 répon
dants sont satisfaits de la gamme des services offerts 
~ plus de 80'; 7/26 répondants lelsont de 61 ~ 80~. 
Pour les analyses de routine de biologie, la majorité 
des répondants sont très satisfaits; '2/16 répondants 
le sont très peu. ' i :, 

1 

Pour les analyses de routine de miçrobiologie, la majo
rité sont très satisfaits de la ga e des services 
offerts. On note aucune insatisfa tion. , 

1 1 

Pour les ,analyses spécial'isées de himie et qe, biolo-i 
. gie t 45% et 46% des, répondants son satisfaits a ;plus 
! de 80%; : 14~~ et 23% de ceux-ci son très peu isatisfaits. 

Pour lesianalyses spécialisées de' icrobiologie, '56~ des' 
répondants sont très sati;sfaits; 2%, de ceull-ci ;le spnt 
très peu. 1 1 :, '1 l 'J' i 

1 
i 

1 

,1 

1 

1 

:1. 

. I! l '1 

Pour les!analYSes d!'inco~nus:de ch m~~, 40%!~eb ,éPon~ 
dants soM très peu:. sati~faits de! a i~amme 4~Si s~rvic~s . 
offerts lo A 20% de' satisfaction); ~eulerrien~ ~7% des 
répondants sont trè~ satisfaits .• our les' analyses ' 
d' inconnys en biologie et en micro iologie, "le nqmbre: 
de réPOn$.,es est très réduit et lestrëponses Se partagent 
dans les, extrêmes du tau><, de satis action. ' 
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2.3.2
1

! CORll1entaires émis a ce 'propos ,
1
,1 1 

l" ,'" 

1 - 'A la OGPEN,. on . note 'des l acunes i'r~l ati vem~n:t 4uX 
i études spéclal1sées. ' ! l',"": ~ i:1 1 • 

l '~1 a pGARMAT. on ~J~g~re d' acc~~'f~re l a l~ 1 f:! rJ i té ' 
! 1 1 · des ara lyses SpéCl ~ 1, i sées et d l '"s~, ureru : ~: ; 1- ! 

leureid~tection des :toxiques; i~n,déPlor'll s~i la 
1 : réces~i té d' avoi r ri,c1urs aux t~~r, atoi~~ï !, rré~.: 
! À, la j>GIR. on note :d,e~ lacunes lfu:'niveau i 1'l'liden-
i 'iificftion des esp~~e~ biologi~~,e~.. ',~ 1 i ' ; 

1 ~~~ a~; ~:~!~~n~ ~:g~~~~~~~ ~n o~e~h~c~~~u~ ~it~~ i 
exprife le désir d'I~tr'e inform~~ des ser~icies 'of- , 
ferts,(02,08). ',' Il',! : 

, " '1 ' 1 
1 !' "1 i , 

- A 1 a DGAE, on demande de déve l6~per des ~na:lyses 
spéci~lisées, notamment des tests d'évitemert, 
(étud~ du mi lieu) . 1 1:': l ' 

~ ! 'i . 
! , ! 

2.4 Question 4 : i 
, 1 

Quel ~st votre ~egré de satisfaction cont.rnant le :délai 
de tr~nsmission des résultats? 

Tableau 4: satisfaction relative a la vitesse de trans~ 
mission des résultats 

très satisfait satisfait 1 :insatisfait 

situation d'urgence 

surveillance et contrôle 

9 

5 

(43%) 
(25~~ ) 

8 

13 

(38%) 

( 52~,;) 

4 (19~;) 

i 7 (25~~) 
\ 

recherche et inventaire 

soutien scientifique et 
technique 

6 10 (45%) : 1 (; (27%) ... 

8 (32%) 7 i ~2~%i \: ',' 1~ ,(40%,) Ir 

(2n:) 

conseil 

autres 

, 1 
2.4.1, 

1 ! 

i 
2.4.2, 

1 

, 6 (35%), 9 ,tS3» ), k '(6)) , 

l " 
: 1 i l' , "i! 1 

: !' . Ji i ! 
1 ~ i ; 1 : ' 'I!; il: ! 

Résultat~ ~: il': 1 ( ,i!ji j~i ; " : ; 
1: ,1 l 1 l ' : 

1 Il ! l ,;, l';:!" 1 ~ 
En génér~l. on semble ;~atisfait d~lla Yi~SS i e Itrans-,i 
mi 55 ion (jes résul tats.; ~ependant. i:'2p~~, de~ ~ In4ants :. ~ 
ne 'le sont pas dans les situations ~ d:'urgencE! ! 25 et 27';' 
pour les!cas de surve~ll~nce et d!inv~ntair~i. 4o~ pour 1 
le so~ti~n scientifiq~e qui apparàftcomme ~~ )acune la 
plus lmpfrtante. l,:: l! ' ,i! 

1 l ',' i " ), ,1 l ,"1 1 

COR1I1entafres spécifigu~si :1 ;: :,'i:': 
- Pour ~UelqUeS réPo~dàrits. les Jb~,s rencj~~'t ~es ré-' " 

sul~a s inutilisabl~s I(évaluatl\>n enVirOI)r:l.f!lne~tale. ! 'l', 
'r'"g10s) ,,' l' ,l,l, ,1 ! C' • .: 1 l' l' ! i j ••• t 1 1 Ill;: 

'9n dé lore des 'dél,~S 'variant ~f ~ mois r~ a1s,' 1; t !, 

9n su gère de revi1er ~les pr~c~(tu~es de ,tff'S~ission, .1 
~es r sultats dans ~e~ cas d ul~ence. i' :11 [f ' '1 l 

, ,1 '; ,1 III' 1;, L il' i' i 
1 i 1

1 
1:· !! 1 1 ] 

~ ~l:! . " ,1; ; . l, 1:' ~ ! ;. j ; t 

" 
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Question 5 i i 1 i ,i 

,Est-c~,' qU'une',diminution dans l~s servicfi~ de labo~~,Joi~,es 
qui vous sont :consentis affecterait vos rogranmes1i' , 

: Il!: Il il 
: t ; l,; . , ' '\ i ' 1 1 ~ 

Tableau 5: ' 'la diminution des
l s~rv1ces et:!l;affectH~ni 

' -·---r----r~-l-~F-- ---------r-1--7----- t-T---~-~ ~--
, i ides brogrammes ; ! li:: i j' t i 1 

. 1 l' 1 1 f 
affectation des programmes: ,nomb 'de ré 0 ants 

~.5.1 

2.5.2 

, . . i 

considérable 
1 

~oyenne 

faible 

Résultats 

1:: ' 

1 ! 

i i' 
'1 

1 : 

o 
, , , ' 
, i 
i i , ' 
" , , 

1 i " i 
La diminution des services offert.iaffecter~it 
consid~rablement les programmes d~ près de 80~ des 
répondants. Pour les autres répondants, lesipro-
grammes seraient moyennement affeÇtés. i i 

il' : 

Commentaires spécifigues ! 

Plusieurs répondants trouvent que les 
offerts sont trop restreints; ,alors, 
penser les restreindre, d'autant plus 
nouveaux programmes s'ajoutent? 

, i 

i, 
services 
conment 
que ,de 

- Une diminution des services ent~aTnerait l'aban
don de certains programmes d'i~ventaires. 

~ i ! 1 

; 

1 

1 
, 
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·1 i: 

, , , 
, , 

2.6 Question 6 
i , ' 

Accepteriez-vous que des quotas 'soient ét~bliS en 4êbut 
d'année en ce qui concerne 1e~ ~ervices 1t laborat~1rfs? 
H~1~~~_~!T"~~~~~E~~~!li!~_~~_9~~!~t~!!!!~!!~ , :j ! ': 

OU~ 

1 

NON 

i Il i ii: t! 
'l' 'Ii'i , il.' , , .l, , 

Nombre de réponses Iii: i Remar~~èiS; :: 

14 dontl~: pour, l,e~ i.,ralyses de 
rout re seu~em,nH; i 

20 l', :: ~ 1:1 i ' 
III (l' 
l' : i,' i 

2.6.1 Résultats ,l'! i' 

59% des répondants ref~s~raient 1 ~t~blisse~~nt de ' : 
quotas. 11 s'agit prinCiPalementj~~S directions de 
la DGpEN.de la DGARMAT et des ré ions. '~:," , 

il, , ' ,: i' , , ,i ,! ;; 
2.6.2, Conmentaires particuliers i ' i,,: : 1 '! ~' 

Pou~ Pl:,usieurs. il est! i~po~sible ~.!pr~~, Oi~ l~s besdin,s, ',: 
(moçlifi'c~~ion des beso~n~ délllS le ~ps.: di~etlsit~ dis' i 
doSt~~rs a traiter,. Situ~tions im ,j!~isible~H l '1 : ~:; 
Des 1 quota, s, sont en apph i1ation a 1 DALCE ~ 1 : 'I ' , : 1 

1 il, "l' 1 1 1 i ,d, 
l 'i ! i, 'r, ' i 1 il i 
, ' ! 1; 1 l , 1 1 Il ~ 
, ; l 'I! 1 i· ~ :,:. Iii 

" !, j , ; 1... l". !, I! :';! 1 * 1 ~ !! * 

, 
;1 
1 

1 , 
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2.7 Question 7 

, , 

1 

Y a-t-il des setvice5 que les laboratoires ne four~is~e~t 
pas et queiyousitiugez important qu'ils le soient? 1: : 

" l, Il 

!!~!~!~_z:._~~~~h!~~_~~j~~~!E~~.,_~~~_!!~~r!!~!~~~ I! : 

1 

.! 1 j l": 1 

: l, il! :' l ' 

Il ' ! : NOmbre J~ répondan~s i 1 

IOUI: lil3'II Il!', 
INONi i h2! !ii 

. 1; " 1 
' ! , 

2.7.1 Résultats 

La moitié des répondants demandent l'ajout de 
nouveaux services; il s~agit des suivants: 1 

:; 1 

1. développer les services de soutien technique,re
cherche et développement en fonction des;besolns 
des di recti ons; . l. ; . 

2. développer la capacité d'analyses des substpnces 
organique5 et inorganiques dans les sédiments et 
les tissus biologiques et autres composantes de 
l'environnement (eau potable); 

3. réaliser les études spécialisées sur les additifs 
dans l'eau potable et les fosses septiques; 

4. assurer 1 a détecti on des vi rus; ; 

5. organiser des séances d'information sur ies nou- , 
velles techniques d'analyse et de leur possibilité' 
pour le personnel du MENVIQ; , . 

6. établir des procédures expérimentales qui répondent 
aux b~soins; 

7. analy~e des fumiers solides, des: sois; I:i , 

8. assur~r l' i nterprétatt'on des ré~lu. 1 tats; 1 : 1 1 : 
,1 l' . l' Iii' ! 1 i. l' ~ ,1 ' • ! I! ' 

9. a~alYles granUlamétrl Ques. des '~édlmentsl c.aracté
rfsat On numér9'ogique d~s sédi~ents, vi esse ide ' 
{locu ation et radioactivité de~ sédimen 5; , 

10. ~~alYUS isotopique~ !(:c11.0l8, :~lItium"ll: ir Il 
l, Il l " ! Il ! 1 l, 

i 1 il' : ! Il 1 

La propo*1tion 8 l11'apparaît ,irrec~~able; l :inteJpré
tation d,s résultats dOi,t demeurer sous la ,e~p01sa-
bil ité dw: demande~r. l, l '1 ,1 

En c~ qui'a trait'aux pr~po~ition~ ~ et 10. lo~ pourrait 
négoc; er i une entente avec 1 es l abot:'atoi res qu r1ER ou du 
~ITQ qui ~ffectuent de ces

l 
analyses 'ide cette Inatur:e. 

l' " , '1 . l': '11[' , , . ii 

i' li i il 1 

1 i 

1 ! 

. i j 

! i' 

i
l

l 

1 ! 1 j ilo l ! i, li 
1 

: i li: f 

..1 1 : 1 li" :1 1 

,i t 

.' 
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3. SOMMAIRE DES RESULTATS 

Les: activi tés de 'contrOle entratnent l' uti lisat~ on'':'l a plus impor
tante des services des laboratoires (soit>50% d~s circonstances 
pour 79% des rép'qndants). ii ij, 

i : , 1 i 1 :i ~: 

/8 

En général. les têporidants soqt satis~aits del'~ quanti~ et ~e 
1 a qua 1 itê des sèrvi èes offerts (soi t 80% desr l'l~pondants'). Lia 
qua lité des servl res ;offerts t;épond d~vantagei ~~x besoi" Ides, i 
clients que la qu.ntl,tê. l, i 1 :1' I! 1 

Re1~tivement a l~iga~e des s~rvices bffertsJ,~s besoi~dl~a
lyse de routine sont très bie~ sat1sfiiits. C~p~ndant, l~ degré 
de satisfac!ion dimi~ue ,pour 'es ~na1yses Spéf:i~lisées ~'t les; 
ana~yses d'lncon~us. ~SOlt res~ect1Ve~nt 22% ni 40% des réPO":dant~. 

Les'délais de transmission des résultats ne r~~pndent pas aux 
besoins pour plus de 25~; des répondan,ts pour ~er> analyses relatives 
au contrOle, aux fnventaires ~t au soutien tecHhique. ' ! 

, Il ' , : d ' 
Les services actuels sont restreints; aussi .. 1jë1 réduction des 
services offerts affecterait considérablement les programmes ~ctue1s. 

i, 
La majorité des répondants refuseraient l'établissement 'de quotas 
compte tenu de la difficulté de prévoir des bespins qui :évoluent 
dans 1 e temps. ' 

De manière générale, on demande de développer la capacité des labo
ratoires a analyser une plus grande gamme de produits toxiques 
(organiques ou inorganiques) dans toutes les coinposantes de l'envi
ronnement. 

Les écarts entre les services offerts et les besoins actuels sont 
présentés au tableau 8. 

, li , :1 ; 
; i ~ 
11 ! 
Il! 
ni 

i· 
d ! 
I! : . i 
" ' 

l' ," Il' ,1 1'\ !I! 
1 ! 

'1 ~ , , 
li i '1 , ' i ! ' 
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TABLEAU 8: ECARTS ENTRE LES SERVICES OFFERTS ET LES BESOINS 

Paramètres évalués 
l~Quantité des services offerts 

% d'insatisfaits* 
7 

-=--~~Qua 1 i té des servi ces offerts---.:.....··~-:=--··-··-

..... _._----_ .. --_. __ . __ ._-~- --"--' _._- .. - ._ ... _----_._------.-
Recommanda t i ons Groupes concernés 

Satisfaire 1es besoins en analyse d'eau destinée li la Contrôle, Evaluation environnementale 
consommati on humaine ___ . ___ , . ____ . ___ J.lL.I1GAr-MAT.e.Lles_.régi.o.nL01 .... O'Z"" . ....IO""3L-__ 
Maintenir les .services actuels 
Abaisser les limites de détection et améliorer la pré- .-.-
cision pes comptes bactériologiques, simplifier les 
procédures. faciliter l'approvisionnement en contenants 
des régions, assurer un meilleur soutien technique et 
scientifique. Améliorer la qualité des rapports pour 
répondre li des besoins particuliers (études d'impact et 
études spécialisées). 

:~1.~g~ifli!Te~es-~s!!rVWs-::èl1T.~!tS ______ -:_. _~~~ ~ _. ___ =~~-=--=~==. ·_cc_- .. 

- 3.1 analyses spécialisées 
3.1.1 chimie 14 Diversifier les paramètres mesurés (micropolluants, Evaluation environnementale, .,qualité 

. --- .... -- .. -. polluants organiques, inorganiques)· -- .. ···-----··-deseaux·, DGARHAT, rég;ons··G3,--e4,-·--------
3.1.2 biologie 23 Déve lopper de nouveaux tests (tes td' évitement)· étude du mi Heu aguatiqUltd~aux S9.1J:-_ .-

terraines 
3.1.3 microbiologie 

3.2 analyse d'inconnus 
3.2.1 chimie 

4. Les délais dans la transmission des 
.... résultats 
~ 4.1 urgences 

4.2 surveillance et contrOle 

4.3 recherche et inventaire 

4.4. soutien technique. 

4.5 conseil 

22 

6 

19 

28 

27 

40 

6 

% d'insatisfaits: nbre de régondants insatisfaits X 100 
nolll re de répondants -

Améliorer l'identification des espèces biologiques 
Préparer un guide des services offerts 

Diminuer les délais de transmission des résultats 
Revlser les procédures de transmission des résultats __ "o •• _ - __ • 

-_ .. _------
Evaluation environnementale, 
région 04 
Evaluation environnementale, régions 
01,04, 06, études hydrologiq~es 
déchets dangereux, qualité des eaux. 
régions 04, 06, 07, études hydrauliq.-- . 
Evaluation environnementale, déchets 
dangereux, régions 01, 02, 04, 06,08, 
étude du milieu aquatique 
région 08 
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4. RECOMMANDATIONS 

Compte tenu des r~su1tats obtenus (sans tenir compte des ressources 
actuelles des laboratoires et de l'importance relative des services 
offerts a chaque unit~ administrative), les r~commandations suivan
tes ressortent; celles-ci ne sont cependant pas s~riées en fonction 
des pr;orit~s du ministère: ' 

j ; 

1- maintien des services actuels; : i 

1: 
1 

1 : 

1 

, ,1 

2- satisfaire les besoins d'analyses d'fau destinêe a la 
consommation humaine; : 1 

1 

3- abaisser les limites de détection; 
• i " 

4- accrottre la gamme des paramètres mesurés (micropo11uants~ 
toxiques organiques et inorganiques dans les différentes 
composantes de l'environnement); 

5- développer de nouveaux tests; 

6- informer les gestionnaires du rôle des laboratoires et 
des services pouvant être offerts; 

7- amê1iorer le soutien technique et scientifique auprès des 
clientèles; 1 

8- réduire les délais de transmission des résultats; 

9- adapter davantage la précision et la nature des analyses 
aux besoins particuliers. 

il 1 
l, 1 , 

:! 1 
f 1 !:i' 
1 1 '1 ! ' 

,1 
:1 

1 1 
1 

1 i 
i i, i, ! 

1 : ri 
1 

1 ! ~ 1 
1 'l, 
i ~ l': : 
1 1 
1 1 i l, : 

l ' 1 

1 

' " 

: '!! : 
; ! i. : -!:; i I!'· 

1 
1 

1 

1 : 
1 
1 
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1 1.1 MAN 0 A T 

.1.1 Considerant que e mlnlstere e nVlronnemen 
principale mission la protection et la restauration de la qualité 
de l'eau, de l'air et du sol (art. 2c, 113, 114, 114a, 115, 
USa) • 

Article 

2c- élaboration des plans et programmes de conservation de 
protection de gestion de l'environnement et des plans 
d'urgence destinés à combattre toute forme de contamina
tion q~ de destruction de l'environnement et, avec 1 'auto
risatin du Lieutenant-gouverneur en conseil, voir à l'exé
cution de ces plans et programmes; 

113- lorsque quiconque refuse ou néglige de faire une chose qui 
lui a été ordonné en vertu de la présente loi, le ministre 
peut faire exécuter la chose aux frais du contrevenant et 
en recouvrer le coût de ce dernier avec intérêts et frais 
de la même manière que pour toute dette due au gouverne
ment; 

114- le ministre peut ordonner la démolition de tous travaux 
exécutés par quiconque en contravention avec la présente 
loi, les règlements adoptés en vertu de celle-ci, contrai
rement à une ordonnance qu'il a émise ou à une ordonnance 
du Directeur, ou à un certificat d'approbation ou d'auto
risation; 

114a- lorsqu'il estime qu'il y a urgence, le ministre peut 
ordonner à toute personne ou municipalité qui en avait la 
garde ou le contrôle, de ramasser ou d'enlever tout conta
minant déversé, émis, dégagé ou rejeté dans l'eau ou sur 
le sol, accidentellement ou contrairement aux dispositions 
de la présente loi ou des règlements du Lieutenant
gouverneur en conseil et de prendre les mesures requises 
pour nettoyer l'eau et le sol et pour que ces contaminants 
cessent de se répandre ou de se propager dans l'environ
nement; 

115- le ministre est autorisé à prendre toutes les mesures 
qu'il indique pour nettoyer, recueillir ou contenir des 
contaminants émis, déposés, dégagés ou rejetés dans 
l'environnement ou susceptibles de l'être ou pour prévenir 
qu'ils ne soient émis, déposés, dégagés ou rejetés dans 

n Environnement 
DOuébec 
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l'environnement orsque, a son aV1S, ces mesures son 
requises pour éviter ou diminuer un risque de dommage à 
des biens publics et privés, à l'homme, à la faune, à la 
végétation ou à l'environnement en général; 

115a- le ministre peut en la manière de toute dette due au gou
vernement, réclamer les frais directs et indirects affé
rents à ces mesures de toute personne ou municipalité 
responsable de l'émission, du dépôt, du dégagement ou du 
rejet des contaminants, que celle-ci ait été ou non pour
suivie pour infraction à la présente loi. La responsabi
lité est solidaire lorsqu'il y a une pluralité des respon
sables. 

1.1.2 Considérant que le ministère de l'Environnement du Québec est le 
gestionnaire du domaine hydrique public et de l'eau en tant que 
richesse naturelle (Loi du régime des eaux). . 

1.1.3 Considérant que le Bureau de la protection civile peut requérir 
que le ministère de l'Environnement du Québec lui soumette son 
plan et son programme de prévention des sinistres et de mesures 
d'urgence et qu'il désigne un responsable pour l'application de 
ce plan et programme (art. 13 de la Loi de la protection des 
personnes et des biens). 

Le mandat d'URGENCE-ENVIRONNEMENT-QUtBEC se définit comme suit: 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

g) 

établir un plan national et des plans régionaux en matière d'urgen
ces environnementales; 

fournir aux municipalités l'aide technique relative aux urgences 
environnementales; 

administrer les programmes d'aide financière lors d'intervention 
d'urgence; 

conclure des ententes avec d'autres organismes pour faciliter les 
interventions lors de situations d'urgence; 

prévenir les désastres par des programmes de surveillance (exemple: 
surveillance des glaces); 

contrôler, atténuer ou corriger les effets des désastres sur la 
qualité de l'eau, de l'air et du sol; 

restreindre les effets des désastres sur les populations humaines et 
sur les biens. 

L ________________ / 
lOI Environnement 
OOuebec URGENCE 

ENVIRONNEMENT QUEBE.C 
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1.2 RES P 0 N S A 8 1 LIT É S 

1.2.1 RESPONSABILITÉS LORS D'ACCIDENTS D'ORDRE NATUREL 

Lors d'un accident ou de la menace d'un accident d'ordre naturel, 
c'est la responsabilité de la municipalité d'intervenir afin de 
protéger l'environnement. URGENCE-ENVIRONNEMENT-QUÉBEC devient 
alors un support technique à la municipalité. Si une municipa
lité refuse ou ne peut intervenir, URGENCE-ENVIRONNEMENT-QU~BEC 
prend les mesures nécessaires en ce qui a trait au domaine de 
l'env i ronnement . 

- Lors d'un accident ou de la menace d'un accident d'ordre naturel 
touchant plus d'une municipalité, la responsabilité de la coordi
nation revient à URGENCE-ENVIRONNEMENT-QUrBEC en ce qui a trait 

au domaine de l'environnement. 

_.2.2 RESPONSAB!LIT~S LORS D'ACCIDENTS DIORDRE TECHNOLOGIQUE 

Lors d'un accident d'ordre technologique, la responsabilité de 
prendre les mesures d'urgence incombe entièrement au(x) responsa
ble(s) de cet accident. 

Si le ou les responsable(s) d'un accident technologique 
refuse(nt) d'honorer ses (leurs) responsabilités, URGENCE
ENVIRONNEMENT-QUtBEC les assumera et exigera le remboursement des 
frais encourus aux responsables. 

101 Environnement 
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1.3 L' U R G E NeE ENV 1 R U N N E MEN T ALE 

DtFINITION 

Il Y a une urgence environnementale 10rsqu ' i1 est constaté qu1une 
situation menace, affecte ou est sur le point de détériorer la qualité 
de 1 l eau, de 11air ou du sol et qu1une telle situation nécessite une 
intervention rapide et irrmédiate. 

Il Y a deux types d'urgences environnementales: les accidents d'ordre 
naturel et les accidents d'ordre technologique. 

ACCIDENT NATUREL 

Situation où les éléments de la nature (l l eau, 11air ou le sol) ont un 
comportement qui modifie ou altère d'une façon spontanée et grave 
1 1 environnement dans lequel évolue 11être humain. 

Ces situations ne sont pas causées par 1 l humain, mais la collectivité a 
quand même la responsabilité de 1 1 intervention corrective. 

ACCIDENT TECHNOLOGIQUE 

Situation où 1 1 être humain, par ses actions, ses omissions ou sa négli
gence modifie ou altère, d'une façon inattendue et grave, la qualité de 
l'air, du sol ou de 1 l eau. 

Ces situations sont causées par l'humain et c1est aux responsables 
qu'incombe 1 1 intervention corrective. 

101 Environnement 
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Accidents d'ordre naturel 

- Glissement de terrain 

- Inondation 

- Ouragan, tornade, sécheresse, 
pluie diluvienne, raz de 
marée, verglas, vague de 
froid, vague de chaleur 

- Séisme 

- Invasion d'animaux et 
d'insectes déprédateurs 

- Échouement de baleines 

DURÉE DE LA PÉRIODE D'URGENCE 
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Accidents d'ordre technologique 

- Accident ferroviaire, maritime 
ou routier 

- Fuite de gaz, de produits 
chimiques de matière radioactive 
ou polluante affectant l'eau, 
l'air ou le sol. 

- Avarie de barrage 

- Chute d'aéronef 

- Conflagration, explosions 
diverses 

- Effondrement minier 

La période d'urgence dure tant et aussi longtemps que la situation nia 
plus d'effets directs menaçant pour le milieu naturel et humain. Clest 
ici que se termine le rôle de l'équipe d'URGENCE-ENVIRONNEMENT-QUÉBEC. 

ILe coordonnateur des opérations·d'urgence est la personne désignée pour 
décider de la fin de la période d'urgence et pour remettre la situation 
entre les mains des responsables des activités normales d'intervention 
des organismes concernés. Ceci signifie, bien entendu, que la 
restauration ne fait pas partie de la période d'urgence. 

L~ _________________ ) 
n Environnement 
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[~ _____________ 1_.4 ___ L __ '_O_R __ G_A __ N_I_S __ A_T __ I_O_N ________________ J 

URGENCE-ENVIRONNEMENT-QUÉBEC est un organisme d'urgence dont les membres 
relèvent du ministère de l'Environnement du Québec et se situe à deux 
niveaux, le national et le régional. 

1.4.1 LE NIVEAU NATIONAL 

Au niveau national, l'équipe assure la planification, la coordi
nation et l'expertise et prépare les programmes d'information et 
de prévention dans le but d'améliorer les délais et la mise en 
place de services d'urgence sur tout le territoire du Québec. Le 
Bureau national agit à titre de support et de conseiller. 

a) Il conçoit le plan d'urgence national du ministère de l'Envi

ronnement; 

b) il négocie des ententes avec les ministères et organismes aux 
niveaux national, fédéral et international (États-Unis); 

c) il voit à l'exécution du plan d'urgence et à la mise en place 
des moyens appropriés; 

d) il assure la formation du personnel devant participer au plan 
d'urgence; 

e) il compile et analyse les rapports d'accidents d'ordre naturel 
et technologique • 

... Environnement 
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Lorsque l'ampleur de la situation dépasse les capacités d'intervention 
d'une région, le Bureau national intervient et coordonne les actions. A 
ce moment, le directeur national est la personne responsable des engage
mentsbudgétaires pour le ministère de l'Environnement. 

A niveau national, un responsable d'URGENCE-ENVIRONNEMENT-QUÉBEC est 
disponible en tout temps et agit à titre de support pour toutes les 
régions. 

1.4.2 LE NIVEAU R~GIONAL 

Selon la structure du ministère de l'Environnement, les urgences 
liées au secteur de l'environnement sont sous la responsabilité 
des directions régionales. Il importe que la planification 
s'exerce à l'intérieur ou près du lieu sinistré, ce qui explique 
le rôle dévolu aux régions. Les directions régionales ont pour 
responsabilité de négocier avec les municipalités et les interve
nants régionaux. Le directeur régional agit comme coordonnateur 
dans les situations d'urgence et avec son équipe: 

a) cherche la vulnérabilité de sa région et met sur pied des ser
vices nécessaires; 

b) voit à ce qu'un système d'alerte de 24 heures sur 24 soit en 
opération; 

c) tient à jour un inventaire des ressources humaines et maté
rielles disponibles et requises; 

d) voit à ce que les contre-mesures soient prises rapidement, à 
la coordination des actions entreprises et suit l'évolution 
des cas jusqu'à ce que le tout soit rentré dans l'ordre; 

l~ ____________________________________________ j 
lOI Environnement 
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e) conclut les ententes qu'il j~ge nécessaires, avec les régions 
voisines et avec les intervenants régionaux; 

f) s'assure de la formation d'au moins 25 pour cent de son 
personnel en matière d'urgences environnementales; 

g) fait le rapport au Bureau national de chaque cas traité en 
région. 

Le directeur régional est la personne autorisée à entreprendre tous 
travaux ou mesures d'urgence ou préventives et a la responsabilité des 
engagements budgétaires à cet effet. 

, 

l~ _________________ J 
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Bureau national 

Ressources spécialisées 

Agronome Yvon Gosselin B.644-6588 R. 653-8346 
Assainissement urbain 

Québec Michel Lagacé B.644-6644 R. 651-9904 
Montréal François Rochette B.873-3335 R. 622-0673 

Assainissement de l'air André Harvey B.643-5559 
Exploitation des ouvrages Pierre Gagnon B 644-6760 R. 872-1080 

Roland Brosseau B.644-6763 R. 651-3485 
Claude Lamontagne B.644-6765 R.646-5516 
Bertrand Bouchard B.644-6767 R.843-9561 

Biologie Philippe Gentes B.643-2006 R. 837-6977 
Eau potable 

Québec Clément Audet B.643-3921 R. 653-6342 
Montréal François Rochette B.873-3335 R. 622-0673 

Écologistes Léopold Gaudreau B.643-5397 R. 871-7362 
Études d'impact Gilles Coulombe B.643-2006 R.656-6279 

Bureau national 

Ressources spécialisées 

Géotechnique Robert Bergeron B.643-4595 R.661-9928 
Gestion des déchets 
dangereux Michel Gauvin B.643-3794 
l:Iydraulique (groupe étude) Albert-Réal Tremblay B.644-6610 R. 626-8454 
Etudes spécialisées 

Gazoduc Luc Proulx B.643-3635 R. 832-6573 
Tourbières et Travaux 
Milieu hydrique Jean-Louis Joly B.643-3635 R. 843-6807 
Route et transport 
électrique Jean Aubé B.643-3635 R. 651-6289 
Gestion des forêts Jacques Michaud 0.643-3635 R. 661-0257 
Substances toxiques 
(eau - air - sol) Claude Gi nac B.632-3635 R. 833-5403 

Bureau national 

Ressources spécialisées 
Hydrométrie 
(eau de surface) Maurice Miron B.643-4553 R. 653-9139 
Hydrogéologie 
(eau souterraine) Marcel Sylvestre B.643-4584 R.871-7277 

Claude Grenier B.643-4584 R.667-2769 
Laboratoire 

Québec Roland Gélinas B.643-8225 R.872-3294 
Gérald Joubert B.643-8225 R.871-2012 

Montréal Donald Colgan B.873-3072 R.622-7913 
Robert Plante B. 687-3101 R.430-3043 

Météorologie Paul Lamb B.643-4588 R. 831-4779 
Ghislain Jacques B.643-4588 R. 627-0975 

Milieu hydrique Lionel Rainville B.643-4576 R. 839-6263 
(barrages privés) Jean-Claude Ernst B.643-4576 B.529-2009 
empiètements Gilles Plante B.643-4576 B.839-9289 

Bureau national 

Ressources spécialisées 

Mines Raynald Ouellet B.643-3635 
Claude Gignac B.643-3635 R. 833-5403 

Pesticides Claude Gignac B.643-3635 R. 833-5403 
Guy Mamarbachi B.643-8225 R. 658-5036 

Qualité des eaux Michel Goulet B.643-4425 R. 628-5896 
Denis Laliberté B.643-4425 R. 767-3247 
Rémy Lévesque B.643-4425 R. 839-0499 

Radioactivité 
Québec Renaud Francoeur B.643-4595 R. 875-2027 
Montréal Jean-~arc Légaré B.873-4048 R.661-0844 

Paul-Emile Carrière B.873-4048 R. 875-2027 
Services juridiques Jean Piette B.643-2961 R. 658-6519 
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NOTES POUR LA PRESENTATION DE L1INVENTAIRE 
(DESCRIPTION DE L1APPROCHE DU GERLED) 
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POUR CONTRER LA MENACE ~UE CES DECHETS PEUVENT 

FAIRE PESER SUR LA SANTË ET L'ENVIRONNEMENT DE LEURS 

CITOYENS J LES PAYS I~DUSTRIALISES INVESTISSENT MAINTE

NANT DES RESSOURCES HU~AH1ES ET FHA~JCIËRES SIGNIFICA

TIVES DE FAÇON À MIEUX CONNAITRE ET À MIEUX CONTROLER 

TOUS LES ASPECTS DE CE PROBLËME TRËS COMPLEXE. C'EST 

LE CAS AUX ETATS-UNIS OÙ J AU COJRS DES DERNIËRES ANNEES J 

ON A PRODUIT UN PRE~IER INVENTAIRE DES LIEUX CONTAMINËS 

OUI FAIT ËT~.T DE 17 ûQO LIEUX?CTEraIELLFI'IENT CONT.L\t'lINES, 

DONT l 000 ONT ËTË CLASSÉS PRIOQITAIRES. ~U CANADA, LE 

GOUVERNH1ENT FÉDËRAL A PUBLIË LI.AN DERNIER Ut: INVENTJ'llRE 

DES TERRAI NS FËDËRAUX OU 1 AURA 1 ENT REÇU DES DÉCHET::; DMi

GEREUX. IL FAIT ÉTAT D'UN TOTAL DE lE LIEUX POTENTIELLE

MENT CONTAMINÉS AU rUËBEC. 

LE MINISTËRE ONTARIEN DE L'ENVIRONNEMENT A LUI 

AUSSI PROCÉDÉ À UNE OPËRATION SEMBLABLE. UNE CENTAINE 

DE LIEUX POTENTIELLEMENT CONTAMINÉS ONT AINSI ÉTÉ RE

CENSÉS, nAIS ON N'EN .A PAS ENCORE CATÉGO?ISÉ 'LE ~!IVEf\.U 

DE RISQUE. ~U rUÉBEC, UNE PREr~IËRE LISTE A ËTÉ RENDUE 

PUBLI~UE LE 2~ OCTOBRE DERNIER ~N MËME TEMPS nUE LE 

t1INISTRE DE L'E~JVIRO~:~EMH!T, nO::SIEUR ;J'DR 1 0; OUELLETTE" 

EXPLIQUAIT LE MANDAT ET LE FO~!CiIOn!Et-',Et:T DE NOTRE GROUPE. 

CETTE LISTE COMPRENAIT ALORS U~ TOTAL DE 30 LIEUX ET ELLE 

CO~!STITUAIT U~l PREt,',IEK PAS VERS LA PUBLICATIO~J DE L' INVEr!-
. 1 

TA 1 RE REG 1 GriAL ~LUS C~~~?LET QUE NOU S PRE S ENTilNS AU_lOURD HU! 1 
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L'OBJECTIF DE lA TOURNEE 

EN RENDANT PUBLIQUE CE~TE PREMIERE LIST[ EN 

OCTOBRE DERNIER, LE MINISTRE D~ L'ENVIRONNEMENT SrET~lT 

ÉGALEMENT ENGAGÉ À FAIRE RAPP02T P~~:ODIQUE~ENT DES PRO

GRÈS DU DOSS 1 ER A LA POPUL4T 10:, DE F;\CON ,\ CE rUE NOLlS 

PUISSIONS ASSOCIER LE PLUS ÉTR= ITE~1Er;T DGSSIBL~ TOUS LES 

QUÉBÉCOIS A L'OPËRATION DE DÉP!STAGE rUE NO~S MENONS AC

TUELLEMENT. CE SOUCI DE TENIR LA POPULATION BIEN IN~OR

MÉE, C'EST CE QUI NOUS AMËNE ICI AUJOURD'HUI, POUR FAIRE 

RAPPORT DE L'ËTAT D/AVANCE~1ENT DE NOS TRAVAUX EN CE nUI 

CONCERNE LA RË GION DE L' OUTAO~,':' 1 S ET FO~JR RF PONDRE ;: U 

MEILLEUR DE NCTRE CONNAISSAr~CE ,E.UX Cl.iESTIONS QUI F'OuqRAIENT 

SE POSER. 

~jOTF.E VISITE CHE7';r'u!:: ,'1',:r':'~I~ urrr-s JE h, • ~ ~I, ~ • ,..)~r-: 1 .H.,. ~ 

D'UNE TOURNÉE ':'lUI, D'ICI À LA cIN JE JUIi~, NOUS MAÈ~ERA 

DANS TOUTES LES RÉGIONS ADMINISTRATIVES DU nUËBEC. J~JA, 

LA SEMAINE DERNIËRE, NOUS AVONS VISITÉ LES RÉGIONS DE LA 

CÔTE-NoRD ET DU BAS ST-LAURENT-~ASPËSIE. NOTRE OBJECTIF 

EST D'INFORMER LA POPULATION E~ LES AUTORITÉS LOCALES. 

AINSI, HIER NOUS AVONS RENCONT~~ DES REPRÉSENTANTS JES MU

NICIPALITËS 00 DES LIEUX POTEN-rELLErENT CCNTAMINËS ONT 

ËTË INvENTORIËS. DES RENCONTR~S DE CE GENRE AURONT LIEU 

DANS TOUTES LES AUTRES RÉGIONS ET NOUS PERMETTRONT DE BIEN 

RENSEIGNER TOUS LES INTÉRESSÉS DE FACON A UNIR LES EFFORTS 

DE TOUT LE MONDE POUR RÉGLEP C~ DIcFICILE rpOBL~M~. 
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PER~1ETTEZ-MOI r~JUNTEN}\NT DE DÉF1NIR llLlEL~UES 

TER~1ES QUI R::\'IENDRO~n CONSTMÎ~~,Un J;\~~S LA :ïSCL;SSIcr: 

ET OUI POURRAI:::NT PRËTlR A CO:-.~USIC:'i s' I:"'S i.E SJ';T Fi",S 

CLARIFI~S rËs ~1f·:~lTE\MH. 

LE GERLED 

POUR ABORDER LA QUESTION DES LIEUX [·'ËLIi·'IN.4TIOîl 

DES DËCHETS DANGEREUX) LE ~INISTËRE DE L'ENVIRON~EMENT A 

CRËE UN GROUPE DE TRAVAIL SPËCIAL. IL S'AGIT DU GROUPE 

D'ETUDE ET DE RESTAURATIO~ DES LIEUX D'ËLIMINATION DE 

DËCHETS DANGEREUX) LE [EPLEV. CE GROUPE DE TRAVAIL A ÈTË 

CRËË LE 22 JUIN DERNIER. IL EST FORMË DE FONCTIONVAIRES 

D'ENVIRONHE:}~H1T rUËBEC ET IL A POUR fMNI;AT DE PRCDUIRE. 

UNE LISTE EXHAUSTIVE DE TOUS LES LIEUX AYANT POTENTIE~LE

MENT REÇU DES DËCHETS DANGEREUX AU CUËBEC) n'EN =AIRE UNE 

CLASSIFIC.ATIC~! PRËLIMIN/\!RE ET DE P~ODUIRE UNE E':!\LU/·,TION 

DES RESSOURCES Hur'1AINESJ Flr;I.~KIËRES ET r1ATêRIEL~~~ i~ËCE.S-

SAIRES POU~ LES PROUMINES Ai!t!tES. TOUT AU COUPS DE LA 

FRODUCTIOt< DE L' H~VENTAIRE OUt tWUS '!Ou::: PR:-SEi-~r:f':S j\L~JOUR" 

D'HUI) NOUS A~ONS TRAVAILL~ EN ËTROITE crLL~BORrTIO;1 AVEC 

L'ËQUIPE D~ LA DIRECTION RËGIONALE DU MINIS7ËRE CUI A CONS

T ITUË UNE SOURCE n1PORTANTE D' 1 NFOR~AT 1 C:~S FOUR tlOS DOS

SIERS. 
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l~VENTAI p~ 

V~~JOÎ~S EN MAINTE'\JANT A LA DËFHJITION DE L'IN

V E ~; T ;\1 RE:'" li 1 - i.'i Ë :., E . l L. S' AGI TAU c: 0 N:J DEL ALI STE i) E 

TOUS L.ES ~IEUX =JUR LESQLELS NOUS POSSËDONS DES I~DI

CATIONS A L'EFFET QUE DES DËCHETS DANGEREUX ONT PU Y 

tTRE ËL.Hi:NËS A.:" COURS DES Ai\~;ËES. PeUR cmlSTITU[R 

CETTE LISTe ~;ous AVONS EU RECOUR::; À DIFFÉREras wOYH!S. 

DANS UN P~EMIER TE~PSJ N2J3 ~VO~S PRC:ÉDË A UNE SYN

THËSE DE TOUTES L.ES Ir~FO~~ATIONS DISPONIBLES AU SEIN 

/V:tt.'IE DU r·~:~~ISTË~E DE L/Ei;VIRCj~;NH:::NT. CELA ~WUS M1ENË 

À ANALYSER EN rËT~IL UN GRANL NOMBRE DE DOSSIERS REL.EVANT 

DE PLUSIE:"iRS DIRECTIONS rIFFÉRENTES. ~IOUS AVONS Él:ALH1En 

MENË UNE SËRIE D'ENQuETES AUPRËS DES ~UNICIPALITËS ET DE 

CERTAINS TRANSPORTEURS. ~OUS VISIONS ALORS A METTRE A 

CONTRIBUTION CERTAINS INTERVENANTS QUI CONNAISSENT BIE~: 

LA RËGIO~! ET QUI SONT POSSIBLEMENT BIEN AU FAIT DES PRA

TIQUES D'ËLIMINATION DES DÉCHETS QUI ONT EU COURS DANS 

LE PASSË. ~IOUS AVONS AUSSI EU DES RE~:CONTRES' AVEC CER

TAINS GRCUPES DE PRESSIO~; INTËRESSËS DE PPËS AU PROBLËME 

DES DËCHETS INDJSTRIELS. EN OUTRE J NOUS AVONS UTILISE 

CERTAINES TECHNIQUES DE DÉTECTION FONJÉES SUR L'ËTUDE 

HISTORIQUE DE PHOTOGRAPHIES AËRIE~NES PRISES ENTRE 1930 

ET AUJOURJ'HUI, CELA NOL'S A PERr·'o!S D.6.NS CERTAIr'!S CAS DE 

R E P Ë R E f~ [, =- S CHAr ~ r: E ~i E ~: T S ;. LAC 0 N FiG U R ~ T l 0 îJ DES TER r< A l ~J S 

ENTOURANT CERTAINES USINES ET SU~CEPT!BLES DE SIGNALER 
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LA p~:E.SErlCE DE LIEUX r;'ËLIf'1Hl/\TIOil DE DEU!LTS :NDË

TECTAPLES AUJOUr:D'HUI. ENFIN., POUR Ct-<AC)LJE LIEll ANA-

LYSË., NOUS AVONS ËTUDIË LA STRUCTURE INDUSTRIE~LE DU 

TERRITOIRE L'ENTOURANT ET LE TYPE DE DËCHETS SUSCEP

TIBLES Dly ETRE PRODUITS. CELA NOUS A AIDE A EVA

LUER DE FAÇON ASSEZ PRËCISE QUELS DËCHETS ONT PU Y 

ËTRE ËLIMINËS. 

Lp. CL~.sSIFICATIO~' DE CHM'UE LIEU 

POUR CHAQUE LIEU INVENTORIL ~;QUS f'VOj·!S PRC:[-, 
DË A L'ËVALUATION DU RISQUE QU'IL POSE À L~ SANTE E~ A 

l'E~lVIRO~·l~!E~iENT. A CETTE ËTAPE., NOUS AVON~~ TEiW CC'I~TE 

DES FACTEURS SUIVANTS: 

- LA NATURE ET LA OUANTITË DES DËCHETS SUSC~P

TIBLES DE SE TROUVER SUR LES LIEUX; 

- LA CAPACITË DE CONFINEMENT DU SOL., C'EST-A-DIPE 

SA CAPACITË A NE PAS LAISSER S'INFILTRER LES CONTAMINANTS 

DANS L'ENVIRONNEMENT; 

- LA LOCALISATION DES PRISES D'EAU POTABLE ET LE 

RI SOUE QU'ELLE S SO 1 ENT CONT MH tlËES PAR LF S Dt CHETS; 
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- LE RISQUE DE CONTAnIî:ATIOÎ'~ D1RECTE DES POPU

LATIONS PAR LES DEcHETS EUX-rËMES ou PAR DES POUSSIËRES 

ET DES GAZ S'EN ECHAPPANT; 

- LE RISQUE DE CONTAMl~ATION INDIRECT~ DE LA 

POPULATION PAR LA CHAlr~E ALIr-'ENTMIRE Ol,; PM~ L'US;,GE 

DU ~1I LI EU; 

- LE RISQUE DE CONTAt'iIr;,ll.TION DES "iILIEUX NATU

RELS SENSIBLES J LES RIVIËRES À SAUMONS, PAR EXErPLE. 

A PARTIR DE L'ANALYSE DE CES DIFFERENTS FACTEURS, 

CHAQUE LIEU INVENTORIE A ETE CLASsE DANS L'UNE OU L'AUTRE 

DES TROIS CATEGORIES SUIVANTES: 

CATEGORIE 1: NOUS AVONS REGROUPE DAN3 CET~E CA

TEGORIE LES LIEUX DONT LE PO-ENTIEL DE RISQUE POUR LA 

SANTE ET/OU POUR L'ENVIRm~NU'.ENT Esr tLEVE; 

CATÉGORIE 1 1: SONT REGfWUPES [At:S CLTTE CA;t

GOR 1 E LES LIEUX DONT LE POTEr~T 1 EL DE RISQUE POUR L' E~;

VIRONNEMENT EST MOYEN ET LE FOTENTIEL DE RISQUE POUR LA 

SANTÉ EST FAIBLE; 
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ÇATE~ORIF III: CE SONT LES LIEUX GUI NE REPRË-

SENTENT PAS DE RISQUE POUR LA SANTË PUBLI0UE ET UN ~ISQUE 

FAIBLE POUR L'ENVIRONNEMENT. 

ENFIN, PAR~I TOUS LES LIEUX nUE NOUS AVONS ANALYSËS, UN 

CERTAIN NO~BRE N'ONT PAS ËTÉ RETENUS PARCE GU'ILS NE RE-

PRÉSENTAIE~T PAS DE RISQUES R~L!ËS A LA PRËSE~CE DE DË-

CHETS DANGEREUX. 

AVA~T DE CLORE SUR LE S~J~T DE NOTRE CLASSIFICATION, 

JE ME PER~ETS D'EXPRIMER LES ~EUX GRANDS PRINCIPES QUI ONT 

GUIDÉ NOTRE TRAVAIL A CE CHAPITRE. ~OTRE CLASSIFICATION 

CONSTITUE JNE ËVALUATION DJ RIS~UE nU'UN LIEU POURRAIT 

POTENTIELLEMENT POSER POUR LA SANTE ET L'Er~VIRONNEMENT. 
~ . . 
LETTE EVALJATION, NOUS LA FAISO':S A PARTIR DES INFORMATIONS 

DONT NOUS JISPOSONS AUJOURD'HUI ET AUXQUELLES D'AUTRES 

ÉLÉMENTS POURRONT S'AJOUTER. C'EST CE GUI NOUS A AMENÉS 

À NOUS ASSURER QUE NOTRE CLASSIFICATION SOIT TOUJOURS CON

SERVATRICE ET PESSIMISTE, C'EST-À-DIRE QUE DANS LES CAS O~ 

NOUS MAN0LIONS D'INFORMATION, NOUS AVONS PRÉFÉRÉ SURÉVALUER 

LE RISQUE POTENTIEL QUITTE À REVOIR NOTRE CLASSIFICATION 

À LA BAISSE UNE FOIS QUE LE LIE~ CONCERNÉ SEPA MIEUX CONNU. 

POUR NOUS, ('EST UNE FACON D'ËTRE DOUBLEME~T PRUDENTS QUANT 

IL PEUT Y MYOIR RISQUE POUR LA SANTË DES CITOYENS. 



_ a _ 
../ 

r'AUTRE PART) TCJT AL COURS DE NOTRE INVENTAIRE) 

NOUS AVONS ËTË ANIMËS D'UN seuci rE PRÉVENTION) DE FAÇON 

À FAIRE RESSORTIR LE PLLS GRAND ~OMBRE POSSIBLE DE SITUA-

T 1 0 Î'1 S SUS CEP T 1 BLE S DE C~, USE R DUT 0 R T AL' ENV 1 R 0 N N U~ E r n 

AVANT QUE DES DOM~AGES SERIEUX N'AIENT ËTË CAUSÉS. ErEr! 

SOR) IL Y A DES CAS OÙ CES DOMMAGES ONT ËTË CAUSËS, CE 

N'EST HEUREUSEMENT PAS TOUJOURS LE CAS ET NOTRE INVENTAIRE 

PERi"1ETTRA D' DJGAGER DE S 1 NTERVENT 1 mJS QU 1 ËV 1 TERONT DE 

NOMBREUX PROBLËMES. 

LES PR H'C IPES D' rrqfPVE~ ~i l O~,' DU ~ n: l STERE POUR LE SU IV l 

DU DOSSIER 

L' 1 NVEiH/\IRE ET :....l\ Ct.RACTËRISATION PRËLHlltlAIFE 

DES LI EUX D' É Ll~: H:AT 1 GN DE S [,ÉCHETS DANGEREUX CONST nUE;;T 

LA PRE~IËRE ËTAPE DU TR~VAIL DU ~ERLED. D'AUTRES ËTAPES 

SUIVENT NËCESSAIREMENT. DANS UN SECOND TEMPS) PAR EXEMPLE) 

ON PROCËDERA A UNE SÉRI~ D'OPËRATIONS VISANT À COMPLÉTER 

LES CONNAISSA~!CES QU'ON A DES DOSSIERS PRIORITAIRES, 

AINSI) AU COURS DES PROCHAINS MOIS) NOUS EFFECTUERONS DES 

VISITES SUR LE TERRAIN CUI PERMETTRONT DE MESURER PLUS 

EXACTEMENT CERTAINS PARAMËTRES PHYSICO-CHIMIQUES DE L'AIR 

ET DE L'EAU, CES VISIT~S NO~S PERMETTRONT D'AJUSTER N03 

PR 1 OR 1 TËS D' 1 NTERVEtlT 1 C' S UL TËR 1 EURES . ENSU 1 TE) orl POUi\RA 
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PROCÉDER À UN ÉCHM:T 1 LLO~\NAC:E E:\HAUST 1 F ru LIEU. SELON 

LES CAS.. 0 N POU R R.n É CHA N TIL L 0 ~~ N C r~ LES D Ë CHE T S .. LES EAU X 

DE SURFACE .. LES EAUX SOUTERRAI~ES ET L'AIR AMPIANT. PPRËS 

SION nUELS TYPES D'INTERVENTIons SO"\T LE i'iIEUX ~ t!,Ë~lE DE 

REGLER DÉFINITIVE~,:::NT LES PRQBLEf',ES ENVIROrmH\E:lT/\0X Ct,U

SÉS PAR LE SITE ET ENSUITE .. VOIR À CE QU'ELLES SE RÉALI-

SENT. 

TOUT AU COURS DE CE CHEMINEMENT .. CEPENDANT .. DEUX 

PRINCIPES NOUS ANIMERONT. I)/AEORD .. GARN'TIR LA PROTEC-.. 
TI ml DE LA. SA~:TE DES C IJOYH~S Er' TOUT Tn~PS. PAR LÀ .. NOUS 

ENTENDONS OUE LE ~INISTËRE PRENDRA TOUTES LES MESURES POUR 

ASSURER LA PROTECTION DE LA SANTÉ DES CITOYENS EN TOUT 

TEMPS. DANS LES CAS DE CATÉGORIE 1 Où IL Y A RISQUE POTEN

TIEL POUR LA SANTÉ .. IL S'AGIRA DE METTRE EN PL~CE DES ME

SURES DE CONTROLE SERRÉES SUR CERTAINS ASPECTS DE L'ENVIRON-

NEMENT DU 1 CON ST 1 TUENT DE Bons 1 ND 1 CATEURS DU r; 1'/Et.U DE 

RISQUE DE CONTAr~lriI\TION. IL PEUT S'AGIR .. PAR E:<H',PLE .. DE 

SURVEILLER LA QUALITE DE L'EAU DE SURFACE OU DE L'EAU SOU

TERRAINE. ON PEUT AUSSI PENSER À L'ACCROISSEMENT DE LA 

SURVEILLANCE ACTUELLE SUR CERTAINES PRISES D'EAU POTABLE. 

CES CONTROLES.. DAt~S LA PLUPART DES CAS, 1 LS sorn DÉJÀ 

EXERCÉS PAR LES ËQUIPES DU ~INISTËRE. SI D'AUTRES PRO-

GRAMMES S'AVËRENT NÉCESSAIRES, ILS SERONT ~AP l DEt"'1Dn 

MI S EN PL{.lCE. 
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['AUTRE PART~ IL EST ElEN CLAIR QUE LE MINISTËRE 

N'ENTEND PAS ASSUMER TOUT LE FARDEAU DES MESURES COR

RECTRICES QU'IL FAUDRA METTRE EN PLACE POUR SOLUTIONNER 

LES PROBLËMES. Nous COMPTONS APPLIQUER ICI LE PRINCIPE 

QU! VEUT QUE CE SOIT LE POLLUEUR QUI PAIE. DANS UNE 

MAJORITË DE CAS, IL EST FACILE DE DETERt1INER LE OU LES 

RESPONSABl...ES DE LA CmnAr·iINAT10N D'UN LIEU, C'EST À 

CES DERNIERS QUE LE MINISTËRE ENTEND FAIRE ASSUMER LES 

FRAIS DES OPËRATIONS DE RESTAURATION. SUR CE POINT~ 

NOUS DISPOSONS DE TOUS LES H.STRUr:tNTS JURIDIC'!LES f:~

CESSAIRES POUR AMENER DES RËGLEMENTS SATISFAISANTS. 

DES ORDONNANCES PEUVENT ËTRE ËMISES COM~E NOUS VENONS 

DE LE FAIRE POUR LES PROPRIETAIRES DE LA MINE D'OR EL 

DORADO ~ DE DUPARQUET ~ EN AB 1 T:i BI. ~']OUS POUVONS nËr;E 

ALLER JUSQU'À EXEcUTER NOUS-~~="1ES DES TRAVAUX ESSHn 1 El.S 

ET LES FACTURER ENSUITE AUX RESPONSABLES. C'EST CE eUE 

NOUS VENONS DE SIGNIFIER AUX PROPRIËTAIRES DE L'ANCIEN 

DEpOTO 1 R DE LA CARR 1 ËRE LANDREVI LLE, À BOUCHERV 1 LLE) Er: 

BANLIEUE DE MONTREAL. IL S'~SIT D'UN DES TRENTE LIEUX 

FIGURANT SUR NOTR~ PREMIËRE LISTE D'OCTOBRE DERNIER. 

DEVANT L~ RETARD DES PROPRIËTAIRES À PROcEDER À DES 

TRAVAUX DE RESTAURATION ESSENTIELS, LE ~INISTËRE A CHOI-

SI r~'F.X[CrrER LUI-~iË:'l[ .:S ·~~l\.\'/\'.U>' ET r::.= FAC ~'U~LY .. L:) RESPOf SA3L 

APRËS COUP. A LA FIN DE ~AJ~ CET ANCIEN DËPOTOIR DEvR~lT 

DONC ËTRE ENTIËREMENT RESTAL~Ë, 
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LES FAITS SAILLAf~TS [lE L'H'Vn~TAIRE RE(IO~'AL --------

1. LA PROBLÉMATIQUE INDUSTRIELLE DE--.1-A RÉGION 

COMME ON L'A DÉJÀ VU J UN DES MOYENS AUXQUELS NOUS 

AVONS EU RECOURS POUR DÉGAGER LES ÉLÉMENTS DE NOTRE INVE~~

TAIRE EST L'ANALYSE DE L'INDUSTRIE RÉGIONALE ET DES PRIn

CIPAUX DÉCHETS QU'ELLE PEUT PRODUIRE. Nos ANALYSES ONT 

PORTÉ SUR LE VOLUME ET LA NOCIVITÉ DES DÉCHETS PRODUITS 

ET NOUS AVONS EXAMINÉ LES SECTEURS SUIVANTS QUE JE VOUS 

CITE EN ALLANT DU PLUS SUSCEPTIBLE DE GÉNÉRER DES DËCHETS 

DANGEREUX EN GRANDES QUANTITÉS AU MOINS SUSCEPTIBLE: 

- L'INDUSTRIE MINIËRE; 

L'INDUSTRIE DE LA FmiTE ET DE L'AFFINAGE LlES (',ÉTAUX; 

- L'INDUSTRIE DE LA CHIMIE ~1I NÉRALE; 

- L'INDUSTRIE DE LA CHIMIE ORGANIQUE; 

L'INDUSTRIE DU RAFFINAGE DU PÉTROLE; 

- L'INDUSTRIE NUCLÉAIRE; 

- L'INDUSTRIE DES pATES ET PAPIERS; 

- L'INDUSTRIE DU TRAITEMENT DE SURFACE; 

- L'INDUSTRIE DES PILES ET ACCUMULATEURS; 

- L'INDUSTRIE DE LA PEINTURE ET DES PRODUITS 

cmmEXES; 

- L'INDUSTRIE DU CUIR; 
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L'INDUSTRIE DE LA DËPOLLUTION 

DANS LA RËGION DE L'OUTAOUAIS, NOS PRINCI

PALES PRËOCCUPATIONS SONT ALLËES A L'INDUSTRIE 

CYIMIQUE, AU SECTEUR MINIER DE M~ME OU'AUX P~TES ET 

PAPIERS. 



ANNEXE 6.2 

QUESTIONNAIRE D'ENQUETE AUPRES DES MUNICIPALITES 



r, E R LED 

Groupe d'étude et de restauration des 
lieux d'él~mination des déchets dangereux 

Gouvernement du Québec 

Ministère de l'Envircnnement 

ENQUETE AUPRES DES MUNICIPALITES 



INTRODUCTION 

Au cours des derni~res an~ées, le minist~re de l'Environnement a pris connais

sance de nombreux cas d'é1iminètion de déchets industriels dangereux en des en

droits impropres a les recevo~r. Soucieux d'éviter une contamination potentiel

le de l'environnement et ~e trcuver une solution définitive a ce grave probl~me, 

le mi ni stère de l'Envi ronr.ement créa i t récemllent un groupe spéc i a l v i sant l'étu

de et la restauratio~ des lie~x d'él~mination des déchets dangereux. 

Ce groupe, identifié sous l 'atréviat~on GERLED, a déja entrepris de nombreuses 

démarches pour ident~fier d'ic: avril 1984 et classifier d'ici ~ai 1984 tous 

les lieux ayant potentiel:ement reçu des déchets dangereux. De façon à complé

ter ces démarches, neus ertreorenons actuellement une vaste enquête auprès des 

municipalités québéccises par 1 'entremise de nos directions régionales et des 

municipalitps régionales ce cc~té. Cor~e nous possédons déja une bonne connais

sance des lieux d'pl:r.11na: i cn situés sur les terrains adjacents aux bâtirents 

industriels, cette e~quête vise spéc:fiqJement l'identification et la caractéri

sation préliminaire des aJtres lieux d'élimination de déchets présumément dan

gereux. 

Nous sollicitons donc par la p~ésente la collaboration de votre municipalité et 

nous osons espérer que ce ques:ionna:re, dOment rempli par un répondant qua

lifi~, soit retourné dans les olus brefs délais à l'adresse mentionnée subséquem

ment. Pour mieux vous aider à percevoir nos attentes, nous joignons à ce ques

tionnaire une nublication réce-ite intitu:ée "Les déchets dangereux" tout en vous 

en sug~érant fortement la lectJre. Adve~ant la nécessité d'informations supplé-

mentaires sur le présent cuest:onnaire et la notion de déchets dangereux, n'hési

tez pas à communiouer avec: 

Auto-collant identifiant la 

direction régionale, un 

rPDondant ainsi que ses 

coordonnées. 



NOTES EXPLICATIVES 

Ce Questionnaire se divise en trois grandes sections: 

1- Identification du répondant 

II- Détermination de la présence de déchets p'otentiel1eiiJent dangereux sur le 

terri toi re r:~uni ci pa l 

111- Identification et caractérisation préliminaire des lieux d'élimination des 

déchets dan~ereux 
Les sections 1 et II doivent être obligatoirement remplies pendant que : 'appl~

cabilité de la section III est évidemment conditionnelle à l'existence de déchets 

présumé~ent dangereux sur le territoire de votre municipalité. L~ sect~on III 

se compose de fiches techniques individuelles que vous devez remplir pour chacun 

des sites connus. Il importe de rappeler Que l'information désirée exclut les 

lieux d'élimination situés sur les terrains adjacents aux bâtiments industrie~s 

en raiscn des conna'ssances déjà acquises sur ces sites. 

Pour faciliter vos réponses à la section III, certaines précisions s'i~Josent. 

Ainsi, le répondant indiaue au point l le nom sous lequel on désigne gériérale::ent 

ce lieu dans sa municipalité. De même, au point 4, l'information recherchée à 

l'élément "Apparence du lieu" concerne l'allure générale du lieu et par:iculière

~ent l'existence ou non d'indice (baril, nappe d'huile, fumée, odeurs de prod~its 

chimiques ... ) de la présence de déchets dangereux. A l'élément "RemaroJe", le 

répondant peut indiquer en ajoutant des feuilles supplémentaires au bes~in tJut 

renseignements susceotibles de démontrer la présence de déchets dangereux sur ce 

site ou encore de les caractériser. Enfin, il convient de mentiunner qJe les rp

panses a~x diverses questions doivent être évidemment données dans la ~esure du 

possible et que le répondant n'aura qu'à accoler N.D. aux questions qu';l ne ~ourra 

répondre. 



1- IDENTIFICATION DU REPONDANT 

1. Mu n ici pa l ité ----------------------------------------------------------
Adresse --------------------------------------------------------------
Téléphone __________________________________________________________ __ 

2. Personne mandatée pour r~condre au présent questionnaire ------------------

Foncticn -------------------------------------------------------------
Adresse (si différente de la municipalité) -------------------------------

Téléphone -------------------------------------------------------------

3. Est-ce que le répondant a consulté d'autres personnes pour remplir ce 
questionnaire? 

oui non -" , 
Si oui, indiquez leurs noms, leurs fonctions et leurs numéros de téléphone 

11- DETERMINATION DE LA PRESENCE DE DECHETS POTENTI~LLEMENT DANGEREUX SUR LE 
TERRITOIRE MUNICIPAL 

4. Existe-t-il sur le territoire de votre municipalité des lieux où des déchets 
···4ndustriels potentiellement dangereux ont déjà été enfouis, abondonnés ou 

autrement ~limin~s? 

oui non 
LJ LJ 
Si oui, pr~cisez le nombre ---------------------------------------------



1 
j 
1 

~ 
l 

l 

111- FICHE DI IDENTIFICATION DES LIEUX DE DEPOTS INDUSTRIELS 

1. NOM DU LIEU --------------------------------------------------------

2. LOCASATION CADASTRALE (lots et rangs) ______________ _ 

3. PROPRIETAIRES ACTUELS DU LIEU 
Ne:'"! ----------------------------------------------------------------
Aéresse -----------------------------------------------------------
Téléphone ____________________________________________ ~-------------

4. DESCRIPTION DU LIEU DE DEPOT 
Nature du sol (sable, gravier, affleurement èe roc) ---------------------

TODoqranhie (terrain plat, en pente, ravin ... ) --------------------------

Suoerficie approximative couverte par les déchets ______________________ __ 

Période dlutilisation comme lieu de disposition ------------------------
Utilisation actuelle -------------------------------------------------
Apoarence du lieu ----------------------------------------------------

5. APPARENCE, PROVENANCE DES DECHETS ET IDENTIFICATION DU TRANSPORTEUR 
Ap~arences (boues, huiles, 
pcudres, couleur ... ) 

Identificatior. du 
producteùr 

Identificêtion du 
transpo rte 'Jr 



· .. '" 

6. CONNAISSANCE DU SITE PAR LE MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 
Le ministère de l'Environnement a-t-il déjà été avisé que des déchets 
dangereux ont été déposés dans ce lieu 

oui non 
UU 
Si oui, indiquez le nom de la personne avisée ainsi que la date approximative 
de cet avis -----------------------------------------------------------

7. DESCRIPTION ET UTILISATION DU ~ILIEU ENVIRONNANT 
Cour d'eau ou lac présent dans ~n rayon de 300 mètres 

Distance du puits d'alimentaticn le plus près 

oui non Uu 
----------------------------

Nombre approximatif de puits dans un rayon de 1 km ------------------------
Distance de la prise d'eau co~unautaire la plus près ---------------------
Distance de 1 'habitation la plus près -----------------------------------
Nombre approximatif d'habitaticns situées dans un rayon de 1 km ------------
Usage des terrains sis en péri~hérie 

----------------------~------------

8. REMARQUES 



ANNEXE 6.3 

FICHES D'INFORMATION SUR LES TOXIQUES (As ET Cr) 



! 
04 ARSENIC CONSEIL NATION~L DE RECHERCHES CANADA (NO 15392) 

UTILISATION DU P:;ODUIT Pl'êparation et raffinaqe de l'or, du zinc, du plor1b, 
du cuivre, de l'argent et du nickel dans les fonde
rie sin dus tri e 11 es, u t il i s a t ion a 9 r i ccl e sou s f 0 me 
d'herbicides, de pesticides et de défcliants, pigrent 
en peinture, dans le traitement du bo~s et dans les 
tanneries. 

L'arsenic est présent partout dans la nature et oeut exister SCJS plusieurs 
fomes, métallic.Je (As(O)), trivalent (As(lll) et As (-111), OErttavalent (V). 

La toxi ci té des composés de l' arseni c décroît dans " ordl'e su: lant : 
arsine (-111» Organo-arsines.:> arsénites (+ 111) > arsénoxyde~ (. 111» 
arséniates (V)7composfSs organiques pentavalents (V)/arsonil~; (. lt.> 
arsenic métallicue (G). 

Jar conséquent, en rêgle généra e les compos~s ~in~raux sont p' JS toxiques 
oue les co~posés organiques et es composés trivalents le ~o~t :lus que les 
conrQsés pentavalents. 



1\. effets de 1 'arsen;c.;"ur les onlélnisl11es aquatiques 

- Toxicit6 aigu~ 

~~~~ue:r~~~:~==:_- __ ~O~_C_(?at °4 ~ur~~e -r~~-~~ie_~ 
Daphni a magna 2.85 !:3 sem. i As total 
Insectes i1<lU'ltiqucs 2.21' 1 A5203 
~'oules B.O NllAsO~ 
Zooplancton 0.0 NaAsO? 
C t' ;1\ l(' l il t' 1 e q li i Il 1 f) • ( N (II\,; () 2 
Crapet arlequin jeune 19.2 NaAs02 
Carpe dorée 24.6-41.6 7 jrs NaAsO~ 

Saumon keta _L_ 11.0 48 h. ,'1,s tota l 
Saumon rose 5.3 20 j rs As tota 1 
Crapet vert 30.0 527 h'j' p"s total 
Truite arc-en-ciel 25.6 96 h. NaAs02 

_._._---~-------- -----------

- Toxicité chronique 

Effet 

Décomposition 
CL 50 

LETAL 
LET AL 
t10rt 

~)lJrvi ViH1Cf~ r(>du i Le de 'j!)f 

Survivance r~duite de 50% 
CL50 
CL50 

22% mortalitp 
TLSO (200C) 
CL50 (120C) 

Dommaaes caus~s --~rqa~-i~~e~--------I---(PPt1)-IDUr;e Forme --1 
1 1 chimique 

-I-n-h'-' b'i ti on de croi ssance - --B;ct~'ri-~~--aq~-~-ti~lU;~--I'--488~-12-2~)-'r-------·A-s-~n-~-----

(P. 22fl-??Il) 

Diminution du nombre Orqan~srnes bentirli;ues ~-.r) 1 As total 
Oaphmd Illaqna (-18") n.996 1 3 sem. As total (P. 220-224) 
Insccte~:; (i(juatiqurs 11 1 Nrd\s02 
rph('1111' rf", :~ 1 ~Iill\',()? 

1 Hot i f ère 5 11 1 N ri f\ s Cl 2 

JI 7oonlc!ncton . Li' 
- ----.- ----------_.,-.• _ .. _----- --------~------_._-------_ ... --- _.- -_._------~"-------------------



- Toxicité chronique 

Diminution de la reoroduction 
Lrs i ons de comf)OrtAlflen t 
Toxique 

B. Effets de l'arsenic sur l'homme 

- Toxicit~ chronique 

DaDhnia mania (de Sn%) 
Carne dor~e (30; de) 
A l ~lI()S 
Crahe 
\fers Dl ats 
Ach i ca.i 
/\blette 
Carpe 
Mariqanc 
Annuil1es 
Perche 
Brochet 

blanche 

1.4 
n. l 
1. 7S 
4.3 

361.0 

3 sem. 
48 h. 

11 .i rs 

7.6 10 .; rs 
2.2 3 :i rs 
3.1 4-6;rs 

3. 1 3 i rs 
n.l-l.l 48 irs 
l . 1 -2 . 2 2 .i rs l 
15.0 -

•.. _.- _.~.~ __ --,- "----,_. - ~ --- - - ---- - . _. ~ - --- ---_.- --- -- - -

FOR~1E 

rHHlIOUE 

As total 
Na3As04 
fIs Z03 
As total 
/\s tota 1 
/\s tota 1 
As total 
As tota 1 
As total 
/\s tata 1 1 

,Il.s tota 1 1 
As total 

--------~--

c=. --_.- .-.-----.----.----,- --", ...... -.. -----. -.... -.-._._ .... -. --.-.-.---... -----
Om1MI\GES C/\USES DOSE: DUREE 

~ . - - - - ....... - -- - . ,- - - - - - -.... . , 

(P. 220-224) 

Symptômes subcliniques d'empoisonnement 
Symptômes cliniques d'cnlPoisonnement 

.15-.61) 1!1(j/f~n/ir (eilu) 
J.n·i!.n 1lJ(1/'<n.'ir (eélu' 

Utilisation f)ro1on~~e 
Utilisation orolono0e (P. 313) 

Troubles du système nerveux 

l Irritation de l'appareil respiratoire 
L~slons et Cdncer Je ld peau 

, ---_._._--._-- -'---"-'-"---"'-" .. _._ .. _ ....... , .. ,,_.,_._- "-----_ .. ",-,,,,- .. ,,,- ",---,_._---_._-_. __ .. ----



- Facteurs i nfl uençant la toxi cité de l'a rsen i c 

Outre l a nature chimi que de l' arseni c dans 1 e mi lieu et dans l' orClani sme, 
le PH (diminution du PH = augmentation ~e la toxicité (p. 227)~ la tempé
rature de l'eau (augmentation de la te~c5rature = augmentation de la 
toxicité (p. 230)). la teneur en oxygèn dissout (diminution de l'oxygène = 
augmentation de la toxicité (p. 230)) e la salinitp (augmentation de la 
salinité = augmentation de la toxicité ~. 206)) influenceront sur la 
toxicitp de l'arsenic. 



./ 

12 CHRm1E CO~lSEIL NATIONAL DE RECHERC~::S CMIADA (NO 1508) 

UTILISATION DU PRODUIT Production de fonte, d'aciers inoxydables, de métaux 
plaqués au chrome, de pigments pour les peintures et 
les encres, de divers produits c~imiques. 

Il est pratiquement lmpossible de retracer le chrome dans toutes les activitps 
domestiques. (P. 54) 

.3 A noter qu'il existe deux formes chimiques du Cr, soit le Cr (III) (Cr ) et le 
Cr (VI) (Cr 6). De façon qénérale, le Cr(V1) s'est avpré olus toxique que le 
Cr( : 1 I) POlir l 'homme 

A. Effets du chrome sur les organismes aquatiques 

Toxicité aigue 

1. For~e Cr(:lI) (CL5:J 96 h.) 

Vers 2. ci rres 
Crustacés (Amphipodes) 
Eprér:lèl-es 
La r .. es de moucheron 
tiy;-")hes de li be 11 ul es 
Lar~es de trichoptêres 
L ir.açors 
Têtes-de-boules 
CraJets arlequins 
Poissons rouges 
Gu;:;;:;ys 

PP~1 

9.3 
3.2 
2.0 

11.0 
43.0 
50.0 
8.4 
5.07 
7.46 
4,10 
3.33 

2. Forme Cr (VL) (CL50 96 h.) 

1--_____ O_RG_A_N_I_S_rlE_S ____ --+ __ ~ PP1l 
1 

a Huitres (p. 15) .01 
b Alevins de saur.~ns (D. 16) 
c Daphnia ~agna (p, 15) 

Têtes de boules 
Crapets arlequins 
Poissons rouges 
GupPys 

.2 1 .016-0.7 
17.6 

118.0 
37.5 
30.0 

a) Dans de l'eau de mer Dendant 2 ans dans 
là [Cr1 = ,01 PPf1 . 

b) Dans de l'eau de f'.iisseau pendant 12 
sema ines dont la [:;r(vr;] -, 2 pp~ 

c) Laps de temos inconnu 

(P. 75-
7f) 



p 

- Toxicitp chronique 

1. Forme Cr(I l I) 

PPt1 

Croissance ralentie Corne~actéries 0.52 (p. 68) 
Inactivation i"réversible Phaoe Tl - E. Coli 1-10 Il 

Incapacité d'u~iliser les sucres Salnonelle (mu~ant) 0.5 
A lt é rat ion de;' 0 xy d a t ion b i 0 l 0 q i que 50 1 

" 
(p. 15) 

dans les bc Jes i " 
effectuée pr les micro organiSJlleS ~ 

L-_B_a_i_ss_E_'_d_e __ '_a __ c_3_p_a_c_i_te_-_r_e_p_r_o_d_u_c_t_r_i_ce_. __ ~ ___ O_a_D_h_n_i_3_________ .33 

2. Forme Cr('n) 
om1r··,:'GES CAUSES ORGANIS"1ES 1 PPI1 

r-----------------------------------~---

Nécrose des tissus de l'intestin 
Incapacité de se reproduire 
Taux de mütatiJn accru 
Altération de l'oxydation biologique 

par les mic~o organismes dans 
les boues 

Achioans 
Bactéries 
8acil~us subtilis 

65 (P. 79) 
1.0 (p. 68) 
2.0 (D. 15) 
5.0 " 

A noter oue le Cr(III) semble être toxioGe d'une &açon plus aiguê pour le ooisson 
que le Cr(VI); l 1 invet'se est ceDendant vr:>i Dour des études de toxi cité chronique 
à long terme. 

B. Effets du cryome sur les mammifères 

En laboratoire, l'ingestion ou l'innè:ation de doses répétées de Cr par des 
animaux a ir:juit des changements patf-,oloqiques (Dournon, rate, rein, etc.) ou 
l a mort. 

C. Effets du c~rome sur la santé de l 'nc~ne 

Les effets les mieux connus sont ceux affectant les travailleurs des industries 
de transforr,ation dû chrome et r?5su1tent n'inhalation. 

Ces effets vont des lêsions aux tissus nasaux (.05 mg/~3 de Cr(VI)) ~ l'augmen
tation du risque du cancer du poumon et aux bronches chroniques (4.5 - 9.2 
mg/m3 de Cr (III)). (P. 101 à 104) 

Les effets èu Cr dissous dans l'eau ou incorporp dans le poisson sur la santé 
de l 'horrrne r'ont fait l'objet d'aucune Hude. 



Facteurs i nfl uençant l a taxi ci tp du chrone. 

En mi 1 i eu aquati que, 1 a du!~etp. de l'eau (de façon opnpra le. une auqmentati on 
de la dureté de l'eau diminue la toxicitp), le DH, la temnprature, l'oxy
gène dissous, la nature et la quatité de mat~ères en suspension dans le 
milieu influent sur la toxicitp du chrome. 

Suivant ces organismes, la toxicité sera Dlus ou moins aigu~ selon que 
l'on a affaire au Cr(IIl) ou Cr(\II). De façon opnprale, le Cr(IIl) est 
plus toxique chez les poissons, le Cr(VI) chez l'homme. 

Les proDriétés des composés orqanochrom~s sont oeu connus. Leur toxicité est 
ceoendant plus que probable. On ne prévoit Das qu'ils soient fomés naturel
lement, mais on assiste à une augmentation de l'utilisation de ces composps 
par l'industrie chimique. 
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ANNEXE 6.4 

COMMUNIQUE DU MINISTERE POUR LA DIVULGATION 
DES LIEUX D'ELIMINATION DE DECHETS DANGEREUX: 

LE CAS DE LA REGION DE L'OUTAOUAIS 



.. . 
Gouvernement du Québec 

, .\ /; : Ministère de l'Environnement 
" ,i.e": .. ...! Direction régionale 

de l'Outaouais 

PUBLICATION DE L'INVENTAIRE DES LIEUX 
D'rLIMINATION DE DrCHETS DANGEREUX 
DANS LA RrGION DE L'OUTAOUAIS 

TEL BEC CODE 1 

EMBARGO mercredi, 4 aVril 1984 
10 h 00 

Hull, 4 avril 1984 -- Le ministère de l 1 Environnement a rendu public 
aujourd'hui 1 'inventaire des l~eux d'élimination des déchets dangereux 
dans la région de l'Outaouais. Réalisé par le Groupe d'étude et de 
restauration des lieux d'élimination des déchets dangereux (GERLED) en 
collaboration avec la Direction régionale du Ministère, 1 1 inventaire 
fait état de onze lieux potentiellement contaminés pour la région de 
l'Outaouais. 

En produisant l 'inventaire régional, les techniciens du 
Ministère visaient principalement a situer les lieux potentiellement 
contaminés et a caractériser le risque qu'ils présentent pour l'envi
ronnement et/ou la santé des citoyens. Plusieurs domaines de l'activité 
économique régionale ont été étudiés, spécialement l'industrie chimique, 
le secteur minier et les pâtes et papiers. 

Voici la descrjption des catégories de risque et ~a liste des 
lieux concernés pour chaque catégorie: 

CATtGORIE 1: Lieux présentant actuellement un potentiel de risque élevé 
pour la santé publique et/ou pour l'environnement. 

- LIEU D'rLIMINATION DES BOUES DE CHLORATES "ERCO··, a. Buckingham 

CATrGORIE II: Lieux présentant actuellement un risque moyen pour l'envi
ronnement et un fa i b 1 e r'i sque pour 1 a santé pub 1 i que. 

- LIEU D'rLIMINATION DES RrSIDUS MINIERS ··LAC RENZY··, dans le comté de Pontiac 
PARC 'A RrSIDUS MINIERS ··HILTON··, a Bristol, comté de Pontiac 

- PARC 'A RrSIDUS MINIERS ··NOUVEAU-CALUMET, a l'ile du Grand-Calumet 
--'ANCIEN DrpOTOIR ··LA BAIE·· 'A GATINEAU 

- DrpOTOIR FLORIAN THIBAULT 'A GATINEAU 

170, rue Hôtel-de-Ville 
Ëdifice Jos-Montferrand 
Hull JaX 4C2 

... /2 



. . 
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CATEGORIE III: Lieux présentant actueJlement un faible risque pour 
l'environnement mais aucun risque pour la santé publique. 

- PARC A RESIDUS ""QUYON MOL YU, a Quyon 
- LIEU D'ELIMINATION DES pATES ET PAPIERS C.I.P. DE GATINEAU 

(1973 A 1982) 
- LIEU D'ELIMINATION DES pATES ET PAPIERS C.I.P. DE GATINEAU 

(1982 A 1984) 

- LIEU D'ELIMINATION DES pATES ET PAPIERS THURSO, A Thurso 
- LIEU D'ELIMINATION DE LA CONSOLIDATED BATHURST, à Litchfield 

L'inventaire et la caractérisation préliminaire des lieux 
d'élimination des déchets dangereux constituent la première étape du 
programme national du ministère de l'Environnement en matière d'inter-

.vention sur les lieux d'élimination des déchets dangereux. Les visi
tes sur le terrain, l'établissement d'un échantillonnage exhaustif, 
la réalisation d'études spécialisées et la restauration des lieux 
représentent quatre étapes subséquentes auxquelles le Ministère con
sacrera ses énergies à partir de maintenant dans l'Outaouais. 

En présentant l'inventaire régional, les représentants 
d'Environnement-Québec ont insisté sur le fait que toutes. les mesures 
sont prises pour que la santé des citoyens soit protégée en tout temps. 
Ils ont également tenu A spécifier que le ministère de l'Environnement 
n'entend pas assumer seul tout le fardeau des mesures correctrices 
nécessaires pour solutionner les problèmes. Dans le cas où il est pos
sible d'identifier les responsables de la contamination d'un lieu, 
c'est A ces derniers qu'Environnement Québec entend faire assumer les 
frais des mesures correctrices. 

La publication de l'inventaire régional de l'Outaouais se 
situe dans le cadre d'une tournée qui amènera les responsables du 
GERLED dans chacune des régions administratives du Québec d'ici A la 
fin de juin. Ainsi au cours de la semaine dernière, les inventaires 
régionaux d~ la Côte-Nord de même que du Bas St-Laurent - Gaspésie 
ont été rendus publics. Pour les autres régions, la liste des lieux 
ayant reçu des déchets dangereux de même que leur classification seront 
publiés d'ici à la fin de juin. 

-30-

SOURCES: Jean-Marc Dessureault 
Direction des communications 
et de l'éducation 

(418) 643-6071 
(514) 873-7860 

Chantal Lafrance 
Direction régionale Outaouais 
Hull 
(819) 770-0004 



EXPLICATIONS RELATIVES À LA CLASSIFICATION DES 
LIEUX D'tLIMINATION DES DtCHETS DANGEREUX 

La classification utilisée par Environnement Québec lors de son inventaire des 

lieux d'élimination de déchets dangereux est une classification permettant de 

hiérarchiser les lieux identifiés en fonction des risques potentiels sur l'envi

ronnement et la santé. Cette classification vise à identifier des priorités d'in
tervention de façon à ce que Environnement Québec puisse contrôler dans un premier 

temps les plus grands risques potentiels sur la santé publique et l'environnement. 

En fonction de la classification adoptée, chacune des catégorie se définie comme 
suit: 

Catégori e I: 

Catégori e II: 

Catégori e III: 

Catégorie IV: 

Lieux présentant actuellement un potentiel de risque élevé 

pour la santé publique et/ou pour l'environnement. 

Lieux présentant actuellement un risque moyen pour 

l'environnement et un faible ~lsque pour la santé publique. 

Lieux présentant actuellement un faible risque pour l'envi
ronnement mais aucun risque sur la santé publique. 

Lieux non retenus parce que ne présentant pas de risques re

liés à la présence de déchets dangereux. 

[1 convient de préciser que le classement effectué découle des connaissances ac
tuelles et que l'information disponible est parfois sommaire. En conséquence, des 
travaux ultérieurs de caractérisation peuvent modifier sensiblement la catégorisa

tion actuelle des lieux répertoriés. Soulignons toutefois que cette catégorisa

tion a été effectuée en envisageant les pires situations et que les travaux ulté

rieurs de caractérisation devraient donc diminuer le nombre de cas considérés ac

tuellement prioritaires. 



LISTE DES LIEUX AYANT RECU DES 

DECHETS POTENTIELLEMENT DANGEREUX 

DANS LA REGION DE L'OUTAOUAIS 

HULL, LE 3 ET 4 AVRIL 1984 



07-01: 

07-02: 

07-03: 

07-04: 

07-08: 

07-09: 

07-14: 

07 -16: 

07-18: 

07-19: 

RÉGION 07 

LIEUX DE CATEGORIE 1 

LIEU D' ÉLIMINATION DES BOUES DE CHLORATES Il ERCO Il 

LIEUX DE CATEGORIE II 

LIEU D' ÉLIMINATION DES RÉSIDUS MINIERS Il LAC RENZY Il 

PARC À RÉSIDUS MINIERS Il HILTON Il 

PARC A RÉSIDUS MINIERS Il NOUVEAU-CALUMET Il 

ANCIEN DÉPOTOIR Il LA BAIE Il À GATINEAU 

DÉPOTOIR FLORIAN THIBAULT À GATINEAU 

LIEUX DE CATEGORIE III 

PARC À RÉSIDUS Il QUYON MOLY Il 

LIEU D'ÉLIMINATION DES PÂTES ET PAPIERS C.I.P. DE GATINEAU 
(1973 À 1982) 

LIEU D'ÉLIMINATION DES PÂTES ET PAPIERS C.I.P. DE GATINEAU 
(1982 À 1984) 

LIEU D'ÉLIMINATION DES PÂTES ET PAPIERS THURSO 

LIEU D'ÉLIMINATION DE LA CONSOLIDATED BATHURST 



No.: 07-01 
Ca tégori e : I 

LIEU D'ElIMINATION DES BOUES DE CHLORATES ··ERCO·· 

PROPRltTAIRE: ERCO 

LOCALISATION: Buckingham, cinquième rang, lot 11 c 

NATURE DES DtCHETS: chlorate de sodium, phosphore élémentaire, fluorure, arsenic, 
etc. venant de ERCO 

IMPACTS POTENTIELS: contamination de la rivière du Lièvre et atteinte éventuelle 
a la qualité de l'eau potable de Buckingham 

La compagnie ERCO a Buckingham, utilise depuis 1950 un terrain adjacent à son usi
ne et à la rivière du Lièvre comme lieu d'élimination des déchets provenant de sa 
production de chlorate de sodium. Ce lieu est contaminé de phosphore élémentaire 
blanc et rouge, de fluorure, de cuivre, d'arsenic, de chrome, de chlorates, de 
chlorures et de sulfures. Depuis deux ans, ERCO se sert d'un bassin de sédimenta
tion pour les boues de chlorates contaminées. 

La prise d'eau municipale est située sur la rive opposée de la rivière et légêre
ment en amont de l'actuel bassin de sédimentation des boues de chlorates. Cette 
prise d'eau est potentiellement menacée par les résidus de phosphore enterrés sur 
le terrain de l'usine ERCO. La disposition de 'ces résidus laisse en effet présu
mer de leur résurgence éventuelle même en amont de la prise d'eau. 

Compte tenu de la toxicité potentiellement élevée des déchets déposés sur le 
terrain de l'usine ERCO et des risques potentiels pour la santé publique, ce lieu 
a été. classé de catégorie I. En plus de cet impact éventuel sur la santé publique, 
lié a la proximité de la prise d'eau municipale, soulignons l'existence d'un 
impact négatif sur la rivière du Lièvre. 

Précisons enfin qu'une meilleure connaissance de l'emplacement des résidus de 
phosphore permettra de déterminer si ce lieu menace réellement ou non la prise 
d'eau de Buckingham. Les analyses effectuées a cette prise d'eau en février 1984, 
ne révélaient aucune contamination; toutefois, il convient d'effectuer un suivi 
régulier sur cette prise d'eau. 
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No.: 07-02 
Catégorie: II 

LIEU D'ÉLIMINATION DES RÉSIDUS MINIERS uLAC RENZYu 

PROPRIÉTAIRE: Coopers et Lybrand Ltée, Toronto 

lOCALISATION: Pontiac, canton Hainaut 

NATURE DES DÉCHETS: résidus potentiellement sulfureux de mine de cuivre et nickel 

IMPACTS POTENTIELS: Menace pour la vie aquatique et la contamination de la chaîne 
-alimentaire des lacs Hourglass, Carmen, Briquet et à la Carpe 
ou la pêche est pratiquée 

Le lac Renzy est situé ~ 70 kilomètres au- nord-ouest de Maniwaki. En 1969, la 
"New Hosco Mine" a vidé une grande partie de ce lac pour exploiter une mine de 
cuivre et de nickel et y a construit un barrage sur lequel des résidus ont été 
acheminés. Par la suite, un deuxième barrage a été construit à la décharge du 
lac Renzy pour éviter l'écoulement des eaux de ce lac vers le lac Hourglass. 

Depuis la fermeture de la mine en 1972, le lac Renzy et le puits de la min-e se 
sont graduellement remplis d'eau. les résidus miniers acheminés sur le premier 
barrage se sont progressivement retrouvés dans le lac Renzy. Pour remédier à un 
problème de route forestière inondée en raison d'une élévation anormale du niveau 
du lac Renzy, un pourvoyeur de chasse et de pêche a fait creuser en 1979, un canal 
reliant le centre du lac Renzy vers le lac Hourglass. Les eaux rougeâtres du lac 
Renzy s'éco~lent donc maintenant vers le lac Hourglass pour rejoindre ensuite 
d'autres lacs. 

Les problèmes environnementaux appréhendés résultent du potentiel sulfureux des 
résidus miniers. La toxicité de ces résidus miniers avait entraîné avant la cons
truction du barrage à la décharge du lac Renzy, la mort de poissons dans le lac 
Hourglass. Même si actuellement aucun effet apparent. n'affecte la faune aquatique 
des lacs de décharge, ce lieu a été classifié II en raison de la menace qu'il 
constitue sur la vie aquatique de ces lacs ainsi que possiblement sur la contami
nati.on de la chaîne alimentaire. Notons toutefois qu'un échantillonnage complet 
àes eaux de surface permettra de déterminer l'ampleur de la contamination réelle 
des eaux de surface et pourrait éventuellement changer en catégorie III la classi
fication de ce lieu. 
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No.: 07-03 
Catégorie: II 

PARC À RÉSIDUS MINIERS -HILTON" 

PROPRIÉTAIRE: Lamarche et Mc Guinty, Shawvil1e 

LOCALISATION: Bristol-les-Mines 

NATURE DES DÉCHETS: résidus possiblement radioactifs 

IMPACTS POTENTIELS: contamination de tributaires de faible importance de 
l'Outaouais et de la nappe d'eau souterraine 

Localisé à Bristol-les-Mines, au nord de Pontiac, ce lieu d'élimination contient 
quelque 625 hectares de résidus provenant de l'exploitation d'une mine de fer de 
1955 à 1975. Ces milliers de tonnes de résidus ont été éliminés dans une ancienne 
carrière située à environ 800 mètres des deux puits individuels les plus 
rapprochés et à environ trois kilomètres de la rivière des Outaouais. 

Le problème environnemental appréhendé découle d'une légère radioactivité des ré
sidus miniers. Cette légère radioactivité pourrait entraîner une faible contami
nation de quelques ruisseaux tributaires de la rivière des Outaouais et de la 
nappe d'eau souterraine. Ce lieu a été classifié dans la catégorie II en raison 
d'une part d'un risque éventuel sur la santé par l'utilisation de la nappe d'eau 
souterraine à des fins d'alimentation et d'autre part, d'une contamination 
éventuelle de l'eau de surface. Il convient toutefois de préciser que 
l'échantillonnage des résidus miniers, selon le laboratoire de radioprotection de 
Montréal, ne présente pai de radioactivité dépassant la norme· 
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No.: 07-04 
Catégorie: II 

PARCS À RÉSIDUS MINIERS -NOUVEAU-CALUMET" 

PROPRIÉTAIRE: John MacLatchie, Ottawa 

LOCALISATION: Ile du Grand-Calumet, rang 4 

NATURE DES DÉCHETS: résidus potentiellement sulfureux et possiblement 
radioactifs 

IMPACTS POTENTIELS: Contamination potentielle de la nappe d'eau souterraine et 
d'un tributaire non identifié de la rivière des Outaouais 

Situé dans la partie sud de l'île du Grand-C~lumet, le long dU.chenal du Rocher 
Fendu qui est le bras ouest de l'Outaouais, la mine "Nouveau-Calumet" a été ex
ploitée de 1943 à 1968. L'opération de cette mine de plomb et de zinc a laissé 
quelques 12 hectares de résidus à l'état de poudre. Ces résidus sont potentielle
ment sulfureux et possiblement radioactifs en raison d'une radioactivité naturelle 
du sol de certaines r.égions de l'Outaouais. 

Le parc à résidus de la mine est localisé à moins de l kilomètre du chenal du 
Rocher Fendu et à environ 300 mètres d'un ruisseau tributaire de ce bras de la 
rivière des Outaouais. Deux puits individuels sont situés dans un rayon de l 
kilomètre et les puits servant à alimenter l'agglomération de Grand-Calumet sont à 
environ 5 kilomètres. 

En raison du potentiel sulfureux et possiblement radioactif des résidus mlnlers de 
même que de la relative proximité de deux puits individuels, ce lieu pourrait pré
senter un faible risque pour la santé publique. De même, les caractéristiques 
de ces résidus entraînent possiblement une faible contamination d'un ruisseau 
passant à proximité. Compte tenu de ces motifs, ce lieu est actuellement 
classifié dans la catégorie II. Précisons enfin que les résultats 
d'échantillonnage effectués en février 1984 sur les puits situés à proximité ne 
révélaient aucune contamination par les métaux et que les résultats de 
radi~activité pour l'eau potable arriveront plus tard. Des analyses de 
~adioactivité ont également été effectuée~ et leurs résultats devraient être 
disponibles sous peu. 
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No.: 07-19 
Catégorie: III 

LIEU D'ÉLIMINATION DE LA CONSOLIDATED BATHURST INC. 

PROPRIÉTAIRE: Consolidated Bathurst Inc. 

LOCALISATION: Litchfield, lot 23-1 du rang III 

NATURE DES DÉCHETS: Boues de chaux, boues de décanteur, cendres de bouilloires, 
lies et grès provenant de l'usine de pâtes et papiers de la 
Consolidated Bathurst 

IMPACTS POTENTIELS: Lixiviat contaminé entraîné dans la rivière des Outaouais 

Ce lieu d'élimination est situé à l'intérieur des limites municipales de 
Litchfield, borde la rivière des Outaouais et est adjacent à l'usine Portage-du
Fort de Consolidated Bathurst. Situé sur les terrains mêmes de cette compagnie, 
ce lieu sert depuis 1967 à éliminer divers déchets de fabrique de pâtes et pa
piers. Les principaux produits éliminés en cet endroit consistent en des boues de 
chaux, des boues de décanteur, des cendres de bouilloire de même que des lies et 
grès. Ces déchets so~t susceptibles de présenter une certaine toxicité. . 

Aucune utilisation de la nappe souterraine à des f4ns d'alimentation en eau pota
ble n'est connue à proximité et la configuration du milieu indique un drainage 
vers la rivière des Outaouais. La quantité de déchets éliminés et leur toxicité 
potentielle ont fait en sorte que ce lieu a été classé dans la catégorie III en 
raison d'un lixiviat entraînant éventuellement des métaux dans la rivière des 
Outaouais. Il convient toutefois de préciser que cet impact sur l'environnement 
est faible et pOSSiblement très localisé. Ce lieu ne peut donc occasionner un im
pact significatif sur la rivière des Outaouais et de plus aucun impact sur la san
té n'est à craindre. 
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No.: 07-08 
Catégorie: II 

ANCIEN DÉPOTOIR -LA BAIE" À GATINEAU 

PROPRIÉTAIRE: Municipalité de Gati~eau 

LOCALISATION: Gatineau, rang V, lots 511, 516, 520, 521, 525 

NATURE DES DÉCHETS: Déchets domestiques et industriels provenant des industries 
de Hull et de Gatineau 

IMPACTS POTENTIELS: Contamination dlun secteur aval de la rivière des Outaouais 

Situé à Pointe-Gatineau, en bordure de 110utaouais, ce lieu a été exploité comme 
dépotoir de 1960 à 1977 et comme enfouissement sanitaire de 1978 à 1982. Connu 
sous le nom de dépotoir "La Baie" il a été utilisé pour 1 lélimination des déchets 
domestiques de Gatineau de même que par certaines industries de la région avant 
1977. En raison de la résurgence dleau de lixiviation malodorante en plusieurs 
endroits, 1 1 enfouissement sanitaire a été déclaré inadéquat et fermé en 1982. Les 
résultats dléchanti110nnage dlun ruisseau passant sur le lieu révèlent une forte 
concentration de fer, de phénols, dlhuiles, de graisses, de coliformes totaux 
ainsi qulune demande chimique et biologique en oxygène (DCO, OBO) de beaucoup 
supérieure à la norme du Règlement sur les déchets solides. 

Cet emplacement dlune superficie dlenviron 2,8 hectares est situé dans un secteur 
marécageux caractérisé par un sous-sol composé principalement de si1t sableux. 
Aucun puits privé nlest présent dans un rayon de 1 kilomètre et la prise dleau po
table de Gatineau se trouve dans 110utaouais à 2 kilomètres en aval. Etant donné 
cette distance et le grand débit de 110utaouais, il est fort peu probable que les 
déchets éliminés puissent contaminer cette prise dleau. 

Compte tenu dlune utilisation possiblement importante par les industries de la 
région et dlun projet de réaménagement des berges de 110utaouais étudié par 
Environnement Québec ce lieu a été classé dans la catégorie II. Précisons enfin 
que les impacts potentiels liés à ce lieu se limitent à une contamination 
sectorielle de la rivière des Outaouais. 
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No.: 07-09 
Catégorie: II 

DÉPOTOIR FLORIAN THIBAULT À GATINEAU 

PROPRIÉTAIRE: Madame Florian Thibault et autres 

LOCALISATION: Gatineau, rang V-VI, lots 528 et 538 

NATURE DES DÉCHETS: m~ériaux secs et déchets des industries de la rigion de Hull 
et de Gatineau 

IMPACTS POTENTIELS: Contamination sectorielle de la rivière des Outaouais 

Situé à Pointe-Gatineau, sur un terrain maricageux localisi au confluent des ri
vières Gatineau et des Outaouais, ce lieu est utilisi comme dipôt.de matiriaux 
secs depuis 1960. Sans aucune autorisation jusqu'à ricemment d'Environnement 
Quibec, des dichets solides de toutes sortes ont iti itendus, sur une superficie 
de près de 90 hectares. Outre des dibris de construction et de la terre, ce lieu 
aurait reçu divers déchets provenant des industries de la rigion, tant du côti 
québicois qu'ontarien. L'analyse d'ichantillons d'eau prilevés dans un étang 
situi sur le lieu et dans un ruisseau se déversant dans la rivière des Outaouais 
rivèle une concentration élevée de phénols, de sulfures et de coliformes de même 
qulune forte demande chimique et biologique en oxygène (DCO-DSO). 

Comme pour le lieu 07-08 qui lui est adjacent, la prise d'eau de Gatineau se trou
ve à plus de 2 kilomètres et pourrait difficilement être touchée itant donné le 
fort débit de l'Outaouais. De même, aucun puits privé ne se trouve dans un rayon 
de 1 kilomètre. En regard de ces motifs, aucun impact nlest à craindre pour la 
santi publique et les impacts potentiels se limitent à une contamination secto
rielle de la rivière des Outaouais. 

Compte tenu d'une utilisation possiblement importante par les industries de la 
région et d'un projet de parc municipal englobant cet ancien marécage, ce lieu a 
été classifii dans la catégorie II. 
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No.: 07-16 
Catégorie: III 

LIEU D'ÉLIMINATION DES PÂTES ET PAPIERS C.I.P. DE GATINEAU (1973 à 1982) 

PROPRIÉTAIRE: C.I.P. 

LOCALISATION: Gatineau, dans la cour de l'usine 

NATURE DES DÉCHETS: Boues de clarificateur, de cendres de bouilloire et de 
ferraille. 

IMPACTS POTENTIELS: Lixiviat contaminé entraîné dans la rivière des Outaouais 

Située en bordure de l'Outaouais et dans la ville de Gatineau, la compagnie de pâ
tes et papiers C.I.P. a éliminé de nombreux déchets dans sa cour arrière entre 
1973 et 1982. Les déchets ainsi éliminés sont constitués principalement de boues 
de clarification et de cendres de bouilloire. Ces déchets sont considérés comme 
toxiques compte tenu des quantités potentielles de métaux qu'ils peuvent contenir: 

La prise d'eau de la ville de Gatineau se trouve à moins de 500 mètres en aval de 
ce lieu d'élimination. Il faut toutefois ,noter que le tuyau de cette prise d'eau 
a été récemment rallongé de façon à puiser l'eau un peu moins en bordure de la ri
vière pour éviter toute contamination éventuelle de l'eau potable. 

Malgré la proximité de la rivière des Outaouais et de la prise d'eau municipale de 
Gatineau, ce lieu a été classé dans la catégorie III en raison de la faible con
centration de métaux présente dans les boues et cendres. Les impacts potentiels 
se limitent en effet à 1 1 entraînement d'un 1ixiviat faiblement contaminé dans la 
rivière Outaouais, impact ressentit sur une courte section de la rivière des 
Outaouais. 
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No.: 07-14 
Catégorie: III 

PARC À RÉSIDUS MINIERS -QUYON MOlY" 

PROPRIÉTAIRE: Parc de la Gatineau (Fédéral) plus une partie au provincial 

LOCALISATION: Quyon, rang VII 

NATURE DES DÉCHETS: résidus de mine de molybdène 

IMPACTS POTENTIELS: Contamination d'un tributaire de l'Outaouais 

Exploitée par intermittance de 1916 à 1944, la mine Quyon est située à un peu plus 
de 5 kilomètres au nord de Quyon et de la rivière des Outaouais. Le'parc à rési
dus de cette mine de molybdène occupe une superficie de 6,5 hectares et contient 
près de 30 000 tonnes de mo1ybdénite, de feldspath, de quartz et de pyrite. Ce 
type de résidus contient habituellement une faible quantité de sulfure. 

Situé en milieu forestier, ce parc à résidus ne peut affecter la prise d'eau pota
ble de Quyon et aucun puits privé ne se trouve dans un rayon de 1 kilomètre. Deux 
petits ruisseaux se déversant dans la rivière Quyon, tributaire de l'Outaouais, 
risquent toutefois d'être contaminés légèrement par la faible quantité de sulfure 
présente dans les résidus. Ces ruisseaux, situés à environ 1 kilomètre, peuvent 
en effet être atteints par l'écoulement des eaux de surface. Par ailleurs, il faut 
noter que la contamination en surface ne semble pas causer de problème à la 
végétation qui, à l'heure actuelle, recolonise ce parc à résidus. 

Compte tenu de l'absence de risque pour la santé et d'un faible impact sur l'envi
ronnement, ce parc à résidus miniers a été classé dans la catégorie III. 



lOI EnVlRO!IHEHE1rr QUEBEC 
DGEII.ED 

PONTIAC (partie nord-ouest) 



No.: 07-17 
Catégorie: III 

LIEU D'ÉLIMINATION-DES PÂTES ET PAPIERS C.I.P. DE GATINEAU (1982 à 1984) 

PROPRIÉTAIRE: Bérard et Jémus 

LOCALISATION: Val-des-Monts, lot lOb du rang X 

NATURE DES DÉCHETS: Boues de clarification provenant de l'usine de pâtes et pa
piers de C.I.P. à Gatineau et de E.B. Eddy à Hull 

IMPACTS POTENTIELS: Contamination d'un tributaire du lac McGregor de même que de 
la nappe d'eau souterraine et des puits sis en aval 

Ce lieu d'élimination est situé à environ 2,5 kilomètres au nord-est de l'agglomé
ration de Va1-des-Monts. Localisé plus précisément sur le lot lOb du rang X et 
appartenant à la compagnie Bérard et Jémus, il est utilisé pour l'enfouissement de 
déchets de fabrique de pâtes et papiers depuis l'émission d'une autorisation par 
Environnement Québec à l'été 1982. 

La compagnie C.I.P. ~e Gatineau et E.B. Eddy de Hull utilisent çet enfouissement 
et y acheminent principalement des cendres de bouilloire, des boues de clarifica
tion et autres matériaux secs. Le volume total éliminé depuis 1982 par la C.I.P. 
peut être estimé à environ à 200 000 tonnes sèches. D'autre part, E.B. Eddy Y 
élimine des matériaux secs depuis juillet 1983 et des boues de clarification de
puis décembre 1983. Les dépôts meubles sous-jacents reposent sous un roc sain et 
sont composés de sable, gravier, sable fin et roc fissuré. Relativement à l'uti
lisation de la nappe aquifère, notons que les puits avoisinants sont rares et 
qu'aucun n'est situé à moins de 300 mètres. 

Même s'il a fait l'objet d'un permis délivré par Environnement Québec, ce lieu est 
classé dans la catégorie III en raison d'une contamination possible de la nappe 
d'eau souterraine et d'un ruisseau tributaire du lac McGrégor par des métaux 
présents dans les déchets éliminés. Outre ce faible impact sur l'environnement, 
aucun impact sur la santé publique n'est à craindre en raison de l'éloignement des 
rares puits avoisinants. Notons enfin qu'un suivi est actuellement effectué grâce 
a 6 piézomètres installés en périphérie de ce lieu d'enfouissement et que des 
échantillons sont prélevés bi-annuellement. 
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No.: 07-18 
Catégorie: III 

LIEU D'ÉLIMINATION DES PÂTES ET PAPIERS THURSO 

PROPRIÉTAIRE: Les pâtes et papiers Thurso 

LOCALISATION: Thurso, Rang IV, lot 15 

NATURE DES OÉCHETS: Cendres de bouilloire, boues de chaux, lies et grès 

IMPACTS POTENTIELS: Contamination sectorielle de la rivière des Outaouais 

Le lieu d' é1imination de la compagnie Les pâtes et papiers Thurso est situé 
à 600 mètres de 1 'usine et tout près de la rivière des Outaouais. Utilisé 
depuis la mise.en opération de 1 l usine, ce lieu contient des cendres de 
bouilloire, des boues de chaux, des lies et des grès contenant certaines 
concentrations de métaux. 

On retrouve sur ce lieu un bassin qui est actuellement rempli de boues sédi
mentées provenant de la clarification de 1 'effluent de 1 'usine et les sites 
en bordure de la rivière des Outaouais. Ce bassin est hors service depuis 
1983. Il sera asséché puis recouvert de matériel terreux et revégété de 
manière à confiner les déchets accumulés. Oes nouveaux bassins de sédimen
tation ont été construits et sont en opération depuis 1 1 automne 1983. Les 
boues accumulées dans ce bassin seront déposées dans un terrain adjacent de 
ces mêmes bassins conformément aux normes du Ministère de 1 1 Environnement. 
Ce lieu de disposition fera l'objet d'un suivi d'Environnement Québec grâce 
à des puits. témoins creusés à proximité. 

Ce lieu ne présente pas de risque pour la santé publique en raison de 
1 'absence de puits privé à proximité et de sa localisation à 2,5 kilomètres 
en amont de la prise d'eau de Thurso. Il a donc été classé dans la catégo
rie III en regard d'un potentiel de faible contamination sectorielle de la 
rivière des Outaouais. 
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ANNEXE 7 

RECUEIL D'INFORMATIONS SUR LES CARACTERISTIQUES 
ECO-TOXICOLOGIQUES DE 100 SUBSTANCES TOXIQUES 

7.1 LISTE DES SUBSTANCES TOXIQUES DONT 
LES CARACTERISTIQUES ONT ETE FICHEES 

7.2 EXEMPLE DE FICHE AYANT SERVI A LA 
CARACTERISATION 



ANNEXE 7.1 

LISTE DES SUBSTANCES TOXIQUES DONT 
LES CARACTERISTIQUES ONT ETE FICHEES 



Argent 
Béryll ium 
Sélénium 
Baryum 
Thall ium 

LISTE DES SUBSTANCES TOXIQUES DONT 
LES CARACTERISTIQUES ONT ETE FICHEES 

Antimoine 
Di(2-chloroéthyl)éther 
Di(2-chloroisopropyl)éther 
2-chloroéthylvinyl éther 
Diméthyl phtalate 
Diéthyl phtalate 
Dibutyl phtalate 
Di octyl phtal ate 
Di (2-éthyl hexyl) phtalate 
Butyl benzyl phtalate 
Diméthyl nitrosamine 
Diéthyl nitrosamine 
Dipropyl nitrosamine 
Dibutyl nitrosamine 
Pyrrolidine nitrosamine 
Diphényl nitrosamine 
Di (4-amino) phényl 
Acryl oni tri 1 e 
Phénol 
2-chlorophénol 
2,4-dichlorophénol 
2,4,6-trichlorophénol 
Pentachlorophénol 
2-nitrophénol 
4-nitrophénol 
2,4-dinitrophénol 
4-méthylcrésol ou 2,4-diméthylphénol 
4-chlorocrésol 
4,6-dinitrocrésol 
Benzène 
l-chlorobenzène 
1,2-dichlorobenzène 
1,3-dichlorobenzène 
1,4-dichlorobenzène 
1,2,4-trichlorobenzène 
Hexachlorobenzène 
l-nitrobenzène 
Toluène 
2,4-dinitroluène 
2,6-dinitrotoluène 
l-éthyl benzène 
Naphtalène 
2-chloronaphtalène 
Acénaphtène 
Benzo anthracène 



Dibenzo-anthracène 
Fl uoranthracène 
Benzo-fluoranthracène 
Benzopyrène 
Indenol pyrène 
Chlorométhane 
Dichlorométhane 
Trichlorométhane 
Tétrachlorométhane 
Bromométhane 
Bromodichlorométhane 
Dibromochlorométhane 
Tribromométhane 
l-chloroéthane 
l,l-dichloroéthane 
1,2-dichloroéthane 
l,l,l-trichloroéthane 
1,1,2-trichloroéthane 
1,1,2,2-tétrachloroéthane 
Hexachloroéthane 
l-chloroéthylène 
l,l-dichloroéthylène 
1,2-dichloroéthylène 
1,2,2-trichloroéthylène 
1,1,2,2-tétrachloroéthylène 
1,2-dichloropropane 
1,3-dichloropropène 
Hexachlorobutadiène 
Hexachlorocyclopentadiène 
Hexachlorocyclohexane a 
Hexachlorocyclohexane 8 
Hexachlorocyclohexane y 
Hexachlorocyclohexane (mélange dl isomères a, 8, y) 
Dichlorodiphényldichloroéthane 
Dichlorodiphényltrichloroéthane 
Dichlorodiphényléthényle (dichloriné) 
Toxaphène 
Chlordane 
Endosulfan 
Képone 
Aldrine 
Dieldrine 
Endrine 
Diazinon 
Malathion 
Ethi on 
Carbofuran 
Acroléine 
Isophorone 



ANNEXE 7.2 

EXEMPLE DE FICHE AYANT SERVI A LA CARACTERISATION 



DESCRIPTEUR 

Importance de la surveillance 
dans le milieu aquatique 

Catégorie (Chapman et al., 1982) 

Coefficient de partition 
log octano1/eau 

Solubilité dans l'eau 

Utilisation 

Probabilité de présence dans 
le milieu aquatique 

Toxicité aiguë pour les 
mammifères (DLso ) 

Toxicité chronique pour les 
mammifères 

Caractère cancérigène pour 
les mammifères 

Critère de qualité pour l'eau 
potable 

Critère de qualité pour la 
consommation d'organismes 
aquatiques 

Critères de qualité pour les 
substances soupçonnées 
cancérigènes pour l'humain: 
- dans l'eau potable 
- dans les organismes aquatiques 

Critère combiné pour la 
consommation d'eau et 
d'organismes aquatiques 
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Dich10rodiphényltrichloroéthane 
DDT 

Méthode EPA: No d'enr. EPA: 50-29-3 
No d'enr. Canada: 

Groupe: pesticides organochlorés 

DESCRIPTION 

composé prioritaire 

persistant, accumu1ab1e et non volatil 

3,98 à 6,19 variable selon les auteurs (Callahan 
et al., 1979) 

0,006 mg/L (EPA, 1981) 

fut très e~loyé comme insecticide à spectre 
large mais n est plus homologué au Canada depuis 
1969 bien qu'il soit encore permis dans des cas 
restrictifs (Agriculture Canada, 1981) 

très bonne à cause de 1 a persi stance et des 
quantités utilisées 

100 à 250 mg/kg chez des rongeurs (GLWQB, 1981) 

250 mg/kg chez des rats durant 8 semaines 
entraînent une hypertrophie du foie et des 
nécroses au myocarde (GLWQB, 1981) 

reconnu pour i ndui re 1 e cancer du foi e chez 1 a 
souris (EPA, 1980-24) 

zéro pour une sécurité maximale 

0,00024 II g!L (EPA, 1980-24) 



Toxicité aiguë pour la vie 
aquatique (CLso ) 

Toxicité chronique pour la vie 
aquatique 

Critère de qualité pour la vie 
aquatique 

Facteur de bioconcentration: 
- poisson entier 

- chair de poisson 

- autres organismes aquatiques 

Concentration déjà mesurée 
dans l'eau 

Concentration déjà mesurée 
dans les sédiments 

Concentration déjà mesurée 
dans les organismes aquatiques 

Pertinence d'analyser l'eau 

Pertinence d'analyser 
les sédiments 

Pertinence d'analyser: 
- poisson entier 

- chair de poisson 

- viscères de poisson 

- autres organismes aquatiques 

Echantillonnage suggéré 

Analyse au laboratoire: 
- coût 
- temps 

Seuil de détection: 
- dans 11 eau 
- dans les sédiments 
- dans les tissus biologiques 
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0,1 ~ g!L (EPA, 1980-24) 
( 
, 

0,001 ~g/L moyenne sur 24 heures et pas plus de 
1,1 ~ g!L en aucun temps (EPA, 1980-24) 

53 600 (EPA, 1980-24) 

0,0002 à 1, 7 ~ g/L (Edwards, 1973) 

5 600 à 144 000 ~g/kg dans des rivières aux 
U.S.A. mais baisse des concentrations observable 
(6,6 ~g/kg en 1970 et 2,4 ~g/kg en 1974) dans 
des effl uents des Grands Lacs (McEwen et 
Stephenson, 1979) 

10 ~ g/kg à 3 300 ~ g/kg dans des poi ssons des 
Grands Lacs et 80 à 115 400 ~g/kg dans des pois
sons aux U.S.A. (Edwards, 1973) 

très grande 

très grande 

très grande 

très grande 

très grande 

couverture générale du Québec pour l'eau, les 
sédiments et les poissons 

0,016 ~ g!L (Federal Register, 1979) 
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EXEMPLE DE DIRECTIVES ENVIRONNEMENTALES 
PRELIMINAIRES: LE CAS DE LA MUNICIPALITE DE SAINT-PASCAL 
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1. INTRODUCTION 

Le présent document a pour but d'identifier les con
tr~intes environnementales et les orientations particulières que de

vra prendre le consultant dans l'élaboration des solutions d'inter
ception et de traitement de la municipalité à l'étude. Le respect 
de ces recommandations permettra l'amélioration ou la protection des 
usages à l'intérieur du tronçon-cible visé par le Programme d'assai
nissement des eaux. 

2. DETERIORATIONS 

3. 

Les données de la qualité de l'eau sur le bassin de la ri
vi ère Kamouraska ne sont pas très nombreuses. 1 l faut se reporter 
aux résultats de 1977 recueillis lors de l'étude sur le fleuve 

Saint-Laurent et ses tributaires pour obtenir une représentation ac
ceptable de la qualité des eaux de cette rivière. D'après ces 
résultats, on retrouve dans cette dernière 27 000 fois la norme de 
cadmium, 33 931 fois celle du chrome, 1 488 fois celle de cuivre, 

70 175 fois la norme de mercure, 248 777 fois celle de plomb, plus 
de 10 fois celle des substances phénoliques, près de 4 fois la norme 
de matières en suspension pour la vie aquatique et plus de 100 fois 

pour l'aspect esthétique. Les calculs théoriques au niveau de la 
0805 indiquent que la norme serait dépassée d'environ 16 fois. 

USAGES 

Sur l'ensemble du bassin, les usages semblent se limiter à 
la vie aquatique. Au niveau de son embouchure dans le fleuve, 
c'est-à-dire sur les battures de Kamouraska ou près des battures, on 

y pratique la pêche commerciale à l'esturgeon et à l'anguille et la 
faune ailée est très abondante grâce au caractère particulier que 
présente le site. 
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4. RECOMMANDATIONS PRELIMINAIRES DE TRAITEMENT 

Les recommandations qui suivent sont basées sur les besoins 
des cours dl eau en tenant compte des traitements déjà connus. Il 
est donc possible que certaines charges ou concentrations soient 
difficiles à atteindre pour des raisons pratiques, technologiques ou 
autres. Si cela se produisait, nous désirons être consultés afin de 
trouver une solution qui s'approche le plus possible des recommanda
tions indiquées ci-dessous. L'aspect le plus restrictif entre la 
charge et la concentration devrait être respecté. Les limites pré
sentées s'adressent à un traitement conjoint de Saint-Pascal et les 
industries en réseau, de 11 abattoir Saint-Pascal Limitée et de 1 a 
Tannerie des Ruisseaux Inc. Si cette alternative de traitement con
joint nlest pas retenue, des recommandations particulières à chaque 
pollueur seront formulées à partir, entre autres, de la caractérisa
tion des eaux et des technologies potentielles qui seront connues à 
ce moment-là. 
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BASE ANNUELLE 

.- 1 1 

Paramètres 1 Charges 
1 

Concentrations 

1 (kg/jour1) 
! 

à l'effluent 
1 
1 1 

OB05 11,0 25,00 mg/l 
Chrome 1 65 X 10-3 , 0,67 ug/l 
Zinc 0,27 108,00 ug/l 
Plomb 5 20 X 10-4 , 21,00 ug/l 
Nickel 1 60 X 10-1 , 64,00 ug/l 

Cuivre 3 20 X 10-2 , 13,00 ug/l 
Cyanure 2 00 X 10-2 , 8,00 ug/l 
Cadmium 2 80 X 10-5 , 0,012 ug/l 

4-NHrophéno 1 2,60 1,00 mg/l 

Pentachlorophénol 3 60 X 10-2 , 15,00 ug/l 
Toluene '- 81,00 mg/l 
Ethylbenzène - 147,00 mg/l 

Hex ach 1 oroét ane 6,1 2,50 mg/l 
O-Crésol (méthylphénol) 0,27 110,00 ug/l 

M-Crésol 0,87 354,00 ug/l 

P-Crésol 0,1 , 41,00 ug/l 
i i 

1 Charges attribuables à l'ensemble des pollueurs de la municipalité, 
i.e. les effluents et les débordements des industries et de la 

municipal Hé. 
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BASE ESTIVALE 

• 1 1 
Paramètres 

1 
Charges 

1 
Concentrations 

1 
(kg/jour2) 

! 
à l'effluent 

1 
1 1 

1 1 
MES ! 6,0 kg/j ! 2,5 mg/l 

5. LOCALISATION DE L'ÉMISSAIRE 

L'émissaire devrait être situé en aval de la municipalité 
dans une zone peu accessible au public. 

A moins d'une contrainte majeure, le poste de traitement 
devra être localisé hors de la zone d'inondation de récurrence vingt 
(20) ans. 

6. DÉBORDEMENTS 

Il faudra analyser avec précaution le, problème des déborde
ments. Le but est d'éliminer les problèmes esthétiques près des 
rives qui pourraient être causés par les débordements d'eaux. 

Ainsi, selon la localisation des débordements, de leur fréquence et 
de leurs charges, il pourra s'avérer nécessaire d'installer des dé
grilleurs mécaniques. Dès que nous aurons obtenu suffisamment d'in

formation sur les débordements d'eaux usées, des recommandations fi
nales seront fournies à ce sujet. 



f 

J 

J 

1 

1 

! . 

f 
i 

1 

1 

1 

1 

7. CONCLUSION 

• 

Ce rapport résume les principales contraintes environnemen
tales à considérer dans l'élaboration des études préliminaires • 
D'autres informations plus précises sur les méthodes de mitigation 
et de restaurati on seront formul ées lorsque le consultant statuera 
sur les tracés d'interception envisagés. De même, des ajustements 
mineurs sur les recommandations de traitement sont à prévoir lorsque 
la caractérisation des charges municipales et industrielles sera 

compl êtée. 
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ANNEXE 

ZONES SENSIBLES 
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INVENTAIRE DES RIVES 

DEFINITIONS: 
La rive est une bande de 10 mètres de profondeur 
qui s'étend vers les terres à partir de la ligne natu
relle des hautes eaux lorsque la pente est infé
rieure à 30% ou lorsque la pente est supérieure à 
30% et présente un talus de moins de 5 mètres de 
hauteur. 

1 
1 

1 .. 

• 

RIVE - _.~ 

Rive avec pente inférieure à 30 p. cent. 

1 
1 
1 
1 

'------

la M 

RIVE 

, 
1 
1 

1 
1 
1 , 
1 , 
1 
1 
1 

.-: . 
1 
1 
1 
1 , 

~I 

Rive avec talus de moms de 5 mètres de hauteur et 
pente supérieure à 30 p. cent. 

La rive est une bande de 15 mètres de profondeur 
qui s'étend vers les terres à partir de la ligne natu
relle des hautes eaux lorsque la pente est continue 
et supérieure à 30% ou lorsque la pente est supé
rieure à 30% et présente un talus de plus de 5 
mètres de hauteur. 

15 M. ~I 
1 
1 
1 

".. RIVE .. 1 

Rive avec pente continue supérieure à 30 p. cent. 

1 
1 
1 

15 M .. i 
1 

1 
1 . 1 

' .. RIVE .. 1 

Rive avec talus de plus de 5 mètres de hauteur et pente 
supérieure a 30 p. cent. 
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Milieu 

LIT 

RIVE (de 
lU à 15·rll 
du 1 it) 

ARRIERE
RIVE 
(jusqu" à 
30 m de la 
rive) 

DÉFINITION DES ZONES SENSIBLES ET IMPLICATIONS 

atégories Définition 

Lieu ou habitat faunique 
de grande valeur (exem
ple: frayère importante 
pour les salmonidés). 

Lieu ou habitat faunique 
de valeur appréciable. 

Lieu ou habitat faunique 
de faible valeur. 

Présence de caracté
ristiques conférant un 
fort impact potentiel 
sur'l~s cours d'eau 
(ex~mple: susceptibili
té à l'éros ion) . 

Présence de caractéris
tiques conférant un im
pact potentiel apprécia
ble sur les usages du 
cours d'eau. 

Présence de caractéris
tiques conférant un fai
ble impact potentiel sur 
les usa es. 

11:::: 1 Zone de bonne qualité. 

Zone de qualité moyenne. 

Implications 

Travaux à éviter. Dans des cas 
exceptionnels, des travaux de 
faible envergure seront tolérés 
a.vec restri cti on (précaut i ons sé
vères au niveau des méthodes de 
construction et de restauration). 

Les travaux impliqueront des pré
cautions au niveau des méthodes de 
construction et de restauration. 

Les travaux impliqueront une re
mise en état des lieux ou une 
restauration. 

Travaux à éviter. Dans des cas 
exceptionnels, des travaux de 
faible envergure seront tolérés 
avec restriction (précautions 
sévères au niveau des méthodes 
de construction et de restauration) 

Lés travaux impliqueront des pré
cautions au .niveau des méthodes.de 
constr~ction et de restauration. 

Les travaux ,.mpliqueront une remi
se en état des lieux ou une restau
radon. 

Les travaux impljqueront d~s pré
cautions au niveau des méthodes 
de construction et de restauration. 

Les travaux impliqueront une re
mise en état des lieux ou une 
restauration. 
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ANNEXE 9.1 

FICHE DE RENSEIGNEMENT SUR LA MUNICIPALITE 

FICHE DE RENSEIGNEMENT SUR LES INDUSTRIES 



ANNEE-CIBLE: 

RAISON SOCIALE 
ADRESSE PHYSIQUE 

DATE : 

ADRESSE 
POSTALE 
COMTE : MUNICIPALITE: _____________ _ ----------

CODE POSTAL TELEPHONE 
CONTACT : ---------------------------- TITRE: ________ _ 

CODE GEOGRAPHIQUE REGION ADMINISTRATIVE 
COURS D'EAU RECEPTEUR: (NOM) --------- (CODE) : ______ _ 

PRODUITS FABRIQUES ET QUANTITES 
DECHETS SOLIDES : OUI 

OUI 
NON __ _ TYPE _______ QUANTITE __ _ 

DECHETS LIQUIDES NON --- TYPE QUANTITE ----

NO. D'EMPLOYES 
HORAIRE : 

BUREAU PRODUCTION. _____ , TOTAL _____ _ 
HRS/JR _____ , JRS/SHl , SEM/AN , JRS/AN __ _ 

CONSOMMATION D'EAU: ____ GPJ, ___ ----CM3/J, Cm1PTEUR 

SOURCE D'ALIMENTATION 

POINT DE DEVERSEMENT 

l ère ELIMINATION OUI NON -- -- DATE _______ PERSONNE 

Raison 

TELEPHONt ------ RESPONSABLE 

VISITE : ____ _ RESPONSABLE -------
ECHANTI LLONNAGE 

DATE 

DATE 

DATE ______ RESPONSABLE 

CIE($) AFFILIEE(S) S'IL Y A LIEU 

COMMENTAIRES 

INTERVENTION OUI NON --



Date: 

NOM DE LA MUNICIPALITE: 

___ AQ~_~~SE ( Hôtel de vi 11 e ~~_~ur:e~u): ------------ --------

TELEPHONE: CENTREX: COMTE: 

------------------ ---

_fIR~QNf'!E (~J_R~SSOURCEJS L PQUR: 

-ajlndUStr-feT---TNoml-------
---------~-------------------------Tél.: 

b) Compteurs d'eau: (Nom) (titre) 
---~ ------- ----------------- -----

(débit) Tél.: 
---~ ---

__ 5L_! n~~~ct_~~~_~l~_!'ub_--=-_{!!()~t Tél.: 

____ ~L __ !rtg~~_! e_u!:-_c~rt~~_iJ_~_JNom ) ___________________________________________________ _ 
Tél.: 

__ eJ~utr~j_~~_cJfi_~r_1~J~om ____ -'tjJr~J ______________________ _ 
---__________ IéL_: ________ _ 

Code géographique: Région administrative: __________ _ 

Population: 

Eau potable: 

Réseau d'aqueduc __ _ Traitement de l'eau potable:,_----.,.-__ 
Source de l'eau potable: _________________ _ 

Egout: 

Réseau d'égout: __ _ 
Type: _______ _ Population desservie: ______ (%) 
Traitement: _______ _ Type: ____________ _ 

Point de déversement: _____________ Code __ _ 

_____________ Code __ _ 

Site d'enfouissement approuvé par SPEQ: Oui Non 

Personne(s) déjA conta~tée(s) et but: 



ANNEXE 9.2 

RESUME DE LA SITUATION A L 'USINE 
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Numéro Sources et nature des eaux rejetées Volume quotidien Débit de pointes Accès 
Polluants Point de rejet 
possibles 

~ 

, 



INTERVENTION INDUSTRIELLE - RESUME DE LA SITUATION A L'USINE 

DATE: 

Raison sociale: ________________ Nombre d'employés: _______ _ 

Adresse: (Ville) 
-------------~~~--------

Tél.: ______ _ 

Contact: ________________________ _ Titre: 

PRODUCTION: 

Produits fabriqués: _____________________________ _ 

Mati~res premi~res: _______________________________ _ 

Liste des opérations: _____________________________ _ 

Taux de production: 

Horaire de production: Période du au hjj jjs sja 

Période du au hjj jjs sja -_. 

CONSOMMATION DI EAU: 

Source Méthode de mesure Débit 

Total: 

DECHETS (Type, quantité, mode et lieu de disposition): ------------------

VERIFICATIONS: Echanti llonnage 0 Mesure de débit 0 Traçage 0 

RECOMMANDATIONS: 

Si gnature: ______________ _ Si gnature: ______________ _ 



ANNEXE 9.3 

PROPOSITION TYPE D'UN PROGRAMME D'ASSAINISSEMENT 

INDUSTRIEL PAR LE SERVICE "ASSAINISSEMENT DES EAUX Il 



PROGRAMME D1ASSAINISSEMENT DES EAUX 

(NOM DE LA COMPAGNIE) 

(VILLE) 

PROPOSITION ELABOREE PAR LE SERVICE ASSAINISSEMENT INDUSTRIEL 

DE LA DIRECTION ASSAINISSEMENT DE L1EAU 

(DATE) 

75. 
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1 . 1 NTRODUCT 1 ON 

Le Programme d'assainissement des eaux du Québec annoncé par le 

ministre de l'Environnement en octobre 1978 a pour but de restau

rer les usages des cours d'eau. Sa réalisation s'effectue secto

riellement en épurant toutes les sources de pollution d'un nombre 

progressif de tronçons de cours d'eau appelés régions-cibles. 

(VUfe) se situe dans la région-cible (nom de ta fLég,wn-c.--i,bte.l 

pour laquelle aucun effluent contaminé ne pourra être déversé dans 

la (~V~èfLe.) à compter du (date). Des ouvrages de collecte des 

eaux usées seront aménagés et opéreront à cette date pour acheminer 

ces eaux usées à l'usine de traitement de (nom). Afin d'optimiser 

les dimensions et le bon fonctionnement des ouvrages et de préserver 

le cours d'eau, il convient de réduire au minimum la charge hydrau-

1 ique et d'éliminer à la source toute pollution non compatible avec 

les ouvrages projetés et la récupération des usages du cours d'eau. 

Ce document a été préparé dans cette optique et constitue un outil 

de discussion avec la compagnie dans le but de mettre en place un 

programme d'assainissement de ses effluents. Ce programme permet

tra de rencontrer les objectifs ci-haut mentionnés à l'intérieur de 

l'échéancier se terminant fin mars 1982. 

2. GENERALITES 

La compagnie (nom), située {adfLe6,6(" c.ompfè.teJ fabrique (de5CJ1-<-ptülH 

60mmaÙle de, ta pttoduc.t-ion, nomb,'te d' e.mp.toljé~, pétt,iode de p,'toduc.;f"iOfL). 
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3. NATURE DES REJETS 

Les eaux de refroidissement indirect du (nom dU6~f~tème) 

de même que les eaux de ruissellement ainsi que les drains 

de toit et de terrain sont présentement déversés dans le 

réseau municipal (.f.eque.f., ou au c..ouh6 d'eau). (Inflc..ü.'Le.f.e 

débd de hellho-Ld-U6ement) . 

Les eaux provenant de (phovel1al1c..e - débUfl e;t qaali.té) 

sont dirigées vers (flY6tème de tftaaemel1t de .f.'ufl-Ll1e,6'd 

y a .f.-leu) pour être enfin déversées dans le réseau municipal 

(dome6t-Lque ou wûta{he ou p.f.uv-LaR. ou au c..OUM d'eau ou ad

.f.e~, fl'd y a .f.-le.u). 

Les eaux domestiques sont directement déversées dans le ré

seau municipal domestique (ou au c..ou>~ d'eau avec.. ou ~aYJ..,6 6066e 

~ eptique.) . 

4. NATURE DES INTERVENTIONS 

La compagnie devra procéder à la ségrégation des eaux contaminées 

des eaux non-contaminées. Les eaux de refroidissement indirect non

traitées devront être déversées au réseau pluvial (ou au .f.ac.., h-Lv{è.he, 

etc.. . •. ) • 
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4. NATURE DES INTERVENTIONS (suite) 

Les eaux de ruissellement, drains de toit, de terrain et de 

fondation non-contaminées seront acheminées à ce même réseau 

(ou c.oW'L6 d' e.au) . 

Les eaux de procédé doivent rencontrer les normes du pro

jet de règlement relatif aux rejets dans les réseaux d'é

gouts avant d'y être rejetées. 

- déc.tUAe. le. (6) po-in:t (-6) de. ftac.c.oftde.meM (quaLU.:é de. l' e.au 

& déb-U) 

- déc.ft~e. le pftétfta-Ue.ment fte.qu~ pOUft c.haque. e.nnlue.nt ou 

le6 tftan-660ftmat-ion6 aux pftoc.édé-6 de. 6abft-tc.at-ion. 

Elles doivent respecter les normes du projet de règlement 

mentionné ci-haut relativement aux rejets dans les réseaux 

d'égouts pluviaux. 

- déc.tUAe. le.(.6) po-in:t(-6) de. dé.veue.me.M (quaLU.:é e.t quantUê) 

- déc.tiJte. le. tfta«e.me.nt tre.q~ pOM c.haque. ém~6~e. ou le6 

tftaMnOftmat-ioM aux pftoc.édé.6 de. 6abJt-ic.MA..On. 

NOTE: Tous les émissaires doivent être munis d'un regard installé confor

mément aux prescriptions du règlement. 



5. CALENDRIER DE REALISATION 

F..Lxe./l. lu date,;" RhnUe;., POUf( la ftéaü~at-<oll de dlac.une de;., 

étapu déc.ft-ttu au pMagnaph c 4. 

6. DECHETS SOLIDES ET LIQUIDES 

80. 

Les déchets liquides ou sol ides, générés par les opérations de 

production et de traitement des eaux usées, devront être recir

culés dans le procédé ou él iminés conformément au règlement re

latif à la gestion des déchets 1 iquides (A.C. 4306-75, 4 septembre 

1975) et au règlement relatif à la gestion des déchets sol ides 

(A.C. 687-78, 8 mars 1978). 

De plus, conformément à l'article 29 du règlement relatif à la 

gestion des déchets liquides (A.C. 4306-75), la compagnie doit 

maintenir, pendant deux (2) ans, un r~gistre de ses déchets et 

le fournir au ministère de l'Environnement sur demande. La quan

tité, la nature et le mode de disposition des déchets solides de

vront être également fournis au ministère de l'Environnement. 

7. ENTENTE (CIE) - MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 

La compagnie (nom) devra signifier son acceptation de cette propo

sition dans les quinze (15) jours suivant sa réception ou rencontrer 

dans le même délai les représentants du programme d'assainissement 

des eaux afin de faire valoir ses objections et d'en arriver à une 

entente définitive. 
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7. ENTENTE (CIE) - MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT (suite) 

Cette entente prendra la forme d'une proposition de programme 

d'assainissement de la part de la compagnie, lequel sera ap

prouvé officiellement par le sous-ministre de l'Environnement 

conformément à la procédure établie aux articles 116b., 116c. 

et 116d. de la Loi de la Qualité de l'Environnement (Lois re

fondues du Québec, chapitre Q-2). 

Nom 
Assainissement Industriel 
Direction Assainissement de l'Eau 
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ANNEXE 1 

ARTICLES 116b., 116c. et 116d. DE 

LA LOI DE LA QUALITE DE L'ENVIRONNEMENT 

-



LOI DE LA QU.\L1T~ DE l:E:-';VIIW:'\'\'EMF.:'\'T 45 

116. Toute~ les amendes impos~e~ en vertu de la pil:~cn(e loi sont 
versées au fonds consolidé du revcnu. Toutefuis, les amendes 
appartiennent il la municipalité dans k cas dl' toute poursuite mtentée 
par une municipalité. 

1972, c. 49, a. 116; 197X. c. 64, a. 42 

IISa. Dans tOlite poursuite civile ou pénalf- inlcnl~(~ pour 
r~pr!ic:a\ion de la pr~"eJltc loi et dans tout appel intt'rjcté selon la 
section Xl. UI1 catifica( relatif il l'analyse d'lin contamin:lnt ou de 
loute autre substance \~( signée par ulle pc:rsonnc yui a agi ù la d" mande 
des scrviccs (k prol\.:c!ion de l'enviionnement, est accepté comme 
preuve l'rima ./ucie des fa ils qui y sont déclarés ct de l'a ulorité de la 
personne ljui S!t!IiC Ct: certificat S:ln~ autre preuve de sa nomina1ion ou 
de sa signature. 

Le COltt de cette analyse: tc1lju'établi par le ministre, fait partie des 
frais :~l la poursuite dans le ca:; d'une poursuite pétnl:.:: ou civile. 

1979, c. 64. a. 43. 

IIGh. t\ucun~' pourslIite ne pt'lll être intentée ct aucun jllpement 
prononcé pour une infraction visée au deuxi0mc alinéa Î/1 .fÏl1e de 
l"articlc 20 CO!Hn.: le: 'l.'-;pol1s;lbJc ù'une 'iOUrCl' dc contamination, si 
celui-ci a soumis Urt programme d'a.~sainis~ement qui a l,té approuvé 
par le Directeurt't s'il en respecte fidèlement les exigences Cl échéances. 

197H, c. 64, a. 43. 

liGe I.e responsable de la source de contamination qui')ollicitc 
l'approbation d'un prugr:1rnmc d'as __ "inisscment visé à l'article 116h 
doit fair.: publier, à deux leprises, un avis dans un quotidien distribué 
dans la r~gion où se trouve la source de contamination. 

Une preuve dt: la publication de ces avis doit être fournie au 
Direc.:lcur. 

Le directeur trammet égakmr.:nt la demande d'approbal ion au 
sccrétair.::-trésoricr ou grcftÏl:r dl I~ municipalité où se trouve b source 
de cont;!rninatÎon. Cçlui-ci doit mettre cc dossier à la disposition du 
public pendant une période de quinze jours. 

116d. Toute personne. groupe ou municipalité peut soumettre dc~; 
représcntatiom au Directeur jusqu';! l'échéance du délai de quinze 
jours visé à l'artich: 116(' ct du délai de quinze jours suivant la 
publication du deuxième avis publié en vertu de l'article 116c. lesquels 
délais peu\'ent être simultan~~ cn tout ou en partie. 

Le directeur nc peut délincr son approbation avant la lin de ces 
délais. --_._--
1978, c. 64, a. 43 
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ANNEXE 9.4 

PROPOSITION TYPE D'UN PROGRAMME D'ASSAINISSEMENT 
DES EAUX USEES INDUSTRIELLES PAR L'INDUSTRIE AU 

MINISTERE DE L 'ENVIRONNEMENT 



PROGRAMME D'ASSAINISSEMENT DES EAUX 

soumis au 

Sous-ministre de l'Environnement 

(nom de la ~ompagnie) 

(ville) 

Le (da:tc) 

86. 

1981 
/ 
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1 . 1 NTRODUCT ION 

Suite à des rencontres avec les représentants du ministère de l'Envi

ronnement, la compagnie (nom) a pris connaissance des objectifs du 

Programme d'assainissement des eaux du Québec, particulièrement en ce 

qui concerne la rivière (nom) 

Par conséquent, la compagnie a tenu compte des objectifs de ce Pro

gramme dans l'élaboration de son propre programme d'assainissement. 

Le présent document est une proposition de programme d'assainissement 

des effluents liquides de 1 'usine située (municipalité) , soumise au 

sous-ministre de l'Environnement pour approbation, selon la procédure 

décrite à l'article 116c. de la Loi sur la Qualité de l'Environnement 

(Lois refondues du Québec, chapitre Q-2). 

2. PRODUCTION A L'USINE 

Notre usine de (~dentl6~e~ la v~tte) fabrique principalement (p~éci

.6e~ la p~oducü.on, le nomb~e d'employu et la pWode de p~oduc.tionJ. 

El le est desservie présentement par un réseau d'égouts (~de.~6~e~ le 

type de ~ueau ou déVeMement au c.ouM d'eau). 

3. NATURE ET DISPOSITION DES EFFLUENTS 

3.1 Eaux non-contaminées 

Les eaux de refroidissement indirect du (nom du .ôtj.ôtème) de même 

que les eaux de ruissellement ainsi que les drains de toit et de 



terrain sont présentement déversées dans le réseau municipal 

(le.que.l ou au C.OUM d' e.au) • (1 n6 cJU.Jte. le. d~bd de. Jte.nJto.<.cLU

.6e.me.nt) • 

Les eaux provenant de (pJtove.l1al1c.e. - débd6 e.t qua.idé) sont 

dirigées vers (.6Y6tème. de. :tJta..<.te.me.nt de. l'U6'<'I1e., .6'.<.i y a i.<.e.u) 

pour enfin être déversées dans le réseau municipal (dome.6üque. 

ou u~e. ou pfuv.<.a.t ou au c.ouM d' e.au ou a..<.lle.uM, .6''<'l y a 

üeu) . 

Les eaux domestiques sont directement déversées dans le réseau 

municipal (dome.6üque. ou au c.ouJt6 d'e.au ave.c. ou .6aft6 nOMe. .6e.p

üque.) • 

4. MESURES CORRECTIVES 

La compagnie procédera à la ségrégation des eaux contaminées des eaux 

non-contaminées. Les eaux de refroidissement indirect et les eaux 

polluées (pJtéwe.Jt) seront déversées au réseau pluvial (ou au lac., 

ft.{. v.<. èJr. e. , etc....). 

Les eaux de ruissellement, drains de toit, de terrain et de fondation 

non-contaminées seront acheminées à ce même réseau (ou au C.OuM d'e.au). 
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Les eaux de procédé rencontreront les normes du projet de règle

ment municipal relatif aux rejets dans les réseaux d'égouts avant 

d'y être rejetées (~'~l y a ~eu). 

dé~~e le (~) po~nt (~) de ~acco~dement (qua~é de l'eau 

et débU) 

dé.~e le p~UJta-<.tement Iteq~ pOM chaque e66fuent ou. le!> 

~aM6oJtm~on.6 aux p~océdé.f.l de 6abtU..CJLt~on. 

Ces eaux respecteront les normes du projet de règlement mentionné 

ci-haut relativement aux rejets dans les réseaux d'égouts pluviaux. 

dé~e le (~) po~nt (~) de déVeMement (qu~é et quantlié) 

décti!te le ~aUement Jteq~ pOM chaque ém~~M!te ou .e~ 

.t'LaM6oJtm~oM aux pJtocwéJ.> de 6abtU..c~on. 

~1Î.A', ~ 
NOTE: Tous les émissaires QOiV8Qt être munis d'un regard installé conformé-

ment aux prescriptions du règlement. 

5. CALENDRIER DE REALISATION 

Les travaux d'étude, de conception et de réalisation des mesures correc

tives seront répartis selon l'échéancier suivant: (6~xelt l~ date6 ~

rrU.tu pOM .ta Itéawcttion de chacune d~ Uapu décJvlt~ au PMa9ltaphe 4). 
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6. DECHETS SOLIDES ET LIQUIDES 

Les déchets liquides ou solides générés par les opérations de produc

tion et de traitement des eaux usées seront recirculés dans le procédé 

ou éliminés conformément au règlement relatif à la gestion des déchets 

liquides (A.C. 4306-75, 4 septembre 1975) et au règlement relatif à la 

gestion des déchets solides (A.C. 687-78, 8 mars 1978). 

De plus, conformément à l'article 29 du règlement relatif à la gestion 

des déchets liquides (A.C. 4306-75), la compagnie maintiendra, pendant 

deux (2) ans, un registre de ses déchets et les fournira au ministère 

de l'Environnement sur demande. La quantité, la nature et le mode de 

disposition des déchets solides seront également fournis au ministère 

de l'Environnement. 

7. APPROBATION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Programme d'assainissement des eaux a été dOment approuvé par le 

Conseil d'administration de la compagnie (nom) lors de la réunion 

du par la résolution portant le numéro autor i sant 1 a 

signature de cette proposition. 

Par 

Ti t re: 

La compagnie (nom) 

Le 1981 





ANNEXE 9.5 

REGLEMENT TYPE RELATIF AUX REJETS DANS LES RESEAUX 
D'EGOUTS D'UNE MUNICIPALITE AYANT ADHERE AU 

PROGRAMME D'ASSAINISSEMENT DES EAUX 



REGLEMENT RELATIF AUX REJETS 

DANS LES RESEAUX D1EGOUTS DE LA 

MUNICIPALITE DE: 

1984 MAI 1 5 



REGLEMENT RELATIF AUX REJETS DANS LES RESEAUX 

D'EGOUTS DE LA MUNICIPALITE DE: 

SECTION 1 

INTERPRETATION 

1. DEFINITIONS 

Dans le présent règlement, à moins que le contexte n'indique un 

sens différent, les expressions et mots suivants signifient ou 

désignent: 

a) "Demande biochimique en oxygène S jours (DBOS)": la quantité 

d'oxygène exprimée en mg/l utilisée par l'oxydation biochimique 

de la matière organique pendant une période de cinq (S) jours à 

une température de 200 C; 

b) "eaux usées domestiques": eaux contaminées par l'usage domes

tique; 

c) "eaux de procédé": eaux contaminées par une activité industrielle; 

d) "eaux de refroidissement": eaux utilisées pour refroidir une subs

tance et/ou de l'équipement; 

e) "matière en suspension": toute substance qui peut être retenue 

sur un filtre de fibre de verre équivalent à un papier filtre 

Reeve Angel no. 934 AH; 
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f) "point de contrôle": endroit ol} lion prélève des~échanti lIons 

et ol} lion effectue des mesures physiques (pH, débit, tempéra

ture, etc.) pour fins d'application du présent règlement; 

g) IIréseau d'égouts unitaires": un système d'égouts conçu pour 

recevoir les eaux usées domestiques, les eaux de procédé et 

les eaux résultant de précipitation; 

h) "réseau d'égouts pluviaux": un système d'égouts conçu pour rece

voir les eaux résultant de précipitations dont la qualité est 

conforme aux normes établies à 1 'article 7 du présent rè91ement; 

i) "réseau d'égouts domestiques": un système d'égouts conçu pour 

recevoir les eaux usées domestiques et les eaux de procédé. 

2. OBJET 

Le présent règlement a pour but de régir les rejets dans les réseaux 

d'égouts pluviaux, domestiques ou unitaires exploités par la munl.ci-

palité de , ainsi que dans de tels réseaux d'égouts 

exploités par une personne détenant le permis d'exploitation visé à 

l'article 32.1 de la Loi sur la Qualité de l'Environnement (Lois refon

dues du Québec, chapitre Q-2) et situés sur le territoire de ladite 

municipalité. 

3. CHAMP D'APPLICATION 

Le présent règlement s'applique à: 

a) tout nouvel établissement construit ou dont les opérations débu

tent après la date d'entrée en vigueur de ce règlement; 
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b} tous les établissements existants à compter du (date prévue 

pour la mise en opération de l'usine d'épuration municipale), 

à l'exception des articles 6d) 6e) 6j) et 6k) qui s'a~pliquent 

~ compter de son adoption. 

4. SEGREGATION DES EAUX 

Dans le cas d'un territoire pourvu d'égouts séparatifs, les eaux de 

surface ou d'orage, les eaux provenant du drainage des toits, les 

eaux provenant du drainage de fondations ainsi que les eaux de re

froidissement doivent être rejetées au réseau d'égouts pluviaux à 

la condition que la qualité de ces eaux soit conforme aux normes 

établies à l'article 7. 

Certaines eaux de procédé dont la qualité est conforme aux normes 

établies à l'article 7, pourront être déversées au réseau d'égouts 

pluviaux après autorisation écrite du ministère de l'Environnement . 
. ,,~. 

Aux fins du présent article, le réseau d'égouts pluviaux, en tout 

ou en partie, peut être remplacé par un fossé de drainage. 

Dans le cas d'un territoire pourvu d'un réseau unitaire, les eaux de 

refroidissement devront être recirculées et seule la purge du système 

de recirculation pourra être déversée au réseau unitaire. 

5. CONTROLE DES EAUX 

Toute conduite qui évacue une eau de procédé dans un réseau d'égouts 

unitaires, domestiques ou pluviaux, doit être pourvue d'un regard d'au 

moins 900 mm (36 pouces) de diamètre afin de permetre la vérification 

du débit et les caractéristiques de ces eaux. 
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Toute conduite qui évacue une eau de refroidissement dans un réseau 

d'égouts pluviaux doit être pourvue d'un regard permettant l'échan

tillonnage de ces eaux. 

Aux fins du présent règlement, ces regards constituent les points de 

contrOle de ces eaux. 

SECTION Il 

REJETS 

6. EFFLUENTS DANS LES RESEAUX D'EGOUTS UNITAIRES ET DOMESTIQUES 

Il est interdit, en tout temps, de rejeter ou de permettre le rejet 

dans les réseaux d'égouts unitaires ou domestiques: 

a) des liquides ou vapeur dont la température est supérieure â 

650 C (150oF); 

b) des liquides dont le pH est inférieur â 5,5 ou supérieur â 9,5 
ou des liquides qui, de par leur nature, produiront dans les 

conduites d'égouts un pH inférieur â 5,5 ou supérieur â 9,5 
après dilution; 

c) des liquides contenant plus de 15 mg/l d'huiles, de graisses et 

de goudrons d'orig$ne minérale; 

d) de l'essence, du benzène, du naphte, de l'acétone, des solvants 

et autres matières explosives ou inflammables; 
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e) de la cendre, du sable, de la terre, de la paille, du cambouis, 

des résidus métalliques, de la colle, du verre, des pigments, 

des torchons, des serviettes, des contenants de rebut, des 

déchets de volailles ou d'animaux, de la laine ou de la fourrure, 

de la sciure de bois, des copeaux de bois et autres matières sus

ceptibles d'obstruer l'écoulement des eaux ou de nuire au fonction

nement propre de chacune des parties d'un réseau d'égouts 'et de l'u

sine de traitement des eaux usées; 

f) des liquides autres que ceux provenant d'une usine d'équarrissage 

et/ou fondoir contenant plus de 150 mg/l de matières grasses et 

d'huiles d'origine animale ou végétale; 

g) des liquides provenant d'une usine d'équarrissage et/ou fondoir 

contenant plus de 100 mg/l de matières grasses et d'huiles d'ori

gine animale ou végétale; 

h) des liquides contenant des matières en concentration maximale Ins-
'\: 

tantanée supérieure aux valeurs énumérées ci-dessous: 

composés phénol iques 1,0 mg/l 

cyanures totaux (exprimés en HCN) 2 mg/l 

sulfures totaux (exprimés en H
2

S) 5 mg/l 

cuivre total 5 mg/l 

cadmium total 2 mg/l 

chrome total 5 mg/l 

nickel total 5 mg/l 

mercure total 0,05 mg/l 

zinc total 10 mg/l 

plomb total 2 mg/l 

arsenic total 1 mg/l 

phosphore total 100 mg/l 
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i) des liquides dont les concentrations en cuivre, cadmium, 

chrome, nickel, zinc, plomb et arsenic respectent les li

mites énumérées en 6h), mais dont la somme des concentra

tions de ces métaux excède 10 mg/l; 

j) du sulfure d'hydrogène, du sulfure de carbone, de l'ammo

niac, du tri-chloroéthylène, de l'anhydride sulfureux, du 

formaldehyde, du chlore, de la pyridine ou autres matières 

du même genre, en quantité telle qu'une odeur incommodante 

s'en dégage en quelqu'endroit que ce soit du réseau; 

k) tout produit radioactif; 

1) toute matière mentionnée aux paragraphes c, f, g et h du pré

sent article même lorsque cette matière n'est pas contenue 

dans un liquide. 

m) toute substance telle qu'antibiotique, médi~ament, biocide ou 

autre en concentration telle qu'elle petit avoir"un impact néga

tif sur le traitement ou le mi lieu récepteur. 

n) des microorganismes pathogènes ou des substances qui en contien

nent. Le présent alinéa s'applique aux établissements tels que 

laboratoires et industries pharmaceutiques mànipulant de tels 

microorganismes. 

7. EFFLUENTS DANS LES RESEAUX D'EGOUTS PLUVIAUX 

L'article 6 s'applique aux rejets dans les réseaux d'égouts pluviaux 

à l'exception des paragraphes c, f, g, h et i. 

En outre, il est interdit, en tout temps, de rejeter ou de permettre 

le rejet dans les réseaux d'égouts pluviaux: 
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a) des liquides dont la teneur en matières en suspension est supé

rieure à 30 mg/l ou qui contiennent des matières susceptibles 

d'être retenues par un tamis dont les mailles sont des carrés 

d'un quart de pouce de cOté; 

b) des liquides dont la demande biochimique en oxygène S jours (080S) 

est supérieure à 15 mg/l; 

c) des liquides dont la couleur vraie est supérieure ~ IS unités 

après avoir ajouté quatre (4) parties d'eau distillée à une par

tie de cette eau; 

d) des liquides qui contiennent les matières suivantes en concen

tration maximale instantanée supérieure aux valeurs énumérées 

ci -dessous: 

1 ) composés phéno 1 i ques 0,020 mg/l 

2) cyanures totaux (exprimés en HCN) 0,1 mg/l 

3) sulfures totaux (exprimés en H2S) . ~'2 mg/l . . 
4) cadmium total 0, 1 mg/l 

S) chrome total mg/l 

6) cuivre total mg/l 

7) nickel total mg/l 

8) zinc total mg/l 

9) plomb total 0,1 mg/l 

10) mercure total 0,001 mg/l 

1 1 ) fer total 17 mg/1 

12) arsenic total 1 'mg/I 

13) sulfates exprimés en S04 SOO mg/l 

14) chlorures exprimés en Cl 500 mg/l 

IS) phosphore total mg/l 

e) des liquides contenant plus de 15 mg/1 d'huiles et de graisses 

d'origine minérale, animale ou végétale; 
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f) des eaux qui contiennent plus de 2 400 bactéries coliformes par 

100 ml de solution ou plus de 400 coliformes fécaux par 100 ml 

de solution; 

g) toute matière mentionnée aux paragraphes c, f et g de l'article 

6, toute matière mentionnée au paragraphe d du présent article, 

toute matière colorante et ~oute matière solide susceptible 

d'être retenue par un tamis dont les mailles sont des carrés 

de 6 mm (~ de pouce) de cOté, même lorsque cette matière n'est 

pas contenue dans un liquide. 

Les normes énoncées aux paragraphes a, b, c et f du présent ar

ticle ne s'appliquent pas dans le cas oa ces normes sont déjà 

dépassées dans l'eau d'alimentation, en autant que les eaux re

jetées n'excèdent pas la contamination de l'eau d'alimentation. 

8. INTERDICTION DE DILUER 

Il est interdit de diluer un effluent avant le point de contrOle 

des eaux. 

L'addition d'une eau de refroidissement ou d'une eau non-contaminée 

à une eau de procédé constitue une dilution au sens du présent article. 

9. METHODE DE CONTROLE ET D'ANALYSE 

Les échantillons utilisés pour les fins d'application de ce règlement 

doivent être analysés selon les méthodes normalisées décrites dans la 

qu i nz i ème édi tion (1980) de l'ouvrage intitulé "Standard Methods for 

the Examination of Water and Wastewater" publié conjointement par "Ame

rican Public Health Association", "American Water Works Association" 

et "Water Pollution Control Federation". 
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Le contrOle des normes édictées au présent règlement sera effectué 

par le prélèvement d'échanti lIons instantanés dans l'effluent con

cerné. 

10. REGULARISATION DU DEBIT 

Les effluents de tout procédé dont le rejet instantané est suscep

tible de nuire à l'efficacité du système de traitement municipal 

devront être régularisés sur une période de 24 heures. 

De même, tout établissement déversant des liquides contenant des co

lorants ou des teintures de quelque nature que ce soit devra régula

riser le débit de ces liquides sur vingt-quatre heures. 

11. ENTREE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur à la date de son adoption par 

le Conseil municipal. 

12. PENALITES 

a) Quiconque contrevient à quelqu'une des dispositions du présent 

règlement est passible sur poursuite devant la Cour de Juridic

tion compétente, d'une amende d'au moins 100,00$ avec frais, 

avec ou sans emprisonnement, et à défaut de paiement immédiat 

de ladite amende et des frais, d'un emprisonnement sans préju-" 

dice des autres recours pouvant être excercés contre lui, pourvu 

que ladite amende n'excède pas 300,00$ et que l'emprisonnement 

ne soit pas pour plus de deux (2) mois, ledit emprisonnement de

vant cesser en tout temps sur paiement de l'amende et des frais. 
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b) Toute infraction aux dispositions du présent règlement consti

tue jour par jour une offense séparée. 

c) Toutes dépenses encourues par la municipalité par suite du 

non respect d'un des articles du présent règlement seront à 

l'entière charge des contrevenants. 
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a Gouvernement du Ouébec 
Ministère de 
"Environnement 

DIRECTIVES 

PESTICIDES 

DIRECTIVE NO. 017 

PESTICIDES 

Directive no· 017 
Prél imi naire 

La présente directive est émise par le sous-ministre de l'Environnement à 
titre d'essai pour une période de six mois. Elle abroge et remplace toutes 
autres directives rel atives à ce secteur et émises précédemment par les 
Services de protection de l'environnement ou le ministère de l'Environne
ment. 

Toute personne désirant proposer des modifications au texte de la présente 
directive est invitée à faire part de ses commentaires à la direction de la 
Normalisation environnementale. 

Par la suite, la directive, modifiée Si il y a lieu, sera signée par le sous
ministre et entrera officiellement en vigueur. 

Ste-Foy, le 12 mars 1984 
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INTERVENTION DU MENVIQ 
DANS LE DOMAINE DES PESTICIDES 

ETAT DE LA SITUATION ET PLAN D'INTERVENTIONS 

Service de l'Assainissement agricole 

14 juin 1983 



1. INTRODUCTION 

En vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, le ministère 
de l'Environnement a des resonsabilités au niveau de ,'élabora
tion, la mise en oeuvre et l'exécution de politiques de protection 
de l'environnement (article 2 de la loi). 

Les pesticides, en raison de leur nature toxique et de l'utilisa
tion intensive qui en est faite, constituent une ~'éoccupation du 
MENVIQ. Cette préoccupation transparait dans le~ travaux du Con
seil Consultatif de l'Environnement (CCE) et du 3Jreau d'étude sur 
les substances toxiques (BEST) qui ont vite fait de constater le 

retard qu'accuse le Québec par rapport aux autres provinces cana

diennes dans le domaine des pesticides; en effe:, non seulement le 
Québec y consacre-t-il des ressources infimes comparativement à 
ses voisins, mais ce n'est que tout récemment ~t suite aux recom
mandations de ces deux précédents organismes, ?u'il se dotait 

d'une politique dans ce domaine et d'un début de cadre léqal. 

Au Comité de gesti on du 3 mai 1983, fut dép':.sé un document préparé 
par la direction de la Normalisation environnementale et le servi
ce de l'Assainissement agricole intitulé ''''résentation et analyse 

,de cinq options de contrôle de la vente et de l'utilisation des 
pesticides". Le présent texte reprend en partie la problématique 
présentée dans ce document, la complète et propose un plan d'in
tervention. 

2. LES ORIENTATIONS GENERALES 

En décembre 1980, le Comité de gestion entérinait une proposition 

de politique et de stratégie de contrôle des pesticides au Qué
bec. Depuis cette date et suite à l'évolution du dossier, le be

soin de compléter ces énoncés est a~paru. Pour mieux faire face 
aux nouvelles réalités, le cadre g&léral suivant est proposé; ce 
dernier complète celui entériné en 1980, tout en en respectant le 
sens. 

2.1 Politique générale 
En matière de gestion des PE'sticides au Québec, le ministère 
de l'Environnement, conform'ment à son mandat général 
(L.R.Q. c. Q-2): 
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- s'assure que les pratiques de lutte et de protection contre 
les ravageurs des récoltes et des biens utiles présentent 
un risque minimum pour l'environnement, c'est à dire une 
minimisation des atteintes à la vie, à la santé, à la sécu
rité, au bien être ou au confort de l'être humain, ainsi 
qu'une minimisation des dommages ou des préjudices à la 
qualité du sol, à la végétation, à la faune et aux biens; 

- coordonne les recherches qui sont faites par les ministères 
et organismes du gouvernement sur le problème de la qualité 
de l'environnement; 

- élabore et met en place des programmes de protection et de 
gestion de l'environnement. ce dernier incluant le milieu 
ambiant avec lequel les espèces vivantes entretiennent des 
relations dynamiques mais aussi les communautés humaines, 

l'équilibre des écosystèmes, les sites archéologiques. his
toriques et les biens culturels. 

2.2 Principes directeurs 
Dans le cadre de sa politique générale en matière de pestici
des. quatre principes dirigent l'action du ministère: 

1) Les méthodes préventives de lutte de même que les moyens 
physiques, naturels et bio1ôgiques de répression sont pri
vilégiés; 

2) les méthodes de lutte peuvent inclure l'utilisation 
(transport, entreposage. application, élimination) de pes
ticides; toutefois, des pratiques adéquates et des mesures 
de protection doivent être respectées; 

3) le ministère favorise et encourage les recherches qui per
mettent le développement de méthodes. systèmes ou straté
gies de lutte intégrée; 

4) en matière de gestion de l'environnement, le ministère as
surera l'harmonisation des interventions gouvernementales 
avec celles du gouvernement fédéral. 

2.3 Modes d'intervention 
Dans le cadre du mandat donné par la loi et guidé par les 
principes directeurs. trois modes d'interventions ont été re
tenus; ces derniers sont ceux qui avaient été entérinés par 



3. 

le Comité de gestion de décembre 1980 et se définissent comme 
suit: 

- assurer une responsabilisation des utilisateurs de pestici
des quant aux incidences environnementales de l'usage des 
pesticides et les amener à prendre conscience des danQers 
inhérents à l'utilisation de ces produits; 

- assurer une formation des utilisateurs sur les méthodes non 
chimiques et celle des utilisateurs et des détaillants sur 
les pratiques adéquates d'utilisation et de vente ainsi que 
sur les mesures de protection et les obliQations léQales; 

- assurer un contrôle par une réqlementation minimale sur la 
vente et l'utilisation; il s'agit de se doter de moyens 
pour s'assurer que nos principes directeurs seront suivis 
et aussi se donner les outils pour vérifier leur respect. 

3. INTERVENTIONS DEJA REALISEES PAR LE MENVIQ DANS LE DOMAINE DES 
PESTICIDES 

3,1 Contrôle réQlementaire 

En décembre 1980, le MENVIQ s~ prévalait de son pouvoir de 
réglementer en faisant adopter par le qouvernement: 

- le règlement sur les études d'impact exigeant une étude 
d'impact dans le cas de pulvérisations aériennes non aqri
coles de pesticides sur plus de 600 hectares; 

- le règlement d'administration prévoyant la demande de cer
tificat d'autorisation pour l'utilisation de pesticides 
pour: 

les pulvérisations aériennes non agricoles, 

l'application en milieu aquatique, 
l'utilisation dans les corridors d'énergie ou de 
transport, 
l'utilisation de produits non enregistrés. 

A ces règlements s'ajoute pour le MENVIQ la charge d'appli
quer le règlement interdisant l'utilisation du DDT. 

...J, ... , l;.~ 
)"-,,,<..,e 
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Ainsi le règlement sur les études d'impact et le règlement 
d'administration p'~rmettent déjà au MENVIQ d'exercer un con
trôle sur les projets de plus grande envergure ou les plus 
susceptibles d'avrdr des répercussions environnementales. 

3.2 La responsabilisation 
Pour les autres utilisations, telles qu'en agriculture, en 
extermination 0U au niveau industriel, les premières démar
ches se sont entamées au début de 1981 avec l'Association des 
spécialistes en extermination du Québec (ASEQ) et le Conseil 
Aqro-chimique du Québec (CACQ), ce dernier représentant ven

deurs et fabricants de pesticides du Québec. 

Déjà en nov!mbre 1981, le ministre de l'Environnement annon
çait devarl l'ASEQ la politique et la stratégie du MENVIQ en 
matière de pesticides et annonçait du même coup la signature 

éventuellf: d'une entente avec l'association, entente qui pré-l 
voit l'jtablissement de codes de pratiques, la mise en place 

~méCé,nisme de contrÔle des contrevenants à ces codes, leJ 
développ:ment et l'obligation pour les membres de suivre un 
cours dE formation. 

L 'ent'I!te ainsi annoncée devait être signée en octobre 1982 

par l~ ministre de l'Environnement et le président de 
l'ASFC. Par la même occasion, le ministre "invitait" les as
socia:ions représentant les différentes catégories d'utilisa
teur5 à entreprendre des démarches similaires à celles entre
pri~,~s avec l'ASEQ. Déjà l'association Paysage Québec, 
l'UPA, de même que le CACQ ont manifesté leur intérêt à s'en
gaqf!r dans une parei 11 e négoc i at i on avec le MENVI Q. 

3.3 La formation 
LES premières démarches auprès des intervenants, notamment 
1 ASEQ, soulignaient la nécessité d'une formation des utili
sateurs de produits. Dès le début de 1981, Télé-Université 
dait impliquée pour diffuser des cours de formation dont le 
premier volet était déjà suivi, au printemps 19B2, par envi
ron 150 exterminateurs. Quant aux deuxième et troisième vo
lets du cours, ils sont en voie de parachèvement et seront 
dispensés à l'automne 1983. On notera que les deux premiers 
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volets du cours portent sur l'environnement et sur les pesti
cides dans l'environnement et sont destinés à toutes les 

clientèles pouvant oeuvrer dans le domaine des pesticides. 
Le troisième volet du cours s'adresse par contre à une clien

tèle spécifique et une version différente devra être préparée 
selon la spécialité de chaque clientèle (ex: exterminateur, 
applicateur à forfait, agriculteur ••. ). L'existence de 
cours de formation permettra au MENVIQ de s'assurer de la 

compétence des vendeurs et des utilisateurs. 

4. INTERVENTIONS COMPLEMENTAIRES A APPORTER 

Dans les trois modes d'interventions retenus, soient la responsa
bi1isation, la formation ~t le contrôle réglementaires, des qestes 
concrets ont déjà été posés et des réalisations sont en voie de 

conclusion. Si au niveau de la responsabilisation et de la forma

tion des bases valables sont établies et qu'il ne s'aqit alors que 
de les compléter ou de les appliquer à d'autres clientèles, une 

lacune sérieuse existe cependant au niveau des contrôles réglemen
taires. 

4.1 La responsabilisation 
Au niveau de la responsabi1isation~ une entente ayant déjà 
été signée avec l'ASEQ, les engagements ont été priS en re
gard de la formation et un code de pratique est en prépara
tion pour les exterminateurs. On peut prévoir compléter des 
ententes avec les autres intervenants du domaine des pestici
des, soit les applicateurs à forfait à l'automne 1983, les 

vendeurs à l'hiver 1983-1984 et ultérieurement les agricul

teurs. Il va de soi que les codes de pratiques devront être 
développés avec chacun de ces intervenants dans un délai es

timé à un an à partir de la signature des ententes. 

4.2 La formation 
Quant à la formation, puisque les deux premiers volets du 

cours de formation ont été conçus pour être destinés à toutes 
les clientèles d'utilisateurs des produits présentant le plus 
haut niveau de risque, ils pourraient donc être obliqatoires 
tant pour les applicateurs à forfait et les agriculteurs que 
pour les vendeurs manipulant des produits à risque élevé. Le 
troisième volet de courS qui est propre à chaque spécialité 



6. 

devra être développé à la suite de la signature d'une entente 
avec chaque groupe d'intervenants et de l'adoption d'un code 
de pratique qui lui est propre; le délai associé à ce troi
sième volet pourra atteindre deux ans après la signature de 
l'entente. 

Par ailleurs, il faudra définir le rôle des vendeurs pour 
pouvoir spécifier le niveau de formation requis pour ceux-ci; 
cette définition pourra se faire dans le cadre de la signatu
re de l'entente. Enfin, l'option de contrôle retenue prévoit 
que certains utilisateurs de produits à risque modéré de
vraient suivre un cours de formation alléqé. La teneur de ce 
cours reste à définir mais pourrait s'apparenter av cours 
préparé par l'ITA de La Pocatière. La disponibilité de" ce 
cours serait requise à la suite de la signature d'entente 
avec les applicateurs â forfait, les agriculteurs ... 

4.3 Contrôle réglementaire 
Le contrôle des pesticides au Canada est l'objet d'un partage 
de juridiction entre le gouvernement fédéral et celui des 
provinces. Au niveau fédéral, la Loi sur les produits anti
parasitaires par le processus d'homologation permet un con
trôle sur la fabrication et la mise en marché des pesticides. 

Par ailleurs, le secteur de responsabilité occupé par les 
provinces à l'exception du Québec et de la Nouvelle Ecosse, 
touchent plus spécifiquement la vente et l'application des 
produits. Ce contrôle des provinces se concrétise par l'é
mission de licences à différentes catégories d'applicateurs 
et de vendeurs. La rigueur du contrôle variera considérable
ment d'une province à l'autre; ainsi cinq provinces, dont 
l'Ontario et l'Alberta, exigeront des intervenants d'avoir 
suivi un cours de formation pour obtenir une licence d'appli
cateur alors que pour d'autres provinces, un tel cours sera 
facultatif, voire même inexistant. Au niveau de la vente, 
les exigences de formation sont généralement moindres; l'éva
luation de la compétence est plutôt basée sur la réussite 
d'un examen de qualification; des cours de formation d'une 
durée de quelques jours sont offerts dans trois provinces; 
par contre, la tenue de registre constitue un outil de 
contrôle essentiel dans six des huit provinces. 
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L'ampleur du contrôle transparait aussi dans le nombre de ca
tégories de licences: par exemple, l'Ontario qui exerce un 
contrôle élaboré émettra cinq classes de licences de ven
deurs, sept classes de licences pour les commerces d'applica
tion, dix-neuf classes de licences d'applicateurs. 

Enfin, cinq des huit provinces réglementant la vente et l'u
sage des pesticides ont établi des normes de manipulation, 
d'emmagasinage, de transport et de disposition des déchets de 
pesticides. 

Plusieurs voies peuvent être envisagées pour contrôler l'usa

ge des pesticides au Québec. Aussi, selon que le ministère 
décide d'agir à l'intérieur de ses pouvoirs ou qu'il décide 
de se doter de nouveaux pouvoirs, des options différentes 

peuvent alors être retenues. 

Dans le document soumis au Comité de gestion du 3 mai 1983, 
cinq options ont été envisagées pour exercer un contrôle ré
glementaire sur les pesticides; un tableau synthèse, qui pré
sente ces options, se trouve en annexe au présent document. 
Suite à une analyse comparée des avantages, des inconvénients 
et des coûts de ces options, une option était alors retenue 
et proposée. Celle-ci, identifiée option 4 au tablea~ 
ci-joint, implique une modification à la Loi sur la qualité 
de l'environnement pour pouvoir agir sur la v~nte des pesti
cides, une réglementation de l'utilisation qui complète les 
codes de pratiques qui seront développés et une modification 
du règlement d'administration pour exercer un contrôle serré 
sur huit matières actives très toxiques. 

La mise en place du cadre réglementaire relié à l'option de 
contrôle retenue se fera sur deux plans: d'abord les démar
ches visant à modifier à court terme la réglementation ac
tuelle seront entreprises immédiatement avec le support du 
service Juridique et de la Normalisation environnementale; 
ces modifications permettront la classification des pestici
des, spécifieront les conditions générales d'utilisation, 
exigeront la formation des utilisateurs de pesticides et 
exigeront l'obtention d'un certificat d'autorisation pour 
l'utilisation des huit pesticides comportant les risques les 
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plus élevés. D'autre part, seront aussi entreprises les 
démarches pour réaliser à plus long terme les modifications 
à la Loi sur la qualité de l'environnement permettant 
d'agir au niveau de la vente des pesticides. 

Au cadre réglementaire, se greffent les activités de surveil
lance et de suivi qui constituent le moyen de vérification du 
respect des principes directeurs énoncés à la section 2.2. 
Déjà, au niveau des pulvérisations assujetties à l'article 22 
de la Loi (certificat d'autorisation requis), les certificats 
sont émis par le service de l'Assainissement agricole; une 
surveillance et un suivi minimum sont réalisés tant par le 
service de l'Assainissement agricole que par les bureaux ré
gionaux du MENVIQ; la structure de ces activités de surveil
lance et suivi doit être davantage élaborée tant pour en amé
liorer la qualité que pour en faciliter la régionalisation 
(été 1984). 

Il faut aussi prévoir que, dès que seront mis en place les 
codes de pratiques des différents intervenants, des activi
tés de surveillance visant à s'assurer du respect de ces co
des seront requises; ces activités exigeront la participation 
de personnel en région. 

4.4 Charge administrative 
Compte tenu des activités présentement réalisées dans le do
maine des pesticides, compte tenu que 3.0 personnes sont pré
sentement affectées à ces tâches, compte tenu des modifica
tions apportées aux échéanciers prévus aux tâches du tableau 
intitulé "Evaluation de la charge administrative", il est 
prévu que 6.0 personnes année seront nécessaires pour rencon
trer les objectifs mentionnés pour l'année 1983-1984; à cet 
effet, ces besoins supplémentaires en personnel devraient se 
répartir comme suit: .5 personne des bureaux régionaux, 1 
personne de la Normalisation environnementale, .5 personne du 
service Juridique et 1 personne de l'Assainissement aqricole. 

De même, pour l'année 1983-1984, on estime à 10 personnes les 
besoins totaux en personnel tant pour la mise en place et le 
fonctionnement du programme de contrôle que pour les besoins 
de surveillance et de suivi. 
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_______ OPTION 

ACTIVITt ~ 

CHARGE ADMINISTRATIVE 

tmission de certificats d'au 
torisation, attestations de 
conform.1d et permis 

Enquête et inspection 

INTERVENTION DU HENVIQ DAN~ LE DOMAINE DES PESTICIDES 

Charge administrative selon les différentes options de contrôle de la vente et de l'utilisation 

(Certificat d'autorisation) 

tmettre pour les 69 matières 
actives li contrôler: 

- 7000 certificats d'autorisa
tion aux exterminateurs; 

- SOOO certificats d'autorisa-' 
tian aux agriculteurs; 

- plusieurs certificats d'au
torisation pour divers au
tres utilisateurs. 

Effectifa 

- 16 personnes par annpe se
raient affectfies à l'p.mis
sion des certificats (sur la 
base de 4 certificats par 
jour par personne) j 

- 8 personnes occasionnelles 
supplémentaires senient nf
cessa ires l la mise etl place 
de ce contrôle il moina de 
ni aJouter que progressive
ment des nroduits i. une lis
te minimale des pesticides a 
contrôler 

Vfrifier la confonaiti de la 
rialisation des projets avec 
lei certificats émis. 

Enquêter les plaintes des ci
toyens, des compititeurs, etc. 

Effectifs 

- R à ) 1 personne!! par snnpe* 
seraient requises. 

(Attestation de conformitp) 

Recevoir pour le8 69 matières 
actives :a. contrôler: 

- des attestations de conformi· 
té pour 7000 travaux d' exter· 
mination; 

- 5000 attestations de confor
mid des 8ftriculteursi 

- plusieurs attestations de 
conformité pour divers autree 
utili88teurs. 

Effectifs 

- 6 personnes par année se
raient affectées à l'évalua
tion des attestationS' (sur 
la base de 10 attestations 
par jour par personne), un 
personnel restreint suffi
rait :a. cette tâche du fait 
que les attestations ont df
jà été préparées et signées 
par les professionnels qua
lifiés; 

- 8 personnes occasionnelles 
supplémentaires pour la mi
se en place de ce contrôle 
serafl'!nt reqaises à moins 
de n' 8,10uter que progressi
vement des produits à une 
liste minimale de pesticides 
il contrôler. 

Vérifier la conformité de la 
rialisation des projeta avec 
les norlIIes réglementaires. 

Enquêter les plaintes des ci
toyens, des compétiteurs, etc. 

Effectifs 

- 8 à 11 personnes par annpe* 
seraient requises. 

(Règlement sur l'utilisation) 

tmettre pour 8 matières ac 
Uves environ 100 certifi
cats d'autorisation 

Effectifs 

- 1 personne par année se
rait affectêe à cette 
tâche 

Vérifier la conformité de 
la réalisation des projets 
avec les certificats émis. 

S'aslurer du respect du rè 
glement sur l'utlli88tion 
des produits des classes 
a, b, c et d. 

Enquêter les plaintes dei 
citoyens. compétiteurs, 
etc. 

Effectifs 

- 8 à 11 personnes par an
née* seraient affectrE'S 
à ce contrôle au niveau 
de 5000 utilisateurs. 

(Rèdement sur la vente 
et sur l'utilisation) 

I!mettre pour 8 matières acti
ves environ 100 certificats 
d'autorisation 

Effectifs 

- 1 personne par année serait 
affectée à cette tâche 

Vfrifier la conformitf de la 
rfaUaation des projets avec 
les certificats fmia. 

S'assurer du respect dei r~
glements de vente et d'utili
sation Dour le. produite des 
classes a, b. c et d. 

Enquêter les plaintes des ci
toyens, compétiteurs, etc. 

Effectifs 

- 8 à Il personnes par annf'{-* 
seraient affectrt>s à ce con
trôle au niveau des 5500 
vpndeurs et ut llisateurs; 
les restrictions sur la ven-

S 
(tmission de licences et permis) 

tmettre pour 57 aatières acti
ves, 4500 permis cas ~ cas ou 
penils annuels aux agriculteurs; 

tmettre plusieurs perais cas 
il cas ou annuels aux utilisa
teurs non Ucenciés pour 1 t u
tilisation des produits re.
treints ou CODaerciaux. 

Effectifs 

- 8 personnes par année pour
raient suffire à cette tâ
che (une variable importante 
est l'émission annuelle ou 
cas à cas des permis). 

Vérifier lES conditions d'uti
lisation et de Yente des pro
duits. 

S'aaaurer du respect du r?!gle
IBent; 

Enquêter les plaintel des ci
toyens, compétiteurs, etc. 

Effectifs 

- 8 à 11 personnes par annpe 
seraient affectées il ce con
trôle au niveau de 5500 ven
deurs et utilisateurs. 

te cles rrlldults fl'raient 
qu'un moindre contrôle des 

~ __ -+-__ u[iliAAtg4r~~~_", _____ .,. __ ,,_"""~" ."'J.--------------



t"HISSI\It-j DE LICeNCES ET DE 
PEEUHS 

(Licence - carte de compét!:."n 
ce) 

"(PenaiS dt opération) 

~ise l jour des connaissanees 
~ur le8 produits. sur les mé
thodes de traitenent et de 
emplaeement. 

~'veloppe_nt de!J alcan!sme. 
fet outUs de contrôle. 

Soutien adzdniatratif 

Total des effectifs requis 

Non nécetH~aire 

30 à 43 personnes par année, 
en plus de 8 personnes occa
sionnelles au début de la mise 
en place de l'option. 

rmettre 'iOOO Ih:ences aux per
sonnes ayant réussi un cour!i d~ 
formation faciliterait la vtiri
fication de la compétence des 
utilisateurs sur les sites 
d'application. 

(S'11 y a entente avec les 
vendeurs. la vente d'un pro
duit pourrait aussi être limi
tée aux utilisateurs licenciés). 

Effectifs 

- 1 personne par année suffi
rait l cette tâche. 

~mettre 5000 lic('nces ilUX 

personnes ayant rp\ls~ i un 
cours de formiltiC'., l 40000 
1 tcences suppl'::mentai r('"l 
pour Il:' cours alH~é )'!* Ce 
lict!nces faciUteront le 
contrôle de la compétenco:' 
des utilisateurs. 

(Avec entente. la vente de 
produits des classes a, b, 
c et d serait limitPe aux 
détenteurs dt une 1 icenc~). 

Effectifs 

- 1 personne par année se
rait affectée à cette 
tâche. 

C-m~ttr~ 'î'iOO licences aux per
sonnes ayant ri'ussi lin cours 
de formation (4nOOO Ih-cl1cPs 
supplpmentair~s nour le cours 
dllvl(!'». Ces ItcencE."3 facili
[t>ront le contrôle de 1.1 com
pétence dt!s ac"'eteurs des pro
duits des classes a. Il. c et 
d. 

Effectifs 

- 1 personne par année serait 
affectée à cette tâche. 

Ces activitfa requerraient 3 à 8 professtonnels à titre de personnes ressources. 

Ces activids requerraient 3 à 8 personnes pour les tâches de secriitariat. 

21 à 34 personnes par année, 
en plus de 8 personnes occa
sionnelles au début de la mise 
en place de l'option. 

16 à 29 personnes par an- • 16 à 29 personnes par année. 
née. 

* S'il Y a entente entre. le MENVIQ et les associations de vendeurs et d'applicateurs, la tâche étant partag'e 
avec les comités de surveillance, on peut stattend"fe à des besoins moindres en personnel. 

** On pourrait rendre obligatoire une formation allégée pour les applicateurs 
privés de produits cOllUDerciaux. 

Direction de la Normalisation environnementale et Service de l'Assainissement agricole 83-04-27 

~"ml·ttre 500 11cl'nc~i:> .!lUX ven
dt'urs t"t ..lUX ut i 1 isateurs 
(sauf agricole) qui ont r"ussi 
un examen de qualification. 

tmettre 500 permis d'opération 
aux entrenrises vendant des 
produits ~u appliquant des pro 
duits contre rémunération. 

Effectifs 

_ 1 personne par année serait 
affectée à cette tâche (exa
mens, licences et permis). 

• 23 à 36 personneS par année. 
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Introduction 

La responsabilité du ministre de l 1 Environnement est d1assurer aux citoyens 
du Québec le bénéfice d1un milieu naturel et humain adéquat. Pour lui per
mettre d1atteindre cette fin, llassemblée nationale a donné au MENVIQ entre 
autres mandat, celui de développer et de mettre en place des politiques 
dont l lobjectif est la protection de llenvironnement. 

Par leur nature et l lutilisation qui en est faite, les pesticides sont des 
substances toxiques qui peuvent contaminer llenvironnement dans le sens dé
fini à lîarticle 20 de la Loi sur la qualité de llenvironnement. Cette si
tuation suffit à faire des pesticides une préoccupation du MENVlq. 

l 

Les travaux du Conseil Consultatif de llEnvironnement (CCE) et du Bureau d'é
tude sur les substances toxiques (BEST) ont bien indiqué la nécessité d1un 
contrôle des pesticides et ont proposé des programmes orientés à ces fins. 

Dans le cadre de llapproche retenue par le MENVIQ et qui repose principalement 
sur la responsabilité des intervenants, leur formation et une réglementation 
minimale, un mode de contrôle réglementaire de la vente et de llutilisation 
des pesticides est proposé. Le mode retenu tire profit de la classification 
des produits pour slassurer que les pesticides les plus dangereux ne sont 
vendus et utilisés que par un personnel formé et compétent. Enfin le méca
nisme proposé complète les ententes bilatérales avec les associations repré
sentant les vendeurs et les divers groupes d1utilisateurs. 



1. Problématique 

1. l Besoin d'intervention 

L'utilisation des pesticides constitue présentement un des moyens les 
plus importants pour le contrôle d'espèces végétales ~~ animales nui
sibles tant en agriculture, en foresterie qu'a~niveau industriel,com
mercial ou domestique. 

Bien que l'utilisation de ces produits ait des répercussions favora
bles pour les récoltes et les biens à protéger, elle présente égale
ment des dangers et des risques pour 1 'homme et l'environnement en 
raison des propriétés des pesticides aussi diverses que leur toxici
té, persistance, etc ... 

Le Conseil Consultatif de l'[nvironnement dans sa "proposition d'un 
contrôle des pesticides au Québec" de même que le BEST dans l'étude 
"Pesticides employés au Québec en 1978" font état de l'importance de 
l'utilisation des pesticides au Québec avec une application de près 
de 2.5 millions de kilogrammes de matières actives en 1978. 

Ces mêmes travaux du CCE mettent en évidence la nécessité pour le 
Québec d'intervenir dans le contrôle des pesticides, l'intervention 
devant se faire particulièrement au niveau de la vente et de l'utili
sation. 

Dans le cadre du mandat que lui conférait le gouvernement, le BEST 
dans une "Proposition de politique et d'une stratégie de contrôle 
des pesticides au Québec", confirme le besoin d'intervention déga-
gé par le CCE. Quoique les modalités de contrôle suggérées diffè
rent, ces travaux sont unanimes quant à développer une approche qui 
régisse la vente et l'utilisation des pesticides pour limiter les ris
ques et les dangers qui leur sont reliés, et qui tire profit de la pro
cédure d'homologation fédérale. 

1.2 Domaine global du contrôle des pesticides et champ déjà couvert par 
l'agence fédérale 
Le domaine global du contrôe des pesticides couvre trois grands champs 
d'activité: la mise en marché, la vente et l'utilisation des produits. 

Déjà l'activité mise en marché est sous le contrôle du ministère fé
déral de l'Agriculture. En effet la Loi et les règlements sur les 
produits antiparasitaires régissent les sous-activités reliées à la 
mise en marché, à savoir fabrication, étiquetage, importation, expor
tation et transport interprovincial des pesticides. 
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Ainsi les rêglements êtablis en vertue de cette loi requiêrent 
des fabricants, dans le cadre du .processus d'homologation, que 
soient effectuêes des êtudes sur la toxicitê à court, moyen et 
long terme du produit, sur son efficacitê, sur les rêsidus atten
dus, que soient aussi fournies les donnêes sur la composition et 
la prêsentation du pesticide. 

Les ministères fêdêraux concernês êvaluent l'information ainsi 
f ourn i e et portent un j ugemen t au meill eur des conna i ssances sc i en
tifiques disponibles, sur l 'efficacitê du produit nouveau ou sous 
réêvaluation et sur les risques qu'il présente pour l'utilisateur, 
le consommateur, l'environnement et les espèces non visées. 
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Les données fournies serviront aussi de base pour classifier au ni
veau fédéral les produits selon les usages prévus et selon les ris
ques que comporte leur utilisation. 

Ainsi les produits les plus dangereux sont classés 'restreints ll et 
dans l'esprit de la réglementation fédérale devraient être limités 
d'accès aux applicateurs les plus qualifiés; les produits à risque 
intermédiaire sont classés "commerciaux", alors que les produits 
les moins dangereux et pour usage à la maison sont classês "domes
tiques". 

Or quoique cette classification vise des clientèles distinctes et de 
compétence différente, il n'est pas prévu au niveau fédéral de méca
nisme de contrôle pour s'assurer qu'un produit d'une classe sp~cifi
que demeure entre les mains de la clientêle visée, pas plus que pour 
s'assurer que cette clientèle a effectivement la compétence suffisan
te pour utiliser les produits. C'est donc à ces niveaux qu'un contrô
le supplémentaire est nécessaire; ce champ est d'ailleurs occupé par (. 
toutes les provinces canadiennes sauf le Québec qui n'exerce encore 
aucun contrôle en ce domaine. 

1.3 Mandat du MENVIQ dans la gestion des pesticides 

De par l'article 2 de la Loi sur la qualité de l'environnement une fonc
tion du ministre est d'élaborer et de mettre en place une politique de 
protection de l'environnement. Dans son discours de novembre 1981 de
vant l'Association des spécialistes en extermination, le ministre con
firmait sa volonté de minimiser les risques environnementaux occasion
nés par l'utilisation des pesticides. 

Dans ce domaine, le MENVIQ s'est déjà prévalu de son pouvoir de régle
menter en faisant adopter par le gouvernement: 

- le règlement sur les études d'impact exigeant une étude d'impact dans 
le cas de pulvérisations aériennes non agricoles de plus de 600 hec
tares; 
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- le règlement d1administration prévoyant la demande de certificat 
d1autorisation pour. les pulvé~isations aériennes non agricoles, 

· l lapplication en milieu aquatique, 

· 'Iutilisation dans les corridors d1énergie 
ou de transport, 

· l'utilisation de produits non enregistrés. 

De plus, le MENVIQ est chargé d1appliquer le règlement interdisant 
l'utilisation du DDT (Arrêté en conseil #652 du 18 février 1970). 

1.4 Stratégie retenue par le MENVIQ pour assumer la gestion des pesticides 

1.4.1 Hypothèses de contrôle 

Deux options sloffrent ~ nous en vue du contrôle des pesticides. 
D1une part une réglementation intégrale qui prévoit llémission 
de permis de vente et d1utilisation et d1autre part une régle
mentation minimale qui slarticule autour de la responsabilisa
tion des intervenants par des ententes entre ceux-ci et le gou
vernement. ./\", , ' 

1.4.2 Réglementation intégrale 

Le Conseil Consultatif de llEnvironnement (CCE) a proposé une 
structure de contrôle élaborée basée sur llémission de permis 
de vente et d1utilisation aux intervenants qui devaient pour 
plusieurs, suivre un cours de formation. Pareille structure 
exigerait la mise en place d1une équipe importante et entraîne
rait des coûts d1opérations élevés dont l létat aurait ~ assumer 
les frais. 

'\ 
1.4.3 Approché fetenue . 

L1approche retenue par le MENVIQ est une politique de prévention 
basée sur: 

- la responsabilisation des intervenants, 
- la formation des vendeurs et des utilisateurs, 

- une réglementation minimale concernant les produits les plus 
dangereux. 

La responsabilisation des intervenants se concrétisera principa
lement sour la forme de protocole d1entente avec les associations 
représentant les vendeurs et les différents groupes d1utilisateurs. 

Les protocoles prévoient que les membres des associations devront ~ 
suivre un cours de formation reconnu par le MENVIQ. Les membres 
slengageront aussi à respecter un code de pratiques professionnel
les; ce code déterminera les normes minimales ~ respecter lors du 
transport, de llentreposage, de lluti}isation et de 'Iélirnination 
des pesticides. Le protocole~prévoff aussi un mécanisme de péna-



lisation des membres qui ne respecteront pas les conditions 
de l'entente. 

Enfin, pour assurer un fondement légal à cette approche, une 
réglementation minimale est requise. 

2. Projet de règlement 
~ > .... ~ 
,~ 
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Pour assurer l'encadrement légal minimal, le règlement devra déterminer,~ 

- quels sont les produits dangereux; à cette fin il faudra tenir compte 
du risque inhérent à l'utilisation des produits; 

- quelle doit être la compétence des vendeurs et utilisateurs de produits 
dangereux; 

- quelles pratiques doivent entourer l'utilisation des produits dangereux; 

- quelles mesures pourront s'appliquer dans le cas d'utilisations déjà 
soumises aux articles 22 et 31.'. 

2. l Principes directeurs 

Il serait inadéquat de vouloir considérer tous les pesticides sur un 
même pied. La toxicité des produits, le milieu d'application, la 
compétence des utilisateurs sont autant de facteurs inter-reliés 
dont il faut tenir compte dans l'établissement des classes de pro
duit. Ces même facteurs serviront de base pour définir les limites 
d'accès aux produits en fonction de la compétence des utilisateurs et 
des vendeurs. 

2.1.1 Toxicité des produits 

Certains produits sont caractérisés par leur toxicité extrême 
alors que d'autres ont un effet minimum sur l'homme. Le ris
que inhérent à l'utilisation varie donc considérablement d'un 
produit à l'autre et l'on conçoit que des précautions parti
culières doivent être prises selon qu'il s'agit de pesticides 
plus ou moins nocifs pour l 'homme ou l'environnement. 

2.1.2 Milieu d'application 

L'environnement sera d'autant plus menacé que l'application se 
fera à grande échelle ou en milieu particulièrement sensible. 
Ainsi, les conséquences d'une application risquent d'être beau
coup plus sérieuses lorsqu'il s'agira du milieu aquatique ou de 
la forêt. Pour ces motifs, nous croyons nécessaire d'exercer 
un contrôle plus strict des utilisations en ces milieux. 

2.1.3 Compétence des utilisateurs 

La compétence des utilisateurs revêt une double importance du 
fait qu'une connaissance suffisante des produits,des parasites 
et des pratiques devrait d'une part contribuer à diminuer les 

... /5 



risques d'accidents et d'erreurs dont les conséquences 
peuvent être des plus néfastes à l'environnement et, d'autre 
part, favoriser les contrôles ou répressions non chimiques. 

/5 

L'usage des produits les plus dangereux se doit d'être {!'a~cès 
limité aux personnes les plus qualifiées qui sont conscientes 
des risque~encourus tant par eux-mêmes, par le public en gé
néral que par l'environnement. 

Ce principe qui prévaut déjà dans l'esprit de la classification' 
fédérale'~êst aussi largement utilisé au niveau des règlements ,Jî 
des différentes provinces. Le CCE lui-même, dans sa proposition. 
de contrôle des pesticides fondait ses recommandations sur la 
formation et la compétence des vendeurs et utilisateurs. 

Dans cette même perspective, la formation constitue un élément 
de base de la politique du MENVI~ sur les pesticides, l'objectif 
étant de rendre obligatoire la formation pour les vendeurs et les 
utilisateurs des produits les plus dangereux. 

Le programme de formation prévu vise donc les clientèles distinc
tes suivantes: 

- Exterminateurs 

Applicateurs à forfait 

- Vendeurs 
- Agri cu lteurs 

Un niveau de formation superleur est prévu pour les trois pre
miers groupes qui d'une part sont exposés de façon continue aux 
pesticides en raison de leur travail et qui d'autre part expo
sent de la même façon aux pesticides leurs concitoyens et l'en
vironnement en général. Enfin une formation intermédiaire de
vrait répondre aux besoins des agriculteurs dont l'exposition est 
plutôt saisonnière et sporadique. 

2.2 Classification 

2.2. l Classe retenues 

Il importe donc dans l'établissement des classesde produits de 
tenir compte d'éléments aussi critiques que le risque d'utilisa
tion, le milieu d'aplication et la compé~ence de l'utilisateur. 

Déjà dans le cadre du' pr~'gramme de formation du ~1ENVIQ, deux 
niveaux de formation,donnant accès aux produits les plus dange
reux ont été identifiés. Par contre il n'est pas prévu présen
tement de requérir de formation particulière pour utiliser les 
produits moins dangereux. 

"'.. l( ••• /6 
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Il est aussi dans l'intérêt du MENVIQ dans sa proposition de 
classification de tenir compte de celle qui existe déjà au 
niveau fédéral pour la simple raison de bénéficier au maxi
mum de travail d'évaluation effectué par Agriculture Canada. 
De plus, les restrictions d'utilisation fédérales constituent 
un cadre minimal des restrictions que devrait imposer le Qué
bec. 

En harmonisant les précédents éléments aux besoins de la clien
tèle du Québec, nous avons dégagé les 4 classes suivantes: 

Classe I: regroupe les produits les plus dangereux dont l'uti
lisation doit être réservée aux exterminateurs,o,.u x ..t' 

appl i cateurs ayant reçu une format; on adéquate, GU C \, 

ençore aux employés d'agences gouvernementales qui 
ont aussi reçu une formation adéquate. 

Classe 2: regroupe les produits les plus dangereux dont l'uti
lisation à des fins agricoles est réservée aux agri
culteurs ayant reçu une formati on adéquate. Exter- " 
minateurs et applicateurs qualifiés ont aussi accès 

Classe 3: 

à ces produits. 

regroupe les produits présentant un risque modéré 
pour utilisation industrielle, commerciale ou agri
cole. L'utilisation de ces pesticides ne requerra 
pas de formation spécifique. Les produits de classe 
3 ne devraient pas être disponibles pour un usage do
mestique. Les produits de cette classe appartiennent 
principalement à la classe fédérale "commerciale". 

Classe 4: regroupe les produits présentant un risque minimum et 
qui sont destinés au public en général pour usage à 
la maison. Les produits de cette classe appartiennent 
à la classe fédérale "domestique". 

Enfin, les vendeurs des produits des classesl à 3 devront avoir 
reçu une formation appropriée. 

2.2.2 Critères de classification 

Chaque classe sera définie à l'aide de critères qui permettront 
du fait même de distinguer les produits qualifiés dangereux des 
produits non dangereux. ) "0",'-' 

Le choix des critères repose d'abord sur nos préoccupations en
vironnementales, aussi devons-nous tenir compte d'éléments tels 
que: 

- la toxicité aigu~ (doses létales, orales et dermales); 
- la toxicité par inhalation; 
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- la corrosivité pour les yeux; 

- la toxicité chronique et effets cancérigènes et tératogènes; 

- la persistance; 

- la sensibilité du milieu d'application. 

Enfin, pour obtenir une harmonisation optimale de notre classi
fication avec celle d'Agriculture Canada et minimiser les fric
tions entre les deux classifications nous avons retenu les va
leurs limites de doses létales correspondant aux classes fédéra
les. 

Pour chaque classe respective, les critères retenus seront donc 
les suivants: 

Classe I: - DLSO orale chez le rat inférieure à 50 mg/kg; 

- DLSO dermale inférieure à 100 mg/kg; 
l'inhalation peut occasionner des problèmes sérieux; 

- est très irritant pour les yeux; 

- le produit ou ses métabolites sont persistant dans 
l'environnemen~t peuvent s'accumuler; 

- les effets néfastes sont possibles pour la santé de 
l'homme ou pour l'environnement (cancérigène, muta-
gène .•• ). /' l'l' . . ~,)j .. 

Classe 2: Mêmes caractéristiques que la classe l, mais les pro
duits peuvent être utilisés à des fins agricoles. 

Classe 3: - DL 50 orale pour le rat comprise entre SO et 500 mg/kg; 

- DL 50 dermale comprise entre 100 et 1000 mg/kg; 

- l'inhalation peut occasionner des problèmes modérés; 

- peut irriter les yeux; 

- des effets sur l'environnement sont possibles. 

Classe 4: - DLSO orale chez le rat supérieure à 500 mg/kg; 

- DL 50 dermale chez l~Jt1àt supérieure à 1000 mg/kg; 
- l'application ne requiert ni dispositif respiratoire 

ni protection particulière des yeux; 

- les effets de la persistance seront négligeables à 
l'envi ronnement. 

2.3 Exigences reliées à la vente et à l'utilisation des produits 

L'objectif du contrôle des pesticides est de minimiser l'ensemble des 
risques reliés à l'utilisation de ces produits et pour ce faire il a 

.. " 
/ ' .. ,. 
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lC, ...... ... /8 



/8 

été prévu d'améliorer la formation des vendeurs et utilisateurs. 
Il faut cependant aussi assurer les meilleures conditions possi
bles entourant la manipulation -des pesticides (entreposage, trans
port, application, élimination ..• ). 

On a déjà fait mention en section 1.4.3 que par les protocoles d'en
tente, les membres des associations s'engagent à suivre un cours de 
formation et à respecter un code de bonnes pratiques. L'utilisation 
des produits dangereux par ces membres devant ainsi présenter un mi
nimum de ris~~~n peut prévoir que ceux-ci auront des facilités 
d'accès aux prodUZts dangereux. 

Par ailleurs, l'individu qui aura démontré sa compétence et attesté 
de ses bonnes pratiques devrait aussi avoir accès aux produits dange
reux. 

Le règlement devra donc faire le lien entre les différents niveaux de 
compétence des vendeurs et utilisateurs et les différentes classes de 
produits; il devra également spécifier les modalités d'accès aux pro
duits. 

2.3. l Définition des utilisateurs 

Le règlement constituera la base légale permettant au MENVIQ 
de s'assurer que ceux qui ont accès aux pesticides de classe 
1 ou 2 ont d'abord une formation adéquate et ensuite qu'ilsopè
rent selon des pratiques acceptables; le règlement définira 
les intervenants sur la base de ces deux critères et devra spé
cifier que: 

- pour avoir accès aux pesticides de classe l ou 2, l'extermi-
nateur ou l'applicateur devra avoir réussi le cours ______ __ 

- pour avoir accès aux pesticides de classe 2, l'agriculteur 
devra avoir réussi le cours -------------------------------

- dans les deux cas précédents, l'utilisateur devra aussi être 
membre d'une association engagé auprès du MENVIQ par un pro
tocole d'entente, ce qui implique le respect d'un code de bon
nes pratiques. S'il n'appartient pas à une association, l'in
tervenant devra obtenir un certificat d'autorisation du MENVIQ 
pour avoir accès à ces produits. 

- pour vendre un produit de classe 1,2 ou 3, le vendeur devra 
avoir réussi le cours ------------------------------------

Enfin, le règlement pourra identifier les différentes clientèles 
telles qu'elles sont définies à la section 2.2.1. 
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2.3.2 Demande d'autorisation 

Lorsqu'un utilisateur désfre utiliser un produit de classe l 
ou 2, mais ne siest pas engagé par le biais d'un protocole, 
il devra adresser au MENVIQ une demande d'autorisation telle 
que définie ~ l 'article 22 de la Loi sur la qualité de l'en
vi ronnement. 

Dans sa demande, en plus de justifier son projet, le requérant 
devra attester que des produits moins dangereux ne sont pas 
disponibles ou ne se sont pas avérés efficaces. Il devra de 
plus démontrer que ses modes d'entreposage, de transport, d'u
tilisation et d'élimination sont au moins équivalents à ceux 
prévus par les codes de pratiques. Il devra enfin fournir une 
attestation de réussite au cours de formation requis~ et iden
tifier le vendeur éventuel du pesticide qu'il entend utiliser. 

2.3.2. l Projets déjà soumis à l'article 22 

Par leur nature, plusieurs activités telles que l'appli
cation aérienne non agricole de pesticides, l'applica
tion en milieu aquatique et dans les corridors de trans
port ou d'énergie sont déjà soumises à 1 'article 22 et 
en conséquence requiêrent une autorisation du MENVIQ 
pour être réalisés. La demande d'autorisation se fait 
par le biais d'un rapport du requérant sur la nature du 
proj et. 

Si l'application de pesticide doit se faire par du per
sonnel nlappartenant pas à une association reconnue, le 
requérant devra procéder tel que décrit précédemment en 
2.3.2. Il appartiendra aussi au requérant d'attester 
de la formation et des bonnes pratiques de l'applicateur. 

2.3.2.2 Projets déjà soumis à l'article 31.1 

Les applications aériennes non agricoles sur plus de 600 
hectares tombent sous l'emprise de l'article 3l.lde la loi 
et doivent être l'objet d'une étude d'impact. Lorsque le 
projet est accepté, le MENVIQ émet dans le présent cas 
aussi un certificat d'autorisation. 

-, ) 

l' < 

Si 1 'application de pesticides doit se faire par du per
sonnel nlappartenant pas ~ une association reconnue, leL 
requérant devra attester que des produits moins dangereux 
ne sont pas disponibles ou ne sont pas efficaces. Il de-
vra de plus attester de la formation et des bonnes prati-
ques de l'applicateur. 

2.3.3 Tenue de registres pour les produits de classesl et 2 

Il importe pour le MENVIO de connaître l'utilisation des pestici
... /1 0 



des et en particulier celle des produits les plus dangereux; 
cette information permett(a dlévaluer slil y a ou non une 
utilisation abusive de ces produits. La tenue de registres 
par les vendeurs et les utilisateurs donnera accès au MENVIQ 
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à llinformation requise. ,\ 
\ 

2.3.3.1 ~egistres de vente 

Pour délivrer un produit de classe 1 ou 2, le vendeur 
devra slassurer que l lacheteur a reçu la formation re
quise et appartient à une association dont les membres se 
sont engagés volontairement à respecter un code d1éthi
que. 

Si l lacheteur n'appartient pas à une association reconnue, 
le vendeur ne pourra délivrer le pesticide que si llache
teur détient un certificat d1autorisation du MENVIO dont 
le numéro de dossier devra être noté dans le registre des 
ventes. 

Les registres de vente spécifiques aux produits de clas
ses l et 2 devront contenir les informations suivantes: 

Date dlachat; 
Nom et adresse de llacheteur; 
Numéro de membre de l lassociation de 'Iacheteur; 
Nom du produit et quantité achetée; 
Signature de llacheteur; 
Numéro de dossier du certificat dlautorisation si appli
cable. 

De plus, dans le cas ou un agriculteur qualifié voudra se 
procurer un produit de classe 2, il devra produire en plus 
des données précitées, un document spécifiant le parasite 
visé, le lieu d1application, la superficie, le taux dlap
plication et une déclaration que des produits moins dan
gereux ne sont pas disponibles ou ne se sont pas avérés 
efficaces pour les fins visées. 

Les vendeurs fourniront au MENVIQ sur une base annuelle 
une copie du registre de vente des produits des classes 
l et 2 et devront de plus conserver leurs registres pour 
une période de trois ans. 

2.3.3.2 Registres d1utilisation 

Par les protocoles d'entente, exterminateurs et appli
cateurs à forfait slengagent à tenir des registres d'u
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tilisation des pesticides. Un registre particulier 
aux produits de classe l et 2 sera requis et on devra 
y retrouver pour cnaque utilisation les informations 
qui suivent: 

Date d'application; 
Lieu d'application incluant l'adresse complète; 
Parasite visé; 
Produit utilisé; 
Taux d'application; 
Superficie (si applicable); 
Attestation que des produits moins dangereux ne sont 
pas disponibles ou se sont montrés inefficaces; 
Numéro de dossier du certificat d'autorisation (si appli
cable); 
Signature de l'applicateur. 

Exterminateurs et applicateurs fourniront au MENVIQ, 
sur une base annuelle, une copie du registre d'utilisation 
des produits des classes l et 2; ils devront de plus con
server leurs registres pour une période de 3 ans. 

2.3.4 Achats de pesticides hors du Ouébec 

Une entente avec le Conseil agri-chimique du Québec (CACQ) prévoit 
que les fabricants ou fournisseurs de pesticides ne distribueront 
leurs produits que par l'intermédiaire de vendeurs qualifiés et 
opérant selon les modalités d'un code de bonnes pratiques. Cette 
entente et les mécanismes jusqu'ici proposés assurent que les pro
duits les plus dangereux demeureront entre les mains de personnel 
qualifié et respectant un code d'éthique. 

Cependant, pour éviter que du personnel de moindre compétence ne 
s'approvisionne en produits dangereux à l'extérieur du Québec, 
l'entente avec le CACQ devra prévoir que les succursales des fa
bricants et distributeurs opérant hors Québec ne vendront de pro
duits de classe l ou 2 pour utilisation au Québec qu'aux membres 
des associations reconnues. Un bilan annuel de ces ventes pour le 
Québec sera fourni au MENVIQ en indiquant: 

Date d' achat; 
Nom et adresse de l'acheteur; 
Numéro de membre de l'association de l'acheteur; 
Nom du produit et quantité acheté} 
Signature de l'acheteur 

2.4 Liste des produits 

Une liste par classe des produits sera intégrée au règlement. Les pro
duits des classes l et 2 apparaîtront dans l'ordre alphabétique de leur 
nom commun. 

... /12 
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Lorsque seul le nom du pesticide apparaît sur la liste, le produit 
appartient à ladite classe pour ~out usage et toute formulation. 

/12 

Si un usage ou une formulation spécifique est mentionné dans la liste, 
le produit appartient à ladite classe pour cet usage ou cette formula
tion spécifique. 



CLASSE l 

Acephate (forest) 
Acetate de phenylmercure > 40~b 
Aldrine? 
Aminocarbe (foreit 
Amino-4 pyriden~ 
Bacillus thuringrensis (foreit) 
Bendiocarbe) 50% 
Chlorhydrate d'azocosterol 
Chloro-3 propanediol-l,2 
Chlorpyrifos (milieu aquatique) 
DDT 
Difl ubenzuron (foreSt et mil i eu aquati que) 

Fénitrothion (fof~/t) 
Fenthion (contrôle des oiseaux) 

-Fluorure de sodium 
Huile minérale (milieu aquatique) 
Niclosamine (milieu aquatique) 
Oxyde d'éthylène 
Phosphure de zinc 
Rotenone (milieu aquatique) 
Ternephos (milieu aquatique) 
Trichlorfon (en forêst, par avion) 
~~ trifluoro nitro-4 crésol (agences gou
vernementales) 

CLASSE 2 

Acide cyanhydrique 
Acroleine 
Alcool allylique 
Aldicarbe 
Allidochlore 
Azi nphos méthyl > 20% 
Bromure de méthyle 
Captane 
Carbofuran> 10% 
Chlorbromuron 
Ch l ordane > 5% 
Ch l orfenvi nphos > 10% 
Chlorhydrate d'oxytetracycline 
Chloropicrine 
Ch l orure mercuri que>, 2% 
Cuivre élémentaire (pisciculture} 
(complexe tri ethanol ami nique de cuivre) 
2,4-0 (application aérienne en forest et 
terres boisées) (milieu aquatique) 
Demeton 5% 
Di bromure d' éthyl ène > 20% 
Dichlorure d'éthylène> 20% 
Dichloro-l,3 propène 

Dichlorvos (aérosol automatique) 
Dieldrine 
Diquat (milieu aquatique) 
Disulfoton >4.6% 
Endrine 
Fensulfothion 
Fonofos> 5% 
Formétranate 
Fosamine d'ammonium (dégagement de conifèl~es) 
Heptachlore 
Methamidophos 
Méthidathion 
Méthoprène (milieu aquatique) 
Mévinphos 
Nicotine (pour fumigation) 
Paraquat (milieu aquatique) 
Parathion 
Phorate 
Phosphure d'aluminium 
Strychnine 
Sulfotep 
2,4,5-T 
Terbufos > 7% 

CLASSE 3 

Cette classe regroupe les produits classifiés "commerciaux" selon leur enregistre
ment fédéral sauf les produits déjà listés dans les classes 1 et 2. 

CLASSE 4 

Cette classe regroupe les produits classifiés "domestiques" selon leur enregistre
ment fédéral sauf les produits déjà listés dans les classes 1 et 2. 
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RAPPORT SYNTHÈSE DU COMITt DU 
SCHËMA DIRECTEUR DE L'INFORMATInu~ 

OB JET: 

Le 19 février 1982 

Ce document résume les résultats des travaux du Comité ministériel rlu 
schéma directeur de l'informatiaue, créé le 27 mai 1981 dans le but de 
préc i ser 1 es moyens à mettre en oeuvre pour opérat i onna 1 i ser 1 e mocle 
d'organisation décentralisé de -r' informatlaue au ministère assu5etti à 
une coordination centralisée. 

OBJECTIFS POURSUIVIS: 

Obtenir l'accord du Comité de aestion sur les nrincioes et les moyens 
prfviléqiés concernant toutes les activités informatiaues durant les 
trois prochaines années. 

Plus précisément, le Comité doit se prononcer sur: 

- les recommandations concernant l'activité informatiaue au ministère 
- les recommandations spécifiaues concernant les systèmes existants et 

les nouveaux déveloopements 
- le plan d'action et les ressou~ces nécessaires à sa r~alisation. 

l NTRODUCTI ON: 

Suite au mandat aui lui a été confié Clar le Comité cie aestion lors rle 
l'approbation du mémoire de réoraanisation de l'informatiaue en mê\'i 
1981, le Comité du schéma directeur a procédé à l'exam~n de la situation 
et des systèmes existants, a déterminé les nouveaux développements à 
réaliser et la structure orqanisationnelle nécessaire à la "aestion cohé
rente de l'informatique, et" enfin, a formulé trente-trois (33) recomman
dations concernant l'ensemble des activités et des systèmes informati
ques contenus dans le document déci.sionnel du schéma directeur. Tous 
les di.recteurs concernés ont été consultés au cours des travaux. 

FAITS SAILLANTS: 

Six (6) directions utilisent présentement les services informatiaues 
disponibles au ministère: les directions du Contrôle, des Ouvraaes hy
drauliques, de l'Assainissement de l'air, des Inventaires, des Labora
toires "et des Finances et systèmes. A celles-là, il faut a50uter la ni
rection des communications et la Direction générale de l'administration 
aui utilisent des services informatiaues d'oraanismes extérieurs (ENVI
RODOQ, SAGIP, SYGBEC et FCE) qui sont gratuits. 

Le système de circulation des déchets danaereux Qui est en développe
ment, sera utilisé par la Direction de la aestion des ciéchets danaereux 
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et les cinq (5) directions réqiona1es c"oisies. Enfin, toutEiS les di
rections régionales et la Direction de 1 'assainissement de l'eau ont des 
besoins immédiats de se'rvices informatiques. 

Les services informatiques proviennent soit du ministère des Communica
tions (45% en 81-82), soit des ressources internFs de personnel et 
d'équipement (50%) ou enfin de l'entreprise privée (5%). 

Sn chiffres, l'informatiaue au ministère rie l'envirpnnement peut se ré
sumer comme suit: 

-,2,4$ millions de valeur totale des services en 81-82, soit 4,8% du 
budaet de fonctionnement et de caoitàl 

- 82,5% de ces services consacrés aux bannues de données techn;nues et 
aux systèmes d.' études sc i ent if i aues 

- 33 systèmes informatiques dont 7 partiellement en opératio~ et un en 
développement 

- 7 systèmes à développer pour les réaions 
- 10 systèmes à développer au central 
- 5 milliards de caractères' d'information stockés sur les ordinateurs 
- plus de iS million en éauipement informatiaue achet~ ou loué 
- 46 personnes dont 29 à plein temps affectées à l'informatioue 
- 7 appareils de traitement de textes en place. 

Le maintien du taux actuel j'informatisati8~ ne permet pas le développe
ment de nouveaux systèmes à moins d'abandonner ries svstèmes imQortarts, 
ce quoi semble impensable. 

Même si lion ne fait rien, les coûts associés à 11 informatique continue
ront d'auqmenter: il faut Quider avec fermeté les directions afin de re
tirer tous les bénéfices de cette technolo9ie. 

La majorité des ressources informat iques sont consacrées au proqramme 
connaissance de sorte que les réaions et les proqrammes d'assainissement 
en sont dépourvus. 

Près de la moitié des systèmes existants sont dans une situation criti
que selon leurs utilisateurs et aucun système ne supporte les activités 
de contrôle ni de planification. 

Plusieurs banques de données techniques sont peu exploitées et méconnues 
des régions. 

Une vinqtaine de client$ extérieurs reçoivent des données provenant rles 
systèmes informatiques au détriment des directions du ministère. 

L'émergence d'un réseau de téléinformatique complexe sans planification 
ne permet pas une utilisation rationnelle des é~uipements. 
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L'utilisation abusive des professionnels non-informaticiens pour les tâ
ches informatiaues et de personnel temporaire a des conséauences sérieu- -
ses sur la qualité des systèmes et la continuité des opérations~ 

L'absence de mécanismes de gestion et de prises de décision font aue les 
choix d'investissement ne correspondent pas aux priorités du ministère 
et que les impacts des développements ne sont pas considérés. 

La plupart des systèmes sont réalisés sous l'impulsion du moment par des 
initiatives personnelles et sans normes. 

Les services d'analyse et de programmation du ministère des Communica
tions sont de moins en moins disponibles par rapport à la demande crois
sante du ministère. 

L'apparente gratuité des services informatiques fait en sorte que chaaue 
direction tente de s'en approprier le olus possible sans considération 
des priorités. 

La tentation d'utiliser les éauipements de traitement de textes à des 
fins de système informatiaue risque de faire perdre la rentabil ité de 
cette technologie. 

:"'impact de la future loi d'accès aux informations aouvernementales et 
de la protection des renseianements personnels nécessitera des réaJuste
ments à plusieurs syst~mes. 

OBJECTIFS DU SCHÉMA DIRECTEUR: 

Les objectifs poursuivis par la réoraanisation sont: 

- d'as.surer aux utilisateurs la dispon'ibilité des ressources informati
ques et la responsabilité de leurs systèmes 

- de permettre une utilisation rationnelle de ces ressources 
- de coordonner l'ensemble des activités informatiques.' 

À ces~fins, il faut: 

- augmenter le niveau des services informatiques, en particulier pour 
les unités qui en sont dépourvues 

- conserver le capital acquis des systèmes existants lorsqu'ils sont ju
gés pertinents 

- augmenter la rentabilité des systèmes, de l'échanqe des données, des 
équipements disponibles, du personnel et des méthodes de dévelof'lpement 

- éviter le développement anarchique d'un réseau de téléinformatique 
- responsabiliser les utilisateurs en reoard du contenu de leurs systè-

mes et des choix budgétaires à faire 
- assurer l'~utonomie ~u ministèr~ d'ici 3 ans en ~atière de développe

ment informatique 
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- diminuer les ressources de secrétariat par une utilisation maximale 
des éauipements d'édition de textes 

- minimiser l'impact de la loi sur l'accès aux informations. 

RECOMMANDATIONS: 

Les trente-trois (33) recommandations du document décisionnel sont re-
9roupées en neuf sujets distincts et peuvent se résumer ainsi: 

A- TAUX D'INFORMATISATION: 

B- SYSTÈMES: 

D- ÉQUIPEMENTS: . 

auamenter les services informatiaues jus
au'à 4.1$ millions en 84-85 

réaliser des systèmes d'information de 
qestion. 

- conserver les systèmes existants et termi
ner la réalisation de ceux aui ne sont pas 
comolétés 

abandonner cinq systè~es juaés non oerti
nents 
réaliser les nouv~aux svst~mes rl'abord 
pour les régions et· pour les unités admi
nistratives aui nlen ont nas. 

rationna~~s2r 1'c:x:J;o';:a:ion des han,1ut?s 
de données existantes 

- évaluer la possibilité de facturer les 
clients extérieurs. 

- favoriser l'utilisation de mini-ordina
teurs et procéder à une étude en ce sens 
pour les réaions 

E- ORGANISATION INFORMATIOUE: 

- reclas.sifier le personnel non informati
cien 

- concentrer les ressources humaines d'en
tretien des systèmes dans chaque direction 
où ce personnel est réparti dans les ser
vices 

- créer un qroupe d'informaticiens pour les 
services aux réqions rattaché temporaire
ment au Servicè des systèmes de qest ion 

- réduire le rôle de service de réalisation 
et d'entretien du Service des systèmes ne 
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gestion aux systèmes de la Direction aéné
rale de l'administration et lui confier la -
coordination des développements rles nou
veaux systèmes 

- favoriser l'entreprise privée pour réali
ser ces nouveaux systèmes 

- créer un Comité permanent visant à coor
donner les activités des directions et à 
approuver leurs plans rle travail. 

F .. M~THODE DE D~VELOPPEMENT: 

G- FINANCEMENT: 

H- ~DITION DE TEXTES: 

- réaliser une conception administrative 
pour tout nouveau développement selop des 
modalités spécifi~ues aux réqions 

- implanter des normes et standards 

- prévoir l'abandon des services de d~velop
pement du Bel d'ici trois ans et récupérer 
les ressources aui y sont consacrées. 

- assurer le financement d~s services infor
:"'': t ~ (]J 2: S J a ~' , C <; !J·n it é sad rn i n i st rat iv es. 

- implanter dps équipements d'édition de 
textes là où :'est rentable' et en permet
tre une utilisation accrue par une compa
tibilité maximale. 

I- ACCÈS AUX INFORMATIONS: - prévoir les impacts de la loi sur l'accès 
aux informations pour chacun des systèmes. 

PLAN DI ACTION: , 
Pour chaque recommandation, une ou plusieurs actions spécifiaues sont 
dégagées et prévues pour chacune des trois années à venir. Ce plan a 
été préparé en tenant compte des priorités du ministère, soit: 

- poursuivre la régionalisation 
- maintenir les programmes de prévention 
- poursuivre sans relâche les programmes d'~ssainissement, en particu-

lier dans le domaine agricole 
- rationaliser les interventions dans le domaine des lacs et cours d'eau 

et de la gestion des barraqes 
- intensifier les contrôles dans le secteur des résirlus industriels 
- Conserver l'acquis du programme de connaissances 

pour-su;vre les objectifs à lonq terme en éducation. 
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~n résumé, les points imoortants du plan d~ trois ans montrent nue: 

- 15 conceptions administratives sont réa:isées 
7 nouveaux systèmes seront disponibles en 23-84 dont 4 en réqions 

- les développements en cours et les corre:tions aux syst~mes existants 
se termineront en 82-83 

- l'étude d'un réseau en réaions sera réalisée en 82-83 At l'imnlanta
tian en sera possibl~ en 83-84. 

Pour sa part, LE COMIT~ DE ~ESTION y est responsable des actions sui
vantes: 

- assurer les ressources informatiaues nf;c~ssaires aux directions. lors 
des revues des proarammes 

- Jctrover les costes Dour l' entret ipn~:?s nouveaux systè"'es et la 
coordination dé leur développement 

- créer le Comité informatiaue. 

RESSOURC=:S: 

La majorité des recommandations et des ac:ions peuvent être réalisées à 
ilême les ressources actuelles. Seuls les nouveaux énuioAments ~t ,les 
ser'/ices contractuels pour le déve10ppeme n t des nouveaux s'lst~~es sont à 
ajouter aux budaets actuels. 

:-=:: --:su\/,~a:.~x ~0stes 1,1J~'.'~r: =.- ... ~ 

~i~istère par des transferts et sont 

Nouveaux postes pour les régions 
Nouveaux postes pour au central: 

- assainissement de l'eau 

~ 

répè" 

- réserves écolo9iques et espaces verts 
- contrôle 
- inventaires 

Coordination des développements au Service 
des syst~mes de qestion 

" ~ 

i s 

A , 
1 

~~~~ -
COfl1me su i .... 1... 

82-83 ---
2 

1 

1 

-- " 
, ::: ~C7, ,,::,' ~u t • ~ , 

83-8.:1 84-85 --- ---
2 1 

1 2 
1 

1 --

Les montants à prévoir pour les contrats de réal isat ion° des nouveaux 
systèmes se répartissent comme suit: 

82-83 
83-84 
84-85 

170 000$ 
630 000$ 
395 000$ 

Pour les équipements en réqions, il faut prévoir un montant annuel de 
location de 250 000$ à partir de 83-84. Tous les autres éouipements 
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(édition de textes, corrections aux systèmes existants, achats en cours) 
sont prévus et ne constituent pas des arqents nouveaux. 

Enfin, l'a·ugmentation aux comptes ministériels des services informati
ques et de télécommunication est impossible à calculer tant Que les con
ceptions administratives ne sont pas terminées. Une réserve de 150 000$ 
par an a été prévue dont 50 000$ de surplus (les 100 000$ de services rie 
réalisation étant utilisés à cette fin). 

~~ a rio ~·1 arc i l 
Secét aire 
Comité ministériel du schéma 
directeur de l l informatique 
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LISTE DES SYSTEMES INFORMATIQUES 
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1. Tableaux 

Les tableaux sont des tirés-à-part des informations contenues dans 
les textes de description. Ils donnent un aperçu rapide sur chacun 

des systèmes. 

1.1 Tableau 1: Liste des systèmes informatiques 

Ce tableau présente les systèmes en ordre alphabétique en indi

quant les entités trait~es, les objectifs, la date de cr~ation et 
la cat~gorie. 

1.2 Tableau II: Liste des systèmes par cat~gorie 

Ce tableau fournit une liste des systèmes à l' int~rieur de chaque 

cat~gorie: études scientifiques, gestion de donn~es administrati

ves, gestion de donn~es techniques et support a~x op~rations. Il 
contient les entités tiait~es et les utilisateurs pri~cipaux. 

MENQ: terme -::mploy~ lorsque les util isateurs représentent 
l'ensemble des unités administratives du ministère de 

l'Environnement. 

Service: le service responsable du système a ~té mentionn~ 
lorsque celui-ci emploie les résultats pour fournir 

occasionnellement des informations ou qu'il constitue 
une première étap~ dans le produit final. 

1.3 Tableau III: Liste des systèmes par Direction et Service 

Ce tableau présente les systèmes informatiques à l'int~rieur de 
leur direction respective et de leur service, s'il y a lieu. 



TABLEAU 1 
LISTE DES SYSTtMES INFORMATIQUES 

A-Systèmes 'du ministère 

SYSTtME 

Acquisition de données analyses 
Appareils enregistreurs 
Banque de données hydriques 
Banque qualité milieu aquatique 
Barrages 
Bulletin météorologique 
Circulation déchets dangereux 
Climatologie 
Contrôle des aqueducs 
Contrôle et surveillance de 

pollution atmosphérique 
Dossiers aux archives 
Dossiers des stations ** 

ttudes climatologiques 
Études hydrauliques 
Exploitation des barrages 
Fichiers utilitaires 
Gestion des barrages 

GOES 
Hydrogéologie 
Hydrograph i e 

ENTITÉS TRAITÉES 

tchantillons de laboratoire 
Données météorologiques 
Stations, lacs et rivi~rp~ 
Rivières, lacs et stations 
Barrages privés 
Données météorologiques 
Transports des résidlls 
Données météorologiques 
Aqueducs 
Pollution de l'air 

Ouvrages en cours d'eau 
Stations, programmes d'ohservations 

et observateurs 
Données météorologiques 
Débits des cours d'eau 
Barrages du ministère 
Mesures diverses eaux de surface 
Débits d'eau 

Données météorologiques 
Forages 
Lacs, cours d'eau, bassins 

~ CAT~GORIES: A: Gestion de données·techniques. B: Études scientifiques 

OBJET DU SYSTÈME 

Automatisation des analyses 
Traiter les données des diaqrammes 
Invpntair.e~ CJlIantité eaux surface 
Inventaire qualité des eaux 
Contrôle de stabilité 
"Pub l icat ion 
Contrôle du transport 
Saisie, val id. et diffus. de données 
Contrôle et surveillance 
Connaître degré pollution atmosphér. 

Inventaire des dossiers 
Entretien des stations et calcul du 

salaire des observateurs 
Informations et expertises 
Études de solutions 
Entretien des barrages 
Inventaire 
Contrôle et surveillance des 

barraqes du ministère 
Diffusion de données 
Inventaire et diffusion des données 
Inventaire, uniformisation nomenc1. 

C: Support aux opérations. 0: Gestion de données administratives 

t* Comprend deux systèmes. 

DATE DE 
CRÉATION 

1980 
1975 
1962 
1979 
1970 
1981 
1981 
1974 
1975 
1975 

1977 
1974 

1976 
1968 
1976 
1965 
1977 

1980 
1969 
1973 

CATÉI 

B 
A 
A 
A 
C 
A 
C 
A 
C 
A 

0 
D 

B 
B 
Il 
A 
B 

1\ 
A 
A 

. -



A-.Systèmes.du ministère 

~-

,* 

SYSTÈME 

Index manuel de fonctionnement 
Inventaire des instruments 

Inventaire des utilisateurs 
d'eaux 

Microfi lm 
Pi ézométr i e 
P1anothèque 
Registre 
Répertoire des dossiers 
Répertoire des pub1. et rapp. 
Système traitement et d'analyse 

données écologiques (STADE) 
Télémétrie (NOVA) 
Terrier hydrique 
Val idat ion 

Systèmes d'organismes extérieurs 

SYSTÈME 

ENVIRODOQ 

FCE ** 

SAGIP ** 

SYGBEC + MIRAGE ** 

Ces systèmes ne sont pas décrits 

TABLEAU 1 (suite) 
LISTE DES SYSTtMES INFORMATIQUES 

ENTITÉS TRAITÉES 
, 

Manuel de fonctionnement 
Instruments (météo, eaux de surface, 

eaux souterraines) 
tgoûts, prise d'eau 

Fiches d'observation 
Nappes d'eau 
Plans 
Dossiers des demandes de permis 
Dossiers administratifs 
Pub 1 icat ions et rapp. Études hydrau 1. 
Cartes écologiques 

Mesures d'eaux 
Ouvrages en cours d'eau 
Qualité des eaux, observateurs 

ORGANISME 

INFORMATECH 

Mi n i stère des ConsommatelH'S, 
Coopératives et Inst itut illns financ. 

Ministère de la Fonction publirjue 

Ministère des Finances 

dans ce document. 

OBJET DU SYSTÈME 

Index du manuel 
Inventaire et mouvement 

Inventaire 

Index de consultation 
ttudes 
Index des plans 
Contrôle des demandes 
Index 
Inventaire 
Cartographie 

Acquisition de données 
Facturation, contrô1~ des ouvrages 
Optimisation du réseau et 

calcul salaire des observateurs 

OBJET DU SYSTÈME 

Banques de données bibliographiques 
sur l'environnement 

Fichier central des entreprises 

Gestion du personnel 

Gestion financière 

-. 

OATE DE 
CRÉATION CATtl 

1978 0 
1968 0 

1977 A 

1978 n 
1980 B 
1979 0 
1979 0 
1978 0 
1978 0 
1971 B 

1980 A 
1975 C 
1976 B 



CATÉGORIE 1 

~tudes scientifiques 

Gestion données ·admi
nistrat ives 

TABLEAU II 
LISTE DES SYSTËMES INFORMATIQUES PAR CAT{GORIE DE SYSTËME 

SYSTÈME 

Acquisition données analyses 
Études climatologiques 

~tudes hydrauliques 

Exploitation des barrages 
Gestion des barrages 

Piézométrie 
Système traitement d'analyse 

de données écologiques (STADE) 
Validation 

Dossiers aux archives 

Dossiers des stations 

ENVIRODOQ 

Index manuel fonctionnement 
Inventaire des instruments 

Microfilm 
Planothèque 
Registre 

RépertOire des dossiers 
Répertoire des publications et 

des rapports 

ENTITÉS TRAITÉES 

~chantillon laboratoire 
Données climatologiques 

Débits des cours d'eau 

Barrages du ministère 
Dt~bits d'eau 

Nappes d'eau 
Cartes écologiques 

Qualité eau, observateurs 

Ouvrages en cours d'eau 

Stations, observateurs et program
mes d'observation 

Rapports biophysiques et soc10-
~conomiques sur l'environnement 

Manuel de fonctionnement 
Illstruments (météo, eaux de sUrfa-

ce, eaux souterraines) 
Fiches d'observation 
Plans 
Dossiers des demandes de permis 

Dossiers administratifs 
Publications et rapports des étu

des hydraul iques 

UTILISATEURS PRINCIPAUX 

MENQ 
Service de la météorologie, 

système "Bulletin mensuel" 
Service des études hydraulique~ 

et écologiques 
Service de l'exploitat ion des 1· 

Sere exp. des ouvrages, Serve Ii 

eaux de surface, Système GOE' 
ALCAN 

Service des eaux souterraines 
Service des inventaires écologl 

Service qualita des eaux, Dir. 
la comptabil ité du ministère 
Finances 

Service du milieu hydrique, Oi~ 
sion gestion des documents· 

Service de la météorologie, Oil 
de la comptabilité du ministi 
des Finances, Systèmes inforP 
tiques: - climatologie - étwi 
climatologiques, - appareils 
enregist. - bulletin météorol 

MENQ 

Service des systèmes de gest i011 
Service des eaux de surface, d, 

météorologie et des eaux sout 
Service de la météoroloqie 
Division gestion des documents 
Division gestion ~es docwnents 

régions administratives 
Service des systèmes de gestioll 
Service des études hydrauliques 

et écologiques 



CATtGORIE 

Gestion des données 
techniques 

fABLEAU II (suite) 
LISTE DES SYSTÈMES INFORMATIQUES PAR CATÉGORIE DE SYSTÈME 

SYSTÈME 

Appareils enregistreurs 

Banque de données hydriques 

Banque qualité milieu aquatique 

Bulletin météorologique 
Climatologie 

Contrôle et surveillance pollu
tion atmosphérique 

Fichiers utilitaires 

GOES 
Hydrogéologie 
Hydrographie 

Inventaire des ut1lisat. d'eau 
Télémétrie 

ENTITÉS TRAITÉES 

Données météorologiques 

Stations, lacs et rivières 

Rivières, lacs et stations 

Données mitéorologiques 
Données météorologiques 

Pollution de l'air 

Mesures diverses eaux de surface 

Données météorologiques 
Forages 
Lacs, cours d'eau, bassins 

t(IOiÎts, prise d'eau 
Mesures d'eau 

UTILISATEURS PRINCIPAUX 

Service de la météorologie, sys 
tème "Bulletin mensuel" 

Environnement CANADA, Hydro
Ontario, ALCÂN, Hydro-Québec, 
SEBJ, systèmes informatiques: 
- exploitation des barrages 
- études hydrauliquèS 
- BQMA 

Service qualité des eaux, syst~ 
"Piézométrie" 

Service de la météorologie 
Environnement CANADA, minist~re 
des Transports Québec, bureaux 
de réclamation, système "Bulle 
mensuel Il 

Firmes dlingénieurs, industries 
comités de citoyens, bureaux 
gionaux, Environnement CANADA 

Sy~tèmes informatiques: 
- inventaire utilisateurs die 
- études hydrauliques 

Hydro-Québec 
Service des eauxlsouterraines 
MENQ, minist~re Loisirs, Chasse 

Pêche 
Service des eaux de surface, re, 
Service des eaux de surface; 

à venir: 
- syst~me GOES 
- système banque données hydr 

ALCAN 



-rABLEAU II (suite) 
LISTE DES SYST~MES INFORMATIQUES PAR CAT{GORIE DE SYSTËME 

CATÉGORIE SYSTÈME 

Support aux opérations Barrages 

Circulation des déchets dange
reux 

Contrôle des aqueducs 

Terrier hydr ique 

-

ENTITÉS TRAITÉES 

Barra~es privés' 

Transport des r~sidus 

Aqllt~duc s 

Ouvrages en cours d'eau 

--

, UTILISATEURS PRINCIPAUX 

Service du milieu hydrique, 
r~gions administratives 

Direction des déchets dangereux, 
régions administrat ives, réce" 
teur des déchets 

Direction contrôle, Laboratoire' 
r~gions administratives 

Service du milieu hydrique, ré
gions administratives, Directi 
de la comptabi1it~du ministèt 
des Finances, système "Hydroqr 
phie" 

---j..,., -- -



, 
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TABLEAU III 

LISTE DES SYSTtMES PAR DIRECTION ET SERVICE 

DIRECTION 

Contrôle 

Ouvrages hydrauliques 

Assainissement de l'air 

Gestion des déchets 
dangereux 

Inventaires 

SERVICE 

Milieu hydrique 

Études hydrauliques 
et écologiques 

Exploitation des 
olNrages 

Quai ité des eaux 

Météorologie 

Eaux souterraines 

E aux de surf ace 

Inventaires écologi
ques 

SYSTËME 

Contrôle des aqueducs 
Barrages 
Dossiers aux archives 
Terrier hydrique 

Études hyd'raul iques 
Répertoire des publications 

et des rapports 
Exploitation des barraqes 
Gestion des barraqes 

Contrôle et surveillance 
pollution atmosphérique 

Circulation des déchets 
dangereux 

Banque qualité milieu aqua-
tique (3C;;,A,ù,) 

Val idat ion 
Appareils enregistreurs 
Bulletin météoroloqique 
Cl imatologie 
Dossiers des stations 
Études climatologiques 
GOES 
Microfilm 
Hydrogéologie 
Pi ézométr i e 
Banque de données hydriques 
Fichiers utilitaires 
Hydrographie 
Inventaire des utilisateurs 

d'eaux 
Télémétrie 
Système traitement analyses 

données écologiques (STADE) 



TABLEAU III (suite) 

LISTE DES SYSTtMES PAR DIRECTION ET SERVICE 

DIRECTION 

Laboratoire 

Finances et systèmes 

Communicat ions 

Direction des services 
auxiliaires 

SERVICE SYSTÈME 

Laboratoire de Québec Acquisition données d'analyse 

Systèmes de gestion Index du manuel de fQnction
nement 
Pl anothèque 
Registre 
Répertoire des dossiers 

ENVIRODOQ 

Inventaire des instruments 

1 

1 

1 

1 

J 

l 
1 

1 

1 

.1 

J 


